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Son attitu d e  devan t les  A ssises /I

D'après un croquis pris à l’audience, par M. Doublemard.
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U n roman réaliste : l'affaire cleffarue de Bou
logne.— A côté des scènes sanglantes qui ter
rifient Paris depuis quelques mois, la justice 
vient d’avoir a débrouiller les fils d’une | 
•mystérieuse et dramatique intrigue, telle qqo 
faVût bsé lâ rêver le plus audacieux romancier.

Un jeune homme, officier, appartenant à 
une excellente famille, M. R... de la R..., j 
avait noué, il y a quatre ans, des relations 
avec une demi-mondaine, qui cachait son 
nom peu harmonieux de veuve Gras, sous 
une appellation plus aristocratique. En quit
tant Paris, M. de la R... continua ses rela
tions avec cette dame, et chaque fois qu’il, ve
nait faire un séjour dans la capitale, bien 
qu’il y eût un domicile, il descendait chez elle, 
5, rue de Boulogne.

Le 14 janvier, la veuve Gras demanda à son 
amant de la conduire au premier baU de l’O
péra. Il y consentit, bien qu’un peu fatigué,et 
à la condition de n’y pas rester longtemps. A 
deux heures et demie, en effet, ils rentrèrent 
ensemble, rue de Boulogne.

La maison qu’habite la veuve Gras mérite 
une description spéciale. II y a d’abord, sur 
la rue, deux pavillons séparés par une large 
avenue, fermée par une grille. Au bout de 
l’allée, une cour — puis un second corps de 
bâtiment à l’entrée duquel est !a loge du con
cierge. C’est dans ce second corps de b âti- 
ment qu’habitait Mme Gras.

En descendant de voiture, M. de la R... 
ouvrit la grille et s’engagea dans l’avenue, 
croyant que, la jeune femme le suivait. Mais 
celle-ci était restée près de la grille sans la 
refermer. Au moment où M. de la R... arri
vait au fond de l’avenue, un homme caché 
dans la cour, s’élança vers lui, lui jeta au 
visage un verre d’acide sulfurique,et profita 
de ce que la grille était restée ouverte, pour 
s’enfuir.

Aux cris du blessé, Mme Gras referma la 
grille et accourut. Elle appela les concierges, 
et avec leur aide, monta M. de la R... dans 
son appartement. Un médecin immédiatement 
appelé, déclara que la vie du jeune homme 
était on danger.

Aussitôt, Mme Gras s’écria qu’elle ne vou
lait pas qu’il quittât la maison ; elle s’installa 
a son chevet et, pendant plusieurs jours, elle 
»9 soigna avec un admirable dévouement

Enfin, on put le sauver, mais il était aveugle 
pour le restant de ses jours.

Cependant la justice faisait son enquête et 
cherchait l’auteur de l’attentat. Mme Gras ne 
put donner aucun renseignement. <r Peut-
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être, dit-elle, était-ce un voleur qui avait c ru ' 
M. de la R... seul et s’était enfui en voyant: 
une autre personne ; peut-être aussi était-ce 
un rival jaloux qui s’était vengé, car Mme 
Gras l’avouait en baissant ses yeux mouillés 
de larmes, elle n’avait pas toujours été fidèle 
à son ami, et le soir même, au bal de l’Opéra, 
elle avait vu quelqu’un suivre du regard son 
domino de faille rose...

Mais le dévouement de Mme Gras et son 
affection pour la blessé n’expliquaient pas 
pourquoi elle était restés près de la grilla en 
la tenant ouverte, ce qui avait favorisq la 
fuite du coupable. M. Maéé, commissaire de ! 
police aux délégations judiciaires, chargé^de'l 
l’enquête par M, lé juge d’instruction Ragon, 
ne put obtenir d’elle sur ce point que des ré- 
ponses évasivos.Elle prétendait que la frayeur 
l’avait empêchée de reconnaître l’homme qui 
était passé près d’elle et de s’opposer à_sa( 
fuite. Puis, comme or> insistait sur l’affaire 
de la grille ouverte, elle refusa catégorique
ment de répondre.

On la mit alors en état d’arrestation. Mais, 
malgré des interrogatoires réitérés faits alter
nativement par M. Macé et M. Ragon, on ne 
put vaincre son mutisme.

Elle fit mieux-, elle tenta de se laisser mou
rir de faim. Sous prétexte que, les aliments de 
la prison lui répugnaient, elle faisait venir sa 
nourriture du dehors et s’arrangeait de façon 
à la faire disparaître sans y toucher. On s’en 
aperçut et on la força à avaler du bouillon, en 
lui fermant hermétiquement le nez pour la 
contraindra à ouvrir la bouche, où l’on intro
duira t un tube en caoutchouc allant jusqu’au 
gosier. Voyant cela elle consentit à manger, 
mais continuai refuser de parler.

Cette conduite était la meilleure preuve de 
sa complicité dans l’acte criminel. L’auteur 
était quelqu’un de son entourage. De con
cert avec le juge d’instruction, M. Macé se 

i mit à passer en revue toutes les personnes 
qui fréquentaient le domicile de la prévenue. 
Nous devons dire qu’elles étaient nom
breuses. Actrices de petits théâtres, cocottes, 
hommes de divers âges et de divers mondes 
furent successivement étudiés, surveillés 
« épluchés » sans s’en douter, par l’habile 
commissaire de police. Enfin il arriva à sa
voir que, dans les premiers jours de janvier, 
un ouvrier fondeur, nommé Gaudry, tra
vaillant dans une usine de Saint-Denis,avait 
eu plusieurs entrevues avec Mme Gras.

C’était un trait de lumière, car l’idée d’un 
crime seule pouvait rapprocher ces deux êtres 
si disparates 1 Elle, cocotte de haute lice,
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grande, élancée, un peu maigre, mais de cette 
maigreur qui peut passer pour de la distinc
tion, vivant dans la soie et les dentelles, câ
line et raffinée,., lui, lourd, abrupte, com
mun, grossier...

M. Macô se rendit à Saint-Denis et arrêta 
Gaudry. Par lui, on apprit que la veuve Gras, 
dont il était amoureux, lui avait proposé de 
jeter du vitriol à la figure de M. de la R,,,, 
lui assurant qu’il n’avait rien à redouter.

Elle comptait, ainsi qu’elle l’a fait, soigner 
le jeune homme, et, comme remerciement de 
ses soins, s’il mourait, la faire tester en sa 
faveur; s’il survivait, se faire donner par lui ; 
une bonne somme. Une fois dotée, Gaudry 
l’épouserait : l’ouvrier fondeur avait rêvé le 
mariage de « Mes-Bottes », dans VAssommoir : 
passer sa journée au cabaret, tandis que sa 
femme « ferait la belle ».

Nous avons vu, du reste, Gaudry, pendant 
l’un des transferts pour l’interrogatoire. Avec 
ses cheveux en broussailles, sa barbe rude en 
fer à cheval, ses grosses mains noires et sa 
démarche lourde, il répond bien au type que 
nous avions supposé.

M. Ragon a fait, mardi matin, une descente 
de justice, à la maison de la rue de Boulogne. 
M. Maeé et son secrétaire l’accompagnaient. 
O11 a figuré la scène de la nuit du 14 au 15 
janvier. Dans l’après-midi, Gaudry a été de 
nouveau interrogé. Aujourd’hui, il sera con
fronté avec sa complice. - u  77

>fwvwvwW

L'Affaire de la rue de Bouloonb, — Quel
ques détails encore sur le drame tout pari
sien que nous avons raconté hier.

Le nom de guerre de la veuve Gras était , 
Mme de Lacour. Ainsi que nous l’avons dit ; 
elle appartenait au monde galant.

On a saisi chez Gaudry, à Saint-Denis, 
toute une correspondance de la belle avec 
l’ouvrier fondeur. Elle l’assurait do son 
amour en termes très chauds et assez décol
letés, lui disant qu’entre lai'et les petits cre
vés qu’elle voyait d’ordinaire, il n’y avait ni 
comparaison ni hésitation possibles.Elle l’en
gageait à faire « ce qui était convenu », lui 
disant que leur mariage et leur bonheur en 
dépendaient.

Fou d’amour pour cette femmq élégante 
1 qui se complaisait à marie'r sa poudre de riz 
au charbon dé forge de l’ouvrier, Gaudry 
lui obéit...' * !■* ■; +

I »i ,i. ' - . ‘y-'x. > i y ;i . ... Hir* ». ' ’j f’ < - • /
Or, pendant îa maladie de M, René de la 

R..., la femme Gras ne cessait de lui répéter, 
que, malgré son infirmité, elle voulait passer 
sa vie avec lui, ne plus le quitter, se consa
crer à lui tout entière...

Elle voulait l’accaparer, le garder sous sa 
tutelle..., peut-être se faire épouser...Et Gau
dry quo devenait-il alors ?
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Ce sera une curieuse cause pour les assises 
prochaînes-— d’autant plus curieuse que toute 
cette machination semble nuageuse. Com
ment croire, en effet, que Mme Gras ait pu 
être certaine de se faire faire un legs par ce
lui qu’elle faisait asperger de vitrioi ? Il pou
vait succomber sans tester, il pouvait aussi 
— ce qui a eu lieu — ën réchapper sans re
connaître par le moindre don le dévouement 
préconçu et prémédité de sa maîtresse. Il y a 
donc peut-être autre chose là-dessous. Nous 
verrons bien 1 „ „ °

' ’------- r -  ^

LE MYSTÈRE !>E LA RUE BE BOULOGNE

Les lecteurs de l’Evénement n’ont pas en
core oublié la. mystérieuse aventure arri
vée, vers ie milieu du mois de janvier, à un 
gentilhomme de province, M. de la R..., 
venu à Paris pour assister au premier bal 
de l'Opéra.

M. de la R... était descendu, suivant sbh 
habitude, rue de Boulogne, 5, cheè une de 
ses amies, Mme veuve Gras.

Le. soir, Mme Orna ayant témoigné le dé* 
sir d'assister au bal, M. de la R... s’offrit 
immédiatement à l’y accompagner.

! v ers trois heures du matin, ils quittèrent 
le bal et se firent conduire rue dé Roiilo- 
gne; mais au moment oÛ M. de la R..., 
après avoir fait passer devant lui Mme 
Gras, s’engageait sous la porte cochère de 
la maison qui est située entre cour et jar
din, un homme resté inconnu s’approcha de 
lui, lui lança sur la figure le contenu d’un 
verre de vitriol et se hâta de fuir pab la 
porte, qui était restée ouverte.

Mme Gras avait disparu... ou plutôt, ain
si que l’instruction l ’a démontré depuis, 
profitant de l’obscurité qui régnait dans la 
cour, elle aurait laissé son compagnon 
prendre les devants et sc s tirait tenue à la 
porte pour favoriser iôYasion de son com
plice.

M. de la R... poussa un grand cri et 
tomba évanoui.

Transportée dans, l'appartement de Mme 
Gras, on craignit d’abord pour sa vie ; on 
put cependant le sauver, mais il est aveu
gle pour toujours. Interrogée par la justice, 
la femme Gras ne répondit pas d’une façon 
satisfaisante. Elle ne put expliquer pour» 
quoi elle était restée près de la porte d'en
trée, favorisant ainsi la fuite du couoable, 
qui eût été pris infailliblement si cette 
porte eût été fermée par elle. Mise en état 
d’arrestation, elle tenta de se laisser mou
rir ®n prison ; elle demandait à la pistole 
aes aliments qu’elle faisait disparaître sans 
y toucher. Les gardiens s’en étant aperçus 
on lui donna par force du bouillon "au 
moyen d un tube en caoutchouc introduit 
dans ses narines.



Depuis lors, elle a, consent! à, se nourrir' 
mais il a été impossible de la faire sortir dè 
son mutisme.

Il y a deux jours, M. Ragon a fait arrêter 
un ouvrier fondeur qu'on croit être- le com
plice de la femme Gras. Get individu aurait 
été aposté par elle pour jeter le vitriol, et 
elle aurait maintenu la porte ouverte pour j 
favoriser sa fuite. Dans quel but ? C’est ce I 
que l’instruction parviendra bientôt a j 
éclaircir. .

------------ «  77- ;' u*n « ►v'

L’instruction de l’affaire de la rue de Bou
logne est à peu près terminée. Gaudry, du 
reste, a fait les aveux les plus complets.

Ajoutons que la victime, René de la R.... 
n’a bue vingt-quatre ans, tandis que la veu
ve Gras en a quarante.

La veuve Gras est une ancienne actrice. 
Elle a brillé autrefois sur plusieurs théâtri- 
cules et notamment sur la scène de la Tour- 
d’Auvergne. Elle a été quelque temps la 
maîtresse d’un artiste nommé Delacour — et 
c’est à la suite de cette liaison qu’elle a pris 
son nom de guerre ainsi arrangé : Mme Anna 
Brêville de la Cour.

C’est du reste, malgré son âge, une sirène 
redoutable qui avait pris un ascendant com
plet et sur le jeune René et sur le fondeur 
Gaudry. Tous deux étaient fous d’elle-,

l'~~ t-1 «V A v-C KWUUUUUUUUC — 4- ?Vn. >

N ouvelles judiciaires : L’affaire de l a . rue 
de Boulogne

La Gazette des Tribimaux a publié hier 
un récit extrêmement dram atique de 
l’affaire de la rue de Boulogne. La forme 
de ce récit et la place qu’il occupe dans 
l’organe officieux du parquet permet
tent de supposer qu’il a été communi
qué dans le but de provoquer des révé
lations :

\ L’instruction de l’affaire relative au crime 
; commis le 14 janvier, rue de Boulogne, n’ 5, 
sur la personne de M. de la Roche, se pour- 

! suit sans relâche.
j _ Les constatations nouvelles que fait chaque 
jour M. le juge d’instruction Ragon permet
tront, sans doute, de connaître sous peu tous 
les développements de cette mystérieuse af
faire.

La femme inculpée d’avoir préparé le crime, 
en apportant 1 ouvrier fondeur qui a lancé lé 
yifgm1 (acide sulfurique) à la figure do M. de 
la Roche, était connue dans ces dernier» fom,» 
sous le nom d’Eugénie Dolacour,2  ï ï  
véritable nom soit femme Gras. 011

Elle était très élégante et vivait à par;g
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rue de Boulogne, 5, dans le luX0 et l'opu- 
lenee. On la voyait chaque année aux bains 

.de mer de Dieppe et de Trouvilîe Elle y 
étalait de somptueuses toilettes et elle y 
était toujours entourée de nombreux admi
rateurs.

Elle a eu un mari légitime..., il a disparu. 
Elle a eu une petite fille..., elle a-disparu.
, Cette affaire est grosse de mystère, et il faut 

i s attendre à des découvertes qui dégageront 
des ténèbres qui l’entourent ehcoro des faits 
rares dans la vie ordinaire et qui n’existent 
parfois que dans l’imagination des roman-- 
ciers. i

M. de la Roche, qui a été victime du crime 
du 14 janvier, est un jeune homme de vingt- 
deux ans. Il était, chez lui, en Touraine, 
lorsqu’il reçut une lettre d’Eugénie Doiacour, 
le priant de venir à Paris pour faire une 
partie au bal de l'Opéra.

Il se hâta d’arriver au jour et à l’heure in
diqués.
gGaudry, le fondeur en cuivre qui a été ar

rête, il y a quelques jours, aurait, dit-on, 
reçu d’Eugénie Delacour un mot le priant de 
passer chez elle. Il s’y serait présenté, alors 
que de la Roche venait de sortir pour sc ren
dre à un appartement qu’il avait à Paris. Oo 
malheureux jeune homme était allé à cet ap
partement pour quitter ses vêtements do 
voyage et revêtir des habits de soirée.

Voici alors ce quise serait passé,d’après 
ms aveux de Gaudry : '

A minuit, les deux hommes étaient chez 
rmgenie Delacour.

De la Roche, en habit noir et en "cravate 
manche, fut invité par elle à rester dans io 
salon Elle l’y fit asseoir et lui mit un livre 
entre les mains pour l’aider à patienter, pen
dant qu’eile allait s’habiller pourle bal.

Elle passa dans sa chambre à coucher.
Pans un cabinet attenant à cette chambra 

se trouvait caché Gaudry, le fondeur en oui- 
vre. Eugénie Delacour lui remit une ilolo 
u acide sulfurique. #

1 Tout en s’habillant, elle allait alternative
ment de l’un à l’autre de ces deux hommes1 
donnant des encouragements. et des paroles
tions°à Pautre1 ^  faisant des re«>mmanda- 

A minuit et demi, souriante, revêtue d’un 
domino de faille rose, la chevelure ornée de
fleurs, elle souleva la portière qui cachait I 
le cabinet ou se trouvait le fondeur, lui lança ! 
un dernier regard plein de sbmbres déter
minations, mais aussi plein de promesses 
Puis, allant chercher dans le salon' le ieuné 
de la Roche, elle prit son bras et partit avec 
lui à l’Opéra.

On sait ce an! Sa passa à leur retour h 
deux heures et demie du matin. *

Une telle quantité d ’aeido sulfwioue a éïâ i

1
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jetée à la figure du malheureux de îa Eocho 
que, dans la visite qu’il a faite ces jours-ci 
sur les lieux, M. le juge d'instruction Ragos 
a  pu en voir eficore les traces sur les dalles 
du vestibule de la maison,rue de Boulogne, 5.

La grille de l'avenus de cette maison route 
sur ses gonds aveo une extrême facilité,, ü  
suffit de la pousser du doigt pour qu’elle se 
referme. Il a donc fallu, ainsi que l’a constaté 
M. le juge d’instruction, qu’Eugénie Dola- 
cour fût restée près de la porte pour la main
tenir ouverte. Sans quoi, elle se fût reformée 
d’elle-même, et Gaudry eût * été pris comme 
dans une cage de fer.

Quand de la Roche fut arrivé à l’extrémité 
de l’avenue de la maison, se croyant suivi par 
Eugénie Delacour, il aperçut une ombre qui 
se mouvait ; il tourna la figure de  ̂ce côté, 
C’est de ce mouvement qu’a profité Gaudry 
le fondeur, pour lui lancer à la face l’acide 
Sulfurique,

Le liquidé était entré dans la bouche, ot il 
avait attaqué la langue, qui s’était tellement 
gonflée qu’on a craint d’abord que de la Roche 
ne mourût étouffé.

Mais ce qu’il y a de plus terrible, c’est que 
les deux yeux ont été atteints et qu’ils sont 
perdus.

On sait qu’Eugénie Delacour a voulu 
se laisser m ourir de faim en prison. 
C’est, paraît-il, une maîtresse femme, 
point jolie, mais très intelligente, et re
marquablement énergique. Son rêve — 
une conception bien étrange — était de i 
défigurer assez .le m alheureux René de j 
la Roche pour l’empêcher à tout jam ais 
de se marier, et l’obliger à l’épouser, en 
lui faisant croire qu’elle lui avait sauvé 
la vie à force de soins.

M. de la Roche, qui a joué dans toute 
cette affaire un rôle parfaitement hono
rable, n ’était point à proprement parler 
son amant. Il faisait seulem ent partie 
de ses amis, ainsi que cela se dit dans le 
monde galant. Il ne vivait donc point 
avec elle, comme on l’a raconte. La 
veuve Gras, sentant l’âge arriver, aura 
voulu faire une fin, aura passé ses adora
teurs en revue, et se sera dit que de tous, 
c’était René de la Roche le plus jeune, 
le moins expérimenté, et le plus propre 
à figurer dans le drame bizarre dont elle 
voulait diriger les fils. Malheureusement 
Gaudry a eu la main trop lourde et a 
gâté un plan si ingénieux.

Le dossier de cette curieuse affaire est 
actuellement entre lés mains de La- 
îhaud neveu.  ̂ ,

J  7*-“ ' Fernand de Rodaya.
W —---~ -- -



Le Guet-apens de la, rue de Boulogne. — 
Continuons notre sérié de renseignements 
sur cetyo .affaire  ̂une des plus curieuses de 
la période actuelle, si féconde pourtant en 
émouvants procès.

Nous avons déjàbeaucoup parlé de la veuve 
Gras, l’instigatrice du crime. Quelques mots 
maintenant sur Gaudry, qui en a été l’ins
trument.

Gaudry n'était point, comme nous l’avons 
1 dit d’abord par erreur,—et comme l’a répété 

dans ses intéressantes révélations la Gazette 
des Tribunaux — fondeur en cuivre, mais 
mouleur. Il avait même cessé "depuis quel
ques mois cette profession, pour entrer comme 
« presseur » dans les ateliers de fabrication 
de l’huilerie Edouard Nay.à Saint-Denis.

C’est un homme de quarante-trois ans, 
mais paraissant n’en avoir que trente-cinq. 
Il est de taille petite et de corpulence assez 
maigre. 11 porte la barbe en fer à cheval,c’est- 
à-dire que les extrémités de sa moustache 
viennent rejoindre sa barbiche, ce qui impri
me à sa figure un caractère vulgaire.

Il s’exprime d’ordinaire assez correctement 
et ses manières et sa tenue ne sont pas tout à 
fait celles que l’on rencontre chez les artisans; 
à l’usine, où il était considéré comme un ou
vrier habile ehlaborieux, on l’estimait beau
coup à cause de sa politesse et- de l’aménité 
de ses manières.

Gaudry est veuf et a deux fils déjà grands, 
(Paine a 18 ans), qu’il a fort bien élevés.

Il habitait avec sa vieille" mère, rue du 
Cyçne, à Saint-Denis. C’est là qu’il a été ar
rêté par M. Macé, commissaire de police.

Comment cet homme en qui rien ne déno
tait, jusqu’alors une nature perverse, est-il 
arrivé au crime?

Nous l’avons dit : par l’ascendant qu’a 
exercé sur lui cette femme élégante dont il 
n’aurait osé rêver l’amour,et qui s’est sponta
nément donnée à lui, reconnaissant avec son 
coup d’oeil infaillible qu’elle trouverait en lui 
le docile instrument de ses machinations.

AOlkUllü es t  VOUUtJ UlClUtJ

complètement Gaudry sous la domination do 
sa maîtresse. Le 12 janvier un accident étarit 
arrivé à une des machines de l’huilerie, les 
ateliers furent fermés pendant quarante-huit 
heures, et ces quarante-huit heures, Gaudry 
vint les passer auprès de Mme de la Cour. 
Peut-être eût-il résisté encore, mais la dan
gereuse sirène ne la lâcha pas qd’il ne 1 
eût promis de faire ce qu’elle désirait. Noi 
avons montré cette femme hier, dans la nun 
du 13 au 14,allant de René de La Roche assis 
dans le salon, à Gaudry, caché dans le’cabi
net de, toilette, faisant patienter l’un stirnu 
îant l’autre... et jouant ce double ieu nerP 
avec le ta len t d une a r t is te  do premioèorâ rV



Le 14 au matin, Gaudry rentrait à t'usine* .et 
reprenait son travail, mais ses camarades ce- 1 
marquaient qu’il avait l’air triste, inquiet. Il 
se disait souffrant, et se plaignait de ne pou- | 
voir manger. Etait-ce le remords ? était-ce la 
crainte?

On a dit que l’acide sulfurique jeté'pah 
Gaudry au visage de M. de la Roche lui avait 
été remis dans une fiole par la veuve Qras. 
L’usine Edouard Nay employant beaucoup
d’acide pour l’épuration des huiles de colza, 
ne serait-ce pas lui qui aura dérobé dans les 
magasins le produit qui a servi au crime ? 
C’est ce que l ’instruction établira certaine
ment. i J .  . 2Ê

L'b’o.cbt'àpbks de la rue de B oulogne,— L’in- 
térét de i’inAtruction nous empêehe aujour
d’hui do rions étendre sur cetto mystériouse 
affaire qui s’éclaircit peu à peu.

Disons seulement que, d’après ce que nous 
avons appris, il paraît que la veuve Gras et 
Gaudry so connaissaient de longue date, et 
s’étaient « aimés j alors que la future cocotte 
n’était encore qu’une petite blanchisseuse de 
la Courtille. Après quelciues succès dans les 
bals de barrière, Ilermenaido se lança dans 
l’art dramatique, où Gras la connut et l’é
pousa, malgré ses antécédents. Cette femme 
a toujours rendu fous d’amour ceux qui l’ont 
approchée.

Gaudry, lui aussi, s’était marié, avait élevé 
ses enfants, l'avait presque oubliée, lorsqu’un 
jour il la rencontra... et redevint son esclave.

Il a prétendu no pas savoir quel liquide il 
jetait au visage de M. de la Roche.

— Je croyais, dit-il, que c’était pour lui 
faire peur i

C’est difficile à admettre.
Dans quelques jours aura lieu la confron

tation de Mme de la Cour et de Gaudry. Ce 
sera curieux. , .

M. Macé, qui fait l'instruction de l’affaire de) 
la femme Gras, s’est rendu hier rue de Boulo
gne n° S. Sa présence a jeté une grande anima
tion dans ce quartier si paisible, qui, grâce à ses 
Petits hôtels construits entre cour et jardin, a 
généralement le calme et les apparences d’eno 
petite ville, de province.

Aussi peut on imaginer sans peine la curiosité 
qui s’est emparée de la rue tout entière quand 
on a vu M. Macé, dont la figure si fine et si 
mobile est bien connue des Parisiens, faire 
comme une répétition générale du drame, dont 
le jeune M. de La Roche a été victime.



Le sieur Gaudry a été posé, un.e fiole à la 
main, h la place même où il est, oblige d’avouer 
qu’il s'est mis pour jeter le vitriol à la fleure de 
M. de La Roche, Le personnage de M. de La Ro
che a été représenté parM. Macé lui-même. Jïn- 
fin une femme de bônne volonté, demeura.nt 
dans la maison, a été mise par Gaudry dans la 
situation où la femme Gras se trouvait, près de 
la grille enlr’ouverte, quand le crime à été 
commis.

Une fois les personnages bien posés, le photo
graphe chargé de prendre des vues de la scène 
a braqué son objectif.

Seulement, comme il n’avait pu placer comv 
modément son appareil au milieu de la rue, 
d’où il lui eut été impossible d’embrasser une 
étendue suffisante au développement de ce ta- 

j bleau en action, le photographe,avait été s’in
staller dans la maison d’en face, au n° 6, à une 
fenêtre où les artistes qui traversent la rue do 
Boulogne ont souvent l’occasion de voir le fort 
agréable visage de Mme Valii, un contralto dis
tingué.

H a été tiré plusieurs épreuves de l ’avenue 
dans les conditions que nous venons de rappor
ter et d’autres représentant la cour vide et la 
grille fermée comme elle aurait dû l’être le* soir 
du crime.

Pendant que la justice agissait avec sou im
passibilité habituelle, les racontars s'échan
geaient dans le milieu de la foule qui stationnait 
a la porte.

Des personnes fort bien informées des rela
tions de M. de La Roche, — on nous j»?inettra 
de ne pas les nommer — racontaient là, à qui 
voulait les attendre, des détails très curieux sur 
1 aftaire. Nous ne rapporterons que ceux? qui 
sont de nature à ne pas gêner l'instruction. Noms 
serons obligés de rapporter certains points déjà 
connus. Mais notre récit s’enchaînerait mal su' 
nous étions obligé de les supprimer de peur dé
faire double emploi.

Le crime, commis dans la nuit du 14 janvier, 
h avait pas eu tout d’abord les proportions qu’ila 
Prises plus tard. La première instruction, dirigée 
d une taçon sommaire, constata, à la suite d un 
interrogatoire fait auprès da lit de M. de La Ro- 
che qu ii ne se connaissait aucun ennemi, que’
1 affection et le dévouement de la femme Gras, 
ne faisaient pour lui l’objet d’aucun doute et 
qu il avait été, d’une façon certaine, la victime 
d une horrible méprise.

Mme Gras, interrogée de son côté, n’a «fit pu 
fournir aucun renseignement, et son excellente 
attitude n’avait fait que confirmer les déclara
tions du malheureux M. de La Roche.

L’affaire allait probablement en rester là et’
faute de renseignements nouveau, alisit s’en-



terrer dans les cartons du parquet, lorsque des: 
an,!1f. cle “*• ae La Roche, qui avaient quelques 
relations a la prét'eciure do police, eurent inci
demment i occasion de faire part à l’administra
tion du regret qu’ils éprouvaient de voir leur 
camarade livré aux soins exclusifs de Mme Gras.

D apres eux, les quelques parents du blessé 
étaient tenus trop systématiquement à l’écart, et 
son lrère môme, le seul très proche parent qui 
lui reste, n’avait pu le voir qu’une fois ou deux.. 
b appuyant sur les dire des deux médecins qui 
soignaient le malade, Mme Gras empêchait tout 
te monde de Rapprocher pour éviter toute émo
tion nouvelle.

—- Gela pourra bien finir par un mariage, di
rent les amis en question, et franchement ce 
pauvre de La Roche mérite une autre femme que, 
celle-là, si bien d’ailleurs qu’elle le soigne.

Les confidences entendues à la préfecture- 
éveù.®rent quelque curiosité, sinon encore quel
ques soudons et I® dossier de l’affaire fut con
fié à M. Mace f/m qu’il en fût fait un nouvel exa
men.

Si ce que racontaient les' personnes bien in
formées avec qui nous avons causé est exact,. 
M. Macé n’eut pas lu dix paged de ce dossier que-, 
sa conviction était faite. La’ coupable, c’était; 
cette femme que tout le monde* traitait en véri
table sœur de charité et que le blessé lui-inôme 
considérait encore comme lui sauvait la vie par 
ses admirables soins.

Et voici ce qui aurait frappé tout à ct'UP l’ha- 
mle collaborateur du parquet.

Gomment a-t il pu se faire que M. Refé de 
La Roche, un très galant homme, un gardon 
parfaitement élevé, se soit engagé dans l’aveniie 
le premier, précédant Mme Gras d’une vingtaine* 
de pas et lui laissant le soin de fermer la grille t  
. Pour que cette dérogation aux habitudes ins

tinctives d’un homme comme il faut ait pu se 
produire, il a fallu que Mme Gras l’ait en quel
que sorte poussé à te faire et qu’elle soit resté 
volontairement auprès de la grille pendant q m  
10 jeune homme gagnait l’escalier.

Et pourquoi cette volonté de rester près de la 
grille, sinon pour empêcher qu’elle ne se fermât 
accidentellement et que le complice ne fût pris; 
comme dans une souricière une fois le coup 
fait?

.ue cette interrogation, M- Macé serait ar\,V(i 
rapidement à l’affirmation ; c’est Mme £ Pas „uj 
a tout préparé, tom fait ; son dévouement n'est 
Ru ,ua masque. C est sur elle qu’il faut mettre la 
main pour pmair le crime.

Mais à cet égard, une difficulté se présenta * 
les deux médecins de M. de La Roche; évidem
ment cir convenus par Mme Gras et trompés Dar 
les apparences, déclarèrent que la retirer dn 
chev'et du malade serait une condamnation à
XUOVt p o u r ce lu i-c i. a
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un médecin envoyé par M. le 
c-ommi^saii'e aux délégations judiciaires déclara 
que tout le monde pourrait soigner Je jeune 
Xtene aussi bien que la femme Gras elle-même, 
, £ue. ‘a sePai-ation des deux amants pourrait 

s enectuer sans compromettre l’existence du ma-

Cepen.dant, un peu émue de voir l’affaire en
trer dans une voie nouvelle, Mme Gros vintpré- 
vemr la police — qui avait prié qu’aucun chan
gement de résidence ne se ht sans son autorisa
tion — que les médecins réclamaient pour le 
Malade un changement d’air et que leur inten
tion était de partir pour Nice.

M. Macé s’ÿ opposa et permit seulement Cour- 
«evoie. Il avait besoin, on verra tout à l’heure 
pourquoi, de tenir les personnages de son drame 
■dans ta main.
 ̂ Une fois Mme Gras et M. de La Roche partis, 

M- le commissaire-instructeur reconstruisit toute 
l’existence de son héroïne, et il acquit la preuve 
qu’elle avait reçu . matin du crime la visite de 
deux personnes.

. De l’une, nous n’avons rien à dire. C’était un 
simple amoureux, qui ne pouvait à aucun titre 
•être compromis dans l’affaire. Le magistrat ins
tructeur ne s’en occupa pas davantage lui— 
Même.

L’autre visite iui parut beaucoup plus signifi
cative.

C’était celle d'un homme de la condition la 
plus ordinaire, un ouvrier, qui venait tous les 
quinze jours, dont personne ne connaissait le 
nom et que Mme Gras tutoyait.

Il faut avouer que ces conditions étaient bien 
do nature à éveiller l’attention de l’habile poli
cier.

Pendant qu’il s’occupait de rechercher, sur les 
seuls indices que nous venons de dire, l’homme 
que Mme Gras avait pris certainement pour 
complice, M. Macé fit venir à Courbevoie le frère 
et la belle-sœur de M. de La Roche, oui arri
vèrent à une heure fixée d’avance bien exac
tement déterminée, heure à laquelle Mme Gras, 
appelée à la préfecture pour fournir de nou
veaux renseignements serait certainement ab
sente.

Les amis du jeune René de La Roche, de qui 
nous tenons ces détails, nous disaient qu’alors il 
se passa nue scène telle que voudrait en avoir 
inventé un dramaturge de profession.

Pendant qu’il laissait Mme Gras se morfondre 
à 1 attendre à la Préfecture, M. Macé pénétrait 
chez M. de La Roche, et là, en présence de son 
irere et de sa beile-sœur, aux soins de qui il de 
vait laisser le malade plus tard, il lui arrachait 
tout le bandeau d illusions qui obscurcissait sa 
raison plus encore que l’action du vitriol n’avait 
rongé sa vue.



n

Il eut, parait-il, à se heurter aux plus géné- 
ireuses résistances de la part de ce jeune homme. A 
mesure qu on lui dévoilait l’existence passée de sa 
maîtresse, ses amants indignes d’hier, ses amants 
odieux d’aujourd’hui, ses manœuvres, la prépa
ration du crime, son accomplissement, ia comé
die horrible qu’elle jouait depuis le mois de jan
vier, le pauvre garçon protestait, pleurait, il 
criait qu’on la calomnait. Cependant il fallut 

qu’écrasé par l’évidence et par les preuves 
al tût vaincu et, lorsque le magistrat quitta sa 
chambre, le malheureux jeuue homme laissa 
tomber ses mains dans celles des parents qui 
l’entouraient en leur demandant de soutenir son 
courage, plus cruellement brisé qu’il ne l’avait 
jamais été jusque-là.

Cependant, après une attente de près de trois 
heures au palais de Justice, Mme Gras fut in
troduite dans le cabinet de M. Macé, où elle 
resta plus de deux heures, et d’où elle ne sortit 
que pour venir rue de Boulogne, en compagnie 
du magistrat, assister à une perquisition qui, pa
rait-il, lui fut désastreuse. 
t Nous ne savons malheureusement pas — et 

■ c’est un grand malheur pour l’intérêt de ce récit 
—•_ ce qui se dit entre l’accusée et le comrnis- 
sairo-instructeur dans cette longue journée. 
Personne n’était là pour l'entendre, et M. Macé 
e.'d do ceux qui ne jettent leurs secrets que 
'quand il en a bien vidé tout le jus, comme on le 
fait d'un vieux citron.

De son côté, ce n’est pas Mme Gras qui aurait 
pu parler, car, depuis qu’elle a été accablée sous 
les preuves de sou crime, elle s’est absolument 
refusée à ouvrir les lèvres, aussi bien pour par
ler que pour manger.

A Saint-Lazare où on la garde et où on la 
veille jour et nuit pour empêcher un suicide, 
en est convaincu qu’elle pourra bien, quelle que 
soit la surveillance exercée, échapper aux cruel
les émotions de la cour d’assises. Elle est résolue 
à mourir avant, c’est la seule chose qu’elle ait 
dite. Eton a peur qu’elle ne parvienne à tenir 
sa promesse.

Quant au complice Gaudry, il serait, paraît-il, 
entré dans la voie des aveux. Il dit une partie 
de la vérité, s’il ne la dit pas tout entière.

Quelle est cette vérité dernière? Sera-t-elle 
connue avant les débats? Le sera-t-elle môme à 
leur cours ? Ce sont là des questions que les amis 
de M. de La Roche n’osent pas résoudre.

Pour tout tout le monde il y a, dans cette 
mystérieuse affaire, un inconnu qui ne sera 
peut-être jamais dégagé.

Mme Gras est-elle môme la principale coupa
ble? N’a-t-elle pas, au contraire, servi la ven
geance d’un ou d’un autre? Si cela est, à quel 
quel prix ? dans quel but ?
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r,it^ntfra!.ne est devant nous dans toute sa pal-
î ï ]  !  ! !  ? " 16, et u est bien Possible que le fe™e Par la mort, soit de la victime, 
sou des auteurs matériels du crime, sans que
1 inspiration qui l’a inventé e mené à sa cruelle 1 
fin soit jamais découverte.
r ’ilfl*  n ? aris C[l1’on écrit le Plus do romans.G est à Pans surtout qu'il s’en vit le plus.
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Nous somhtes heureux d’apprendre que 
fêtât &  JJ. René de la Roche, la victime de
la rue de Boulogne, va chaque jour s’amé
liorant et que sa vue est aujourd’hui sauvée.

il est ëVidoirt que les soitfa i empressés » 
dont lo malade était l’objet, étaient combinés 
pour retarder sa guérison.

Nous dirons même que les magistrats ins
tructeurs — qui ont appris à bien connaître 
la perversité de la veuve Gras — sont per
suadés que les médicaments qu’elle faisait 
prendre au jeune René, étaient de nature à 
aggraver sa position. Les fioles trouvées dans 
l’appartement sont en ce moment examinées 

,par un chimiste. Nous saurons bientôt le ré 
sultat de cet examen.

Cette affaire a beaucoup fait parler de 
facile sulfurique dont Mme Gras a fait asper- 

! ger le visage do M. de la Roche. Sans vouloir 
faire un cours de chimie, c’est l’occasion do 
rappeler en deux mots quelques-unes des 

I particularités scientifiques de co corps. L’a- 
eido sulfurique est toujours à l’état liquido ; 
il est inodore, incolore, d’une extrême puis
sance caustique. II a l’apparence la plus 
inoffensivo que vous puissiez imaginer : on 
dirait, à première vue, un beau et bon sirop 
de sucre, mais'que votre chair soit touchée 
par lui, vous croirez positivement sentir uno 
pointe de fer chauffée à blanc.

En effet, l’acide sulfurique a la propriété de 
charbonner complètement et instantanément 
les matières animales. On voit par là la douleur 
et les effets terribles que la victime du drame 
de la rue de Boulogne a dû subir,en recevant 
en plein visage un pareil liquido 1 II aurait 
fallu, pour combattre avec un succès relatif 
leŝ  conséquences do ce crime, que l’on plon
geât Ia_ partio atteinte dans une immense 
quantité el’eau, et cela à la' minute, à la se
conde même, car l’action corrosive de l’acido 
sulfurique a lieu instantanément.

i'o a > O Ja (jL*j ,

Voici en quels termes un journal radical 
plaide les circonstances atténuantes en fa
veur de l’ouvrier fondeur Gaudry, l’homme au 
vitriol de la rue de Boulogne :

A quelles suggestions, à quelles manœuvres



corruptrices cet homme en bourgeron, aux 
mains bossuées des honorables calus du travail, 
n a-t-il pas succombé ? Qui saura jamais ce que 
cette temme élégante, en robe de faille, avec 
cuirasse, gants, nijoux, bottines de chez Ferry, 
sentant bon l’oppoponax, étalée, engageante, 
sur un canapé capitonné, a pu obtenir de cet 
homme du peuple enivré par le luxe qui l’envi
ronne, par les yeux, par l’odorat, par le toucher, 
— bien plus, grisé par le vin capiteux de l’espoir 
d une vie de richesses et de voluptés que verse 
goutte à goutte dans son esprit troublé la char
meuse qui. parle d’amour en rêvant d’assassinat 1 
Ah 1 dans ce combat inégal, l’homme n’était-il 
pas vaincu d’avance? Le fondeur a pu lancer le 
vitriol, — mais qui donc avait empli la fiole, qui 
donc tenait le bras ?...

Dans l’affaire de la rue de Boulogne, Gaudry 
le fondeur ne me semble guère plus coupable que 
la grille de la maison tenue ouverte par lu veux e 
Gras, ou que la fiole de verre contenant le vitriol.

Ainsi, il suffit d’être un ouvrier, « aux 
mains bossuées des honorables calus du tra
vail » pour avoir le droit de commettre tous 
les crimes !... Quelle drôle de morale: !

La « grille criminelle » sera donc con
damnée! à la peine de mort : « la fiole scélé
rate » aux travaux forcés à perpétuité. Quant 
au jeune de La Hoche, la victime du guet- 
apens, lui qui s'est donné le tort immense 
de recevoir la fiole d’acide sulfurique sur la 
figure, il sera bien heureux s’il s’en tire avec 
dix ans de réclusion!...

Je le répète, quelle drôle de morale!...
• *** M- d v iJL  J J .

Nous disions ces jours-ci que — sur l’avis 
de MM. Ragon, juge d’instruction, et Maeé, 
commissaire aux délégations judiciaires, qui 
ont si intelligemment conduit l ’inStruc- 
tion de îa dramatique affaire de la rue de 
Boulogne — des experts avaient été chargés 
d’examiner les fioles vides trouvées chez la 

j veuve Gras et ayant servi aux pansements de 
I M. de la Roche.
I L ’examen n’a laissé aux experts aucun 

doute. Aux pommades et aux liniments pres
crits par les médecins pour apaiser les souf
frances de la victime et combattre les ravages 
faits par l’acide sulfurique, la veuve Gras 
ajoutait une dose de vitriol, ravivant ainsi les 
plaies au lieu de les guérir !

On comprend maintenant pour quelle rai
son, entre les mains de son « ange gardien », 
comme il l’app6lait, le malheureux jeune 
homme voyait sa situation empirer, tandis 
que. dans la maison de santé où il est actuel
lement, il a recouvré promptement la santé 
et la vue.



La tentative du t4 janvier n’est pas du reste ! 
la seule que l’horrible femme ait préméditée 
contre René de la Roche. Gaudry a raconté 
qu’un soir de novembre dernier, la veuve 
Gras l’avait posté à la porte du cercle où M. 
de la Roche passait la soirée. Elle lui avait 
remis un coup de poing américain en métal 
doré, avec ordre de frapper le jeune homme 
par derrière, entre les deux épaules.

— Il tombera et se fera porter chez moi... 
Une fois entre mes mains, j’en réponds, di
sait-elle.

On le voit, c’était toujours le même plan 
infernal.

Mais quand M. de la Roche sortit du cercle, 
Gaudry, le trouva t bien grand pour être 
abattu d’un seul coup j . Il so dit que s’il ne 
réussissait pas dans sa tentative, les gens 
s’assembleraient, qu’on l’arrêterait, etc.

Quand il avoua ces réflexions à Mme de la 
Cour, elle se mit dans une fureur atroce.

— B... de lâche, lui dit-elle, tu as peur de- 
donner un coup de poing à un enfant !...

Elle chercha un guet-apens plus facile et 
où Gaudry n’eût pas à craindre d’être pris. 
Nous savons comment elle opéra, en proté
geant elle-même la fuite de son complice,

.MWWWWW if l'’? < - . 'ï ■ f

Il y a quelques jours que nous n’avons eu 
à parler du drame de la rue de Boulogne.

La veuve Gras, le principal personnage du 
■procès, se charge de ramern r l’attention sur 
cette affaire. Elle vient en effet de faire une 
nouvelle tentative de suicide.

Depuis fia confrontation avec sa victime, 
d ie semblait complètement changée. Son al
lure fière avait disparu. Elle était douce, 
tranquille, soumise en apparence. Aussi, à 
Saint-Lazare, avait-on un peu relâché la sur
veillance incessante dont elle était l’objet.

Elis en a profité pour essayer de s'étrangler 
avec son mouchoir. Un gardien qui s’en est 
aperçu à temps, a dû entamer une lutte avec 
elle pour le lui arracher.

Des mesures vont être prises pour éviter 
toute nouvelle tentative, c r  „ ._r~ t Çjx v** i b  •-*

venSv ^ lement hlexact, ont annoncé que la 
la Passerait mardi prochain devant
m Lour d assises de la Seine.
même de Ia rue do Boulogne n’a pas
mises «, comparu devailt la chambre des 
S  V r . atl0n' L’instruction, en effet, est oin d etre terminée, la prévenue opposant

ainsi que nous l’avons dit plusieurs fo is_
1 mutisme le plus complet aux questions de 
J.U. le juge d’instruction Ragon.
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Une nouvelle confrontation avec Gaudry, 
son co-accusé, va avoir lieu ces jours-ci. On 
espère qu’en présence des aveux complets de 
son complice, et surtout des détails qu’il ré
pétera devant elle à la justice sur leurs rela
tions antérieures, la pseudo-baronne de la 
Cour renoncera à la tenue hautaine qu’elle a 
affectée jusqu’à présent.

Nous devons dire, du reste, que depuis 
quelques jours, la veuve Gras a l’air de mieux 
comprendre l’inégalité de sa lutte avec la 
justice : se sachant surveillée dans ses moin
dres actions, elle mange bien et paraît avoir 
renoncé à ses idées de suicide.

— Bile veut redevenir belle pour paraître 
devant le jury, nous disait quelqu’un qui l’a 
vue ces jours derniers.

Nous ne croyons pas qu’on la confronte de 
nouveau avec sa victime. Ces entrevues sont 
très pénibles, en effet, à M. de La Roche, qui 
a été, en outre, fort contrarié de voir la plu
part des journaux croire à la possibilité d’un 
mariage entre lui et la veuve Gras, et consi
dérer comme une passion sérieuse la liaison, 
toute passagère, qu’il avait eu la mauvaise 
chance de contracter avec cette femme. 4-tna‘

ju’a î f a i r e  C ira s . -— L’affaire de la veuve j 
Gras viendra prochainement devant les as-, 
sises. L’instruction a révélé des faits très 
curieux sur le passé de nette'femme. Après* 
avoir été marchande de légumes isous une 
porte cochère, bouquetière sur le boulevard, 
elle est entrée, comme on le sait, aux Folies- 
Marigny, puis à la Toiared’Auvergne, où elle 
a,joué la comédie. C’est à ce théâtre que 1 e- 
pieier, qui devait être son m ari, a fait sa
connaissance.

M. Macé a conduit cette affaire avec une 
habileté vraimeiitsurp'renaiVte, e t  ■nous con
naissons des détailsqu’il nous est impossible 
de donner; le seul point que M. Macé n ’a 
pas éclairci jusqu’à présent, est la prove
nance de l’acide jeté à la figure de 'M. de La 
Roche. Est-ce la veuve Gras qui a donné le 
liquide à Gaudry? est-ce, au  contraire, lui 
qui l ’a fourni ? i C’est Ce que les débats éttlairJ
cirent.
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Le drame de ta rue de Boulogne.
L’instruction de l’affaire de la rue de Boulo

gne toucha à sa fin, bien que deux points re
latifs à ce drame n’aient pu encore être éclair
cis.

On ignore encore d’où provient l’acide sulfu
rique jeté au visage de M. de La Roche et à 
l’aide de quel vase il a pu jeter le liquide.

Dans l’usine où travaillait Gaudry, on se ser
vait d’acide sulfurique, mais d’acide sulfurique 
étendu d’eau.

Ce produit chimique arrivait avec la dose d’eau 
nécessaire à son emploi, et, si Gaudry s’en fût 
servi, il n’aurait pas produit les terribles effets 
dont se ressent encore la victime de ce drame, 
que l’on croit décidément aveugle pour toute 
sa vie.

Quant au récipient, vous devez vous souvenir 
que tous nos confrères ont parlé d’une bouteille 
en verre.

Or, quand K- Macé a procédé à l’enquête, il 
s’est livré à diverses expériences qui lui ont 
prouvé surabondamment qu’il n’y avait pas eu de 
bouteille dans cette affaire.

Le jet surtout d’une bouteille, aussi large qu en 
fût le goulot, n’aurait jamais pu s’étendre comme 
s’est étendu l’acide sulfurique projeté au visage 
de M. de La Roche.

Gaudry, interrogé à ce sujet, a déclaré s’être 
servi d’une marmite en fer-blanc. Il en a été 
acheté divers modèles qui lui ont été soumis ; 
il en a désigné un, en disant :

— Elle était comme celle-ci.
— D’où la teniez-vous ? a fait M. Macé.
— De la veuve Gras, a répondu Gaudry.
La femme Gras nie, naturellement, avoir 

fourni l’acide et la marmite.
Celle dont se servait Gaudry et dans laquelle 

on lui apportait son déjeuner a été retrouvée, 
mais on n’y a pas vu la moindre trace d’acide 
sulfurique.

C’est la marmite ordinaire de l’ouvrier avec 
casserole et double fond.

Qui a vendu l’acide sulfurique et la mar
mite?

Peut-être la publicité que nous donnons à ce 
fait fera découvrir les marchands.

En résumé, Gaudry parait, dans l’affaire, n’a
voir été qu’un instrument inconscient et aveugle 
de la femme Gras, qui, d’après ce qu’il affirme, 
lui avait promis de l’épouser trois mois après le 
crime.

Son avocat, M* Albert Duchesne, va le visiter 
à Mazas presque tous les jours. D’après les ren
seignements de police, c’est un honnête ouvrier,
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n’ayant pas un sei.l jour cessé de travailler, ga
gnant 5 et 6 francs, qu’il donnait à sa mère. Il 
Faudrait donc repousser bien fort toute insinua
tion qui tendrait à faire croire que Gaudry vi
vait aux dépens de la veuve Gras.

Jusqu’ici, on est bien contraint d’admetlre que 
cette dernière, dont la perversité est sans exem
ple, était en réalité parvenue, en se promettant 
à lui, à en obtenir une assistance aveugle et 
criminelle.

Un dernier détail. La femme Gras occupait, 
rue de Boulogne, à l’entresol, un appartement 
assez joliment meublé. La salle à manger, où 
M. de La Roche lisait un volume de voyage pen- j 
que la femme Gras se préparait, est séparée du 
cabinet où était caché Gauury par un petit bou
doir où l’accusée faisait les derniers préparatifs. 
La misérable femme allait de l’un à l’autre ctes 
deux hommes, excitant l’un et faisant prendre 
patience à l’autre.

Quand le malheureux M. de La Roche a été as
sailli, comme on sait, il est accouru chez la con
cierge, une très honnête femme, qui a donné 
toutes les indications premières. Il a craché, pa
rait-il, et le tapis de la loge a été brûlé sur une 
surface de vingt-cinq centimètres environ. 
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Le drame de 3a rue de Boulogne va, en
fin, avoir son dénouement devant la cour 
d’assises. C’est décidément M* Lachaud 
père qui défendra la veu ve Gras.

L’instruction de l’affaire est complète
ment terminée, et M. Ragon vient de ren
dre une ordonnance qui renvoie cette fem
me et son complice devant la cour d’as
sises.

Gaudry sera défendu par M° Albert Du- 
chesue. Il paraîtrait que les renseigue- 
ments recueillis sur Gaudry lui soât très 
favorables; les rapports de police le repré
sentent comme un honnête ouvrier gagnant 
six francs par jour et les remettant scrupu
leusement à sa mère, pour laquelle il ôtait 
très bon. La veuve Gras, abusant de l’im
mense empire qu’elle avait su prendre sur 
ce malheureux, comme, du reste, sur tous 
ceux qui l’approchaient, était parvenue, en 
lui promettant de l’épouser, à obtenir de 
lui une assistance aveugle et criminelle.
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INDISCRETIONS PARISIEN NES
M- RENÉ DE LA ROCHE

On m’a montré ces jours-ci, dans la rue 
Montmartre, un jeune homme de viDgt-trois 
ans tenant sa main droite appuyée au-dessus 
d’un œil, et l’autre entièrement cachée par 
un bandeau. II passait en voiture.

Tenez, me dit l’ami avec qui je causais, 
voici M. de; La Roche.

- René de la Roche? vous dites vrai ? 
Celui de la femme Gras? répliquai-je en 
regardant curieusement.

— Lui-même.
Mon compagnon salua au passage le jeune 

blessé, et, quand nous fûmes à quelques pas 
de distance :

— Vous le connaissez? lui demandai-je.
— Mais beaucoup ! Si je vous avais ren

contré plus tôt, à l’époque de ïa/faire par 
exemple, je vous aurais intéressé, allez, 
avec tous les détails que nous connaissons, 
mes amis et moi.

— Mais dites tout de même aujourd’hui. 
Ce qui est connu, c’est le côté Gras ; le côté 
de La Roche est beaucoup moins dessiné. Et 
puis ce jeune homme va bientôt venir aux 
assises témoigner devant iesjuges. Sa per
sonnalité intéressante va captiver pendant 
un jour ou deux l’attention de tout Paris.

Men interlocuteur parla pendant une de
mi-heure sans s’arrêter et sans être inter
rompu. Voici le résumé des choses tout à 
fait curieuses qu’il m’a dites et qui m’ont 
vivement impressionné :

M. René de La Roche est, à l’heure qu’il est, 
en traitement rigoureux à la clinique du doc
teur de Grandmont, rue Rochechouart. L’un 
de ses yeux est presque ouvert ; néanmoins, 
il ne peut y voir très distinctement qu’en 
l’abritant avec la main. A la place de l’autre, 
il y a un trou. Mais un trou horrible. Quand 
le malheureux jeune homme soulève son 
bandeau et qu’on aperçoit la plaie béante, le 
frisson vous prend.

Lejeune de la Roche n’est pas du tout c® 
que des gens pressés d’informer ont dit de 
lui. Il est d’un tempérament calme, mais 
sans être faible, comme on l’a prétendu, jus
qu’à l’exagération. Il est sans parents, mais



non sans fortune. Le seul frère, qui a été 
appelé son père par les journaux, est un 
jeune homme un peu plus âgé que lui. C’est 
lui qui l’a soigné depuis que la terrible in
trigue a été découverte.

Quand M. René de La Roche parle du som- ' 
bre drame de l’hiver dernier, c’est sur un 
ton, mafoi, presque dégagé. L’infortuné, on le 
sent, est, en somme, heureux d’avoir sauvé 
sa vie, et presque sa vue.

Que tout autre était son attitude, dans la 
petite chambre de Courbevoie, aux rideaux 
fermés, quand Mme Gras lui embrassait les 
mains et lui prodiguait des consolations, 
pour lui fourrer plus sûrement le vitriol dans 
les pommades.
, Il la croyait son ange gardien, alors, et 

cétait... un homme qu’il accusait sans 
savoir 1

On lui demandait : « Qui a fait le coup ? » Il 
répondait : « Je ne puis accuser personne. 
Ma femme est une sœur de charité 1 » Mais, le 
lendemain, la femme Gras, qui avait les clefs 
et fouillait partout, prenait dans le secré
taire un titre de trois mille francs de rente 
et allait le vendre par l’entremise d’un cnan- 
geur.

C’était soixante mille francs d’argent cou
rant qu’elle avait entre les mains.

A quelques jours de là, elle arriva, par sa 
mimique, à donner des soupçons au méde
cin, que d’autres avaient déjà questionné. 
Elle se présenta chez le médecin tout ef
farée. Il était huit heures du matin. Le doc
teur de Grandmont la reçut :

— Voyez ! s’écria-t-elle avec son geste 
dramatique, je mourrai à la peine, en soi
gnant mon pauvre malade. Voyez ! mes che
veux ont blanchi celte nuit, à la racine !

Et elle découvrit ses cheveux. Le médecin, 
expert en ces matières, se demanda quel 
était le but de cette démarche et se dit bien 
que les cheveux blanchissent tout entiers, 
mais pas seulement par la racine. Il réflé
chit et congédia Mme Gras. Peu d’heures 
après, il était chez le malade, qui accusait 
toujours le parent dont nous avons parlé.

Les commissaires de police, l’arrestation,
1 interrogatoire, tout cela est dans la mé
moire de chacun. Nous n’y reviendrons pas.

Ajoutons seulement que la femme Gras



n a jamais été la femme du jeune René de La 
Roche, comme celui-ci l’appelait.

Après avoir été brigadier de chasseurs 
pendant un an, le jeune homme l’avait con
nue. Il venait passer quelquefois six jours 
avec elle, dans les intervalles laissés libres 
par les autres amis de la dame Gras.

Et aux yeux des amis de M. René de La 
Roche, la femme Gras ne pouvait avoir sé
rieusement le projet de se faire épouser. 
G était presque de la folie que d’y songer.

Comment alors ? Pourquoi cette machina
tion ignoble ?

Ces messieurs croient qu’il y a autre 
chose là-dessous.

Mais quoi? Quand on le leur demande, ils 
ne répondent pas ; ils nesavent pas...

Tous ces détails seront bientôt devant les 
juges, et on pourra voir là cette physionomie
triste du jeune René de La Roche, que nous 
avons voulu simplement esquisser.

Terminons par un mot du blessé.
Quand l’un de ses amis se présenta à 

Courbevoie, dans la chambre sombre où il 
reposait, M. René de La Roche lui prit la 
main et lui dit :

Ah! tu ne savais pas. Tu arrives 
étonné... Oui... on dit que les journaux par
lent tous de moi... Pauvre ami,c’est comme 
ça qu'on devient célèbre...

U ,  . 51 . Un Indiscret.
O ___ .

L’affaire de la rue de Boulogne continue à 
être menée activement.

hn ce moment, MM. Ragon et Macé cher- 
client une chose : *

« Quel est le cocher qui, le 13 janvier, jour 
uu premier bal de l’Opéra, a conduit, à deux 
Heures du matin, de l’Opéra au numéro 5 de 
dame? ^  Bou^°Sne> un monsieur et une
. cocher rendrait un grand service à la 
justice en se présentant chez M. Macé, com
missaire aux délégations judiciaires, à la i 
^relecture de police, quai des Ox-fèvres, 36.



En parlant avant-hier de la nouvelle atti
tude de la veuve Gras et de ses projets de 
défense, nous disions que la triste héroïne dû 
drame de la rue de Boulogne comptait sur- 
tout sur l’impossibilité où se trouve l’instruc
tion d'établir la provenance de l’acide.

D’après elle, en effet, Gaudry, dans un sen
timent de vengeance, l ’aurait apporté de 
bamt-Denis et pris dans la fonderie où il 
travaille et où l’acide sulfurique est commu
nément employé. Cette supposition paraît peu 
admissible: Facide du commerce est beau
coup moins concentré que celui qui a SGrvi à 
défigurer M. do la Roche, et n’eût pu pro
duire une action corrosive aussi instantanée. 
De patron de Gaudry, lui-même, Fa déclaré.

bur l’ordre de M. Ragon, on se livre en 
conséquence en ce moment à une série d'ex
périences très curieuses, à l’effet d’établir 
Pendant combien de temps un vase de fer- 
manc, semblable à celui qui a servi, peut 
supporter le contact de l’acide. On a commencé 
i expérience par un échantillon' pris à l’usine 

e bamt-Denis, afin do vérifier la possibilité 
tes assertions de l’accusée.

v>)Jfn-*outre’ d a ?té constaté que cet acide 
tait contenu ni dans un verre ni dans une 

ni r  ‘n}ais,uans un récipient enfer blanc. Or, 
Daudry 1 eut apporté de Saint-Denis dans 

m il u ipi?*nt,’ l1 est fort difficile d’admettre 
ntfaeta- e“ t,p,u supporter le voyage, sans 

l ’aUo«tHqU)® 6t decomP°sé- D’autant plus que 
, n ay?nt eu l'eu qu’à doux heures et 

5 ™‘e du, matjn> le liquide corrosif a dû sé- 
10 ~réciPient. pendant le temps 

victime°n^  ^ audry a Passé à guetter sa
Pré3Uger du résultat de ces expé- 

devons faire Remarquer que,, si 
Qe 0 ^°nt on, se ser!: es! assez faible pour 
« J S Ï Ï Ï Ï  Ie î^étal en quelques minutes, 
une air llbre ÏUI permet d’absorber
dratefrq« <ï uantité d’humidité, et de s’hy- 
bont d’un P U« -en ,Plus> do telle sorte qu’au 
de volumn c„c/ tam .temPs, le liquide a doublé 
rag e rait dnn Pef dll, moitié de sa force. Il no 

p”  d°uc plus les chairs.
, ur conserver, après une heure d’oxpouî-

d rT fiW a,! i , ?*Rr00 qu’avait celui dont Gau- 
Part 11 « u 0**1, 11 faudraiÉ qu’au point de dé- 
Percé i i Unl-P/ esquo auhydrcr e f  alors il eûtPercé la boîte.
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^  ^uo depuis longtemps tout roulait 
sur cette question : qui a fourni l’acide?
,, a femme Gras disait que c’était Gaudry.et

é Ch,"lf ail fini f Ici.rlflffcilM to u t  Nnn «--rr-L A **

Gras.

1 1 _ vcwixo Dvll UOlli V| . W'£'X' vw
aans un bidon, avait guetté leur rentrée de 
i upera et avait jeté au visage de René de ia 
rtochô le liquide corrosif.

Gaudry, au contraire, après bien des tergi
versations, bien des hésitations, avait fini par 
raconter la scène telle qu’elle s’est passée. 
n ï~  , djsait-il, m’a fait dire de venir,
nue m a fait cacher dans son cabinet de toi« 
jette, pendant que M. de la Roche était dans 
te salon, elle est venue plusieursfois me parler 
pour m encourager. Quand elle est partie avec 
te jeune homme, je suis entré dans le salon 
ou j ai repris un livre tout ouvert que j’ai lu 
en attendant le moment... L’acide était tout 
prêt sur la tabla du cabinet de toilette, 
t our me montrer sa force, elle en a versé 
quelques gouttes sur le plancher.
. Un inspecteur de la sûreté, M. Gave!, alla 
immédiatement vérifier le fait, et fit du cabi- 
net de toilette un plan qu’il rapporta à M. la 
juge d instruction Ragon. Sur l’ordre de ca 
magistrat, les planches du parquet furent en
levées et examinées par M. Lhote, chim iste- 
expert, dont le rapport ne laissa aucun d oute 
sur la nature des taches.

quest-ce que cela prouve? tout au 
Æ 1 i au(lry a pu déposer dans mon ca< 

mnet de toilette le bidon qu’il avait apporté,
n i a i s  1 0  n o  O T » m «  T V l ô m o  n o n  m i n  « /A  14-

fipa i pauvre ivene, je j ai aiae a re«
lier son chapeau et son pardessus plein*

Sa il i ’ 3 a i3otéces objets dans le cabinet...
ue ia les taches. Vous en trouverez certaine
ment d autres sur divers points do l’apparte-

On vérifia et on ne trouva rien. Mais la 
système de l’inculpée n’en était pas moins



soutenable, et si les preuves morales aboiî'-
màtériellesCOntinUait à man^U0r ^  Prcilve3 1

On chercha le cocher qui"avait conduit M. 
ue La Roche et Mme Gras, la nuit du guet- 
apens,. On .voulait savoir de lui sous quel 
prétexta, plausible ou.-fqJile, la femme Gras, 
apres etre descendue dé voiture, était restée 
près de la grille, afin de ménager la fuite d< 
txaudry. Par ce cocher, on eût peut-être pu 
savoir ce qui s’était passé entre les deux 
C°m i lC6'3, au moment de cette fuite. j
, .¥a]Sfé les recherches, malgré le pointage 
tait a la Compagnie générale et dans les 
diverses compagnies secondaires de Paris, 
malgré les avis publiés dans tes journaux, ce 
cocher n’a pu être retrouvé.

La femme Gras triomphait et no songeai! 
Plus qu’à se faire belle pour enlever les jurée 
le jour do l’audience.
, , triomphe n’a pas été do longue durée;
lu. ai ace, le commissaire de police aux délé
gations judiciaires, qui secondait M. ïtagon 
uans I instruction de cette affaire, a plus d’une 
corde a son arc. Après une série de patientes 
et persistantes recherches, il est arrivé à 
tr<nlTfr Personne qui avait fourni l’acide.

Oette personne est un parent de Mme 
«ras, un ouvrierdareur sur métaux. Mme Gras 
lui avait demandé un peu d’huile de vitriol' 
Pour nettoyer, disait-elle, de vieux objets de 
cuivre qu’elle avait chez elle. Le doreur s’em
pressa de lui remettre une fiole d’acide. C’est 
celui qui a servi à défigurer la victime.

Ainsi, l'instruction avait bien raison de 
voir en cotte femme l’instigateur et l’auteur
inmiï , cnmo- Aujoura mu, non-seuie- 

^  culpabilité, mais encore la prémédi- 
mtiorï, sont démontrées.
»,,~'aP1s quelques jours, toutes les pièces de. 
fi™ 0 vont être remises à la Chambre 
»-mu?lse? cn accusation. Dans ces pièces figu- 

• P’an cabinet et le plan général de 
rç&s.on, dressés par M. Duval, architecte.
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Hficat, rev ê’u de tous les caractères de la 
éga lité , et je leu r dis d’espérer.

» En effet, madame, vous serez assez 
i)0nne, j’ensu is sûr, pour rem ettre à m on- 
S1enr l ’am iral Duperré la demande de ces 
pauvres gens. Recommandée par vous, 
Cstte demande aura le résu ltat qu’elle doit 
avoir,

* Et moi, je serai fier et heureux, m a- 
ame, d’avoir encore une fois été l ’in te r-  

me3iaire en tre le m alheur et Yotre Ma
lesté. 8

Aussitôt le dîner fini, je demandai au 
r,01 Jérôme la  permission de me re tire r ; 
1 avais besoin de courir au devant des dé
tails. Puis, la fatale nouvelle confirmée, 
de me renferm er seul avec moi-même 
Mes souvenirs, c’était teu t ce qui me res
tait du prince qui m 'avait aimé. J ’avais 
hâte de me re trouver avec eux.

Le prince Napoléon voulut m’accompa
gner. Nous ordonnâmes au cocher de nous 
conduire aux Gachines. Les Gachiaessont, 
à six heures, le rendez-vous de toute F io- 
rence. Les attachés de l’ambassade fran^ 
Çaise s’y trouveraien t sans aucun doute. 
N°ns apprendrions certainem ent là  quel
l e  chose d’officiel.

Effectivement, là  tout nous fu t confir
me. Gomment cinq jaurs après l’événe
ment cet événem ent é ta it-il connu, quand 
! faut hu it jours à la poste pour parcourir 
a ûjs!ance qui existe en tre Florence et 

Paris? Je vais vous le dire.
. Le télégraphe avait porté la  nouvelle 
jusqu’au pont de Beauvoisin. Là, le com
mandant des carabiniers du roi C harles- 
Albert, ayant jugé le fait assez im portant 
Pour le transm ettre sans re ta rd  à son gou
vernement, avait fait p a rtir un  de ses 
h°nunes en estafette, et, d’estafette e n e s -  
Lffefte, la  nouvelle avait traversé  les

x». lumaau a son frère, la  lu i serra
fortem ent et lu i donna l ’ordre qu'il atten
dait.

Le duc d’Aumale partit au galop, s’en
fonça dans la  fumée et disparut au m ilieu 
de la bataille.

Le duc d’Orléans l ’avait suivi des yeux, 
tan t que ses yeux avaien t pu le suivre, 
puis il était resté le regafd fixe sur l’en
droit où il avait cessé de le voir.

Au bout d’un instan t un  cheval sans ca
valier reparut. Le duc d’Orléans se sentit 
frém ir des pieds à la  tête ce : cheval n ia it 
du même poil que celui du duc d’Aumale.

Une idée te rrib le  lui traversa  l’esprit : 
c’est que son frère  était tué, et tué en 
portant un ordre donné par lui !

Ii se cram ponna à sa selle, tandis que 
deux grosses larm es jaillissaient de ses 
yeux et roulaient sur ses joues.

— M onseigneur, dit une voix à son 
oreille, il a une chah raque rouge!

Le duc d’Orléans resp ira à pleine poi
trin e . Le cheval du duc d’Aumale avait 
une chabraque bleue.

Il se re tourna et jeta les bras au cou de 
celui qui l ’avait si bien compris. Le duc 
d’Orléaos le nomma alors. J ’ai oublia son 
nom. C’est un  de ses aides-de-cam p, je le 
sais bien, ou Bertin de Vaux ou Cdabaud- 
La-Tour, ou d’Elchingen.

Dix m inutes après, le duc d’Aumale, 
sain et sauf, après s’être acquitté de son 
message avec le courage et le calme d’un 
vieux soldat, était de re tou r près de son 
frère.

je  vous l’ai dit, toute cette petite his
toire est bien pâle, écrite par moi; racon
tée par le prince lui-m êm e, avec sa voix 
trem blante, avec ses yeux mal essuyés, 
c’était une chose adorable.

Oh! s’il m’avait été perm is d’écrire cette 
vie, si courte et cependant si rem plie ! de
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Malheur de famille, profond, suprême, ir 
réparable ; mais je connaissais la reine : 
Prie bonne œuvre à lu i proposer était une 
consolation à lu i offrir : seulem ent, au 
lieu de lu i adresser la  le ttre  à elle, m’a
dressai la lettre à Mgr le duc d’Aumale.

Ce que je lui écrivis, je n ’en sais rien; ce 
sont de ces pages dont on ne garde pas de 
copie ; de ces pages dans lesquelles le 
cœur déborde et que les yeux trem pent 
de larm es.

C’est qu’après le prince royal Mgr le 
duc d’Aumale était celui des quatre prin
ces que je connaissais ie plus. Je  lui avais 
été présenté aux courses de C hantilly par 
te prince royal lui-m êm e.

Ce prince royal avait une profonde ten
dresse et une haute estime pour le duc 
d’Aumale. C’était sous lui que le jeune co
lonel avait fait son apprentissage de guer
re ; e t quand il avait, au col de Mouzaïa, 
reçu le baptême de feu, c’était lui qui lui 
avait servi de parrain .

Un jour, dans une de ces longues cause
nt68 où nous parlions de toutes choses, et 
3ù, las d’être prince, il redevenait homme 
ivec moi, le duc d’Orléans m’avait raconté 
m e de ces anecdotes de cœ ur auxquelles 
a narra tion  écrite ôte tout son charme ; 
>uis le prince racon tait adm irablem ent 
lien 5 il avait l’éloquence de la conversa- 
ion> si cela se peut dire, au plus hau t de- 
U’é. Enfin il savait s’in terrom pre pour 
(Couler, chose si ra re  chez tous les hom - 
nes> qu’elle devient m erveilleuse chez 
ln prince.

11 y  avait dans la  voix du duc d Orléans, 
tans son sourire, dans son regard , un  
Marine m agnétique qui fascinait. Je  n ’ai 
amaig retrouvé chez personne,m êm e chez 
a femme la  plus séduisante, rien  qui se 
approchât de ce regard, de ce sourira et 
e cette voix.

A U SSI, I l  t /15*1 1 tv u u  ----
à qui cependant je n ’avais rien  demandé 
pour moi !

On venait à moi, pour une chose juste; 
quelle qu’elle fut, réclam ation ou prière, 
vieux compagnon du champ de bataille 
ou jeune camarade de collège.

— C’est bien, disais-je, la prem ière fois 
que je verra i le prince je lu i en parlerai.

La chose était faite, si toutefois, je le 
répète, la chose était juste à faire.

C’est que le prince avait au tan t de jus
tesse dans l’esprit que de justice dans le 
cœur ; c’é ta it un  mélange de bon et de 
grand. Ii sen tait comme Henri IY ; il 
voyait comme Louis XIV.

Aussi, en même temps qu’au duc d’Au
m ale j écrivais à la reine, non pas, Dieu 
merci ! pour ten ter de la consoler! la Bi
ble elle-même avoue qu’il n ’y a pas de 
consolation pour une mère qui perd son 
enfant. Rachel ne voulut pas êlre conso
lée parce que ses enfants n ’étaien t plus. 
Et nolwt coti&olm quia non sunt.

Ma lettre  avait quatre lignes, je crois. 
Voici ce que je lui disais :

« p leurez , pleurez, madame. Toute la 
F rance pleure avec vous.

« Pour moi, j’ai éprouvé deux grandes 
douleurs dans ma vie : l’une, le jour où 
j’ai perdu ma m ère; l ’au tre , le jour où 
vous avez perdu votre fils. »

Puis à la princesse royale, à la  duches
se d’Orléans, à cette double veuve d’un 
mari et d’un trône, je n ’écrivis rien, je 
crois ; je me contentai d’envoyer cette 
p rière  pour son fils :

«O mon père! qui êtes aux cieux, fa ites- 
moi tel que vous étiez sur la terre  ! et je 
ne demande pas au tre chose à Dieu pour 
ina gloire à moi et pour le bonheur de la 
F ra n c e .»

Un mot sur le royal enfant et sur l ’au -
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VUE INTÉRIEURE DE L’h / Ta t i ON DE LA VEU V E GRAS. S o te J  ! 'J J

Chambre à coucher où M. de La Roche 
au rait attendu la veuve Gras avant d’aller 
au bal de l’Opéra.

Salle à mang«f£ans laquelle M. de La 
Roche et la v6l Gras auraient dîné 
en tê te-à-tê te .

Boudoir dans lequel la veuve Gras 
se serait habillée avant d’aller au bal 
de l’Opéra.



LE zm- OE LA RUS DE BOULOGNE

(nos gravures)
Depuis le commencement de l’année, 

plusieurs procès dramatiques: ont été ju
gés par la  cour d’assises de la  Seine; mais 
aucun ne présente au tan t d’in térê t que 
celui qui déroulera, la  sem aine p ro 
chaine, les 23, 24 et peu t-ê tre  le 25 juillet, 
devant les jurés. Tout est m ystère dans ' 
cette affaire qui donnera lieu, saus aucun 
doute, jà des incidents dramatiques, mais 
à coup sûr à des révélations piquantes.

Nous ne négligerons rien  pour satis
faire la  curiosité de nos lecteurs en don
nan t à notre com pte-rendu des débats 
tout le développement nécessaire, et pour 
les m ettre à même de suivre avec préci
sion les differentes scènes des drames, 
nous donnons dès aujourd’hui une série 
de dessins représen tan t les différents 
lieux où s’est ourdi, préparé et ac -ompli 
le crime dont la veuve Gras et Gaudry 
sont appelés à rendre compte devant la 
justice.

Voici un résumé rapide de l’affaire.
Dans les prem iers jours de janvier, un 

jeune homme de v ingt-deux  ans, qui ha
bite ordinairem ent la Touraine, recevait 
de la  veuve Gras — plus connue dans le 
demi-monde sous le nom d'Eugénie De La 
Cour, — une le ttre  1 in v itan t à ven ir à 
Paris, pour faire une partie  de bal à l ’O
péra.,

M- de La Roche se rend it à l’invitation 
et arriva  â P aris  le samedi 14 janvier. 
Dans la  soirée, il se ren d it chez U  veuve 
G'’as, a ttendit que sa to ilette fut. terminée 
et partit avec elle â m inuit pour se re n 
dre à l ’Opéra. Ils y restèren t jusqu’à deux 
heures et demie, et p riren t un  fiacre pour 
se faire reconduire rue de Boulogne.

M. de La Roche descendit le prem ier 
de la voiture et sonna: la  porte s’ouvrit.

La maison de la  rue de Boulogne, n°5, 
qu’habitait la  veuve Gras, est située au 
fond, d’une avenue ferm ée par une grille. 
M. de La Roche s’engagea dans l ’avenue, 
se croyant suivi par la  veuve Gras; mais 
celle-ci é ta it demeurée près de la porte, 
qui é ta it restée ouverte.



Au'moment où M. de La Roche arrivait 
auprès de la maison., un  individu s'appro
cha de lui et lu i lança sur la  ligure le con- 
enu d un v erre  de vitriol.

Le coupable se hâta de fu ir et il pu t s’é 
lancer dans la  rue par la  porte qui était 
restée ouverte.

M . de La Roche fut transporté chez l a  
veuve Gras, qui le fit soigner chez elle ou

plu tô t qui se mit à le soigner elle-mêmei 
avac toutes les apparences d’un profond 
dévouement.

La prem ière gravure que nous donnons 
à la prem ière page représente 
le me ut le théâtre  du crime, m aislasceQ e 
même telle qu elle s’est passée : 1 attem at 
commis par Gau dry sur M. de La 
et la  femme Gras re ten an t la  grille en 
t r ’ouverte tandis que s’éloigne
qui l’a ram enée de VOpéra. ,

Il y avait déjà quelque temps que ie 
jeune de La Roche était soigne Par là 
femme Gras, quand, sur certains m a > 
les soupçons de M. Macé, commiss&u 
police, et du juge d’in s tru ’tion, M. 
se dirigèrent sur la  femme Gras. L e 
quête, dirigée avec soin, perm it au ]Uo 
de reconstituer la scène qui avait prece 
le crime, et l’arrestation de Gaudry en 
bientôt connaître tous les détails les plus 
circonstanciés.

L’instruction dém ontra que le  crime 
avait été préparé p ar la  femme G ris, 
qu’elle en avait été l’instigatrioe, et que 
Gaudry, un  simple ouvrier fondeur ou 
m onteur en cuivre, n’avait été que 1 ins
trum ent. . ..

Tandis que la  femme Gras écrivait en 
Touraine à M. de La Roche pour le prier 
de l’accompagner le 14 janv ier à 1 Opéra ’ 
elle inv ita it Gaudry à venir chez elle 
même jour.

Gaudry arrivait rue de Boulogne au 
moment où M. de La Roche, venait ae 

> p artir pour a ller dans un petit apparte
ment qu’il avait à P aris, qu itter ses vête
ments de voyage et passer u n  habit de
soirée. . ,

A m inuit quand M, de La Roche vint, 
prendre la  femme Gras, Gaudry é ta it en
core chez elle.
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M. de La Roche, en habit noir e t en 
cravate blanche, fa t inv ité , c’est Gaudry 
qui a raconté la  scène, à rester dans la  
chambre à coucher. La femme Gras le fit j 
asseoir, lui m it un  liv re en tre les mains 
pour l’aider à prendre patience pendant 
qu’elle alla it s’habiller dans son cabinet 
de toilette.

La femme Gras passa dans cette pièce. 
Dans un cabinet a ttenan t à cf tte  chambre 
se trouvait caché Gaudry. La femme Gras 
lui rem it une fiole d’acide sulfurique.

Tout en s’habillant, elle alla it a lterna
tivem ent de l’un à l’autre de ces deux 
hommes, donnant des encouragements et 
des paroles d’amour à l ’un, donnant à 
l’au tre  aussi des paroles d’amour, mais lui 
faisant en outre des promesses, des re 
commandations. ,

Dans les trois dessins qui représentent 
la chambre à coucher, la  salle à m anger, et 
le cabinet de toilette delà femme Gras, nous 
aurions voulu,comme dansla vue de la mai- 
son de la  rue de Boulogne, ind iquer les 
personnages ; mais la  scène eût été trop 
délicate, et nous avons dû nous borner à 
l’indication du décor: le lec teu r, sans 
grand effort d’im agination, pourra lu i- 
même placer les personnages.

A m inuit e t demi, souriante, revê tue  
d’un  domino de fa ille  rose, la chevelure 
ornée de fleurs, la  veuve Gras souleva la 
portière que cachait le cabinet où se trou
va it Gaudry, lu i lança un  regard  p lein  de 
promesses; puis, a llan t chercher le jeune 
de La Roche, elle p rit son bras et partit 
avec lui pour TOpé ra.

Nous avons dit ce qui se passa à leur 
retour, à deux heures et demie. f e t e J

• • |

Le d ra m e  de  la  r u e  d e  B oulogne.
L’instruction du drame de la rue de Boulogne 

que l’on croyait à la veille d’etre terminée, n est
nas encore prête à finir. . ■ ,,
^ La veuve Gras, qui était restée muette jusqu à 
ce jour, est devenue d’une effrayante loquacité, 
si bien que tout est à recommencer, car on es
père qu’à force do causer la prévenue finira par
se compromettre. . , ., . . . .

Nombre de nos confrères ont raconte des his
toires toutes de fantaisie au sujet de instruc
tion.



On a dit que la veuve Gras avait été confron
tée avec son neveu et que ce|témoin n’avait pu 
se mettre d’accord avec elle.

Or, le fait de la fourniture de l’acide sulfurique 
par ce garçon à sa tante est établi à l’évidence.

Il y a quelque temps, on a annoncé, en outre, 
dans plusieurs journaux que la veuve Gras avait 
été enfermée comme atteinte d’aliénation men
tale, et des déclarations recueillies dans la mai
son où on a dû la conduire jadis il résulte que 
c’est comme atteinte d’hystérie quelle a ete
conduite là. , , . .

M. Macô tient à compléter son enquête de ta- 
çon à ce que la prévenue n’ait pas une. objection 
à opposer aux faits relevés contre elle. Atten
dons donc, maintenant, que la procédure soit 
complète pour reparler de cette affaire.

Une coïncidence singulière. C’est aujour
d’hui que vient devant la cour d’assises de la 
Seine le procès de la femme Gras qui a jeté, 
comme on sait, le contenu d’une fiole d’acide 
sulfurique au visage de son amant, lequel a 
failli en perdre la vue. Or il se trouve que 
l’accusée a joué autrefois sur le théâtre des 
Champs-Elysées, aujourd’hui des Folies-Mari- 
gny, une pièce intitulée :

QUI CRÈVE LES YEUX LES PAYE

Le Petit Journal donne la distribution de 
la pièce.

Qui crève les yeux les paye.
COMÉDIE EN UN ACTE

De MM. Charles de Renneville et Ernest Buffard
Représenté (sic) pour la première fois, à Paris, sur 

le théâtre des Champs-Elysées, le 15 novembre 
1862.

Le docteur godischberg............ W anbra
Hector de Fierville...................  BL A lex is
Houtense, nièce du docteur. . .  M j6 J e a n n e
Rose, femme de chambre...........  ®llle G ab rie lle .

A PARIS DE NOS JOURS.
Un petit salon. — Portes au fond et à gauche.

La femme Gras, qui s’appelait alors Eugé
nie Bricourt et qui avait pris au théâtre le 
pseudonyme do Jeanne, remplissait le rôle 
d’Hortense. La pièce ôtait des plus simples : 
Au moment de monter en fiacre pour se ren
dre à une soirée où un prétendant à sa main 
devait lui être présenté, Hortense, une jeune 
et aimable veuve, effleurait maladroitement 
de son éventail la joue d’un passant. Hector 
de Fierville, touché de sa beauté, feignait 
une vive souffrance. La veuve, convaincue de 
lui avoir crevé un œil, l’introduisait alors



dans l’appartement qu’elle occupait avec son 
oncle, un oculiste allemand. Celui-ci, le gro
tesque de la pièce, s’apprête à pratiquer 
une opération douloureuse sur le blessé, 
quand Hector, effrayé, dévoile sa supercherie 
et il est reconnu pour le prétendant qu’Hor- 
tense devait rencontrer dans le monde. Le 
tout finit par un mariage. Et le rideau tombe 
sur cet aphorisme d’Hortense, dont la femme 
Grac est en train de, faire l’expérience. — 
« Allons ! qui crève les yeux, les paye ! »

5___________  »...........  . ,, '/■

L’AFFAIRE GRAS
C’est aujourd’hui que commencent, devant 

les assises de la Seine, les longs débats de 
cette dramatique affaire. Nos lecteurs en 
ont suivi au jour le jour dans le Gaulois l’é
mouvant récit. Ils connaissent dans leurs 
moindres détails chacune des phases de l’o
dieuse agression dont le confiant M. de La 
Roche fut l’objet eu une nuit où il rêvait 
d’amour ; ils ont été initiés aux nombreuses 
accusations dont le héros de cette comédie 
de la passion surexcitée a été l’objet ; ils i 
ont, noté pas à pas les minutieuses in
vestigations de la justice, partant de ces 
mille riens qui constituent les premiers in
dices, pour arriver à cet accablant faisceau 
de preuves qu’a pu accumuler l’instruction, 

i Si nous revenons avant l’audience sur ces 
| faits si bien connus, c’est moins pour les 

rappeler que pour condenser en un résumé 
rapide les points principaux de l’action, en 
les dégageant de toutes les fictions plus ou

' moins authentiques dont on s’est plu à l’en
joliver.

Ce drame est assez triste par lui-même, i 
les résultats en ont été trop terribles pour la 
malheureuse victime, pour qu’il ne soit pas 
nécessaire d’emprunter au roman des 
moyens que les acîes de la vie réelle ne 
suppléent que trop. Nous serons donc très 
sobres d’appréciations, ne voulant pas à 
l’heure où la justice va être appelée à pro
noncer, aggraver par des réflexions sévères 
le sort des acteurs de ce crime sana précé
dent.

M. René de La Roche, jeune homme dit 
meilleur monde, était, au moment où se pas
sent les faits, sur le point de contracter une 
union des plus honorables. R avait rompu



I dan3 ce but avec tous ses souvenirs de la 
vie de jeunesse et vivait fort tranquille en 
province, auprès de ses parents, ne s’occu
pant que de ia jeune fille qui allait assurer 
son bonheur.

Une femme qu’il avait aimée un instant et 
qui avait conservé de ses relations un sou
venir très vivace, Mme veuve Gras, ou la ba
ronne Jenny de La Cour, comme on l’appelait 

1 dans le monde de la galanterie parisienne, 
i en femme douée de prévoyance, s’accommo

dait mal du départ d’un amant dont la gé
nérosité n’avait pas besoin de stimulants, et 

! qui savait si bien comprendre ses désirs 
qu’il les satisfaisait avant même qu’elle les 
eût formulés.

Mais tout était fini et bien fini. M. de La 
Roche avait fait ses adieux en homme qui 
sait vivre. Il n’y avait pas à y revenir. La 
belle amoureuse se dit cependant qu’en sa
chant s’y prendre elle pourrait bien, l’effet 
de ses charmes aidant, recommencer avec 
le déserteur ce roman d’amour qui lui te
nait tant au cœur. Elle écrivit. On était alors 
à l’époque des bals masqués et, quel que 
fût son projet de résister à de nouveaux en
traînements, M. de La Roche était trop ami 
des plaisirs de la capitale à cette époque de 
l’année pour ne pas céder, Il vint à Paris. 
Son voyage, que sa famille voyait avec peine, 
ne devait durer, au reste, que quelques 
jours.

Dans la nuit du 11 janvier, la belle Jenny, 
rouge de plaisir, faisait son entrée au bal de 
l’Opéra au bras de l’amant retrouvé. Son 
bonheur était sans mélange et si puissant 
que bientôt le bruit de cette foule qui gênait 
son tête-â-tête si doux lui pesa, et qu’elle 

i pria le bien-aîmé de l’emmener bien vite 
! pour respirer plus à l’aise cœur contre cœur.

Il était à peine deux heures quand la voi
ture qui emportait les deux amants s’arrêta 
devant la grille de l’hôtel où habitait la si
rène rue de Boulogne. Le cocher congédié, 
on entra. M. de La Roche marchait en ayant. 
Il allait arriver devant la loge du concierge 
quand un homme,émergeant d’un auvent, fit 
un pas à sa rencontre et lui jeta à la hau
teur du visage le contenu d’un flacon. Un 
cri de rage, un appel de désespoir retentit 
aussitôt, pendant que l’homme s’enfuyait par 
la grille laissée entr’ouverte, et que Mme 
Gras, demeurée en arrière, s’empressait au 
secours de son amant.

M. de La Roche s’affaissa dans ses bras en 
poussant des cris plaintifs. Le vitriol avait fait



son œuvre. Il était à demi aveugle et com
plètement, défiguré. On accourut au bruit. 
Mme Gras, se lamentant, aida à transporter le 
blessé sur son lit; elle lui prodigua des soins 
affectueux, ne quittant son chevet ni ie jour 
ni la nuit, le consolant par de douces paro
les, ranimant son courage sous le feu de ses 
baisers et lui jurant qu’elle mettrait tout en 
œuvre pour découvrir sou assassin.

Les recherches de la justice, plus sérieu
ses que celles de l’ange de charité de M. de 
La Roche, ne tardèrent pas à être couronnées 
de succès. On arrêta Gaudry et quelques 
jours après, aussi la garde-malade au cœur 
affectueux. Ou avait suspecte la tendresse 
de cette femme ; on avait vu dans ses soins 
jaloux qu’elle donnait au malheureux jeune 
homme un mobile douteux; son désir dette  
seule auprès de lui et la persistance qu elle 
mettait à éloigner les visites des parents de 
M. de La Roche devaient avoir un but. Mme 
Gras était considérée déjà comme complice 
de l’assassin.

Gaudry ne tarda pas à donner créance, par 
sa version au juge instructeur, à cette sup
position ; bien mieux, d’après son récit, le 
rôle principal dans cette infernale comedie 
de l’amour qui tue reviendrait à Jenny la 
désolée. Gaudry racontait en effet une his
toire épouvantable qui, si elle était vraie, fe
rait de cette femme le monstre le plus inter
nai d’hypocrisie et de duplicité.

Mme Gras, selon lui avait une vengeance 
terrible à exercer contre M. de La Roche. 
Elle ne voulait pas sa mort; seulement, pour 
que la joie rentrât dans son coeur blessé, U 
fallait que le malheureux fût à jamais den- 
guré Ce (jjiic M. de Ls R.oche avsit wit à 
Jenny, Gaudry l’ignorait absolument. Il ne 
savait qu’une chose, c’est que Jenny avait 
besoin d’être vengée. Il lui promit quelle le 
serait. Pourquoi cet homme mettait-il tant 
d’ardeur à partager les haines de la femme 
entretenue? L’explication est des plus natu
relles. L’ouvrier, élevé dès son bas âge au
près de la petite Jenny, s’etait, en grandis
sant, épris d’un amour farouche pour elle. 
Quand il la vit mal tourner, son cœur se serra 
et s’il ne s’était éloigné d’elle, il l’aurait tuee.

Il se maria loin, bien loin ; mais, s’il ne la ■ 
vit plus, il ne l’oublia point. Un jour, il re- j 
devint libre : sa femme était morte. II ao- , 
courut plus passionné, plus jaloux qu aupa- j 
ravant. D’abord, il voulait assassiner ses j 
amants, — ce qui, entre parenthèses, lui 
aurait donné une longue et fatigante besogne, >
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car la jolie pécheresse variait avec une su- ■ 
prême désinvolture les agents de ses dis- i 
tractions, — puis il se risqua à vivre d’espé
rances, fortifié de temps en temps par d’en
courageantes paroles de son amie, qui ne 
lui défendait pas de penser au bonheur dans 
l’avenir.

Un jour il vit le ciel s’ouvrir. Jenny s’était 
jetée à son cou en lui parlant d’amour. Elle 
allait quitter cette vie d’aventures, qui pe
sait à son âme, faite pour le bonheur do
mestique ; elle dirait adieu aux plaisirs 
bruyants pour vivre de la vie paisible du mo
deste ménage de l’ouvrier. Elle serait sa 
femme à lui, à lui seul, elle n’aurait d’autre 
pensée que deïui faire oublier, par ses sou
rires', les cruelles heures de ses désespoirs, 
d’autre désir que de voir la joie rayonner 
sur son front, et l’on serait ainsi bien heu
reux tous les deux, loin des souvenirs pé
nibles, et, marchant la main dans la main, 
comme deux cœurs vaillants.

Seulement... ah ! seulement, il fallait, avant 
que l’aurore heureuse se levât, que la ven
geance de Jenny fût accomplie. 11 fallait qucJ 
M. de La Roche fut châtié. Cet homme était 
le seul obstacle à leur tranquillité. Tant 
qu’il serait debout, entre eux il serait dé
fendu de songer au jour d® l’amour partage.

Gaudry jure qu’il hésita quelques jours; 
qu’il s’en fut même de Paris pour fuir la 
tentation. Mais le baiser de Jenny l’avait 
brûlé ; il sentait encore son souffle embaume 
sur sa joue. Cette femme si belle, si ele- 
gante, si enviée, allait être à lui, rien qu a 
lui et pour toujours ! Ges caresses, q.u elle 
donnait d’un air si dédaigneux à ceux qui 
les payaient si cher, elle les lui prodiguerai», 
à toute heure ; elle s’abandonnerait, ivre de 
volupté dans ses bras. Il n’y tint plus. Le 
lendemain, il était prêt. M. de La Roche fut 
mandé. Le malheureux courait à sa perte. 
Le soir, tandis qu’il attendait Mme Gras, qui 
s’habillait pour le bal, celle-ci, demi-nue 
dans son boudoir, où elle avait fait cacher 
Gaudry, lui rappelait ses promesses en lui 
souriant gracieusement. L’ouvrier était fas
ciné. Ses tempes battaient. Elle s’approcha 
de lui et, le regardant bien en face : a Si tu 
me veux, marche ! » lui dit-elle. Il la sou
leva de terre, la serra à étouffer sur sa poi
trine, couvrant de baisers sa chair frisson
nante, et elle ne se défendait pas : sa bou
che, au contraire, cherchait celle de l’amant. 
Gaudry était dès lors son esclave. Il était t+ n -
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servante a constaté quelle n’achetait que dê  la viande de 
la plus basse qualité : «Elle aurait mange des clous,» 
ajoute, dans sa déclaration, ce témoin, qui n était pas seul

servir la veuve Gras. , . ..
Un bomme qui avait les allures d’un ouvrier venait

depuis une année chez elle chaque dimanche matin. I 
fendait le bois, il mettait le vin en bouteilles, il monta 
le charbon, puis,après avoir accompli sa besogne, il de-

t e s  r & £  t a  “ ps
ï i S S u d r y ,  qui donnait lieu à t o u t t ^ u g p ™ , -  
tions, dans la
" Æ l ï ï  ci fleu ré  parents étaient vois,ns et 

' qühque les év tem en ts les eussent souvent sépares, une

e T P̂ ‘ . r i d d t ï « Æ ,  Gaudrv était 
•nl l ése  lixer à Amiens et bientôt apres d a v a it  épouse 

une ülle dont il avait eu un enfant avant de partir P 
l’armée. Un autre fils naquit P
tembre 1875; sa femme mourut, il revint à en

«SS
ï i x Saa S !" 'e T t‘ n  «U de l'année 1873

■ scriinule dès cru’il devient gênant. Cependant nauu j ,  scrupuie ues qu citnatinn finit par se laisser sur-
; ^ e ap ? u ï p ï s £ aS ;  5 n e  L n ti, pas tou, d 'a .

b°rid tl-a v a E ti;1de la fin de l’année 1875 aux premiers 
mois de l’année 1877, comme mouleur en fonte dans 
mve iS n e  m tollurgique de Saint-Denis, puis comme 
h i r  de peSe f V t  de I »

L ait retrouvé à Paris une amie denlance, qn il 1 aimait 
m s  p S  espérer- d'avoir des rapports intimes avec 
vi„ Pt au’il désirait parvenir à 1 épouser un joui. « Ce 

S s t  pas une ouvrière, » leur disait il avec une certaine 
fierté,P « c’est une dame ». Peu à peu cette passif) 
montra si violente chez lui, que ses camarades en a m 

ont à lui dire chauue fois q u il semblait etie plus 
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naissance ? »
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La veuve Gras comprit le Jparti quelle pouvait tirer 
d’un homme de cette classe qui lui témoignait un dé
vouement tout à la fois si aveugle et si énergique et au
quel elle avait inspiré une telle passion en lui refusant la 
moindre faveur. Pour l’exciter encore davantage et pour 
faire parler ses sens plus violemment encore, elle lui de
manda des soins qu’une femme seule peut rendre à une 
femme. Elle avait dans un prie-Dieu des armes qu’elle 
savait au besoin utiliser ; on y a saisi des livres obscènes 
et un pot de haschich préparé avec une forte proportion 
de cantharides dont elle faisait un usage signalé par l’une 
de ses domestiques.

Au mois de novembre, Gaudry, n’osant parler ouver
tement, écrivit à la veuve Gras et lui lit une déclaration 
parfaitement explicite.

Quelques jours après, la mère de Gaudry trouva à 
Saint-Denis une lettre glissée sous sa perte et destinée à 
son fils. Dans cette lettre, qui a été vue par trois té
moins, la veuve Gras, sans faire aucune allusion aux idées 

; que Gaudry venait de lui manifeste.!, l’invitait à passer 
trois ou quatre jo,urs à Paris. « Viens, disait-elle, j’ai be
soin de toi; c’est pour affaire qui nous concerne, prétexte 
auprès de ton patron une affaire de famille. Je te paierai 
ton temps. » I) est constaté que le 19 novembre Gaudry 
demanda, en effet, au directeur de l’usine Nay, dans la
quelle il travaillait depuis le mois d’août, un congé de 
deux jours pour régler en province des comptes de fa
mille ; il resta, par le fait, absent trois jours, les 20, 21 
et 22 novembre 1876 et il ne reprit son travail que le 
23. Il est également établi qu’à partir de cette date, il se 
montra plus,■soucieux que d’habitude; à ceux qui l’inter
rogeaient sur son état, il répondit que depuis quelque 
temps il se sentait fatigué et ne pouvait plus dormir. 
Les confidences qu’il avait reçues de la veuve Gras étaient 
bien faites pour troubler sa conscience et lui enlever le 
sommeil.

Quand il arriva chez elle le 20 novembre, elle était 
avec un témoin qui a pu fixer la date de cette visite. La 
veuve Gras remit 20 trafics àjGaudry et lui déclara qu’elle 
voulait se venger d’un homme qui lui avait fait perdre 
de l’argent à l’époque où elle tenait un magasin de par
fumerie, passage Vendôme. Elle rappelait ainsi des faits 
qui étaient parfaitement à la connaissance de Gaudry
iout en déroutant ses soupçons. « J’avais placé mes fonds j 
chez cet homme, lui dit-elle ; en ma qualité de femme 
mariée, je n’ai pu les retirer, et il les a gardés. Je veux 
me venger de lui en faisant souffrir son fils. Si tu par
viens à le frapper au visage, sans le tuer cependant, je 
te donnerai ce que tu demandes, je t’épouserai, » et en 
même temps elle lui remit un coup de poing en cuivre 
doré, avec lequel il pouvait frapper plus sûrement. Il ne 
connaissait pas le jeune homme qui était voué à cette 
vengeance et la veuve Gras s’engagea à le lui faire voir
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le soir même quand il sortirait de chez elle. Gaudry fit le 
guet devant la porte pendant toute la soirée, mais, soit 
que René de La Roche n’ait point été la visiter, soit 
quelle ait éprouvé au dernier moment un remords, elle > 
ne donna point le signal, en relevant le coin du rideau 
de sa chambre; l’accusé alla coucher dans un garni rue 
de Clichy.

Le mardi 21 novembre; il retourna chez sa complice; 
elle promit de lui montrer enfin sa victime, le jour même 
à deux heures, mais, cette fois encore, le rendez-vous 
mauqua. Elle ajourna Gaudry à onze heures du soir, et 
alors elle prit le parti de le conduire à la devanture du 
grand café, à l’angle delà rue Scribe, pour lui montrer 
de La Roche, qui allait habituellement dans cet établisse
ment, puis à la porte même de la maison qu’il habitait, 
rue de la Ferme-ales-Mathurins, 24. Le lendemain mer
credi, il devait rentrer entre minuit et une heure du ma
tin et Gaudry pourrait facilement l’attaquer, le frapper 
dans l’obscurité.

Tout semblait donc habilement combiné pour assurer 
la réussite des sinistres projets de la veuve Gras ; frappé 
la nuit à sa propre porte, défiguré par un coup porté au 
milieu du visage, le jeune de La Roche, qui n’avait à Pa
ris ni parents, ni amis intimes, se faisait infailliblement 
transporter chez elle et devenait facilement sa proie, 
mais elle avait compté sans les dernières résistances d’un 
homme qui n’était pas encore façonné à ce métier de- 
criminel. Gaudry eut peur, et, le 22 novembre, au lieu 
d’aller à minuit faire leguetdansla rue de la Ferme-des- 
Mathurins, il reprit le chemin de Saint-Denis,

Depuis ce jour, 22 novembre 1876, jusqu’au jeudi 
11 janvier 1877, où le même crime fut combiné sous une 
forme nouvelle et plus sûre, Gaudry cessa d’aller chaque 
semaine chez la veuve Gras. Il se sentait trop faible pour 
lui résister et trop honnête encore pour lui céder. Elle 
essaya cependant de le ramener. Dans les premiers jours 
de décembre, il reçut d’elle un mot par lequel elle lui 
réclamait un peigne d’écaille qu’elle lui avait prêté pour 
démêler ses cheveux pendant son séjour de trois nuits à ' 
Paris. Il comprit qu’elle lui réclamait en réalité le coup 
de poing en cuivre doré qui était resté en sa possession, 
et il alla le lui reporter, mais elle était soutirante, ma
lade même, elle était couchée et il ne put causer avec 
elle.

Il ne la revit plus que le 2 janvier 1877, à l’époque du 
our de l’an, et par conséquent à un moment où les vi
sites sont nombreuses et les longues confidences presque 
impossibles. Mais, pour le malheur de Gaudry, une cir
constance étrangère au procès le livra à celle qui devait 
le perdre. Le 11 janvier, un accident arrivé à son usine 
suspendit tous les travaux.



Le désœuvrement, la crainte peut-être de se trouver 
sans occupation, l’ancienne et ardente passion que sa 
coaccusée lui avait inspirée, le conduisirent rue de Bou
logne.

La veuve Gras avait patiemment attendu cette heure et 
calculé le moment où Gaudry retournerait chez elle. Tout 
la pressait; sa santé était chancelante; l’argent lui man
quait; René de la Roche était dans sa famille, et quoiqu’il 
lui écrivît avec la même régularité et la même ardeur, 
quoiqu’il lui dît, le 7 janvier : « C’est mal à moi de te 
quitter ainsi, et je ne veux plus le faire. Nous vivrons 
ensemble ; tu continueras à m’aimer bien, et moi je f  en
tourerai de toutes mes affections. N’est-ce pas que c’est 
ainsi qu’il faut agir? » il ajoutait cependant que sa vie 
était sssombi ie par des difficultés de famille, ne  ̂ concer
nant ni des questions d’argent ni des questions d’affaires, 
et dont il ne pouvait lui rendre compte que verbalement, | 
et elle entrevoyait, dans un avenir très-rapproché, le 
moment où son dernier amant devrait la quitter pour se 
marier, comme les deux autres.

Des lors, elle prit ses mesures pour le frapper promp
tement.

Différents témoignages, d’une entière précision, éta
blissent que, dans les premiers jours du mois de janvier, 
la veuve Gras remit à l’un do ses neveux, qui travaille 
chez un doreur, une fiole en verre blanc, en le priant de 
lui rapporter « du vitriol pour faire ses cuivres. » Ce 
jeune homme, âgé de dix-sept ans, déroba une certaine 
quantité d’acide sulfurique à son patron et le porta chez 
l’accusée. Celle-ci n’avait pas besoin d’un liquide aussi 
corrosif pour son usage domestique ; sa femme de ménage 
sa servait d’une bouteille d’eau de cuivre pour nettoyer 
les casseroles, et cette bouteille était loin d être épui
sée; déplus, l’acide sulfurique que la veuve Gras avait 
ainsi obtenu ne fut pas déposé par elle à la cuisine, mais 
soigneusement serré dans le placard de son cabinet de 
toilette.

Le flacon était là depuis deux ou trois jours quand, 
dans l’après-midi du 11 janvier, Gaudry se présenta chez 
la veuve Gras; elle n’était plus malade, elle était seule. 
Un lien criminel les unissait déjà, et il voulut tenter de 
l'embrasser; mais elle le repoussa, et, l'entraînant vers le 
cabinet de toilette, elle lui montra le flacon de vitriol et 
lui expliqua qu’il s’agissait d’en jeter le contenu au visage 
de son ennemi : « Fais-le souffrir un peu, et il me semble 
que je serai guérie. » Puis, pour dompter tous ses scru
pules, après avoir bien indiqué qu’il ne s’agissait pas de 
tuer un homme, mais de le blesser, elle dit encore ces 
paroles qui devaient mettre Gaudry à sa discrétion :«Fais 
ce que je te dis et je te jure que je t’épouserai ! » Il cher
cha encore à l’embraser, mais elle le repoussa et fit positi
vement de ses faveurs le prix du crime. Un dernier scru
pule retenait Gaudry; il se souvint qu’il avait été_sous- 
officier et qu’il portait une médaille sur la poitrine. Il 
proposa à la veuve Gras de provoquer et de blesser son



ennemi en duel; il aimait mieux le frapper à visage 
découvert et en s’exposant lui-même à un danger. La 
réponse quelle lui fit doit être particulièrement notée, 
parce qu’elle n’a pu être inventée par Gaudry : « Non, 
lui dit-elle, il n’est pas de ton monde et refuserait de se 
battre avec toi. » i

A partir de ce moment, Gaudry n’eut plus aucune hé
sitation et il prépara avec le sang-froid d’un malfaiteur 
l’exécution du crime.

La veuve Gras lui avait fixé la date, 1 heure et le heu.
Le crime devait être commis dans la nuit du samedi 13 
au dimanche 14 janvier; la victime devait être frappée à 
sa porte, rue de Boulogne, et toutes les mesures seraient 
prises pour assurer la fuite et l’impunité du coupable.

Cette date avait été mûrement choisie par la veuve 
Gras, qui s’était livrée à de longs calculs pour obtenir à 
ce moment précis le succès de ses odieuses combinaisons. 
Elle avait écrit en Touraine à René de La Roche pour 
le pi’ier de la conduire au bal de l’Opéra le samedi 13,
Il avait résisté; elle avait insisté, et, comme toujours, 
il avait fini par céder en manifestant toutefois de tristes 
pressentiments: « Je suis sombre ce soir, lui écrivait-
11 dans une de ses dernières lettres, et pour un peu je 
me mettrais à pleurer. » 11 promit d’arriver à Paris Je
12 au soir, de passer avec elle la nuit du 12 au 13 et 
de venir la reprendre le 13 au soir avec les billets 
de bah En fixant la date du 43, la veuve Gras obéissait 
à l’unique passion qui l’a toujours dirigée : celle de 1 ar
gent. Son amant, avant de quitter Paris pour aller passer 
avec son frère le premier jour de l’an, avait dépose, a la 
date du 26 décembre, à la Caisse des dépôts et comptes 
courants, 20 obligations au porteur de la ville de lan s , 
108 obligations des chemins de fer du Nord de 1 Espagne 
et 30 obligations égyptiennes, représentant^ au total 
40,720 francs. 11 avait de plus déposé à la même caisse, 
le 29 décembre, 30,000 francs. Enfin il avait entre ses 
mains 16 obligations Ottomanes et d’une valeur de 40,000 
francs, une somme de 1,000 francs en billets de banque 
et des bijoux ; les reçus de la caisse, les obligations, les
bijoux étaient cachés dans son bureau-caisse, rue de la 
Ferme-des-Mathurins et représentaient toute la fortune 
mobilière du jeune de La Roche. S’il était revenu à Paris 
sans prévenir sa maîtresse, il aurait pu réparer l’impru
dence qu’il avait commise en gardant par devers lui des 
titres au porteur et en laissant une partie de son ca
pital improductive à la Caisse des comptes courants. La 
veuve Gras avait donc tout à la fois le plus grand intérêt 
à savoir l’heure exacte de son arrivée, à absorber tout 
son temps et à connaître toutes ses actions depuis cette 
même heure et à hâter le dénouement avant qu’il eut pu 
faire un placement ou retirer un dépôt. :

René de La Roche fut exact au rendez-vous. Il arriva à 
Paris, vers minuit, le vendredi 12, s’arrêta un instant rue 
de la Ferme-des-Mathurins, p u is  se lit co n d u ire  chez sa !



xnaîtresse, qu’il ne quitta que le lendemain 13; vers neuf 
heures du matin ; il retourna chez elle, à cinq heures, 
dîna avec elle, puis la quitta pour aller s’habiller et ne 
le revit qu’à onze heures du soir avant de la conduire au 
bal de l’Opéra. Non-seulement, pendant cette dernière 
nuit où celui-ci qu’elle appelait elle-même un enfant par
tagea son lit, mais encore jusqu’aux derniers instants de la 
journée du 13, elle conserva près de lui son calme habi
tuel et ne témoigna ni d’une précipitation qui aurait pu 
éveiller quelque soupçon, ni d’une préoccupation qui au
rait été également significative.

Cependant, au cours des allées et venues de la vic
time qui marchait inconsciente à sa perte, Gaudry avait 
fait ses derniers préparatifs et reçu les instructions su
prêmes.

À cinq heures du soir, il était arrivé rue de Boulogne. 
La veuve Gras attendait René de La Roche pour dîner. 
Elle reçut Gaudry sans lumière dans son cabinet de 
toilette et l’invita à revenir entre dix et onze heures. Au 
même moment, la sonnette de son appartement retentit, 
son amant arrivait. Elle attendit qu’il fût entré dans le 
salon et fit sortir sans bruit son complice. Avant de le 
congédier, elle ouvrit toutefois un placard où se trouvait, 
au milieu d’autres fioles, la bouteille d’acide sulfurique. 
Elle la lui montra pour la seconde fois, la prit, la pencha 
un peu et quelques gouttes du liquide tombèrent sur le 
plancher et y firent des taches indélébiles qui ont été 
constatées plus tard, à la suite d’une expertise chimique 
et dont l’existence est venue attester la sincérité du
récit de Gaudry.

Gaudry se présenta de nouveau chez sa complice à dix 
heures et demie du soir. Il avait attendu pour se glis
ser dans la maison un moment favorable où la grille 
donnant sur la rue était restée ouverte, mais le concierge 
qui allait au même instant éteindre les becs de gaz aux 
étages supérieurs, l’a entendu monter l’escalier derrière 
lui et s’arrêter à la porte même de la veuve Gras. Ici, 
encore, une déclaration précise confirma les affirmations 
de Gaudry. 11 trouva sa complice déshabillée et occupée 
à préparer un domino rose et une perruque blonde 
qu’elle devait mettre pour aller à l’Opéra. Elle lui 
montra d’abord une boîte à lait en fer-blanc dans laquelle 
elle avait versé l’acide et qu’elle avait placée dans 
l’antichambre ; elle lui ordonna de rester caché dans son 
appartement jusqu’à deux heures du matin, heure à la
quelle elle rentrerait du bal, de descendre dès qu’il en
tendrait le bruit de la voiture, de jeter le vitriol au visage 
du jeune homme qui s’avancerait devant elle et de s’en
fuir aussitôt par la petite porte de la grille qu’elle lui 
promit de laisser ouverte. Elle lui recommanda en même 
temps de laisser à son tour ouverte la porte de l’appar
tement en descendant pour commettre le crime et de ne 
faire aucun bruit pendant son absence. Elle avait eu soin 
d’écarter, jusqu’au lendemain matin, sa femme de mé-
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nage ; ces minutieuses précautions étaient nécessitées 
par la disposition des lieux. Le logement de la veuve 
Gras est en effet situé au-dessus de celui des concierges 
et eeux-ci entendent distinctement tout bruit suspect qui 
s’y produit. Après avoir ainsi arrêté tous les détails du 
crime, elte permit pour la première fois à Gaudry de 
l’embrasser, mais au moment où ils se tenaient tout près 
l’un de l’autre, ils entendirent le jeune de La Roche s’ar
rêter sur le palier à la porte de l’appartement ; aussitôt 
elle fit cacher Gaudry dans un cabinet noir donnant dans 
son boudoir et dont la porte était masquée par un ri
deau. Elle avait eu soin d’v placer un escabeau pour 
que Gaudry pût y rester assis, et le lendemain sa femme 
de ménage fut surprise de ne plus trouver cet escabeau 
à sa place habituelle, dans le boudoir.

Ce qui se passa ensuite entre la veuve Gras et René 
de La Roche a été rapporté avec la même précision et 
sous une forme presque identique par ce dernier d’abord 
et ensuite par Gaudry, qui, du fond de sa cachette, avait 
écouté attentivement tout ce qui se disait dans les pièces 
voisines. Gaudry entendit la courtisane et son amant 
rire et plaisanter ensemble; il entendit la veuve Gras 
dire à de La Roche: « Laisse-moi donc tranquille, tu 
m’empêches de m’habiller;» il l’entendit ajouter ensuite : 
«Je vais te donner un livre pour que tu ailles lire dans 
la salle à manger.» Il a rapporté, enfin, les détails d’une 
discussion sur la couleur de sa robe et le choix de sa [ 
toilette.

L’heure était venue d’aller à l’Opéra et René de La 
Roche sortit pour chercher une voiture.

Dès qu’il eut refermé la porte, l’accusée fit sortir Gau
dry du cabinet, elle lui montra sa toilette et l’excita en
core une dernière fois en faisant appel à sa passion, 
qu’elle commençait à satisfaire, l’embrassa et lui dit ces 
dernières paroles qui devaient le perdre irrévocablement :
« Du courage, fais ce que je t’ai dit, et dans trois mois 
je serai'ta femme.»

Après un quart d’heure d’absence,le jeune de La Roche 
revint, pour repartir au bout de peu de minutes avec la 
veuve Gras, pour le bal de l'Opéra : Gaudry, resté seul, 
s’assit dans la salle à manger ; quoique sa résolution fût 
prise depuis deux jours et qu’il n’hésitât plus, de sombres 
réflexions l’obsédaient, et un dernier détail prouve une 
fois de plus que, malgré les dénégations de sa complice, 
elle l’avait laissé dans l’appartement ; il a déclaré que 
pour se distraire il avait lu le livre laissé par de La Roche 
dans la salle à manger et que ce livre était les Essais de 
Montaigne,— de La Roche a pleinement confirmé ce détail 
en se rappelant même qu’il avait lu le chapitre XXXY du 
livre II intitulé : De trois bonnes femmes, lequel se termine 
par une singulière observation dont il devait malheureu
sement reconnaître bientôt la justesse : « Je me suis con- 
trainct à vivre et c’est quelquefois magnanimité que 
vivre ! »
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Au bal de l’Opéra, la veuve Gras témoigna l’impassi- 

bileté la plus absolue ; elle rencontra au foyer un jeune 
homme qu’elle avait vu déjà chez une femme galante, et 
qui cherchait à vendre des terrains aux environs de Pa
ris, et pour se ménager le moyen de prouver qu’elle ne 
paraissait ni anxieuse ni agitée, elle lui prit le bras et 
fixa, d’accord avec lui, un rendez-vous d’affaires au cours 
de la semaine suivante.

Entre deux et trois heures du matin, un fiacre s’arrêta 
devant la grille de la maison rue de Boulogne, 5; une 
avenue large de quatre mètres et longue de vingt-cinq 
mètres conduit enlre deux pavillons au corps de bâtiment 
central dans lequel l’accusée occupait l’entresol ; René de 
La Roche descendit le premier, paya le cocher, sonna le 
concierge et s’introduisit seul dans l’allée ; sa maîtresse 
descendit de voiture à son retour ; dès qu’il eut franchi 
le seuil de la grille, elle laissa ouverte la porte de cette 
grille et le suivit à environ cinq mètres de distance. De 
La Roche était presque arrivé à l’extrémité de l’avenue; 
tout à coup des cris horribles retentirent : « C’était, pour 
reproduire les expressions mêmes ces personnes que ces 
cris ont réveillées, un véritable rugissement, puis le râle 
d’un homme dont on arracherait les chairs. »

Gaudry avait accompli son crime; il avait jeté 1 acide 
sulfurique au visage de René de La Roche et s’était enfui, 
en heurtant la veuve Gras, par la porte qu’elle avait eu 
soin de laisser ouverte. En agissant ainsi, elle permettait 
à Gaudry de retourner en toute hâte à Saint-Denis, pour 
tenter d’établir un alibi, mais elle dénonçait sa propre 
complicité. i

Elle continua cependant - son rôle avec une merved- . 
leuse duplicité; après avoir prodigué avec le plus grand
empressement les premiers soins au malheureux de La 
Roche dans la loge même du concierge, elle le fit rele- j 
ver et soutenir par celui-ci et se précipita dans l’esca- J 
lier. Elle arriva ainsi avant toute autre personne à la j 
porte de son appartement, que Gaudry avait laissée 
ouverte, et elle put faire croire qu’elle venait seulement 
de l’ouvrir elle-même. 11 paraissait nécessaire d’appeler 
immédiatement les médecins les plus capables pour 
soulager la victime et pour décider s’il était possible 
de lui sauver la vue; néanmoins l’accusée se borna à 
faire venir un herboriste du quartier, qui était en même 
temps officier de santé et qui fit le premier pansement. 
Le lendemain, il appela son propre médecin ; mais, au 
lieu de prévenir aussitôt la famille de La Roche, elle dis
simula le nom de son amant et obtint qu’il ne fût pas 
désigné dans le premier certificat médical délivré au com
missaire de police; enfin, un oculiste qu’elle se décida à 
appeler, fut stupéfait de voir que les douleurs de M. de 
La Roche, au lieu de s’apaiser avec le temps et par l’effet 
des remèdes, paraissaient devenir plus aiguës et plus 
atroces chaque jour. Le 29 janvier, il avait reconnu que 
l’oeil droit était tout à fait perdu, tandis que le gauche, 

i quoique compromis, lui semblait être dans un état plus



COUR D’ASSISES DE LA SEINE.

Présidence de M. Violas.

A u d ie n c e  d u  23 j u i l l e t .

AFFAIRE DE LA RUE DE BOULOGNE. —  LA VEUVE GRAS ET 
GAUDRY.

Dans la n u it du 13 au. 14 janvier dernier, vers 
deux heures et dem ie du m atin , un  jeune homme, 
M. R ené de La Roche, après avoir passé la soirée au 
bal de l ’Opéra en com pagnie de la veuve Gras, plus 
connue dans le m onde de la galanterie sous le nom de 
baronne de Lacour, reconduisait cette dernière au 
domicile occupé par elle ru e  de Boulogne, S, lorsque 
après avoir franchi la grille qui donne accès dans la 
m aison, il reçu t en plein visage une forte quan tité  
d ’acide sulfurique. L’au teu r de l’agression s’était 
enfui. La victime, en proie à  d’atroces souffrances, 
avait été transportée chez sa m aîtresse et recevait là 
des soins em pressés. On ne savait à qui im puter cet 
odieux et lâche atten ta t. Le secret de cette aventure 
sin istre sem blait devoir reste r à jam ais im péné
trab le . . .

H eureusem ent, la  justice avertie, ne se laissa pas 
déconcerter par les incertitudes et les obscurités de 
la prem ière heure. Les constatations m atérielles une 
fois faites, M. le juge d’instruction  Ragon fu t chargé 
de l’affaire. L’habile et clairvoyant m agistra t cher
cha aussitô t la femme. Il n ’hésita pas à la  trouver 
dans la veuve Gras, cette garde-m alade desolée et 
infatigable, qui passait ses jou rs e t ses nu its au  che
vet du  blessé, et au  dévouem ent de laquelle le jeune 
de La Roche rendait lu i-m êm e un suprêm e hom 
m age en évoquant à son propos le souvenir pieux de 
sa m ère. Bientôt u n  ouvrier, G audry, fu t à son 
to u r im pliqué dans les poursuites et écroué à Mazas. 
La vérité, la  vérité  objective tou t au  m oins,  ̂ ne 
ta rd a  pas à apparaître. Les révélations se succédè
re n t comme les chapitres ém ouvants d’une triste  
étude de m œ urs. Quelle page détachées des M y s t è -  
r e s  d e  P a r i s , par exemple, ou, m ieux, de la C o m é 
d ie  h u m a in e , pourrait, à certain  point de vue, riva
liser avec tels procès verbaux de l ’instruction  dans 
leur concise et grave sincérité?



Nous n’avons pas à rappeler les phases diverses et 
les incidents parfois dram atiques de cette procédure 
laborieuse. De tels souvenirs trouveront m ieux leur 
place dans le com pte rendu  des débats. Aussi bien 
l ’in térê t rétrospectif qui s’y attache pâlit e t d isparaît 
actuellem ent au  grand  jo u r de l’audience.

Cette audience était assez im patiem m ent attendue 
par la curiosité publique. Il ne s’agit, en  réalité, 
que d’un  méfait ordinaire. Le fait de jeter le contenu 
d ’un verre de vitriol à la tè te  des gens n ’est point 
nouveau et figuré, m alheureusem ent trop souvent, 
dans la  catégorie des coups e t blessures prévues par 
le  Code. E n  m oyenne, e t pour ne parle r que de 
Paris on y constate chaque année sept ou h u it faits 
de cette na tu re , crim es ou délits, consommés ou 
tentés. L’agent du  délit est toujours une femme ; le 
patien t u n  am ant ou une rivale; le mobile, l’am our 
trom pé’ la jalousie, la vengeance. Ici et dans le 
procès actuel, des circonstances d’une n a tu re  p ar
ticulière viennent donner au  m éfait un  in té rê t con
sidérable. L’affaire de la ru e  de Boulogne est cer
ta inem ent destinée à p rendre rang  parm i les causes 
célèbres.

Gaudry, l’ouvrier, e t la veuve Gras, la femme 
galante, ont été renvoyés devant la Cour d’assises
sous l’accusation : Q__ , . .

Gaudry, d’avoir le 14 janvier 18 /7 , a P an s , volon
ta irem en t fait des blessures au  sieur René de La 
Roche avec ces circonstances : 1° qu’il a agi avec 
prém éditation; 2° de g uet-apens; 3® que les dites 
blesssures volontairem ent faites ont été suivies pour 
le sieur de La Roche de la perte de l’œ il droit ;

La veuve Gras, de s’être à la m êm e époque et au  
m êm e lieu , rendue complice du  crim e ci-dessus spé
cifié - 1° en provoquant, par dons et prom esses, Gau- 
daay 'à  le com m ettre; 2° en lui donnant des in stru c
tions pour le com m ettre ; 3° en lui p rocuran t l 'in s
tru m en t ayant servi à le com m ettre, sachan t qu ’il 
devait y servir ; en a idan t ou assistan t avec connais
sance de cause Gaudry dans les faits qui ont préparé, 
facilité ou consom m é le crim e.

Aux term es des articles 309 et 310 du  code pénal, 
le crim e visé e t spécifié par l ’acte d’accusation est 

aaSible de la peine des travaux  forcés à tem ps.
P A dix heures et demie, les accusés sont introduits.



Gaudry prend place le prem ier, u  est u n  nom m e I 
d’une quaran ta ine  d’années, vêtu en ouvrier endi- I 
m anché. 11 est b ru n . Son attitude et sa physionomie 
sont celles d ’un ancien sous-officier. Il porte de 
grosses m oustaches et la m ouche. Ses cheveux sont 
très noirs et lustrés. R ien, d’ailleurs, de bien ca 
ractérisé  dans celte fig u re 'q u i respire actuellem ent 
la tristesse et la honte.

La veuve Gras n ’est plus la jeune femme vive et 
charm ante que le registre d’une m aison de santé celle 
du docteur Brière de Boismont dans laquelle elle fu t 
soignée pour hystérie et afïèc tions m aniaques en 
1864, dépeignait en ces term es : vingt-quatre ans, 
b rune , beaux yeux noirs, très  gracieuse, bien jo lie , 
pose en grande dam e. » Les années ont passé, les 
aventures, les orages, les dernières épreuves ont 1 

1 accéléré l’oeuvre du  tem ps. La veuve Gras a  u n  pro
fil assez régulier e t une certaine distinction dans les 
tra its  ; sa tournure semble élégante, m ais son teint, 
que les artifices de toilette ne peuvent plus décorer, 
est sec et terreux  ; ses cheveux sont négligem m ent 
rejeté en  arrière , sans aucune prétention de coquetterie. 
La courtisane a disparu. Le ju ry  aperçoit une femme 
modeste qui ne lève pas les yeux, dont une sorte 
de trem blem ent convulsif parcourt tous les m em 
bres quand  elle est am enée par les gardes, e t qui 
paraît avoir à peine la force de répondre aux pre
m ières questions de M. le p résident. Cette a ttitude 
sera-t-elle toujours la  m êm e?

La table des pièces à conviction est surchargée 
d’objets de tou te  sorte. Notons les scellés les plus 
im portan ts :

Sous les scellés 1 e t suivants : des liasses d’actes 
notariés au  nom  de la veuvejGras-, des lettres de ses 
anciens a m a n ts , une lettre  su r papier bordé de noir 
contenant ces quelques lignes : « M adame, voici la 
copie d ’un m ot qui vous a été écrit par moi cette 
n u it : Jenny, je  m eurs de ta  fau té ,.m ais je  te par- ( 
donne ; » des papiers d’affaires, billets à ordre, re- j 
çus, etc. ; une lettre du 13 novem bre 1876, signée 
de l ’accusée : « Je  t’ai tan t aim é que j ’en m eurs, et 
plutôt que de te perdre, je  m e perds moi-même. »

Sous les scellés 8 et 9, un  lot de photographies 
et de cartes de visite.

Sous le scellé 10, un num éro du jou rnal le Bien 
public, du 23 janv ier 1877, dans laquelle se trouve 
un article in titu lé  : La nouvelle Sirène de Paris, n u 
m éro saisi au  domicile de la veuve Gras.



Sous le scellé 15, les vêtem ents que portait M. de 
La Roche dans la  n u it du  crim e.

Sous le scellé 3 bis, la voilette que portait la veuve 
Gras au bal de l ’Opéra : corsage et ju p e  de faille 
rose, souiiers de satin blanc ; plus, un  carton  con
tenan t sa perruque blonde, perruque désignée par 
Gaudry comme ayant été peignée par lui-m êm e.

Sous divers scellés : un in strum en t d it coup-de- 
poing, en cuivre doré ; une boîte à la it en ferblanc; 
un  m orceau de tap is , des lam es de parquet, une 
plaque de m arbre.

Enfin, sous le scellé 27 : u n  certain  nom bre de 
fioles, pots et boîtes de m édicam ents e t ' d ’objets de 
to ilette . Spécialem ent, un  flacon de chloroforme 
et un  pot de haschich préparé aux cantharides qui 
a été trouvé dans le prie-dieu de l’accusée.

A dix heures tren te-cinq , la  Cour en tre  et prend; 
séance. Vu la longueur présum ée des débats, deux 
ju rés suppléants ont été adjoints au  jury .

M. l’avocat général Choppin d ’Arnouville occupe 
le fauteuil du  m inistère public.

Me Démangé pour Gaudry, e t Me Lachaud pour 
la veuve Gras, sont au banc de la défense.

M . le président : P rem ier accusé, levez-vous. Quels 
sont vos nom et prénom s ?

L'accusé : Gaudry.
M. le président : Dans votre in térê t, je  vous en 

gage à vous exprim er d’une façon plus intelligible. 
Vos prénom s ?

Gaudry : Nathalis-M athieu.
M .  le président : Votre âgé?
Qaudry : J ’aurai quaran te  ans le U  novem bre.
M .  le président : Votre profession ?
Gaudry : Ouvrier fondeur.
M . le président : Votre domicile?
Gaudry : A Saint-D enis.
M. le président : Votre lieu de naissance ?
Gaudry : Amiens.
M . le président: Seconde accusée , vos nom  et 

prénom s ?
L'accusée: Veuve Gras.
M . le président : Veuillez parler plus h a u t. Vos 

noms de fam ille?
Femme Gras : Jenny-A m énaïde Brécourt.
M .  le président : Votre âge ?
Femme Gras : T rente-huit ans.
M .  le président : Votre .profession ?
Femme Gras : R entière.



M. le président : Vous dem euriez à  Paris. Où 
êtes-vous née?

Femme Gras : A Paris.
M. le président invite le greffier à lire l’acte d’ac

cusation. M. le greffier Blondeau donne lecture de 
ce docum ent qui est ainsi conçu :

En 1873, à Bougival, la veuve Gras, connue depuis 
longtemps déjà sous le nom de Jeanne de la Cour, ren
contra pour la première fois un jeune homme, René de 
La Roche, originaire de l’Anjou, qui venait d’arriver à 
Paris. Il n’avâit pas encore vingt ans, et elle était de ' 
quinze années plus âgée que lui; leurs relations devin- " 
repl intimes peu de mois après, et de La Roche en arriva 
progressivement à lui témoigner une affection ardente et 
une confiance sans limites. Cette intimité durait depuis 
trois ans, lorsque l’accusée comprit qu une passion, si vive 
qu’elle paraissait la rendre nécessaire à la vie du jeune 
de La Roche, ne pourrait bientôt plus que s’affaiblir, puis 
s’éteindre, et elle ordonna à son complice Gàudry, après 
de minutieux préparatifs, un crime horrible qui devait 
lui livrer pour toujours sa victime défigurée, aveugle, 
mais riche.

Quoique la veuve Gras n’eût pas cessé depuis plus de ' 
vingt années de lutter avec une âpreté infatigable pour 
arriver à s’enrichir et qu’elle eût recours à tous les 
moyens, fût-ce les plus hardis, fût-ce les plus dangereux, 
elle ne possédait ni valeurs mobilières ni capitaux, mais 
seulement des créances peu importantes et d’un recou
vrement tout au moins difficile, sur des hommes dont elle 
avait été la maîtresse et qui s’étaient reconnus fictivement 
ses débiteurs. De 1873 à 1877, ses ressources avaient 
diminué; elle entrevoyait déjà l’époque où son âge et sa 
santé débile lui interdiraient l’existence aventureuse qu’elle 
avait adoptée.

La veuve Gras avait, des son enfance, prélere cette 
existence à celle que le travail pouvait régulièrement lui

Sa mère était concierge rue de Memimontant ; son père 
"agirait péniblement un faible salaire, comme ouvrier 
frappeur, dans une usine du voisinage; quatre enfants 
étaient à leur charge.

Une jeune femme, qui habitait à coté d eux, eu p 
de cette petite fille, qui paraissait chétive et malheureuse, 
et oui montrait déjà, en revendant des fruits dans 
Quartier, une intelligence précoce et une singulière a - 
deur au gain. Cette dame la lit baptiser et 1 adopta. P r 
ses soins elle fut mise en pension; en 1848, quand e 
fut en âge de gagner quelque argent, ses parents la re- 
.... iront brusquement auprès d’eux et l’envoyerent vendre 
du pain d’épices aux barrières de Paris. Pendant six an
nées, elle parut n’accorder aucun souvenir à son ancienne



, A 1
bienfaitrice. En 1854, elle travaillait dans une fabrique 
de chenille, et, se trouvant sans ressources, elle revint 
solliciter l’assistance qui lui avait été déjà si généreuse
ment accordée. Elle fut accueillie de nouveau, sa pro
tectrice lui donna un trousseau, la logea, surveilla son 
apprentissage et la maria, le 16 mai 1855, à Charles- 
Victor Gras, âgé de vingt-quatre ans ; l’accusée reçut en 
cadeau de noces une somme de 3,000 fr. pour monter un 
petit fonds d’épicerie, mais le mariage ne fut pour elle 
qu’un moyen d’assurer son indépendance. Après avoir 
essayé pendant quelques mois de s’enrichir vite, en ap
portant dans la gestion de son modeste commerce une 
âpreté sordide, elle se sépara de son mari. Que devint-il ? 
Elle n’a jamais cherché à le savoir, et de même qu elle 
avait délaissé une première fois et sans esprit de retour 
sa" protectrice, elle' abandonna sans remords son mari, j 
qui mourut à l’hôpital le 9 janvier 1871.

Les deux époux avaient rompu la vie commune au 
commencement de l’année 1866 ; peu de temps après, la 
femme Gras, à peine âgée de dix-huit ans, devenait la 
maîtresse d’un officier en garnison à Vincennes, et dé
sormais il n’importe plus de rechercher dans son exis
tence de femme entretenue que les faits se rapportant 
directement au crime qu’elle a commis le 14 janvier der- 
nier.

Ce crime ayant eu pour mobile l’intérêt, la justice 
a dû. se préoccuper de savoir si tel n’avait pas été le 
but unique de tous les actes de cette femme, qui a cons
tamment fait preuve d’une remarquable puissance de 
calcul et d’une implacable ténacité.

1 De 1858 à 1864, elle essaya successivement de mon
ter un commerce de parfumerie, puis une papeterie, 

i passage Vendôme et rue de la Rochefoucauld ; elle débuta 
même au théâtre des Folies-Marigny ; enfin, en 1865, e le 
s’installa avec un certain luxe rue Saint-Georges, ou elle 
fit la connaissance d’un riche propriétaire de Bretagne, 
qui lui donna un petit domaine dans l’arrondissement de 
Nantes. Ils vécurent ensemble presque toujours en Bre
tagne, jusqu’en 1871. A cette époque, cédant aux ins
tances de sa famille, qui voulait le marier, il rompit 
avec la femme Gras en lui remettant de l’argent ; mais, 
dès l’année suivante, elle lui adressa des demandes de 
secours, puis des réclamations qui devinrent menaçantes 
Il avait conservé le montant de la vente de l’habitation 
commune, en Bretagne; le prix de cette vente s’élevait à 
environ 7,000 fr. Sous prétexte de rentrer en possession 
de cette somme, elle obtint de lui trois billets à ordre, 
s’élevant au total à 29,000 fr. et qu’il ne data point pour 
lui permettre de les négocier selon ses besoins. Peu de 
temps après, il sentit combien il était imprudent de lais
ser aux mains de cette femme une arme aussi dange
reuse et il offrit de lui souscrire deux obligations qui ré
gleraient le paiement en échelonnant les échéances. Par 
deux actes notariés, aux dates des 18 juillet 1874 et 15



février 4875, il se reconnut son débiteur de 24,000 francs. 
Ces obligations sans cause licite, ou tout au moins enta
chées de la plus monstrueuse usure, n’avaient d’autre 
raison d’être que la remise en échéance par l’accusée des 
billets sans date qui étaient en sa possession ; mais avec 
une rare habileté et une duplicité plus grande encore, 
elle parvint à conserver ces billets, de telle sorte qu’en 
résumé, pour une prétendue créance de 7,000 francs, elle 
resta nantie de titres représentant un capital de 52,000 fr. 
Cette épave ne lui parut pas encore suffisante ; l’homme 
d’affaires qui fut mêlé à cette négociation suspecte a 
constaté quelle se montrait intraitable, hautaine, agres
sive et quelle parlait de lettres restées en sa possession, 
dont elle voulait faire un usage scandaleux. Elle avait en 
effet, aussitôt après le mariage de son ancien amant, dé
coupé dans le journal le Sport une notice qui fournissait 
sur sa famille, sur celle de sa jeune femme, les rensei
gnements les plus circonstanciés, et, au milieu de 1 an
née 1876, elle profita de ces indications pour aller le re
lancer en province auprès de ses nouveaux parents. Cet j 

~ odieux ebantage lui rapporta 3,000 francs. Elle voulait da- 
vanta ge et déclara que cette lutte inégalé entre un lion- 
nêteh omme marié et une aventurière hardie ne pren
drait fin que le jour où une rente viagère lui serait 
régulièrement constituée. En agissant ainsi, el.e cédait 
autant aux instincts de sa nature qu’à un pressant be
soin d’argent. , . , ... ,

Après sa rupture définitive avec celui qu elle devait 
pressurer et menacer pendant cinq années, elle était, au 
cours de l’année 1871, entrée en relations intimes avec 
un jeune homme de vingt ans qui payait son loyer et 
lui donnait environ 3,000 francs par an. Au mois de 
février 1876, lui aussi dut se marier, et immédiatement 
elle obtint qu’il se reconnût son débiteur d une somme 
de 5 000 francs, niais elle ne renonça pas à l exploiter, 
ni à ’exercer sur lui sa volonté despotique, et, à peine 
marié il dut répondre à ses lettres impérieuses et quit
ter sa femme pour porter des fonds a son ancienne mai-
tresse i»Quoi qu’il en soit, à partir des premiers mois de 1 an
née 1876, elle n’eut plus de relations qu avec Rene de 
Ici Roche

Leurs rapports remontaient à deux années et demie. 
Ouand il l’avait rencontrée à Bougival, il connaissait a 
peine Paris; il n ’avait pas même fait son volontariat. 
Orphelin dès l’âge de neuf ans, émancipé à dix-huit ans, 
et placé à la tête d’une fortune importante, il était sans , 
necimation régulière et vivait tantôt en Touraine, tantôt 
nnrtrès de sôn frère et de sa belle-sœur, tantôt à Paris ■ 
nu il avait loué un pied-à-terre, rue de la Fermc-des- 
Mathurins, 24,

7 »
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Son oisiveté, non moins que l’isolement dans lequel il 
se trouvait, devait le livrer sans défense à la veuve Gras, 
qui était sortie victorieuse de luttes inégales. La passion . 
qu’elle sut lui inspirer fut d’autant plus grande qu’elle 
naquit de l’habitude _ et se manifesta progressivement. 
L’açcusée prit sur lui un empire absolu, sans qu’il sentît 
même le poids du joug. Les relations de famille, ses 
rapports parfois délicats avec ses parents, sa situation de 
fortune, ses projets d’avenir et jusqu’aux démarches les 
plus indirectes ou les plus confidentielles qu’on pouvait 
tenter auprès d’un jeune homme- riche pour le décider 
au mariage, elle connaissait tout, et quand il était loin 
d’elle, chaque jour il lui rendait compte minutieusement j 
de l’emploi d'e son tempsfdans de longues’ lettres dont t 
plusieurs ont étéretrouvées. Pendant ses absences, qui de
vinrent peu à peu plus courtes, elle avait la clef de son
appartement et s’occupait de son mobilier, plutôt comme 
une parente que comme une maîtresse. Cependant il ne 
couchait pas chez elle, c’est elle au contraire qui allait, 
à des intervalles rapprochés, passer la nuit chez lui; il 
régnait ainsi, dans cette intimité si étroite, certaines ré
serves qu’observait René de La Roche et que l’accusée était 
obligée de garder pour ne pas éveiller les soupçons de 
l’homme avec qui elle vivait depuis 1871. Quand elle ap
prit, au commencement de l’armée 1876,qu’il allait se ma
rier, elle éprouva la plus amère déception. Le jeune de 
La Roche, selon 'expression même dont elle se servit en 
confiant à l’une de ses amies son cruel désappointement, 
n’était alors pour elle « qu’un enfant ayant sa place 
dans la maison. » A l’égard de son premier amant, elle 
avait un projet différent, elle espérait l’amener à l’épou- 

i ser, mais si elle ressentit vivement la perte d’une pa
reille illusion, elle conçut bientôt d’autres plans, et, soit 
qu’elle n’espérât plus nouer de nouvelles relations, soit 
qu’elle renonçât à trouver un jeune homme plus facile à 
exploiter que le jeune de la Roche, il devint bientôt l’u
nique but de ses calculs, intéressés.

A la fin de 1876, elle tomba malade; une pleurésie la 
retint six semainés au lit. Elle comprit que bientôt elle 
n’aurait plus la force d’engager la lutte et elle se décida 
à hâter le dénouement.

La situation de la veuve Gras doit êtrefixée à l’époque 
de sa vie qui va commencer. Elle devait renoncer à me
ner de front plusieurs intrigues. René de La Roche lui 
restait seul. C’est pendant cette période qu’on la voit 
battre monnaie de tous côtés, se livrer à des spéculations 
de Bourse, s’occuper d’affaires, essayer d’obtenir sur la 
hausse ou sur la baisse des renseignements auprès de 
tous ceux qu’elle fréquentait et pratiquer la menace et 
le chantage pour obtenir des fonds. «Ce n’était plus une 
femme, a dit d elle un témoin qui la connaissait bien, 
mais un chiffre.» Eu même temps, elle s’efforce de réa
liser dans son ménage toutes les économies possibles. Sa
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i prêt à agir. Quand l’heure vint, il agit.
! A cette accusation si nette et si précise, 

Mme Gras dédaigna longtemps de répondre. 
Quand elle se décida à parler, ce fut d’abord 
pour plaindre le sort de Gaudry. Cet homme 

i était fou. L’extravagance de sa passion, pour 
elle avait dérangé son cerveau. Il avait frap
pé pour satisfaire une vengeance person
nel'! o, car il était jaloux de tous ceux qui 
l’approchaient.

Ge système de défense n’a pas varie de
puis, et, quelles que soient les charges qui 
l’accablent, quelque eiîrayant que se dres
se chacun™ des arguments de l’accusation, 
elle discute sur ce terrain, sans reculer d un 
pas, se contentant de hausser les épaulés 
quand la question est poussée trop loin.

Dans quel but aurait-elle armé un bras 
homicide contre M. de La Roche, qu elle ai
mait d’une désintéressée et profonde affec
tion? En quoi ce jeune homme lui porta G-u 
ombrage? Il n’était plus qu’un ami pour m le, 
qui voulait bien ne pas l’oublier tout à fait, 
ce dont elle lui était très reconnaissante ; et 
quel intérêt aurait-elle eu à briser des rela
tions qu’elle essayait au contraire, par tous 
les moyens possibles, de faire revivre ? Si • 
elle avait eu en vue un mariage avec Gaudry, 
en quoi M. de La Roche, qui allait lui-même 
s’unir à une jeune fille de la province, eût-il 
été un obstacle à son projet ? Où sont les 
charges réelles qui pèsent sur elle? En 
dehors des racontars de cet amoureux 
éconduit, il n’y en a aucune, et qu’elle créan
ce peut-on accorder au récit de l’homme qui 
veut la compromettre uniquement pour l’em
pêcher d’être à un autre qu’à lui ? A-t-elle 
jamais aimé Gaudry? S’est-eiledonnée a lui/ 
Lui-même avoue que non. Elle avait de 
l’amitié pour ce pauvre diable, compagnon 
de son enfance, camarade de ses jeux. Ssf 
passion lui faisait de la peine; elle la tolé
rait pour ne pas trop le chagriner, mais elle 
ne l’a jamais encouragée. Il l’a dit lui-même : 
il ne pouvait vivre sans elle. Gela n’explique- 
t-il pas suffisamment son acte de haute folie, 
et, dans l’état de surexcitation fatale dans 
lequel il était, fallait-il donc un conseiller 
pour le pousser au crime et guider sa main?,

Le mystère qui enveloppe ce terrible drame 
est donc complet, comme on le voit. L’au
dience nous ménage de nombreuses sur
prises, et la lutte sera vive, il faut s’y atten
dre, entre l’homme grossier, aux instincts



farouches, aux emportements pleins de rage, 
et cette femme froide, maîtresse d’elle- 
même, que rien ne démonte et qui, dans les 
occasions critiques, peut répondre le sourire 
aux lèvres et l’air dédaigneux aux plus in
sidieuses questions.

Il y aura là matière à une curieuse dis
section psychologique, et nul doute que Mos 
Lachaud et Démangé ne nous fassent assis
ter à la plus étonnante étude du cœur hu
main que les annales du crime aient jamais 
enregistrée.

. ^  I â /-.- tWMARIUS Carbonel.

LA VEUVE GRAS

Audience du 23 Juillet
Peu de monde relativement dans la 

salle. M. le président Violas a donné le 
moins de billets possible, et ce n’est pas 
nous qui l’en blâmerons. A chaque grande 
affaire, nous sommes débordes'par une 
foule bariolée qui vient là comme on va 
au Cirque. Aujourd’hui, il n’y a presque 
rien que des femmes portant pour la plu
part des chapeaux jaunes étonnants. No
tons, parmi les quelques hommes perdus 
dans ce champ des soucis, Ludovic Ha- 
lévy, Coquelin aîné, Mounet-Sully, Paul 
de Saint-Victor, Mario Uchard, etc.

Sur la table des pièces à conviction, 
nous voyons le domino rose avec lequel 
Mme Gras a été au bal de l’Opéra la nuit 
du crime, le manteau garni de fourrures 
de René de la Roche, de microscopiques 
bottines de femme en satin blanc, un 
chapeau gibus, un dessus de commode 
en marbre, des lames détachées du par
quet de la chambre à coucher de la mai
son de la rue de Boulogne. Tout cela est 
brûlé ét jauni par l’acide sulfurique. 
Avec les lunettes bleues de l’infortuné 
René delaRoche, etles cheveuxblancs de 
Mme Gras, voilà tout ce qui reste de la 
plus étrange histoire d’amour qui ait 
jamais existé.

Tous les regards se portent sur la vic
time. C’est un grand jeune homme blond, 
élégant, distingué, à la physionomie fine 
et intelligente. Il est venu au bras de son 
docteur, M. de Grandmont et accompa-



gné de son frère aîné. Un de ses yeux a 
com plètem ent disparu, l’au tre est tou
jours dans u n  é ta t pitoyable ; cependant 
le docteur de G randm ont répond que dans 
six m ois il pourra vo ir les gros objets.

Bien des gens ont pu croire que R ené de 
la Roche est u n  gom m eux, un  être nul, 
am oureux d’une fem m e perdue, e t capa
ble de tou t qu itter, parents et amis, pour 
v ivre avec elle. Il n ’en est rien . R ené 
de la Roche est au  contraire un  esprit 
distingué, un  lettré , aim ant les voyages, 
ayant toujours vécu de la  vie d’un 
hom m e comme il faut. Gomment s’est-il 
attaché àcellequ i se faisait appeler Jenny  
de La Cour au  point d’aller la vo ir tous 
les jours, et d ’en tre ten ir avec elle une 
correspondance réglée? Voilà ce qu’il est 
im possible d’expliquer, pas plus qu’on 
n ’expliquera com m ent un  ancien m inis
tre  de l’Em pire, qui a passé pour intelli-

gent, s’est, lu i aussi, am ouraché de Mme 
ras un  beau jour, dans une station bal
néa ire  des Vosges. Il y  a au  dossier dés 

lettres, de ce m inistre , qui, pour nous ser
v ir d’une expression vulgaire, est dans 
ses petits souliers depuis qu’on a instru it 
l ’affaire. Ceux qui connaissent le person
nage auquel nous faisons allusion com
prendron t pourquoi nous disons de ses 
souliers qu’ils sont petits.

Le fondeur Gaudry e t la  veuve Gras 
font leur apparition au  banc des accusés. 
Gaudry est un  jo li garçon très brun, le 
type du beau sergent aim ant les belles qui 
font des cadeaux. Saphysionom ie m anque 
de franchise. Les chapeaux jaunes de 
l ’audito ire le trouven t à leu r goût; les 
hom m es le déclarent répugnant. Il est 
vêtu  d’une redingote noire, b ien  faite, 
e t il a plutôt l ’a ir d’un  bourgeois que 
d’un  ouvrier endim anché. On ne lu i
donnerait pas son âge.

La veuve Gras, au  contraire, paraît avoir 
dix ans de plus qu’elle n ’en possède en réa
lité. C’est une fem m e de taille m oyenne, 
bien prise dans toute sa personne, point 
vulgaire ni em barrassée, et n ’ayant pas le 
m oins du m onde l ’a ir f i l l e .  On sen t en  elle 
la femm e qui a de la race. La lu tte qu’elle 
soutient depuis tan t de mois contre la  ju sti
ce n ’a point altéré les trai ts de sa physiono
m ie . Son visage et ses m ains, qu’elle a cour- 

| tes e t petites, comme toutes les femm es



énergiques, ont un  em bonpoint rela* j 
tif. Le corsage,par exem ple , m anque 
d’am pleur, e t le dos s’est arrondi. Les 
cheveux sont tou t blancs ; e t ce n ’est 
pas une des m oins curieuses p arti
cularités de cette physionom ie bizarre, 
que de voir briller, sous ce front quasi- 
respectable, deux yeux d’un noir de jais, 
deux yeux de tigresse, resp iran t la haine 
et la vengeance. Mme Gras- porte une 
robe de soie noire, une m antille  de den
telles, un chapeau n o ir avec une plum e 
verte , e t des gants de Sîtêde. E lle est se» j 
parée, de Gaudry par deux m unicipaux. |

A F F âlE E  G SAS
Qu’une femme poursuivant une vengeance 

personnelle.et pour punir l’homme par qui elle 
a été séduite, puis trahie et abandonnée, prenne 
une substance corrosive et en fasse lé lâche 
usage que l’on sait, c’est là un fait qui nous a 
blasés par, sa fréquence et en face duquel le pu
blic reste indifférent.

Ici rien de1 semblable, et l’affaire Gras se pré
sente sous Un jour autrement dramatique et 
sous des couleurs autrement sombres ; dans 
quelques instants, eu effet, sur le même bauc 
et côte-à-côte nous allons trouver une femme 
jeune encore, belle, intelligente, vivant de cette 
vie galante toute d’élégance et de luxe, et nu 
homme du peuple, un ouvrier, nature simple, 
inculte et grossière. Quel lien peut exister en
tre ces deux êtres que ie3 hasards de la vie 
semblaient devoir séparer à tout jamais? G est 
un lien criminel, , .

Près de l’ouvrier, la femme galante s est laite 
.sirène et charmeuse; les ressources de son 
.intelligence corrompue et vicieuse, elle les a 
employées à faire naître chez lui une passion 
irrésistible ; puis le jour où sans défense n 
lai appartenait tout entier, elle a placé l’arme 
dans sa main et dans un baiser elle lui a mur
muré en lui désignant la victime choisie : 
« Frappe et à cette condition, cette condition 
seule, moi que tu aimes, moi que tu désires 
follement, je suis à toi, rien qu’à toi. »

Voilà, ce nous semble, ce qui donne à cette 
affaire un caractère exceptionnel et dramatique, 
voilà ce qui explique son immense retentisse - 
ment, voilà ce qui explique l’affluence du pu
blic qui bien avant l’heure réglementaire as
siège les portes dfe la cour d’assises.

\
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A vant l ’a u d ien ce .
Gomme toujours, ce sont les mômes curio

sités qui viennent se briser devant une inflexi
ble consigne.

Les porteurs de cartes seuls peuvent franchir 
la ligne de gardes échelonnés depuis la pre
nd ère entrée du palais jusqu’à ia salle des as
sises et encore biea des retardataires ont beau 
parlementer et protester, la porte reste pour 
eux close.

Nous-même ce n’est que difficilement que 
nous pouvons gagner le banc des journalistes, 
déjà;gjarui des représentants de la'presse pari
sienne.

La salie est émue, fiévreuse, impatiente ; de 
tous côtés ou discute les éléments du procès, 
on comrhente l’attitude prévue chez les ac
cusés.

La femme Gras persistera-t-elle dans ses dé
négations ? A l’audience, comme au cours de 
finstruction, vôndra-t-eile faire retomber sur 
Gaudry toute la responsabilité du crime?

Nous.jetons un coup-d’eei! dans la salie bon
dée de public : les femmes sont en majorité. 
Nous remarquons aussi quelques personnalités 
connues : MM. Paul de Saint-Victor, occupant 
un des. fauteuils placés derrière la cour; Ludo
vic Halévy, Caquetai aîné, Mounet-Sully.

Sur la table (les pièces à conviction, au mi- 
ieu d’un monceau de paquets, nous remar
quons un chapeau d’homme en soie haute 
forme, un marbre de cheminée, une plaque de 

-machine à coudre et des lames de parquet, 
celles sans doute qui ont été brûlées par le 
contact du liquide corrosif.

Les témoins qui doivent être entendus dans l’af
faire occupent déjà leurs places spéciales quand 

I M. René de la Roche viem occuper la sienne, 
t Son entrée dans la salle produit une longueim- 

preesion. C’est un jeune homme à la physiono
mie douce, de taille moyenne, portant toute sa 
barbe de nuance chatàin - clair. Il s’avance 
appuyé au bras d’un parent ou d’un ami qui 

' dirige ses pas ; ses yeux sont absolument dis
simulés sous de larges lunettes bleues et, à 
peine assis, il se couvre le visage de sou mou
choir, comme pour éviter la sensation doulou
reuse produite sur sa vue par la clarté du jour.

L ’au d ien ce .
A dix heures et demie, la cour présidée par 

M. le conseiller Viallas prend séance.
Le siège du ministère public est occupé par 

M. l’avocat général Chopin d’Arnouville ; MMel 
Lachaud et Démangé sont chargés de la dé
fense.

Immédiatement et sur les conclusions du 
ministère public, il est ordonné par ia Courque 
vu la longueur des débats, deux jurés supplé-



mentaires seront adjoints au procès.
Un mouvement de curiosité difficilement ré

primé se manifeste dans l’audience : la petite 
porte qui donne sur le banc des accusés vient

de s’ouvrir et les deux accusés ont été intro- ] 
duits. Gaudry.se présente Je premier,, bientôt 
suivi de sa complice ; tous deux sont escortés 
par deux gaf-ttes de Pariai

. L e s  a ccu sé s; , ■ - . ' •
Gaudry est un homme de taille moyenne, mais 

bleu prise. Il a été militaire et en a conservé 
tous les dehors. Il est brun, le front bas et dé
primé; des cheveux noirs, brillants et soigneu
sement lissés, s’harmonisent parfaitement avec 
la moustache et la barbiche noires qu’il portait 
sans doute au régiment et qu’il a conservées 
dans la vie civile.

Sa physionomie est terne et manque d’ex
pression ; cependant, en poursuivant l’exa- 
meu, ou constate une .expression de bonhomie i

de douceur.
. 11 est très-convenablemenj vêtu d’un costupe 
noir qu’il porte avec utie certaine aisance.

Sa tenue en se présentant devant le tribunal 
est modeste, réservée et convenable.^

La fem m e Gras
Bien plus que son complice Gaudry, la'femme 

Gras attire les regards et excite ia curio
sité.

Chacun se hausse, chacun se pousse, et ce 
n’est qu’avec peine que nous pouvons jeter un 
regard sur l’accusée.

Nous distinguons cependant une femme plu
tôt petite que grande, plutôt mignonne que 
forte.

Est elle positivement jolie? Nous la fixons 
une fois encore et, sans hésiter, nous répon
dons : Non.

Le front nous semble bas et bombé, le nez 
est busqué, les lèvres droites et minces. Mais 
l’œil noir est vif et pétillant d’intelligence et, si 
paralysée qu’elle puisse être, elle conserve en
core dans toute sa physionomie un caractère 
évident de volonté et d’énergie. Malgré une 
longue prison préventive, son visage ne porte 
aucune trace de fatigue, et n’étaient les che
veux blancs qui encadrent son cvisage, elle 
aurait conservé un caractère de grande jeu- 
n ’sse.

Sopt-ce l’emprisonnement et les émotions 
qui ont ainsi blanchi la chevelure de la femme 
Gras, tant et si bien qu’on la croirait intention
nellement poudrée ? Il paraît que non et on 
nous affirme que depuis longtemps elle dissi
mulait par des moyens factices ces traces' de sa 
première jeunesse envolée. D’où nous som
mes placés, il nous est impossible d’analyser 
ja tenue de l’accusée. Nous distinguons un
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BU',lou? tunique en guipure jusqu’au chapeau, 
qu agrémente une plume élégamment posée et 
noire comme le reste.

O t
d

Nous jetons un coup d’œil dans la salle, 
bondée de public : les femmes sont en ma
jorité. Nous remarquons aussi quelques pef- 
sonnalités connues : MM. Paul de Saint-Vic
tor, occupant un des fauteuils placés der
rière la cour; Ludovic Ilalévy, Coquelin 
aîné, Mounet-Sully.

Sur la table des pièces à conviction, au 
milieu d’un monceau de paquets, nous re
marquons un chapeau d’homme en soie haute 
forme, un marbre de cheminée, une plaque 
de machine à coudre et des lames de par
quet, celles sans doute qui ont été brûlées 
par le contact du liquide corrosif.

Les témoins qui doivent être entendus 
dans l’affaire occupent déjà leurs places spé
ciales quand M. René de La Roche vient oc
cuper la sienne. Son entrée dans la salle 
produit une longue impression. C’est un 
jeune homme à la physionomie douce, de 
taille moyenne, portant toute sa barbe, de 
nuance châtain clair. Il s’avance appuyé au 
bras d’un parent ou d’un ami qui dirige ses 
pas ; ses yeux sont absolument dissimulés 
sous de larges lunettes bleues et, à peine 
assis, il se couvre le visage de son mou
choir, comme pour éviter la sensation dou
loureuse produite sur sa vue par la clarté du 
jour.

A dix heures et demie, la Cour, présidée par 
M. le conseiller Viollas, prend séance.

Le siège du ministère public est occupé 
par M. l’avocat général Chopin d’Arnouville ; 
Mas Lachaud et Démangé sont chargés de 
la défense.

Immédiatement et sur les conclusions du 
ministère public, il est ordonné par la Cour 
que, vu la longueur des débats, deux jurés 
supplémentaires seront adjoints au procès.

Un mouvement de curiosité difficilement 
réprimé se manifeste dans l’audience : la pe
tite porte qui donne sur le banc des accusés 
vient de s’ouvrir et les deux accusés ônt été j



introduits. Gaudry se présente le premier, 
bientôt suivi de sa complice ; tous deux sont 
escortés par deux gardes de Paris.

LA FEÊJÊSE BRAS. — GAUDRY.

Gaudry est un ouvrier de tournure assez 
distinguée. Il n’a point mauvaise mine du 
tout sous sa redingote noire. Son épaisse 
moustache lui donne quelque chose des al
lures d’ancien soldat. Ses traits, assez ré
guliers, ne portent aucune trace de débau
che et n’offrent aucune ride. A cinq pas, cet 
homme paraît à peine trente ans et, cepen- 
ant, il a un fils majeur. Le caractère domi

nant de sa physionomie est la douceur.
Il entre dans la salle en pleurant.
Quant à la jolie Mme de La Cour, la 

pauvre femme ne ressemble guère aux por
traits qui ont été publiés. La Sirène,— puis
qu’on lui donne ce nom, conservons le lui, 
— la Sirène est loin d’avoir dans l’ensemble 
de ses traits quoi que ce soit d’attrayant.

Le front est bas et bombé, le nez est bus
qué, les lèvres sont droites et minces. Mais 
l’œil noir est vif et pétillant d’intelligence 
et, si paralysée qu’elle puisse être, elle con
serve encore dans toute sa physionomie un 
caractère évident de volonté et d’énergie. 
Malgré une longue prison préventive, son 
visage ne porte aucune trace de fatigue, mais 
les cheveux blancs qui l’encadrent et la i 
couleur plombée de son teint lui enlèvent I 
tout caractère de jeunesse. On comprend dif
ficilement que cette femme ait pu inspirer 
d’aussi terribles passions.

Sont-ce l’emprisonnement et les émotions 
qui ont ainsi blanchi la chevelure de la 
femme Gras, tant et si bien qu’on la croirait 
intentionnellement poudrée? Il paraît que 
non, et on nous affirme que depuis longtemps 
elle dissimulait par des moyens factices ces 
traees de sa première jeunesse envolée.

La femme Gras est entièrement vêtue de 
grenadine noire, sauf le chapeau, qui est en 
drap agrémenté de plûmes noires. Elle est 
horriblement agitée en s’asseyant sur son banc. V
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i satisfaisant. Le lendemain 30 janvier, le mal était devenu . 
extrême à l’oeil gauche, et, dans la conviction du méde
cin, cette aggravation soudaine ne peut s’expliquer qu’en 
admettant que la veuve Gras, profitant de l’engourdisse
ment qu’amenait chez son amant l’emploi du chloral et 
des soporifiques à haute dose, l’avait soumis à une in
fluence nuisible à sa santé en versant dans son œil un 
nouveau caustique. L’état du malade en arriva à ce point 
que, dans les premiers jours de février, une affection pu
rulente se déclara et que la vie fut en danger; mais, 
d’une part, les soins médicaux les plus assidus et les plus 
intelligents étaient donnés au malheureux de La Roche à 
l’instigation de l’oculiste même que la veuve Gras avait 
appelé tout d’abord, et de plus elle avait été prévenue 
que la police avait conçu de graves soupçons et la sur
veillait de très-près.

Elle avait témoigné le désir d’emmener le malade sur 
les frontières de l’Italie, mais un avis officieux, sinon of
ficiel, l’avait invitée à n ’en rien faire. En un mot, elle 

| sentait qu’un danger la menaçait; elle comprenait que 
ses démarches étaient épiées, mais elle comptait sur le 
silence de Gaudry et sur l’infaillibilité de ses plans.

Ils avaient déjà en partie réussi.
René de La Roche était à sa discrétion; on pouvait 

espérer que la vision ne serait pas absolument abolie 
pour son œil gauche, mais il était condamné à rester dé
figuré et infirme. C’était pour toujours un malade des
tiné à rester en charte privée, et elle pouvait être certaine 
qu’il fixerait sa vie auprès d’elle et que par amour, par 
reconnaissance et dans son intérêt même, il resterait avec 
celle qui paraissait l’avoir soigné avec le plus entier dé
vouement.

Elle ne l’avait, en effet, quitté ni jour ni nuit et il 
attribuait l’horrible accident dont il avait été victime à 
l’erreur d’un malfaiteur qui cherchait une autre ven
geance'.

Elle était parvenue à séparer celui quelle appe
lait « son cher malade v de tous ceux qui l’aimaient et de 
son frère lui-même; pendant que ce frère veillait avec un 
dévouement éclairé sur toutes ces intrigues et qu’il re
cueillait les indices du crime, elle cherchait à le calom
nier en l’accusant de guetter la succession d’un mourant. 
Cette succession lui avait cependant partiellement échap
pé. Un homme sûr et énergique avait retiré du bureau 
de René de La Roche les reçus de la Caisse des comptes 
courants et les titres au porteur, mais il restait dans un 
autre tiroir des lettres qui pouvaient compromettre l’hon
neur d’une famille. Dès que le malade put quitter son 
lit, elle obtint que ce bureau fût apporté chez elle et là, 
René de La Roche,les yeux couverts d’un voile, se livra à 

I des investigations qu’en homme d’honneur, il avait hâte 
d’accomplir; fl chercha ces lettres, il les reconnut au 
toucher, il voulut de lui-même se traîner jusqu’à la che-



minée et les jeter de sa main dans le t'eu qu’il ne voyait 
pas, mais dont il sentait la chaleur. Pendant qu’il accom
plissait ce qui était pour lui un devoir de conscience, la 
veuve Gras, fidèle jusqu’au bout à son rôle odieux et 
hypocrite, parvenait à retirer du foyer une partie de ces 
papiers secrets que le feu avait déjà entamés et elle les 
cachait soigneusement pour s’en faire une arme terrible 
et pour obtenir un nouveau chantage.

Cependant la justice n ’attendait pour arrêter la veuve 
Gras que le moment où le jeune de La Roche pourrait 
supporter, sans danger de mort, la privation de ses soins 
et la révélation des charges dont elle était l’objet.

Un mandat d’amener fut décerné contre elle le 6 mars 
et, huit jours après, une perquisition fut opérée chez 
Gaudry.

Cette perquisition amena la découverte des vêtements, 
couverts des brûlures du vitriol qu’il avait portés dans 
la nuit du 13 au 14 janvier et la saisie d’une corres
pondance écrasante pour la veuve Gras. A peine écrouée 
dans la maison de Saint-Lazare, elle était parvenue en 
effet, à faire passer à son complice une lettre dans la
quelle elle lui disait d’aller déclarer spontanément qu’il 
était venu chez elle le 13 janvier : «Tâche de te rappeler 
ce que tu as fait et n’oublie pas que j’ai promis que s’il 
t ’arrivait malheur, j ’adopterais ton fils par amitié pour 
toi. Va me délivrer, mais ne te laisse pas tomber dans 
les mains de la police.» Elle espérait pouvoir encore 
compter sur l’aveuglement de sa passion et obtenir qu’il 
se dénonçât et qu'il prît entièrement à sa charge l’hor
rible crime dans lequel elle ne peut avoir qu’une respon
sabilité partagée.

Déjà elle avait, avant son arrestation, voulu le voir et 
fixer avec lui leurs moyens de défense. Elle lui avait assi
gné un rendez-vous au cimetière de Charonne, et ils s’y 
retrouvèrent tous deux pour la première fois depuis leur 
crime, et pour la dernière fois, avant d’être mis en pri
son, le dimanche 11 février. La veuve Gras supplia Gau
dry de se défaire de ses vêtements.tachés par le vitriol, 
et elle lui remit 100 fr. pour en acheter d’autres. Elle se 
préoccupait aussi de lui faire déclarer qu’il avait agi en 
dehors d’elle et sans son intervention. Sur ce point, elle 
se croyait si certaine de le faire parler ou agir à sa guise 
qu’étant plus tard avec lui sous la main de la justice, elle 
essaya encore de le fasciner. — Les deux accusés se ren
contrèrent, le 1er mai, dans un des couloirs du Palais de 
Justice, et la veuve Gras, essayant de tromper la surveil
lance des gardes qui l’escortaient, s’approcha de de Gau
dry et lui adressa une dernière supplication : « Mon 
pauvre ami, je te demande grâce ; je t’en supplie, ne 
mjaccuse pas, sauve-moi, sauve les miens et je te sauve
rai après. » Mais Gaudry, que le remords obsédait et qui 
d’ailleurs, n ’avait d’autres moyens d’expliquer sa conduite 
que d’accuser sa complice, lui répondit simplement : « Il



est trop tard. » R avait, en effet, déjà contesse sa culpa
bilité et raconté jusqu’aux moindres incidents de ce drame 
avec une précision qui a été confirmée par tous les té
moignages recueillis.

Le désir de posséder la veuve Gras l’avait conduit à 
devenir entre ses mains un agent obéissant, mais cet 
agent avait eu tout le temps de réfléchir sur la portée 
de ses actes et d’écouter la voix de sa conscience. Les 
longs retards, les ajournements, les heures passées dans 
l’attente, celles passées à faire le guet, celles passées 
enfin dans la nuit du crime, rue de Boulogne, lui avaient 
permis de calculer jusqu’aux moindres conséquences de 
son action détestable.

Il est difficile d’admettre qu’il ait cru que la victime 
inconnue qui lui était livrée fût le fils d’un ancien débi
teur de la veuve Gras; il a dû. entrevoir l’infâme spécu
lation que celle-ci réalisait et il a compris qu’il avait 
personnellement avantage à ce que cette spéculation 
réussît et pût enrichir la femme qu’il voulait épouser. La 
même passion de l’argent a seule fait agir la veuve Gras ; 
elle a trahi un jeune homme qui lui témoignait la con
fiance la plus absolue et qui s’était livré entièrement a 
elle; sa résolution criminelle a été prise dans le calme e t 
avec la plus froide patience, elle a cherché et arrêté le 
moment précis où le crime devait avoir lieu, et pendant 
vingt-quatre heures elle a conduit le malheureux jpas à

pas vers l’endroit où il devait être frappé.
Rien ne peut atténuer un pareil acte, et ce qui semble 

l’aggraver encore, ce sont les efforts qu’elle a tentés pour 
en rejeter sur Gaudry toute la responsabilité.

Elle reconnaît qu’il était venu la voir le 13 janvier, 
mais elle nie énergiquement l'avoir revu à dix heures et 
demie du soir et l’avoir laissé dans son appartement; s’il 
a jeté du vitriol au visage de René de La Roche, elle n’en 
a rien su et ce vitriol n’était pas celui qu’elle avait tout 
récemment fait acheter ; s’il a décrit si minutieusement 
tout ce qui s’est passé entre elle et de La Roche pendant 
cette soirée du 13, et s’il a même reproduit leur conver- 
staion, c’est qu’en allant le voir au cimetière de Cha- 
ronne le 11 février, elle lui a rapporté tous les incidents 
de cette même soirée ; enfin, si on a trouvé sur son par
quet les taches quelle a faites en montrant à Gaudry le 
flaeon d’acide, ces taches ont une tout autre cause et 
ont été produites par le paletot de de La Roche, qui était 
imbibé du liquide corrosif. C’est ainsi qu’elle a essayé de 
répondre aux premières charges recueillies contre elle en 
accablant Gaudry.

Mais elle ne peut expliquer les lettres qu elle lui a 
adressées, et qui suffiraient à la dénoncer ; encore moins 
peut-elle dire comment la porte de la grille est restée 
ouverte pour assurer la fuite de l’agresseur, ni comment 
Gaudry aurait pu, sans qu’elle lui en eût donné l’indica
tion, l’heure précise de son retour de l’Opéra, l’adresse



exacte de René de La Roche, rue de la Ferme-des-Ma- 
tliurins, et l’emploi de son temps pendant les soirées 
des 20, 21 et 22 novembre 1876.

Elle n’indique pas mieux pourquoi le flacon contenant 
l’acide que sa femme de ménage avait remarqué dans 
son placard ne s’y est plus retrouvé le 14 janvier, pour
quoi l’escabeau qui était placé ordinairement dans son 
boudoir était le même jour dans le cabinet noir, pour
quoi, enfin, l’une de ses boîtes à lait a disparu de sa 
cuisine. Elle a bien senti que tout démontrait sa culpa
bilité et, incapable de se repentir, elle a voulu échapper 
au châtiment en essayant de se donner la mort dans sa 
prison.
Pour résumer l’ensemble de ces faits et pour bien indi
quer les conséquences du crime que les deux accusés ont 
prémédité si longuement, il suffit de reproduire la dernière 
déclaration faite par René de La Roche au cours de l’ins
truction : « Depuis que la nuit s’est faite pour moi, j ’ai 
cherché avoir clair dans le passé de la femme Gras pour 
y trouver le mobile de son crime. Ce mobile ne peut être 
que l’intérêt. Arrivée, sans ressources, aux derniers jours 
de sa jeunesse, il ne lui restait en perspective que le be
soin ou un événement heureux pour mettre entre ses 
mains la fortune. Elle m’a choisi pour servir à la réali
sation de son but. Je n ’ai pas trouvé le sommeil pendant 
trente nuits et je suis étonné qu’on puisse survivre à de 
pareilles douleurs. Les souffrances sont calmées, mais au
jourd’hui je suis aveugle comme je le serai demain. J’au
rais compris que la veuve Gras me tuât. Elle a été bien 
plus cruelle en me laissant vivre dans les conditions 
ou elle m’a mis et avec l’avenir qui m’est réservé. »

En conséquence, etc.

Pendant la lecture de l’acte d’accusation, 
Gaudry demeure la tête penchée. Quelques 
larmes coulent le long de ses joues. Il es
suie son front baigné de sueur. Mme Gras, 
l’œil fixe, rivé sur la table des pièces à con
viction, paraît suivre une pensée pénible que 
les vêtements horriblement brûlés feraient 
naître dans son esprit. Elle ne lève pas la 
tête une seule fois, mais par instants, en dé
pit de sa volonté, un tressaillement agite ses 
membres, et sa main, par un mouvement in 
volontaire, passe à plusieurs reprises sur son 
front brûlant.

Après la lecture de l ’acte d ’accusation, 
on passe à l ’in terrogatoire du fondeur 
Gaudry. Ce dern ier se lève, et, les yeux 
baissés, répond d’une voix sourde aux 
questions que lui pose M. le  p résident 

I Violas. Il parle avec une sorte de résolu
tion  fiévreuse, en affectant de donner à 
chacune de ses phrases un  accent sen ti- |



mental. La vue de sa complice le gêne 
visiblement, et, pendant son interroga
toire, qui ne dure pas moins de deux 
heures, il ne regarde pas une seule fois 

k la veuve Gras ;

Après la lecture de l’arrêt de renvoi et de l’acte 
d’accusation, M. le président rappelle aux accusés 
les charges produites contre eux. 

jFemme Gras : C’est faux. _

Il est procédé à l’appel des témoins. Tous, sauf 
Mme de Balland, répondent à l’appel de leurs noms. 
Un profond mouvement de curiosité et d’intérêt se 
produit à l’appel du nom de M. René de La Roche.

Quand les témoins se sont retirés, M. le président 
procède à l’interrogatoire des accusés.

M le président : Messieurs les jurés, je m’efforcerai, 
dans mon interrogatoire, de mettre en lumière les laits 
principaux de cette cause. Ces faits sont très nombreux. 
Pour les bien connaître, il est nécessaire que vous possé
diez certains détails topographiques concernant l’extérieur 
et l’intérieur de la maison delà rue de Boulogne, n°.>; 
sans eux, vous ne pourriez peut-être pas suivre utilement 
la discussion. Je vais faire passer sous vos yeux divers 
plans qui vous éclaireront.

M. le président fait passer sous les yeux des jurés 
des épreuves photographiques représentant l’état des 
lieux au dehors et au dedans du domicile de la 
veuve Gras.

INTERROGATOIRE DE GAUDRY.
1 D. Gaudry, levez vous. Vous savez la très grave accu

sation qui pèse sur vous. Le 14 janvier, dans la nuit, 
vous étiez posté dans la cour d’une maison. Vous étiez 
porteur d’une quantité d’acide sulfurique concentré à 
65 degrés, si je ne trompe. Vous auriez attendu un jeune 
homme et vous lui auriez jeté ce liquide corrosit à la 
face. Etes-vous coupable? — R. (à voix basse). Oui,
monsieur. ,

D Vous avez fait cet aveu des le début, je m em
presse de le rappeler, mais il faut que vous parliez sur 
un ton plus élevé. Vous ne connaissiez pas la victime ! 
— R. Non, monsieur.

D. Vous ne l'aviez jamais vue? — R. Non, monsieur.
D. Gaudry, vous n’avez pas d’antécédents judiciaires, 

vous avez été bon soldat ; vous avez lait la campagne 
d’Italie, vous portiez une médaille d'honneur; vous jouis
siez jusqu’alors d’une bonne réputation. Comment avez- 
vous pu accomplir une action pareille? Quel motif vous 
a guidé? — R. Je n’avais aucun motif; si je n’avais pas 
été poussé, je n’aurais rien fait.



1). Quel était votre mobile ?— R. J’étais fou de madame 
Gras; tout ce qu’elle m’aurait commandé, je l’aurais fait.

D. Encore une fois parlez donc plus haut. — R. Je 
la connaissais, j ’avais été élevé avec elle, je l’avais revue. 
Je l’aimais, j ’étais fou d’elle, c’étais plus fort que moi.

D. C’était donc uniquement pour lui complaire ? — 
R. Quand j ’étais près d’elle, je  ne savais plus ce que je 
faisais.

Ü. Mais elle n’était pas près de vous quand vous avez 
commis le crime *? — R. Mais j’étais toujours sous l’im
pression de sa volonté.

D. Quelle était l’expression de cette volonté ? — R. 
« Venge-moi de cet homme, et je t’épouserai. »

D. Ah ! voilà qui est en plus précis. — R. Elle m’a 
dit : « Je t’épouserai, je te le jure sur la tombe de ma 
fille. »

D. Vous la connaissiez depuis longtemps, avez-vous 
dit. Faites-nous l’iiistorique de vos relations avec elle.— 
R. Je l’ai connue tout jeune, à l’âge de six ou sept ans.

D. Oui, elle n ’avait pas alors de belles robes, comme 
elle en a porté depuis ; elle était très pauvre. Continuez. 
— R. Je suis parti de Paris à douze ans et j ’ai été alors 
séparé d'elle. J’ai été à Amiens, j ’y suis resté jusqu’à dix- 
sept ans. A dix~sept ans, je suis revenu à Paris appren
dre à Saint-Ouen le métier de fondeur. J’ai revu Amé- 
naïde. Au bout de six mois je suis retourné à Amiens ; 
j ’y ai eu une connaissance dont j ’ai eu un enfant, puis 
je suis entré au service.

D, Vous vous êtes marié à Amiens ? — R. Oui, mon
sieur, le 28 janvier 1863. J’avais été incorporé en 1838. 
Je suis resté sous les drapeaux jusqu’en 1864,

D. Vous étiez sous-officier? — R. Oüi.
D. Et à votre libération vous avez obtenu un certificat 

de bonne conduite. N’aviez-vous pas revu la femme Gras 
pendant votre service ? — R. Oui, monsieur, quand j ’é
tais détaché à Joinville-le-Pont.

D. Elle tenait alors un magasin de parfumerie ? — R. 
Oui, monsieur.

D. Ne vous avait-elle pas promis de vous prendre chez 
elle à votre libération ? — R. Oui. Mais à votre libéra
tion elle était en faillite. En 1863 vous vous êtes marié. 
Vous paraissez avoir été bon mari et bon père. Vous êtes 
devenu veuf malheureusement. Quand ? — R. En 1873. 
, D. Vous étiez à Amiens? — R. Oui, monsieur.

D. Qu’avez-vous fait alors? — R. Je suis revenu à 
Saint-Denis.

D. Chez qui? — R. Chez ma mère.
D. Avec un de vos deux enfants? — R. Oui, le plus 

jeune. L’aîné était resté à Amiens où il est comptable.
D. Vous avez noué alors de nouvelles relations avec 

la femme Gras? — R. Oui, monsieur.
D. Quand? — R. En 1876.
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D. Pouvez-vous fixer la date? — R. Le lundi de Pâ
ques. C’est le jour où j ’ai été chez elle.

D. Et ces relaiions se sont continuées? — R. Oui.
D. Vous connaissiez sa situation? — R. Un peu.
D. Quel était donc le but de ces relations nouvelles ? 

— R. Je ne sais pas. Elle m’a rappelé mes souvenirs 
d’enfance, et puis petit à petit, petit à petit.... enfin, 
alors...

D. Développez votre pensée ? — R. A mesure que je 
la voyais, je l’aimais davantage.

D. Désiriez-vous en faire votre maîtresse ou votre 
femme? —■ R. Oui, monsieur, j ’en aurais fait ma 
femme.

D. Vous la croyiez riche? — R. Oh ! Je ne m’en suis 
jamais occupé.

D. Il me semble, cependant, que vous en avez parlé 
dans la procédure. — R. Jamais, ou du moins... (L’ac
cusé s’arrête là).

D. Vous étiez ouvrier. Vos manières de vie étaient 
bien différentes de celles d’une femme comme elle. Lui 
avez-vous déclaré quelque chose de votre amour? — 
R. Oui, monsieur ; en novembre dernier, je lui ai écrit 
une lettre à ce sujet.

D. Vous a-t-elle répondu. — R. oui.
D. Cette lettre n’existe plus? — R. non, mais je m’en 

rappelle les termes. Elle disait : « Mon cher ami, tâche 
de venir me voir. Il faut que je te parle, demande une 
permission de deux ou trots jours, pretexte des raisons 
de famille, je t’attends lundi à déjeuner. »

D. Ce lundi, c’était le... — R. le 20 novembre.
D. Vous avez été au rendez-vous. — R. Oui.
D. Allons, parlez-en. — R. Il y avait quelqu’un, j ’ai 

attendu. Quand elle a été levée, elle m’a mené dans son 
cabinet de toilette, elle m’a dit : « Il faut que tu me 
venges de quelqu’un ; tiens, il faut que tu le frappes avec 
ça à la ligure; » et elle me montrait un coup de poing 
en cuivre doré. Je lui ai demandé pourquoi elle me 
demandait ça, elle m’a répondu qu’il s’agissait d’un 
misérable qui lui avait fait perdre de l’argent et qu’elle 
voulait le punir en faisant du mal à son fils. D’ailleurs, 
elle m ’avait déjà parlé vaguement de tout ça.

D. Ne vous promit-elle pas alors de vous faire voir le 
jeune homme en quesiion. — R. Oui, et elle me dit 
qu’il devait venir lu voir le soir, et que si elle levait le 
coin du rideau de sa fenêtre, c’est qu’il serait chez elle. Je 
devais me promener dans la rue de Boulogne à ce mo
ment et l'attendre à la sortie.

D. Pour le frapper. — R. Non, seulement pour le re- 
connnaîlre.

D. Toujours le 20 novembre. — R. Toujours.
D. Vous avez fait ce qu’elle vous demandait. — R. Oui, 

le jeune homme n ’est pas venu.



D. Le lendemain, 21, vous êtes revenu. R, Oui, mon
sieur, elle m’a dit de revenir à deux heures dans les 
mêmes conditions.

IJ. A deux heures que s'est-il passé?— R. j ’ai été sous 
les fenêtres de Mme Gras, mais elle m’a fait si§ne que 
le jeune homme était déjà reparti.

D. Vous a-t-elle.donné un autre rendez-vous? — R. 
Oui, à onze heures et demie du soir. Elle m’a conduit 
rue de la Ferirle-des- Mathuiins, 24.

ü. Pourquoi ? — R. Pour voir te jeune homme, ou du 
moins pour connaître sa maison. Elle m’a dit : « Il de
meure là ; regarde bien la lanterne, pour te rappeler. » 

D. Et puis? — R. Elle m’a mené devant un grand 
café sur Je boulevard.

D. Sous le cercle du Jockey-Club ? — R. Oui. Elle a 
regardé par les vitres, de tous les côtés, pour me mon
trer le jeune homme qui devait être là, mais qui n’y était 
encore pas.

D. Vous l’avez reconduite chez elle ? — R. Oui, et j ’ai 
été me coucher.

D. Il y avait deux jours que vous étiez à Paris ?— R. 
Oui.

ü . Votre congé était expiré ? — R. Non, monsieur ; 
j ’avais un conge do trois jours.

D. Le troisième jour, 22 novembre, vous avez encore 
fait une démarche pour connaître la victime que l’accusée 
vous désignait ? — R. Elle m’a engagé à aller l’atten- 
d:-e, dans la nuit, rue de la Ferme-des-Matharins, et à 
frapper.

1). Vous rs’en avez rien fa;t?  — R. j ’ai eu honte de ce 
qu’elle m’avait demandé, et j ’ai pris Je parti de m’en 
aller.

D. Vous êtes retourné à votre travail, sans chercher à 
exécuter la mauvaise action. Pendant les 20, 21, 22 no
vembre, tous aviez couché à Paris?—R. Oui, monsieur. 

D. Dans un garni ? — R. Oui.
D. Vous aviez emprunté à la femme Gras son peigne, 

pour vous en servir le matin? — R. Oui.
D. Vous aviez emporté ce peigne, en revenant chez 

vous, à Saint-Denis ? —. R. Oui.
D. Comment l’avez vous revue ? — R. Elle m’a écrit 

pour me demander son peigne.
1J. Et son coup de poing? — R. Elle ne par lait que 

de son peigne.
D. C’était moins compromettant, mais vous avez bien 

compris. — R. J'ai bien compris qu’elle voulait que je 
lui rapporte Je coup de poing.

D. Elle vous a écrit encore une autrefois? — R. Oui, 
monsieur, elle m’a donné un rendez-vous chez elle pour 
je 2 janvier.

D .Vous y avez été? — R. Oui. Il n ’a été question de 
rien.

O. Avez-vous mangé chez elle ce jour-là? — R. Non,
monsieur.
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J L ) ,  Vous êtes resté longtemps? — R. Une demi-heure 
I  peine.

ü. Vous lui avez probablement fait vos compliments 
de nouvelle année et vous êtes parti? — R. Oui.

D. Vous a-t-elle dit de revenir la voir? — R. Oui, 
monsieur.

I). Quand êtes-vous retourné chez elle? — R. Le 11 
janvier.

1). Que s’est-il passé? — R. Elle m’a dit : « Comment 
ça se fait-il que tu sois ici? » Je lui ai répondu qu’à 
l'usine la machine était cassée et que j ’en avais profité 
pour la voir. Vers trois heures, elle m'a fait la proposi
tion. . , . . ,

1), La proposition! laquelle? — R. De jeter le vitriol 
à la ligure ou jeune homme.

D. Eu quels tenues? — R. Elle me disait : « Si tu 
m’aimes, fais-le. Je suis malade et il me semble que ça 
me soulegera; si tu le fais, je te jure, sur la tombe de 
ma tille, de t ’épouser. »

D. Où était-elle quand elle vous parlait ainsi ? — R. 
Dans sa chambre à coucher. Elle in’a fait passer dans 
son cabinet de toilette et m’a fait voir une petite fiole : 
« Tu n’auras que ça à jeter et puis te sauver... Ça 
brûle. »

D, Vous dit elle comment elle s’était procuré ce liqui
de? — R. Pas ce jour-là.

D. Vous avez accepté sa proposition criminelle? — R. 
Qui, monsieur, j ’aurais accepté tout ce qu’elle me de
mandait.

D. Vous disait-elle le nom de la victime? — R. Non.
D. Le 11, deviez-vous revenir le lendemain? — R. Non, 

monsieur, elle me dit : « Ne viens pas demain, je ne 
veux pas qu’on te voie ici, mais viens après-demain.

D. Après demain 13, le jour du premier bal de l’Opéra?
— R. Oui.

D. Vous êtes allé le 13 au matin chez la femme Gras? 
R. Pas le matin, j'ai été chez ma sœur pour voir mon 
beau-frère qui était mourant, je suis resté chez elle jus
qu’à midi et demi, puis j ’ai été chez le médecin pour lui, 
puis j ’y suis revenu.

D. A quelle heure avez vous été chez la femme Gras?
— R. A cinq heures.

D. Rassemblez vos souvenirs, que s’est-il passé? — R. 
Elle m’a dit : « Ah te voilà !»  Il y avait quelqu'un, elle 
m’a fait entrer dans le cabinet de toilette, le monsieur 
est sorti. Elle est revenue vers moi dans le cabinet. Elle 
m’a remontré le flacon de vitriol et, pour mieux faire 
voir, elle a penché la fiole et a fait tomber des gouttes 
sur te parquet.

D. Le monsieur dont vous parlez était une autre per



sonne que René de La Roche ; vous dites que quelques | 
gouttes d’acide sulfurique sont tombées sur le parquet? i 
— R. Oui.

D. A quelle place ? — R. Près la table de toilette.
D. Qu’a-t-elle fait alors? — R. Elle a remis le flacon à 

sa place.
D. N’a-t-elle pas jeté de l’eau? — R. Oui, elle en a 

pris dans la cuvette pour effacer les taches du parquet.
D. Et puis, elle vous a donné ses instructions défini

tives ? — R. Elle m’a dit qu’elle ne pouvait pas me gar
der, qu’il faudrait revenir le soir et qu’elle avait quel
qu’un à dîner avec elle.

D. Vous a-t-elle dit qu’elle allait le soir au bal de 
l’Opéra? — R. Oui, elle me l’a dit là.

D. A quelle heure vous a-t-elle dit de revenir? — R. 
Elle m’a dit de revenir à onze heures du soir.

D. Vous-êtes sorti, où avez vous été? —• R. Avertir ma 
mère que mon beau-frère allait mourir; Je suis retourné 
cluz ma sœur, et j ’ai proposé de passer la nuit pour 
veiller mon beau-frère.

D. On a décliné votre proposition? — R- Oui.
D. Malheureusement? — R. C’est vrai.
ü. Et avez-vous dit dans l’instruction :ma destinée 

s’est accomplie? — R. Oui.
D. Vous êtes retourné chez la femme Gras. A quelle 

heure? — R. Onze heures et demie.
D. Comment êtes-vous entré?,-— R. Par la porte.
D. J’entends en franchissant la grille ouverte? — 

R. Oui.
D. Qui vous a reçu? — R. Elle.
D. Seule ? — R. Oui.
P. Où vous a-t-elle conduit? — R. Elle m’a montré 

le liquide transvasé dans une boîte de farblanc. Elle me 
fit remarquer que cette boîte était enveloppée de linges 
dans le bas, pour que je ne me brûle pas les mains.

1). Tout était donc bien préparé ?— R. Oui. Je lui dis :
« Mais c’est bien lâche de faire ce que tu me demandes. 
Aller jeter du vitriol, la nuit, à un homme sans défense 
que je ne connais pas! » Je lui dis : « Tu veux te ven
ger? Eh bien, j’ai été militaire, je le provoquerai, nous 
nous battrons. Au moins il pourra se défendre. »

P. Et que vous a-t-elle répondu? — R. Elle m’a dit : 
« Ce n’est pas possible; il n’est pas de ton monde. Il 
n’accepterait pas un duel avec toi. »

D. Et puis? — R. Nous avons été dans la salle à man
ger et elle m a montré le cabinet noir, en me disant :
« Quand il viendra, tu te cacheras. Ensuite, quand nous 
serons sortis tu nous attendras. Nous allons au bal. Nous 
en reviendrons vers deux heures, deux heures et demie. 
Tu nous attendras dans le fauteuil, à la salie à manger.
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Quand tu entendras le bruit de la voiture, tu prendras le 
liquide, tu descendras doucement, en ayant soin de ne 
pas refermer la porte pour ne pas faire de bruit, et tu 
jetteras le vitriol. »

Il Au moment où se donnaient ces dernières instruc
tions, on a sonné? — R. Oui, c’était le monsieur.

D. Vous êtes allé vous cacher dans le cabinet noir ?— 
— R. Oui.

D. Elle vous avait mis là un escabeau pour vous as
seoir? — R. Oui.

D. Entendiez-vous de là? — R. Oui, j ’entendais ce 
qu’on disait dans le boudoir. Le boudoir donne sur ia 
salie à manger. Elle a fait sa toilette. Le monsieur allait 
là parler et plaisanter avec ello; elle lui disait : « Laisse- 
moi tranquilie, je n’aurais pas le temps de m’habiller. 
Vas dans la salie à manger. Tiens, voilà un livre, tu le 
bras eu attendant. »

D. Où la femme Gras a-t-elle terminé sa toilette? 
N’est-elle pas venue chercher sa robe dans le salon- 
boudoir? — R. Oui. *

1). Cette robe était déposée sur un siège? — R. Oui, 
sur une causeuse, une caisse, je ne sais pas comment 
on appelle ça; eiie Ta prise, est retournée dans sa cham
bre à coucher. Le monsieur lui a dit quelque chose, à 
quoi elle a répondu : « Mais non, elle est très belle cette 
robe. » J’ai entendu ensuite le monsieur aller au petit 
cabinet.

D. La femme Gras et le monsieur, comme vous l’ap
pelez, devaient aller à l’Opéra, en voiture? — R. Oui, 
monsieur.

D. Il est allé chercher cette voiture? — R. Oui. 
j 1). A quel moment ? — R. Je ne peux pas préciser.

D. Vous vous êtes trouvé seul avec elle? — R. Oui,
| eiie est venue alors me trouver avec une bougie, elle 
1 m’a dit ; « Vois comme je suis belle. » 
j D. Ne vous a-t-elle pas embrassé ? — R. Oui, elle m’a 
; embrassé; elle m’a dit ; « Lais ce que je t’ai dit, et je 
j te jure que dans trois mois, je t’épouserai. » 
j D. C ’est bien vrai? — R. Oui, je  ie jure, 
j D. Oh! ne jurez pas. Vous affirmez que c’est bien 
j vrai? — R. Oui.

D. Ces affirmations sont graves? — R. Je le sais.
D. Enfin, la femme Gras et le monsieur sont partis 

pour le bal. Qu’avez-vous fait? — R. Je me suis assis 
dans la salle à manger.

D. Près de la tabie? — R. Oui.
D. Cette table supportait encore les débris du renas ? 

-  R. Oui.
D. N’avez-vous pas trouvé là un livre? — R. Oui.
D. Celui que la femme Gras avait donné à lire au 

monsieur? —- R. Oui, c’était les Essais de Montaigne. .
D. Vous 1 avez ju? — R. Oui, j'ai regardé le chapitre j 

des Trois bonnes Femmes.



D. Vous avez attendu ainsi jusqu’à deux heures et 
demie? — R. Oui.

D. Qu'est-il arrivé alors? — R. J'ai fait ce qui était 
convenu entre nous. Je suis descendu, j ’ai été dans la 
cour.

D. Et ensuite? — R. Je me suis effacé.
D. Et vous avez jeté l’acide? — R. Oui, monsieur.
D. Et vous avez pris la fuite? — R. Oui, monsieur.
1). En heurtant la femme Gras ? — R. Oui.
D. Comment pouviez-vous faire pour vous sauver? Une 

grille ferihe l’accès de l’allée de la maison ? — R. La 
grille était : restée ouverte. Elle m’avait dit qu’elle la 
laisserait comme ça, pour me laisser le passage.

ü. C’est bien sûr ? — R Oui.
D. Où avez-vous été ? — R. Je me suis sauvé à Saint- 

Denis.
D. Qu’avez-vous fait du vase de ferblanc? — R. Je l’ai 

jeté dans la rue Vintimille. Je suis arrivé vers quatre 
heures du matin à Saint-Denis. J’étais comme fou. Je ne 
sais même pas le trajet que j ’avais suivi. J’ai changé mes ! 
vêtements qui étaient tachés de vitriol. A sept heures, je 

| suis allé comme d’habitude à mon usine.
D. Avez-vous caché ces vêlements que vous quittiez ? 

— R. Oui.
D. Tout de suite ? — R. Non, quand j'ai reçu une 

lettre.
D. De qui ? — R. De Mme Gras. Elle m’en a écrit 

plusieurs.
D. Que vous écrivait-elle ? — R. Elle me donnait des 

avertissements. Elle me disait de ne pas venir chez elle.
D. Quel jour avez- vous reçu la dernière lettre ? — R. 

Vers le mardi gras.
D. Cette lettre était assez singulière. Elle vous donnait 

un rendez-vous. Chez elle ? — R. Non.
D. üù ? — R. Au cimetière de Cliaronne.
D. Pour quel jour? — R. Pour le 11 février, le di

manche suivant.
D. Vous y avez été ? — R. Oui ; elle est arrivée en 

voiture. Nous avons été ensemble dans le cimetière. Elle 
m’a d it: « C’est horrible ce que nous avons fait. » Elle 
m’a demandé ensuite de détruire mes effets tachés d’acide
sulfurique et elle m’a donné un billet de 100 francs pour 
les remplacer. J’ai accepté le billet, mais quand je suis 
rentré chez moi, le remords m’a pris ; j’ai eu honte de 
garder un pareil argent et j ’ai brûlé le billet de banque.

D. Vous n’avez pas détruit les effets. — R. Je m’é
tais contenté de les cacher.

D. On les a retrouvés chez vous, on a retrouvé en 
même temps les lettres que la femme Gras vous avait 
écrites, et c’est alors que vous aviez pris le parti d’a
vouer. Tout ce que vous avez dit est bien vrai? — R. Oui, 

j monsieur.



D. Ainsi, à deux reprises différentes, elle vousa mis 
1 arme a la main pour commettre le crime. Vous avez 
longtemps hésité. Enfin vous l’avez commis, vous le re
connaissez. Avez-vous quelque chose à ajouter. — R. Non.

M. le Président : L audience est suspendue.
On emmène les accusés, fin  se levant, la femme 

Gtas dit : « Mais pourquoi ne le m et-on pas en face 
de m oi? qu ’on le fasse donc me regarder. »

Il est deux heures. L ’audience est sus
pendue. La veuve Gras, qui a écouté, 
sans in terrom pre une seule fois, le récit 
de  Gaudry, et qui est restée comme ab
sorbée pendan t les deux longues heures 
qu’a duré l ’in terrogato ire  du fondeur, se 
penche vers Me Lachaud : « O h! pour
quoi, dit-elle à voix basse, pourquoi ne 
l ’a-t-on pas obligé à m e regarder en face ? »

Ï 5 i t e i * r o g a t o î i * e  d o  M m e  d i r a s

A la reprise de l ’audience, Mme Gras 
se lève, s’accoude sur la barre, regarde, 
elle, le p résident et les ju rés  Lien en 
face, e t attend qu’on la questionne. Gau
dry  lui tourne le dos. Mme Gras est agi
tée d’un trem blem ent convulsif, et l ’on 
sent qu’à la p rem ière occasion sa colère, 
longtem ps com prim ée, éclatera dans 
toute sa v igueur :

Après une dem i-heure de suspension, l’audience 
est reprise et M. le président interroge la veuve 
Gras.

INTERROGATOIRE DE LA FEMME GRAS.

D. Veuve Gras, levez-vous; vous venez d’entendre l’ac
cusation portée contre vous, en termes précis, par votre 
ancien ami d’enfance. Le moment est. venu de vous gc- 
pliquer ; a-t-il dit la vérité. — R. Il ment.

D. Il a fait l'aveu de sa faute; il l’a fait complet. Je 
ne vois pas pourquoi il ne s’arrêterait pas là si vous n’é
tiez point également coupable. Que! est sou intérêt à vous 
perdre. — R. Je n’en sais rien, monsieur.

•ï). Vous conviendrez alors avec, moi que son attitude 
serait bien singulière; vous lui avez écrit.— II. Oh! je 
lui ai écrit tout le temps que je l’ai connu.

D. C’est cela. Vous étiez toujours en excellents termes 
avec lui. Après le 13 janvier, vous preuiez souci et soin 
de sa défense ; je le répète, quel mobile alors peut le 
porter à vous accuser injustement? Ce ne serait pas seu
lement singulier, comme je disais tout à l’heure, ce se
rait abominable. Vous vous taisez ?



Me Lachaud (à l’accusée) : Mais parlez donc !
Femme Gras (paraissant faire des efforts pour domp

ter son émotion) : J0 ne peux pas.
M* Lachaud : Demandez à M. le président de vou 

-permettre de vous asseoir.
M. le président : Parfaitement. Asseyez-vous.
M. Lachaud : Mais parlez donc!
Femme Gras : Que voulez-vous ! je ne peux pas par

ler. Je vou irais, je ne puis pas.
M. le président : Allons, remettez-vous. (Après une 

pause.) Vous êtes née pauvre ; ce n’est pas un crime. 
Vous aviez trois soeurs, vos parents étaient dans une in
digence extrême. Une jeune femme, la baronne de Pal- 
landt, vous a prise avec elle ? — R. C’est vrai.

D Elle vous a élevée? — R. Oui, monsieur.
D. Vous vous êtes séparée d’elle, puis vous l’avez re

trouvée quand vous étiez jeune fille? — R. Oui. _
D A la suite d’un mariage auquel vous aviez assiste, 

n’avez-vous pas manifesté brusquement l’intention de 
vous marier vous-même? Vous avez voulu épouser Gras, 
un jeune épicier. Vous ne l’aviez jamais vu? — R. Je 
l’avais vu chez ma grand’mère.

D. Votre grand’mère? — U. Oui, la mère de Mme de
Pallandt. „ .. ,,

D Mme de Pallandt a fait des sacrifices d argent pour
vous établir ? — R. Elle m’a donné 10,000 francs de dot
et le trousseau. . ,

D. Vous aviez dix-huit ans, Gras en avait vingt-qua
tre ? — R- Oui. , , , .  « t>

D. Vous n’êtes pas restés longtemps ensemble ? — h. 
C’est vrai. Au bout de quatre mois, il me quittait.

D. C’est lui qui vous quittait? — R. Oui, monsieur;
vous en avez les lettres.

D. Qu'avez-vous fait alors? — R. Il m avait tout em
porté • je suis retournée chez Mme de Pallandt.
1 ü . Vous l’avez bientôt quittée de nouveau? — R. Oui,

C °l)~. Pour mener une vie irrégulière et indépendante. 
Vous connaissiez Gaudry ? — R. Oui , d enfance;; j ai 
toujours eu des relations d’amitié avec lui.

D. De simple amitié ? — R. Oui, monsieur, de simple
amitié. . . .

D 11 vous rendait des petits services. C était un tacto- 
tUm’ pour vous ? — R. Pardonnez-moi, monsieur, c’était
mon ami d’enfance. . . . .  . ,

D Quand ii était chez vous, il se retirait devant les 
personnes qui vous visitaient? Vous futilisiez; il fendait 
votre bois, d soignait votre cave. — R. On ne se gênait 
point entre nous. , , . . .

D Après avoir paru au théâtre des Foin s-Marigny sous 
le nom de Jeanne, vous avez eu un commerce de par
fumerie? — R- Oui, monsieur.



%

I i), Et vous correspondiez avec lui "à cette époque?
I R. J’ai déjà dit, monsieur, que j’ai toujours correspondu 1 

avec Gaudrv quand il était à Paris. . . . .
D N’aviez vous pas alors l'intention de lui donner une 

place dans votre maison? — R. Je ne saurais dire ; ces 
laits sont trop loin de moi pour que je m’en rappelle.

D Après une absence prolongée, vous avez eu avec lui 
des rapports directs en 1875? — R. Oui, monsieur; je 

i lui ai ouvert ma maison, comme j’avais toujours tait.
D En novembre 1876 vous i avez vu. Il a déclaré que 

c’est à celte époque que vous auriez abusé de l’influence 
que vous possédiez sur lu;. Vous lui avez cent ? R.
Oui, monsieur, j'ai dû iui écrire.

D. Que lui écriviez-vous? — R. Je ne peux pas m en

I3ï ) f  Gaudrv n’a-t-il pas été chez vous les 20, 21 et 22 no
vembre? — R. C'est possible, mais les 20, 21 et 22 no- j 
vembre j’étais au lit depuis trois semaines. Depuis trois 

! semaines' c’est trop dire, mais depuis quinze jours. Et je 
lie me suis levée que le 1S décembre.

D. Vous n’auriez pas pu alors aller, comme le prétend. 
Gaudrv rue Ferme-dës-Mathurins?— R. Non. monsieur.

1) Mais il le déclare et vous ôtes convenue que vous 
sortiez avec lui.—R. Oui, je sortais avec lui ; nous allions 
sur les boulevards, dans les squares. C est ainsi que te lui 
ai montré l’Opéra qu’il ne connaissait pas et que je lui ai 
montré aussi, rue de la Ferme -des-Mathunus la maison 
où logeait M. de La Roche, que j ’appelais mon enlant.

D. Ah! vous convintz au moins de quelque chose. 
Maintenant, avez-vous donné un coup de-poing en bien- 
ze doré à Gaudry? — R. Oui, il s’était plaint de rentrer 
tard chez lui à Saint-Denis. J’avais rapporte cet instru
ment de Nantes. . . . . . . . .

D. Je ne veux pas aborder certains faits ni cher cei- 
tains noms, à moins que vous ne l’exigiez? R. Mais 
non, monsieur, je n’y tiens pas.

D. Je me contenterai de dire que vous aviez eu une 
maison de campagne, à vous donnée par un amant, pies 
de Nantes. — R. Oui, et o’est précisément à cette époque 
oue i’avais eu le coup-de-poing. Je 1 ai donne à Gaudry, 
nui m’avait raconté qu’il avait été attaque à Saint-Denis, 
le soir. J’ai donné également un poignard a mon neveu. 
C'étaient les deux armes que j’avais rapportées de üreta- 
gne. Il n’y a pas eu plus de mystère dans un cas que

ddl)" Vous avez fourni un coup de-poing à Gaudry. Vous 
lui aviez aussi fourni votre peigne? — R. Oui, i
restait à Paris en cherchant de l ouvrage. U n y  a riexr 
de bien étonnant. Je remettais jusqu à des efiets â M. 
Gaudrv. Je pouvais bien lui prêter un peigne,

D. Il prétend qu’il n’est venu cette fois là à Paris que 
narce que vous l’aviez mandé. Vous vous rappelez ce 
qu’il a dit à ce sujet» Il s’agit, du projet de novembre.



I I
Vous allez répéter sans doute le mot sec que vous avez 
prononcé au début de cet interrogatoire, vous allez répé- 
ter qu’il ment ? — R. Oui, monsieur.

M. x  président : Gaudry, levez-vous, Persistez-vous à 
soutenir que vous avez dit la vérité ?

Gaudry : Qui, monsieur.
M. le président : Gaudry, asseyez-vous. Femme Gras, 

dans les derniers temps vous receviez deux hommes chez 
vous et tous les deux au même titre. L’un d’eux s’est 
séparé de vous en 1876 pour se marier, et de La Roche 
seul vous est resté. Depuis combien de temps le connais
sez-vous ? — R. Trois ans et demi.

D. Où l’avez-vous connu ?— R. A Bougival, chezMme 
de Bla nder.

D. Venait-il fréquemment chez vous ?—R. Non, mon
sieur, très rarement.

D. Alliez-vous fréquemment chez lui ? — R. Ah ! par
don. Je croyais que vous me parliez de nos premières 
relations, et j ’ai dit qu’à ce moment il venait rarem ent; 
mais j ’ajoute que, depuis, il venait très souvent chez 
moi. Quand il était à Paris, il y venait toujours.

D. Et vous alliez aussi chez lui ?—R. Oui, aussi sou
vent chez l’un que chez l’autre.

D. Et quand vous couchiez dans son logement, vous 
vous faisiez apporter une toilette du matin ? ;— R. Ça 
m’est arrivé deux fois.

D. M. de La Roche voyageait? — R. Beaucoup.
D. Vous correspondiez avec lui?— R. Continuellement.
D. Il allait dans sa famille, que vous connaissiez de 

réputation? — B. Oui, par lui-même.
D. Elle habite la Vendée? — R. La Vendée et bien 

d’autres endroits. Elle est très nombreuse. Voyez les 
adresses des lettres du dossier.

D. Oh! c’est inutile, et je n’ai pas besoin de citer des 
noms. — B. Vous m’avez interrogée, je ne fais que vous 
répondre.

ü. M. de La Roche a été faire un voyage au Caire ? — 
R. Oui.

D. Combien de temps est-il resté absent? — R. Six 
mois.

D. Pendant ce temps, vous surveilliez son mobilier. 
Vous aviez la clef de son logement? — R. Je me la suis 
fait remettre après certains refus insolents de la con
cierge.

D. René de La Roche avait vingt et quelques années. 
Vous en avez près de quarante et vous aviez peut-être 
raison de l’appeler, tout-à-Theure, votre enfant. Mais la 
situation entre vous était particulière. Vous le dominiez, 
vous le dominiez par l’amour. Il était à craindre pour 
vous que cette situation particulière ne tardât pas à se 
rompre, à raison des différences d’âge. Quand la per-



sonne à laquelle a succédé Ai. de La Hoche s’est mariée, 
vous aviez déjà éprouvé une certaine déception ? — R. 
Non, monsieur; je n’ai éprouvé aucune déception, et je  
connaissais ce mariage même avant la présentation.

D. Vous n’avez manifesté à personne le regret de cet 
événement? — H. Permettez, que j’en aie parlé c'est pos
sible, que j’aie dit que c’était désagréable pour moi et 
que je le regrettais, c’est possible encore, mais pas autre 
chose. D’un regret à une déception, il y a loin.

D. Quand de La Roche était en province, vous vous 
écriviez. Vous avez exigé qu’il revînt à Paris pour le bal 
de l’Opéra ? — H- Non, monsieur, c’était convenu avant 
le départ de M. de La Roche.

D. Il ne se souciait pas d’y aller? — K. L est vrai.
D. Il vous écrivait : « Tu es malade, tu as eu une 

i bronchite, pourquoi sortir? Pourquoi aller dans ce lieu 
do perdition et de débauche? v — R. G était une plaisan
terie. Vous en faites une accusation.

D. Enfin, vous avez tenu à aller au bal de 1 Opéra 
avec de La Roche, et vous y êtes allée avec lui? —
R. Oui. , . '

D. A quel moment est-il revenu pour vous y conduire?
— R. La veille du bai.

D. Oui, dans la nuit du 12 au 13, et il est arrivé chez 
vous. Il a passé la nuit avec vous?—R. Gomme cela lui 
arrivait d’ordinaire. .

D. Le 13, que s’est-il passé ? — R. Il est parti de chez 
moi 5 neuf heures du matin, et il n y est revenu qu a 
cinq heures du soir.

D. Pour dîner. — R- Oui.
D. C’était arrêté dès le matin. — R. Oui, il sortait 

pour aller chercher des billets parce que, ayant ma toi
lette, je tenais beaucoup à ne pas manquer l’Opéra et que 
je le lui avais fait comprendre.

D. Après le dîner chez vous, qu’a fait M. de La Hoche.
— R. Il a été mettre son habit et se préparer à la 
soirée*

D. il est revenu. — R. Vers onze heures.
D. Et vous êtes partis tous deux. — R. Immédiate

ment. D ,
D. A quelle heures êtes-vous arrives a 1 Opéra. — K. Je

ne saurais dire au juste.
D. Etes-vous restés ensemble. — R. Non, chacun a « é  

de son côté.
D. Vous vous étiez donné un lieu et une heure de 

rendez-vous ? — R. Oui, monsieur.
D. A deux-heures, sur le haut du grand escalier? — 

R. Oui. J’ai quitté le bras de M. Outrebon, que j ’avais 
rencontré, pour prendre celui de M. de La Roche, et 
nous sommes revenus chez moi.

D. pendant toute cette soirée, si nous en croyons Gau- 
àr.r ' ce dernier, caché chez vous, attendait votre retour 

! et guettait votre victime? — R- Oh! pouvais-je savoir



que M. de La Roche quitterait ma maison pour aller 
chercher son habit? Pouvais-je savoir à quelle heure il 
partirait, à quelle heure il reviendrait?

D. Gaudry n’était-il pas chez vous pendant que vous 
étiez au bal ? — R. Non, non, monsieur; il n’oserait pas 
l’affirmer eu face de moi.

D, Que voulez-vous dire ? — R. Qu’il n’oserait pas le 
soutenir en me regardant; que c’est un lâche, que c’est 
un misérable...

D. Mais, voyez, il vous regarde! — R. Non, il n’ose pas 
me regarder. (Sensation.)

La femme Gras paraît très anim ée et fixe les yeux 
I su r Gaudry, qui baisse la tête. Sa voix a des in to 

nations indignées et ifnpérieuses.

D. Celui qui vous interroge vous regarde en face et 
réitère sa question : A dix heures et demie du soir, Gau
dry était-il chez vous? — R. Non.

M. le président : Gaudry, vous entendez ?
Gaudry ; Si, monsieur, j ’y étais.
Femme Gras : Il est matériellement impossible qui! 

fût chez moi à l’heure qu’il indique, et, d’après ses pro
pres déclarations, il est impossible aussi qu’il y soit resté. 
Peut-on imaginer contre moi une chose semblable ?

M. le président : Femme Gras, vous jouez l’indigna
tion, vous niez. C’est votre droit. Je vais lire vos inter
rogatoires de l’instruction; mais je prie la défense de ne 
pas passionner le débat.

Lachaud : Mon geste voulait dire, monsieur le 
président, que la femme Gras est accusée et qu’elle ne 
joue pas l’indignation.

M. le président : Soit. Votre premier interrogatoire est 
du 8 mars 1877. Je ne retrouve pas la pièce.

ÜT Lachaud : La voici, monsieur le président.
M. le président : Liscz-la.
Me Lachaud : Je ne la lirais pas si bien. _
M- le président : J’ai maintenant les originaux sous 

les yeux. Vous avez été interrogée le 8 mars, le 23 avril, 
le 12 mai, le 7 et le 9 juin. Vous avez toujours protesté 
de votre complète innocence. Vous avez refusé de signer 
vos interrogatoires. Le magistrat a constaté que vos ré
ponses étaient exactes, mais que néanmoins vous refusiez 
de les signer pour ne pas mêler votre nom à un pareil 
procès criminel? — R. Souvent je n’ai pas voulu signer, 
parce qu’on ne traduisait pas bien mes pâroles.

D. On vous faisait dire des choses que vous n ’aviez pas 
dites ? — R, Non, mais on ne traduisait pas textuelle
ment mes. paroles.

D. On les traduisait inexactement? — R. Pardon, je* 
dis qu’on ne les traduisait pas textuellement.

R. Le jury appréciera. Vous revenez du bal, â 
quelle heure? — R. Vers 2 heures 1/2.



'  D. Vous revenez. Vous voici devant la grille du n°5. 
Qu’est-il arrivé ? — R- M. d« La Roche est descendu de 
voiture eu refermant la portière sur moi à cause du iront. 
Il a payé le cocher, il a sonné; on a ouvert la grille, il 1 
a marché devant moi; je suis sortie. J’ai pu mettre un j 
peu de temps pour me lancer. J’étais en toilette, j avais 
à  ramasser et à prendre sur le bras la traîne de ma 
robe qui avait 1 m. 80 c. de longueur et était garnie de 
dentelles. J’ai pu ainsi rester un moment à me mettre en 
route, plus ou moins de temps. Je ne saurais dire. _

D. Aviez-vous iranchi ou non la grille? — R. Je n en  
sais rien, notre cocher était encore présent. C est le seul 
qui fut là, et c’est le seul qui n ’ait pas été retrouve. Lest 
bien malheureux. • , . .

D. Vous entendez des cris et vous vous précipitez.
R. Oui, tout de suite. Plus tard, quand M. de La Roche 
allait mieux, il me disait: « Je t’ai entendue courir, tu t es 
jetée dans mes bras, tu m’as saisi en me pressant. » L e- 
tait la vérité, ,

D. Enfin, au moment fatal, étiez-vous encore rue de 
Boulogne, ou étiez-vous déjà entrée dans la cour . - R- 
.la ne puis le dire ; c’est justement pour cela que j aurais 
désiré qu’on recherchât le cocher.

D. En tous cas, il a été facile de constater le lieu 
précis où de La Roche a été frappé, par suite des taches 
d’acide qui ont été constatées sur le sol. Or, le lende
main, 15 janvier, vous déposiez que vous suiviez de fea 
Roche à deux ou trois pas.—R. J’ai pu dire que je le sui
vais, mais non préciser de la sorte. A  ̂deux ou trois pas. 
l’acide m’aurait frappée moi-même. Ce n’était pas trop
possible. . . . .

D. Vous discutez aujourd’hui, soit, mais je répète que, 
le 15 janvier, vous précisiez. Vous étiez à deux ou trois 
pas. Donc vous étiez dans la cour. Vous aviez dépasse la 
«rille. Vous avez été heurtée par le malfaiteur, et il s est 
échappé par la grille ouverte? — R. Je ne saurais allu
mer si la grille était ouverte ou fermée. J’ai pu oublier de 
la repousser. Même la grille fermée, qu’est-ce que cela 
prouve? Cet homme a lait du gymnase; pour un homme, 
ca n ’est rien d’escalader une pareille grille. Je le leiais 
(Rumeurs.)

M. le p résideut rappelle que tou te m arque d’ap
probation ou d ’im probation est in terd ite.

D. Non, c’est vous qui auriez laissé la grille ouverte et alors 
vous vous retrouvez en face de Gaudry et de la conven
tion criminelle qui était intervenue entre vous et lui. V ous 
lui aviez promis de ne pas refermer la grille. R. Non,

le président : Gaudry, vous entendez, on proteste 
contre toutes vos déclarations?

Gaudry : J’ai toujours dit la vérité et je maintiens ce 
que j’âi
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Femme Gras : C’est faux. (L’accusée porte son mou
choir à sa bouche.)

D. Vous avez dû remarquer que Gaudry a certaine
ment dit la vérité pour plusieurs détails de fait qui' ont 
été constatés exacts, ainsi qu’il a dit certainement la vé
rité sur votre rôle et sur les réflexions que vous avez 
échangées à son sujet avec René de La Roche? — R. 
J’ai dit à M. de La Roche que j’avais pour 2,000 francs 
de dentelles,mais qu’une autrefois je me mettrais simple
ment en noir. Quand Gaudry est venu chez moi ce jour- 
là je  lisais Montaigne et un livre sur LEgypte. Je lui 
montrai ma toilette, je lui dis que j allai au bal et je 
dis encore : « Croirais-tu qu’on a le mauvais goût de 
ne pas trouver cette toilette jolie ! » C est là-dessus quil 
a raconté ce à quoi vous faites allusion. A ce moment, 
on a sonné, je  suis restée peu de temps dans ma cham
bre après avoir dit à Gaudry: « lu  peux te n  aller ». Ile 
la croisée où j’étais avec la personne qui était entree je 
vis ensuite arriver M. de La Roche. La personne partit, 
M. de La Roche arriva, je dis à M. de La Roche : « lu  
fais fuir mes amis. » On pourra lui demander si c est 
vrai, je ne suis donc pas restée une seconde seule avec 
Gaudry chez moi. Je n’ai donepas pu lui montre le fla
con ni faire et dire tout ce qu’il a rapportés que j aiais 
dit et fait à ce moment.

D. A quelle heure avez-vous donc vu Gaudry ce jour- 
là ? _  R. Entre 4 heures et demie et 5 heures. Il n est 
pas revenu le soir.

D. Mais quand M. de La Roche est venu, est-ce que 
Gaudry n’était pas encore dans le cabinet noir ou vous 
l’aviez placé? — R. Je ne sais pas. M. Gaudry était— i 
encore chez moi? Je n’en sais rien, je ne puis dire qu’une 
chose, c’est que je ne l’ai pas revu.

D. A quelle heure Gaudry est-il arrivé? — R. A quatre
heures et demie. _ m i i
S£j). Combien de temps est-il resté ? — R. Oh ! la va
leur d’une demi-heure, à quelques minutes près; je n ai 
pas regardé. Je croyais M. Gaudry parti quand la per
sonne est venue.  ̂ „  , , T „

D. Vous avez vu accomplir l’attentat dont Rene de nu 
Roche a été victime. Vous savez que c’est Gaudry qui en 
est l’auteur. — R. Je le sais aujourd’hui, oui. _

D. Comment, dès lors, expliquez-vous sa presence la, 
pendant la nuit et le guet-apens, si Gaudry n’a pas passe 
la soirée dans votre domicile ? — R. Je ne peux pas plus 
l’expliquer que je ne peux expliquer la raison qui a tait 
commettre à M. Gaudry un pareil attentat. D ailleurs, ne 
pouvait-il pas nous avoir attendus dehors, sachant que 
nous allions au bal, et entrer, quand il l’aurait voulu, 
dans la cour?

D Mais ~si Gaudry était seul coupable, il n avait pas 
besoin d’attendre d a n s  l’intérieur de l’immeuble II aurait 
frappé dehors; il n’aurait pas eu à craindre la fermeture
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de la grille l’empêchant de prendre la fuite après le coup.
Il eût été bien plus tranquille pour commettre le crime.
— R. Cela le regarde. , . . , r

D. Quelques jours après le crime, vous écriviez à Gau- 
d rv9 —• R. J’ai déjà dit, Monsieur, que j ai écrit en tous 
temps à Gaudry. M. Gaudry vous a présente de 
lettres, il en a supprime, il aurait pu en donnei

d T v o u s  lui avez écrit pour lui donner un rendez-vous 
au cimetière de Charonne? — R. Oui, son lie
meure près du cimetière et, sachant qu il pom ait y etre, 
je désirais le voir et lui donnais rendez-vous dans 
voisinage de l’habitation de son , j , mon

D. Vous encore si malade! — R. Malade . o u • “*ui 
Dieu 1 j’avais passé vingt-six nuits au chevet de M.
La Roche. J’étais assez forte. .

D. Vous êtes allée au cimetière ? — G-Oui.
D Et vous v avez trouvé Gaudry : — K. uui.
D* Vous lui avez dit « C’est horrible ce que nous avons 

fait là »”—R .N on,j’ai d it; «C’est horrible ce qui arrive 
f »  Je 'lui ai donné des détails (Se détournâti vers 

Gaudry.) Rappelez-vous, Monsieur (Reprenant son attitude 
ordinaire.) fl m’a parlé de sa gêne et je lui ai donne le 
billet de cent francs. D’abord, ce n’etait pas la première

t01 Gaudry : Jamais elle ne m’a donné rien que ce billet
de cent francs au cimetière. . , 1 / ri

Femme Gras : Pardon, je vous ai s?uvent donné, 
m’a emprunté de l’argent et je pourrais le tabln . Je lui 
suis venue en aide toute ma vie, ,

D. Gaudry prétend que vous lui avez recommande de 
détruire ses vêtements tâchés d’acide sulfurique.
R Non monsieur. Il savait que ses vetements étaient 
fâchés d’acide sulfurique puisqu’il est le eoupable. La 
vérité est qu’il m’a parlé de sa misere; son lits aine 
était arrivé; son dernier enfant était venu me par er 
vS em eS I Sa mère était déménagée. Je lui ai àonne de

r T C s ° UJ e M CaveTpas parlé de ses vêtements? -  
R Non C’est bien là ce que je disais, que souvent je 
n ’ai pas dit à M. le juge d’instruction ce quon voulait

- i / T président : Gaudry, cette femme ne vous a-t-ellc 
pas parlé la première de l’acide sulfurique.
F Gaudru • Voici comment ça c est passé. Je lui ai ü i t .
« Comment va-t-il ce monsieur? » E'ie ni a repondu 
« C’est horrible, ce que nous avons fait là. » Ellem a ra 
conté ensuite qu’il avait la vue complètement perdue.
C°r> Et elle vous a recommandé de détruire vos vete
ments et elle vous1 a donné un billet de 100 francs | 
pour les remplacer? R. C’est ça, /
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Femme, Gras : Demandez-lui donc, par grâce, si son 
fils aîné est venu à Paris, si sa mère est déménagée, si 
son second enfant n’a pas demandé un vêtement?

Gaudry : D’abord, ma mère n’a pas déménagé.
Femme Gras : Vous me l’avez dit. Et le reste?
Gaudry : Quant à mon fils aîné et à l’autre, elle n ’a 

pu savoir cela qu’au cimetière de Charonne.
Femme Gras : Mais c’est ce que je dis, monsieur le 

président, c’est bien ce que je dis. C’est au cimetière qu il 
m’a parlé de cela et c’est à cause de cela que je lui ai 
donné les 100 francs (S’animant.) Oh ! cet homme qui, 
d’après lui, a pris 20 francs pour frapper un homme 
d’un coup de poing, cet homme, pour 100 francs.....

D. Enfin, les 100 francs, vous reconnaissez bien tou
jours les lui avoir donnés? — Oui, oui, certainement.

M° Lachaud : Si- on a donné à Gaudry un billet de 
banque pour qu’il brûlât ses vêtements, pourquoi a-t-il 
brûlé le billet et gardé les vêtements?

M. le président: Il l’a déjà dit.
Me Lachaud: Je tiens à ce qu’il le repète.
Gaudry : J’ai brûlé le billet parce que, revenu à la 

maison, j ’ai eu honte de cet argent.
Femme Gras: Vous avez eu honte! Et les 20 irancs 

que, d’après vous, vous auriez reçus en novembre pour 
frapper un jeune homme d’un coup de poing, les avez- 
vous brûlés? , ,

Gaudry : Pardon, ces 20 francs m’avaient été donne 
comme salaire pour aller manger et coucher. (Mouve
ment.) .

M. le président: Je dois donner lecture au jury (tes
diverses lettres que vous avez écrites à Gaudry depuis le
14 janvier. Soyez attentive à cette lecture. .

Voici d’abord la lettre à laquelle je viens de taire 
allusion.

«. Vendredi.
« Cher ami,

« Si tu vas dimanche voir ton frère, monte donc jus
qu'au cimetière de Charonne ; j ’irai voir ma fille de dix 
heures et demie à onze heures et demie et serai contente 
de te serrer la main, ayant toujours mon malade et ne 
pouvant recevoir personne.

<c Amitié.
c< Bonjour à ta mère. »
C’était la lettre du rendez-vous. En voici maintenant 

une autre. Ecoutez :
« Mon pauvre ami,

« Ne viens pas me voir. On arrête tout ce qui vient chez 
moi. Ta mère en mourrait de chagrin et moi je vais me 
tuer, sentant que je perds la tête, si je suis mêlée à une 
affaire aussi horrible. . .»

Femnis Gras (vivement) qu’impudente.



M. le président (achevant sa lecture) aussi horrible ! 
qv’imprudente. Je lis « imprudente. »

Me Lachaud : Je lis « imprévue. » Gaudry, dans 1 ins
truction, a lu « imprudente. » Je lis « imprévue. »_

M. le président : Tout cela est fort mal écrit. Mais peu 
importe. Passons. Voici une nouvelle lettre de février 1877. 
Elle est lisible et voici ce qu’elle dit :

« Mon pauvre ami,
« La concierge a dit que tu étais venu chez moi le 

jour où il est arrivé malheur à mon ami. Je ne me sou
viens pas si le fait est vrai. Dans le cas où tu aurais eu 
cette mauvaise chance, tâche de savoir ce que tu as fait 
de ta soirée, car dans huit, quatre ou deux jours,| l’on 
peut t’en demander compte.

« Pas d’inquiétude pourtant. Il te sera sans doute fa
cile de prouver l’emploi de ton temps, puisque le blessé 
ayant dîné chez moi ce soir-là, si tu y es venu, tu devais 
en être parti de fort bonne heure. Tâche de te sou- 
venir.

« Amitié, et pardonne-moi pour tanière et tes entants 
des ennuis que je te causerai peut-être malgré moi.

« L’on a déjà inquiété un pauvre ami à moi qhi était 
venu me voir aussi. »

Voici encore ce que vous écriviez à Gaudry le 19 fé
vrier :

« Ne viens pas me voir avant que je ne t’appelle, car 
je ne reçois encore personne, mon ami.

« Mon pauvre malade est toujours fort souffrant; mais, 
Dieu soit béni, ne sera pas aveugle, dit le médecin.

« Je suis donc un peu moins inquiète, quoique tou
jours désespérée de le voir'ainsi.

« A toi d’amitié.
or L’on recherche activement les fauteurs de cette bar

barie, et l’on conserve tous vêtements marqués en pen
sant qu’ils mettront sur la trace. »

M. le président : Enfin, femme Gras, je dois donner 
lecture au jury d’une longue lettre de vous, du 11 mars. 
Celle-là n’a pas été mise à la poste. Vous l’adressiez de 
Saint-Lazare à votre coaccusé. Elle est ainsi conçue :

« Saint-Lazare, le 11 mars 1877.
« Tu as dû apprendre, mon ami, par ma famille ou 

par la tienne que j ’avais été arrêté.
« Ne pouvant pas dire qui était venu chez moi, com

ment se fait-il que tu ne soies pas allé de suite déclarer 
que c’était toi ? Tu dois savoir ce que tu as fait à partir 
de quatre à cinq heures ; en sortant de chez moi, il me 
souvient très-bien que ton beau-frère était fort mal et 
que tu partais, disais-tu, chercher sa mère.

« Juge de mon malheur. L’on m’accuse de complicité
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et l'on me gardera, dit-on, jusqu’au moment où l'on
jugera le coupable. , . , . ,
' « Dans mon désespoir de me voir arrachée a tout ce 
que j ’aimais, j ’ai voulu mourir et suis restée quatre jours 
sans boire ni manger; enfin, me voyant presque morte, 
on me transporta à l’infirmerie où les médecins m intro
duisirent de force des sondes par le nez et m injectèrent 
du bouillon dans l’estomac.

« C’est horrible, n’est-ce pas, de penser que mon seul 
rêve eut été de faire un grand repas et de me jeter a 
l’eau. Au moins j ’aurais été étouffée de suite et je serais 
morte dans l’espace de deux ou trois minutes. (

«L’on m’a arrêtée chez un commissaire, l’on m a  mise 
en prison, à la préfecture, avec des filles et des voleuses.

« L’on m’a saisie, visitée, pris mon signalement, fait 
perquisition, et de là mise à Saint-Lazare, ou je me trou
ve en contact avec des malheureuses ayant mère, en
fants, frères, sœurs, et qui n’ont ni le cœur ni le cou
rage de se faire mourir pour sauver l’honneur, la vie et 
la position de toute leur famille.

« Va donc de suite déclarer qu’ayant appris que Mme 
Delacour était arrêtée pour une personne quelle ne vou
lait pas nommer ; cette personne, venue chez elle, c est 
toi... J’ai tant souffert, que ma force est brisée!

« Va donc vite faire cette déclaration ; mais si tu re
çois un papier te disant de te rendre chez le juge ou à 
la préfecture, c’est que l’on viendra t’arrêter. Le juge a 
besoin d’une victime. Prends garde de n’en pas servir; 
car je crois que je sers moi-même à couvrir une haine 
ou quelque autre chose que je ne puis comprendre.

« Il ne doit pas t’être difficile de te défendre. Tache de 
I te souvenir de ce que tu as fait, et n’oublie pas la pro

messe que je te fis cet été, c’est que s’il t’arrivait mal
heur, j ’adopterais ton fils, par amitié pour toi, et ferais 
trois parts de mon bien. Je le jure de nouveau, devant 
Dieu qui m’entend. . .

« Va me délivrer, parce que c’est justice et que tu ne 
dois rien craindre. Mais ne te laisse pas tomber dans les 
mains de la police ; tu n’aurais que honte, misère et dés
honneur pour toi et les tiens.

« Adieu, mon ami, je te serre la main et suis toujours 
à toi d’amitié. Si l’on doit me ramener devant les juges, 
entre deux gendarmes, je me briserai la tête sur les murs; 
mais je suis gardée à vue et ne puis même pas mourir, 
n'étant pas libre. » , . , .

M. le président : Je dois lire enfin à MM. les jures Je 
procès-verbal de confrontation des deux accusés, alors 
qu’ils ent été pour la première fois placés, par le magis
trat instructeur, en face l'un de l’autre. C’est un docu
ment qui a son importance. Lcoûtez ;
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i « L’an 1871, le 12 mai, devant nous, Ragon, juge j
d’instruction, etc. • • nrA

1 « (à Gaudry). Est-ce bien la femme Gras, ici pre |
sente,'qui vous a donné l’acide sulfurique pour que vous 
le jetiez à la ligure de de La Roche ? — R. Oui,

! monsieur. . . , , i„
« D. C’est bien elle qui vous avait promis de tenir la

grille ouverte, et c’est elle que vous avez coudoyée en 
fuyan t9 — R- Oui, monsieur.

« D. C’est elle, enfin, qui vous a donne rendez-vous au 
cimetière de Charonne, et qui vous y a donné un muet 
de 100 francs pour acheter des vêtements destinés a 
remplacer ceux qui avaient été brûlés par le vitriol .
— R. Oui, monsieur. .

« D. (à la femme Gras). Reconnaissez-vous Cauchy 
pour être celui auquel vous avez donné I acide sultu- 
rique pour le jeter à la ligure de de La Roche •
Je reconnais Gaudry pour être mon ami d enfance. Je
ne reconnais pas autre chose. . . ,. .

« Gaudry : Tout ce que j ’ai dit est vrai, je n invente 
rien. Ne m'as-tu pas dit que c’était chez to n  o n c le  de a 
rue des Amandiers que tu avais pris le vitriol que tu
m’as montré ? . „„ . n„ip

« Femme Gras : Tu as pu savoir que j avais un oncle
rue des Amandiers, mais je ne t’ai jamais parlé de

yill l°Gaudry : Ne me l’as-tu pas montré une première 
fois dans un placard, puis, plus tard, dans un coin 
armoire de l’antichambre? Tu 1 avais bien PJ P 
dans un vase entouré de chiffons pour qu il ne m arrive 
pas l’accident qui avait failli t’arriver ; une goutte de u 
quide était tombée et tu avais manqué d elre brûlée.

« Femme Gras : Ah ! mon pauvre ami ! mon ami d en
fance ! tu venais sans cesse chez moi. ,

« Gaudry : Oui, pour mon malheur, car c est par 
amour pour toi, c’est pour t’obéir que j ai déshono é 
ma famille qui jusqu’alors était sans tache. Il a fallu que 

1 je t’aime bien pour cela ! Maintenant il est trop tard. La 
vérité, je l’ai dite ; fais-en autant. . i

a Femme Gras : Je ne puis répondre à ce que je ne j

S!11« Gaudry : Pourquoi aurais-je jeté du vitriol à la fi- j 
gure de de La Roche, que je ne connaissais pas et que 
je n’avais jamais vu, dans ta cour, à coté de toi, si ce 
n’avait été parce que tu me lavais commandé? lu  m as 
dit rappelle-toi bien que, lorsque tu états parfumeuse, 
un’ monsieur t’avais fait perdre de 1 argent et que tu
voulais te venger de lui en faisant un peu souffrir son
fils C’est dans ce but que tu m as donné du vitriol poui 
le lui jeter à la figure. Est-ce vrai cela . . . . . .  .,

« Femme Gras : Il y a du vrai dans ton récit, mais il
| y a aussi du taux.



' « Gaudry : Ne m avais-tu pas déjà, au mois de no
vembre, sollicité pour frapper ce jeune homme ' A ta 
lettre d’amour que je t’avais écrite, tu m as répondu .
ce Viens. î  y t •

« Femme Gras : C’était pour te dire que tu n’étais
qu’un fou. , ,

« Gaudry : C’était aussi pour me remettre un coup de 
poing en cuivre avec lequel je devais frapper de La 
Roche. Tu as ajouté: « Il faut que je te le fasse voir. »
Et comme il me répugnait d’assaillir un homme sans dé
fense, je t’ai proposé de le provoquer en duel, que cela 
serait moins lâche. '

« Femme Gras : A quoi sert de dire cela .
« Gaudry : Cela sert à dire la vérité et aussi mes hési

tations à devenir l’assassin que je suis aujourd’hui, lu  
m’as conduit au n» 24 de la rue. de la Ferme pour que je con
naisse sa demeure et à la devanture d’un grand café ou tu 
comptais me le faire voir. Savais-je,gmoi, qu il habitait la . 
Savais-je qu’il fréquentait ce cercle? Tu n as  pas réussi 
ce soir-là, et le lendemain, par tes ordres, je me mis 
posté rue de Boulogne. Tu me surveillais de ta fenêtre. 
Je devais déployer mon mouchoir si j ’avais vu M. de La 
Roche, et toi tu devais corner le coin de ton rideau de 
ta chambre à coucher, Iselon que le jeune homme serait 
chez toi ou n’y serait pas. Tous ces détails sont-ils exacts . 
Est-ce bien là la vérité que je dis et n’ajoutais-tu pas 
toujours la même phrase : « Flanque-lui un bon coup 
par la figure pour le faire souffrir un peu. »

« Femme Gras : Je ne reconnais pour être exact rien 
de ce que dit Gaudry. Il m’est arrivé souvent, il est vrai, 
de sortir avec lui, mais je ne l’ai pas plus conduit rue 
de la ü’erme qu’aux vitres du Grand-Café. J ai pu corner 
le rideau, mais la fenêtre de ma salle à manger est celle 
où je me tiens d’habitude et c’était le seul moyen pour 
moi d’avoir le jour de la rue; je crois donc que Gaudry
ment en parlant ainsi. . ,

« Gaudry : Non, je ne mens pas, rappelle-toi donc 
qu’en fuyant après avoir jeté le vitriol sur de La hoche,

i je t’ai heurtée? . . , „
a Feïïi'iïiü Gras. — (Test vrai, je nie le rappelle.
« Gaudry : Rappelle-toi donc que tu m’avaisSpromis de 

tenir la grille ouverte, que tu l’avais ainsi disposée et que 
sans cette précaution je n’aurais pas pu m’échapper.

« Femme Gras : Relativement à cette grille, je ne puis 
rien dire de précis. Je ne sais pas si, au moment qu j ai 
été heurtée, je me trouvais dans l’allée ou si j étais en
core sur le trottoir. . ,, 1U , ,

« Gaudry : Et moi, j’affirme que tu étais dans 1 allée et à 
peu près au milieu, te dirigeant sur de La Roche. »
^ « Lecture faite, etc. » , . , . , L .

n II est un point que je dois spécialement relever 
dans ce procès-verbal et sur lequel, femme Gras, j attire



maintenant votre attention. Avez-vous eu à une époque 
quelconque de l’acide sulfurique concentré chez vous .
__B. Bien antérieurement j’avais demandé à mon neveu
un liquide pour le nettoyage de mes cuivres. Cette bou
teille fut mise à la disposition de mes bonnes. Je ne suis 
pas chimiste. Je ne sais pas ce que c’était. Une domes
tique se plaignait que ça lui brûlait les mains. Mon neveu 
m avait aussi apporté un liquide pour le nettoyage de 
mes bronzes. Mais, je le répète, tout cela était bien an- j 
térieur.

D. Enfin, aviez-vous de l’acide sulfurique chez vous le 
13 janvier ? — R. Non.

D. Bien ; nous entendrons les témoins.
La femme Gras : Monsieur le président, vous ne pen

sez pas à demander à Gaudry ce que signifiait la pro
messe d’adoption dont je parlais dans ma lettre?

M. le président : Gaudry, vous entendez?
Gaudry : J’ai supposé qu’elle me disait : « Ne dis rien 

et je me chargerai de ton fils. » ,
M. te président : Oui, mais votre coaccusée a 1 air de 

prétendre quelle vous aurait, bien auparavant, promis 
d’assurer l ’avenir de votre enfant, et que sa lettre ne 
faisait ainsi allusion qu’à un engagement déjà pris?

Gaudry : Jamais. , .
Femme Gras : Comment ! l’année précédente, il était 

malade, très souffrant et inquiet ; il avait peur de mourir. 
Pour le rassurer, n ’ayant pas d’enfant et voulant lui taire 
du bien, je lui avais promis de veiller sur son second fils.

Gaudry : Jamais elle ne m’avait fait cette promesse.
M. le président : Pour terminer, femme Gras, vous 

persistez à soutenir votre innocence dans la complicité 
criminelle qu’on vous reproche?

Femme Gras : Oui, monsieur.
M. le président : Gaudry vous accuse injustement?
Femme Gras : Oui.
M. le président : Votre interrogatoire est terminé, nous 

suspendons l’audience.

Pendant ce double interrogatoire, l’altitude de 
l’accusé Gaudry est restée la même. Craintif, hu
milié, comme honteux, il n’a cessé de garder la tête 
baissée. Quand il était interpellé par M. le prési
dent, pour répliquer aux déclarations de sa coaccu
sée, il répondait d’un ton assez ferme, mais bas. Sa 
voix n’avait pas de ces intonations qui accentuent 
la pensée exprimée, et aucun geste énergique ne 
venait la souligner au jury. Etait-ce sentiment de la 
situation criminelle qu’il s’est faite après une vie 
jusque-là honorable ? Etait-ce crainte d’affronter le



regard décidé et hautain de la femme Gray, qui avait 
exercé sur lui tant d’empire? Lorsqu’il s’est tourné 
vers elle pour répondre en quelque sorte à ses défis, 
il l’a fait avec une certaine contrainte. Innocente ou 
coupable, on voit bien que la femme Gras a des 
ressources de langage et d’attitude qui font défaut 
à Gau dry.

Celte dernière, après avoir paru très émue aux 
débuts de l’audience, a repris peu à peu toute son 
énergie. On a remarqué toutefois qu’il est certaines 
circonstances de l’accusation sur lesquelles elle dis
cute moins volontiers que sur d’autres.

À quatre heures et quart, l’audience est reprise. 
Quand la femme Gras s’est assise sur son banc, son 
défenseur, Mu Lachaud, lui fait respirer des sels.

ilr. le président : Audiencier, appelez le premier 
témoin.

DÉPOSITION DES TÉMOINS.

Gustave Macé, quarante ans, commissaire de police aux 
délégations judiciaires. . ,

G est le 2 février que je me suis rendu, pour la pre
mière fois, rue de Boulogne, n° 5. J’assistais M. Ragon, 
juge d'instruction. La veuve Gras nous a reçus. Elle nous 
a dit qu’il ne fallait pas déranger M. de La Roche et 
qu’il serait bon d’éviter à M. de La Roche et à elle-même 
certaines persécutions. Je lui fis observer quelle serait 
tenue de répondre journellement aux demandes de jus
tice, et j ’envoyai désormais prendre chaque jour des nou
velles du blessé.

J’ai fait une enquête dans la maison ; j ’ai constaté 
l’état des lieux. J'ai pensé qu’il y avait là un mystère et 
j ’ai écrit en ce sens à M. le juge d’instruction.

Le 24 février, j ’ai été à Courbevoie, où M. de La Ro
che avait été transporté dans une petite maison de cam
pagne. Mme Gras était toujours auprès de lui. Elle fut 
appelée au parquet. Il était nécessaire qu’on pût voir 
M. de La Roche seul et en dehors de cette influence fé
minine. J’opérai une perquisition au domicile de Mme 
veuve Gras, elle présente. Puis je la fis venir dans mon 
cabinet. Je lui demandai certains renseignements. Elle 
me les refusa. Elle me dit qu’elle ne répondrait rien, si 
elle était considérée comme accusée. Je dus poursuivre. 
Je dressai mon procès-verbal. Elle ne voulait pas le si
gner. La scène à ce sujet a duré plus d’une heure. Elle 
a été assez vive. Mme Gras, notamment, avait nié la 
présence chez elle, le jour du crime, d’un ouvrier remar
qué cependant par les concierges. J’avais insisté. Elle 
m’avait alors injurié, elle m’avait dit : « Vous êtes payé 
par cette famille de La Roche, mais vous ne m’arrête-



U
rez pas ; vous ne me mettrez pas avec les voleuses et les 
lilles. » Eu présence de cette situation et de ces refus, je 
procédai à son arrestation.

Depuis, je n’ai plus eu affaire à Mme Gras.
M. le président : Mais vous avez eu affaire à Gaudry ?
M. Mttcé : Oui, monsieur le%président. J’avais appris 

qu’elle avait voulu marier un ouvrier fondeur, j ’ai cher
ché cet ouvrier; je l’ai trouvé à Saint-Denis. J’ai fait 
une perquisition chez lui, je l’ai fait venir. Il a d’abord nié, 
puis il a pleuré, puis il a avoué. J’ai procédé chez lui à 
une nouvelle perquisition, et, sur ses propres indications, 
j ’ai saisi les vêtements et les lettres qu’il avait cachés.
Il a fait alors des aveux complets.

M. le président : Qu’est-ce qui a excité vos soupçons 
contre la veuve Gras ?

M. Macé : M. Ragon, juge d’instruction, et moi étions 
frappés des allures mystérieuses quelle prenait.

M. l’avocat général Choppin d’Arnouville : Monsieur le 
commissaire, veuillez faire connaître la scène du 6 mars 
avec M. de La Roche ?

M. Macè : J’ai dit à M. de La Roche : Madame Gras 
va être détenue provisoirement. « Ce n’est pas possible, 
me répondit-il, cette femme-là n’est pas coupable, com
ment pouvez-vous l’arrêter?» Je lui pris la main : « Je 
suis incapable, lui dis-je, de prendre une telle mesure, sans 
raison très-sérieuse, vous ne la connaissez pas, mais voici 
un fait qui va moralement vous ouvrir les yeux et plût à 
Dieu qu’il pût matériellement avoir le même résultat! * 
Je faisais allusion à certaine circonstance caractéristique. 
Dans ma perquisition chez madame Gras, j’avais trouvé 
des lettres brûlées sur le bord. Je lui avais dit : « Que 
signifient ces lettres relatives à la famille de M. de La 
Roche? «Elle m’avait répondu: «O h! c’est une mé
chante action que j’ai commise; M. de La Roche les avait 
jetées au feu et je les ai ramassées. » Je pense qu’elle les 
avait ramassées pour s’en faire à l’occasion un moyen 
de chantage. Pour revenir à M. de La Roche, je lui lis 
toucher ces papiers; je lui en lus quelques lignes. Aus
sitôt il s’écria : « Oh ! c’est une infamie ! je lui avais 
donné cela à brûler. » — « Vous voyez, répliquai-je, à 
quelle femme vous aviez affaire. »

M. l’avocat général : C’est à ce moment que les illu
sions de M. de La Rache sont tombées ?

M. Macé : Oui, monsieur.
M. le président : Femme Gras, qu’avez-vous à dire sur 

cetie déposition.
Femme Gras : Le 6 mars, j ’ai été interrogée, en effet, 

par M. le commissaire de police et j ’ai refusé de signer 
son procès-verbal, parce qu’il ne cherchait qu’à m’inti
mider et à me perdre. (Apostrophant vivement le témoin 
qui s’est tourné de son côté.) Ne me regardez pas de 
travers pour cela, c’est inutile.



Un mouvement prolongé se produit dans l’audi
toire.

Femme Gras : Monsieur avait tout bouleversé chez moi, 
il avait jeté à terre tous mes papiers. Il avait été prendre 
dans mon prie-dieu mes lettres et les avait jetées à terre 
en me menaçant.

il/. Macé : A ce propos, je dois ajouter que dans le 
prie-dieu de madame, j ’ai trouvé en effet des lettres, des 
correspondances d’amour et un petit pot de haschich 
aux cantharides. (Rumeurs dans l’auditoire.)

L’accusée hausse les épaules.
Femme Gras (au témoin, vivement) : Vous me mena

ciez, monsieur. Vous ne m’avez pas touchée, c’est vrai; 
il faut être juste. Mais vous m'avez menacée ; vous m’a
vez approché le poing de la figure, en me disant:* Oh! 
je vous tiens. »

M. Macé : Voilà vingt-cinq ans que je suis attaché au 
parquet judiciaire, et jamais on ne m’a reproché d’avoir 
menacé une femme.

M. le président : Monsieur le commissaire, cela ne vous 
atteint pas.

M. l’avocat général : Vous êtes connu, monsieur Macé ; 
ne vous attachez pas à des récriminations pareilles.

M. Macé : Il est vrai qu’il y a eu une scène très vive 
entre l’accusée et moi. Je crois l’avoir déjà dit. Je l’ai 
engagée à me donner les renseignements qu'elle refusait 
volontairement de fournir à la justice. J’avais dû fouiller 
chez elle; j ’avais pris des papiers. Je lui disais: « Votre 
statue est par terre ; votre piédestal est brisé. Pourquoi 
prendre cette attitude ? J’ai les noms de toutes les per
sonnes dont les noms sont sur ces papiers. Voyons, évi- 
tez-moi d’aller prendre des renseignements et de com
promettre inutilement tant de monde.» C’est alors qu’elle 
m’accusait d’agir à la solde des de La Roche, de faire du 
zèle pour avoir de l’avancement; que sais-je?

Femme Gras : Oui, les papiers, vous...
M. le président : Accusée, n’interpellez plus le témoin 

et répondez à ma question. Vous aviez soustrait les lettres 
que M. de La Roche avait voulu détruire ?

Femme Gras : C’est vrai, j ’ai fa>t cette mauvaise action. 
Sur son désir, je l’avais conduit devant la cheminée- 
coquille. Il avait jeté les papiers. Il en tomba deux par 
terre, et alors emportée par un mouvement de curiosité 
blâmable, je mis les pieds dessus et les gardai. J’ai eu

Itort, mais quand monsieur est venu, je l’ai prié et j ’ai 
prié aussi M. le juge d’instruction de les détruire eux- 
mêmes.



Me Lachaud : Ces deux feuilles de papier formaient- 
elles un paquet spécial quand on les a trouvées chez

M. Macé : Non, je ne crois pas ; elles étaient mêlées à
d^âutrcs •

MB Démangé : Sur Gaudry, M. le commissaire de police
n’a-t-il pas eu des renseignements ?

M. Macé : Oui, ces renseignements ont été excellents. 
Tous ceux qui ont fréquenté Gaudry me l’ont représenté 
comme un bon fils, un bon père, très honnete, mais 
faible, se laissant influencer par ses camarades.

Me Demanqe : N’avez-vous pas entendu aussi parler
en ce qui le concerne, de certaines affections héréditaires
dans sa famille ? , ,  . . . .

M. Macé : Un de ses patrons, M. Anquetm, qui l a 
connu enfant, m’a dit, en effet, que son père était très 
faible, qu’il avait été traité pour maladie mentale vers 
quarante ans, et qu'à cet âge là, la tete faiblissait dans
cette famille. . . ,, ,

Me Lachaud : N’avez-vous pas aussi signalé dans l in
formation, que la femme Gras avait été autrefois soignée 
dans la maison de santé du docteur Bnere de BoismonW 

M. Macé : C’est vrai. Elle avait été malade en 18b4, 
de l’hystérie, je crois.

M‘ Lachaud : Oui, et les registres de la maison , 
portent que c’était pour hystérie et affection maniaque. [ 

M. le président. L’heure est déjà avancée, avant de 
lever l’audience, je vais donner lecture, en vertu de mon 
pouvoir discrétionnaire, de la déposition écrite du témoin 
suivant, madame de Pallandt à qui son état de maladie, 
dûment justifié, n’a pas permis de répondre à la citation. 
Voici ce qu’a déclaré à l’instruction la baronne de Pal
landt, née Augustine de Camp, propriétaire, rue La- 
fayette. Je vois sur le procès-verbal ,qu elle est âgée de 
43 ans. Il y a évidemment erreur, car il résulte de sa 
déposition quelle s’est mariée en 1842. Quoi qu’il en soit, 
voici comment elle s’exprime :

« Baronne de Palandt : En 1842, je venais d epouser e 
baron hollandais de Pallandt. J’habitais la rue de Ménil- 
montant et, en face de moi, il y avait pour concierge, au i 
n° 42, un ménage qui paraissait être dans une protonde 
misère. C’étaient les époux Bricourt. L’homme travaillait 
dans une fabrique et la femme avait peine a élever ses 
quatre enfants, parmi lesquels Aménaïde, 1 inculpée d au-

^ULU Cette "petite passait une partie de ses journées à reven
dre des fruits sous la porte cochère. Prenant en pitié sa 
chétive nature et la misère qui 1 entourait, ] examinai 
longtemps de ma fenêtre cette enfant, et je pris des ren- 
seignements sur sa famille, atin de lui venir en aide.

G o



« L’intention de ses parents était de la placer à 1 En
fant-Jésus, mais on ne voulait pas l’y recevoir parce 
qu’elle n’était pas baptisée. Je me chargeai de ce qui 
était nécessaire pour y arriver. Le charbonnier du coin 
de la rue servit de parrain, et c’est ainsi qu Amenante 
Bricourt devint ma M eule. .

« L’enfant resta jusqu’à onze ans chez moi, d une ta- 
çon à peu près complète. Mon mari avait agréé, dans son 
intérieur, l’arrivée de cette petite que nous avions mise 
en pension à Passy d’abord, puis à Saint-Denis. Ses pa
rents nous l’avaient abandonnée et elle passait avec nous
ses jours de congé. „  „ , .

« La révolution de 1848 me rappela en Hollande, et 
i’appris par ma mère, restée à Paris, et à laquelle j a- 
vais délégué mes soins sur Aménaïde, que son pere était 
venu la chercher et qu’il l’avait ramenée chez lui. Ave 
elle il avait demandé le trousseau que je lui avais oüert ; 
mais ma mère avait refusé de le lui délivrer. J ai su que 
l’enfant était retournée près de son père assez précipi
tamment pour que ma mère fût effrayée de sa dispari
tion. Elle ne savait ce qu’elle était devenue. G est à force 
de la chercher quelle a su qu’elle allait vendre du pain 
d’épices à la barrière de Ménilmontant. Ma mère avait 
été la chercher là, mais le père Bricourt refusant de lm 
rendre Aménaïde à moins qu’elle n’emmenât aussi sa 
soeur ma mère les avait toutes les deux laissées là, ^

« j'’écrivis alors à ma mère quelle n’avait plus à s oc
cuper de ces gens, et je les oubliai moi-même bientôt.

« En 1854, depuis longtemps revenue à Paris, je sor
tais de la Porte-Saint-Martiu, quand j ’aperçus une M ette 
oui me regardait fixement; elle était coiffée d un petit 
bonnet, et sa tenue était celle d’une ouvrière — « Vous 
« ne vouiez donc pas me reconnaître. me dit-elle ; j ai 
« bien cherché après vous. »

« C’était Amenaïde. , . . .
« Elle me supplia de la laisser revenir chez moi et de 

lui continuer mes bontés. J’ai fini par céder après maints 
refus, mais à la condition que j’aurais du pere un écrit 
qui m’autoriserait à m’occuper de sa Hile. Lest sur ces 
nouvelles bases que l’enfant est revenue chez moi Elle 
était en apprentissage dans une fabrique de chenille, ou 

1 X  passait ses journées, et le dimanche, je i accueillais
/inric ma maison. .

« Je l’avais habillée à nouveau et son ancien trousseau
avait été reconstitué par moi.

« Fn 1855 cette jeune fille, qui avait alors dix-sept 
a1ia -y là noce d’un chenilleur, et en revint toute 

réé lise  Elle me déclara que des pensées de mariage 
étaient nées dans son esprit et me supplia de lui trouver 
“  ‘ i Cette ouverture, laite d une façon assez for- 

„ “ i{r a/ait cependant considérée par moi comme un en
fantillage, et je ne m’y étais .pas sérieusement arretée.



« J’étais en train de déjeuner à la maison et Ame- 
naïde était assise à table à mes côtés quand, un diman
che matin, entra l’épicier Gras qui apportait sa provision 
habituelle de comestibles. C’était un jeune homme de 
vingt-cinq ans environ. Sa mère tenait une petite bou
tique d’épicerie non loin de chez nous et c’était ce gar
çon qui la dirigeait. « Tiens, dis je à Amenaïde, toi qui 
veux, absolument un mari, en voilà un! « Je croyais 
plaisanter, mais la jeune tille avait pris aux sérieux mes 
paroles et, à partir de ce moment, elle voulut l'épicier 
pour époux. »

« J’ai fait de grands efforts pour la dissuader de ce 
projet. J’ai même tenté en dernier lieu d’obtenir d’elle 
seulement des délais, mais sans pouvoir y réussir. Non- j 
seulement elle le voulait, mais elle le voulait tout de !
suite. . . .

« Je m’étais trop engagée dans la vie de cette enfant 
pour vouloir reculer en ce moment. Î1 fallait acheter à 
la mère de Gras son fonds d’épicerie. J’ai donné dans ce 
but 2 ou 3,000 francs, et le 15 mai 1855, Amenaïde 
Bricourt, devenue Mme Gras, s’installait comme épicière 
au n° 38 de la rue de Ménilmontant.

« Cette union n ’a pas été heureuse. Ma protégée avait 
un défaut, celui d’être d’une économie un peu excessive, 
et à la suite de quelques discussions avec sa belle-mère, 
la brouille survint entre les deux époux. Un jour, l’épi
cier Gras disparut du domicile conjugal sans que j y aie 
été pour rien, quoi qu’on en ait dit, et Amenaïde, après 
avoir passé quelque temps seule chez sa belle-mère, re
vint pour la troisième fois chercher un refuge chez moi.

« Elle couchait en haut. J’avais remarqué dans sa te
nue et dans sa toilette des allures qui ne cadraient pas 
avec les instincts d’économie que je lui connaissais.

« Bientôt elle disparut.
« Je ne savais pas ce qu’elle était devenue.
C’est un M. X... qui se chargea de me l’apprendre. Il 

m’annonçait que cette femme était sa maîtresse, et il 
me suppliait de la reprendre chez moi. Je lui ai répon
d u : « Vous l’avez, gardez-la. » Et j ’ai fermé ma porte à
cette jeune femme. .

« Dix années se sont passées sans que je i aie revue, et, 
vers 1865, le hasard me l’a fait rencontrer.

« Elle n’était plus que l’ombre d’elle-même et l’ai cru 
voir un squelette. — « Pardonnez-moi, me dit-elle, don
nez-moi la main. » Je pardonnai alors; mais trop de fois 
déjà j’avais ouvert ma porte et ma bourse à cette femme, 
(iui ne s’en montrait reconnaissante que lorsqu’elle était 
dans le malheur et j’arrêtai là mes souvenirs d’affection.

' « je l’ai maintes fois revue depuis, mais à des inter
valles éloignés et seulement en visites. Dans les premiers 
jours du mois de janvier dernier, elle était venue m’em
prunter un fichu. Je suis allée le réclamer quelques j 
jours après t t  j’ai eu peine à la voir. Elle m’a évincée !



♦

en me disant qu’elle avait chez elle un blessé.
« J’ai dit que la femme Gras était extrêmement éco

nome. Elle m’a dit qu’elle avait fait une affaire à la 
Bourse. Elle venait quelquefois recueillir chez moi des 
renseignements pour jouer. Voilà pourquoi elle disait être 
bien renseignée.

« Elle avait un caractère impérieux et était fort or
gueilleuse. Quand elle avait huit ans, je l’avais emmenée 
avec moi à la campagne, et une petite fille du village 
voulait jouer avec elle. Amenaïde s’y refusa, en répon
dant à cette enfant que la fille d’une baronne ne pou
vait pas jouer avec la fille d’un marchand de vins. »

II est plus de cinq heures. L’audience est levée 
et renvoyée à dem ain.

Audience du Juillet
Encore moins de monde aujourd’hui 

qu’hier. Point de notabilités dans la salle, 
sauf M. Moünet-Sülly qui persiste à es
pérer que Mme Gras se livrera à quelque 
extravagance tragique etCham, qui prend 
des airs désolés, comme si la Société pro
tectrice dès animaux était en cause.

Les deux accusés paraissent reposés de 
leurs fatigues. Mme Gras est calme. Elle 
n ’a plus le tremblement qyi l’agitait pen
dant les aveux de Gaudry. Ses nerfs sont 
domptés. Gaudry est toujours aussi hum 
ble et aussi sombre. Il continue à se poser : 
en beau ténébreux et en victime d’une 
passion malheureuse.

Au banc dés journalistes, on se passe 
un document assez curieux qui est au dos
sier, mais qui ne sera certainement pas I 
produit à l ’audience. C’est une pièce de 
vers de Mme Gras. Oui, Mme Gras faisait 
des vers, mais on va voir qu’elle connais
sait mieux les propriétés du vitriol que

les règles de la prosodie. Voici la pièce 
en question:

A MON DOCTEUR 

1864.
Fi ! le vilain docteur 
Qui, voulant se moquer,
Rire de mon frreur,
Me force d’avaler 
Une drogue impossible!
Il fallait me donner 
La mouche cantharide 
Que j’avais demandée.
Car enfin, mon cher maître;
•Point ne veux abuser 
Do ce poison divin,



Mais lo voudrais connaître,
Et cela dès demain.
Laissez-vous attendrir,
Ah! donnez-moi, docteur,
Sans crainte, pour un jour,
Une nuit de plaisir,
Une nuit de bonheur,
Toute une nuit d’amour 1’
Cédez à ma prière,
Mon sort est en vos mains i 
D’un amarrt ordinaire 
Faites un héros clomaim ■

L’auteur de cetto: détestable poésie 
n ’espérait probablement pas, à _ l’epoque 
où elle lui donna le jour, se voir impri
mée dans un journal tirant a soixante- 
dix-sept mille exemplaires. Elle le s t  au- 
iourd’hui. Puisse cette petite satisiaction 
compenser pour _ elle l’ennui d’une con
damnation certainô.

VJ3

La seconde entrée de Jenny de la 
Cour à l’audience des assises est autre
m ent significative que la prem ière.

C’est d’un pas ferme q u ’e l l e  va pren
dre place à son banc, et une visible ré
solution est empreinte sur sa physiono-

K1Est-elle satisfaite des réponses que lle  
a produites dans son interrogatoire t 
Croit-elle avoir victorieusem ent repous
sé les accusations dirigées contre elle t 
Peut-être !

En tout cas, ce n ’est plus la femme 
trem blante, fébrile, oppressée que nous 
avons vue hier, et cette nature énergique 
est désormais rentrée en pleine posses
sion d’elle-même.

Un simple fait suffira à  le dém ontrer :
! La veuve Gras em prunte le crayon de 
l’un de nos confrères et p rend  des notes 
sur la plupart des dépositions.

Etramre créature ! dont on peut certes 
dès m aintenant suspecter l ’innocence et 
la bonté, mais à laquelle on ne peut re 
fuser une rem arquable intelligence et 
une véritable originalité.

A dix heures et demie, les accusés sont ramenés 
par les gardes. Presque aussitôt la Cour reprend 
séance.

L’affluence est considérable. M, René de La Roche, 
appuyé sur le bras de son frère, M. Robert de La 
Roche, se retire dans une pièce voisine de la salle 
des assise.



VI I .J e  président : Nous avons entendu hier les dé
positions de M. le commissaire de police Macé et 
celle de la baronne de Pollandt. Nous allons con
tinuer l’audition des témoins. .
*•

SUITE DE LA. DÉPOSITION DES TÉMOINS.

i Tiercin, gérant de propriétés : J’avais la confiance de 
monsieur...
. üf. le président: Appelez-le M. X. _ .

Le témoin: Dans le courant de juillet 4867, je reçus 
une lettre d’un notaire de Châteaudun, M. Boudin, â 
propos d’une affaire entre M. X. et Mme Jeanne.

M. le président : Par Mme Jeanne, vous entendez 1 ac- •
CUSé6^

Le témoin : Oui. Je répondis que je ne connaissais pas j 
cette affaire. J’écrivis aussitôt à M. X. ce que j avais ré
pondu à M. Boudin. M. X. était alors à 1 étranger. Avant 
d’avoir de ses nouvelles, Mme Jeanne vint chez moi et 
me demanda de l’argent. J’écrivis de nouveau a M. X. 
M. X. me répondit: « Apaisez-là. » Je 1 apaisai, trois 
fois elle me sollicita et trois fois, en août, sePtem^r® ! 
et en octobre, je la payai. Je lui donnai d abord 1,000 
francs, puis 1,500 francs, puis 500 francs, en tout d,OÜO 
francs. Quand mon client tut de retour, je 1 interrogeai 
et il me raconta comment il était constitué debiteur.

Au mois de décembre, Mme Gras se révéla de nouveau 
et écrivit à M. X ... de vouloir bien lui convertir en 
rentes viagères les 23,000 francs de billets qu elle avait 
reçus de lui, datés en blanc, à une certaine epoque. M. , 
X... m’envoie la lettre en me disant : « Allez donc la 
voir, terminez cette affaire. » Je n’y allai pas. Sur une 
seconde lettre de M. X ..., j’écrivis à Mme Gras : « Ma
dame, j’irai causer tel jour avec vous de cette attaire.^ * 
Je me rendis chez elle ; je lui tis comprendre qu U m e- 
tait difficile, comme chargé des intérêts de M. X..., de 
consentir un acte de celte nature, un acte portant ny 
pothèque, une constitution de rente. Je ne le pouvais 
pas. Elle insista alors assez vivement ; elle eleva la voix; 
elle avait besoin d’argent, elle devait songer à elle, elle
ne pouvait pas négliger ses propres affaires ! Je lui ùs
remarquer qu’en tous cas, il fallait attendre encore. Et je 
me retirai.
„ Je n’ai rien fait autre.

J/, le président : Quelle impression avez-vous éprouvée 
devant les réclamations de eette femme?

Le témoin : D’après ce que je savais par mon client, je 
lui faisais comprendre qu’elle ne pouvait pas aboutir.

M. le président : Vous ne saisissez pas et je  répète ma 
question : Quelle impression avez-vous retirée de votre 
entretien avec l’accusée?



. Le témoin : J’ai compris qu’elle s’imposait.
H. le président : Ah ! elle s’imposait. Devant le juge 

d’instruction vous avez été plus loin. Vous avez dit qu’elle 
vous faisait peur.

Le témoin : Oui. Elle ne me faisait pas positivement 
peur, mais elle me faisait de l’effet.

il/, le président : Ne menaçait-elle pas ?
Le témoin : Oui, elle disait avoir des lettres et avait 

l’air de menacer de s’en servir contre nous. Je disais 
toujours : « Attendons M. X ...; il viendra au mois de 
mai, tout s’arrangera. » C’est comme ça que je l'ai 
quittée.

Al. le président : Vous cherchiez à gagner du temps ?
Le témoin : Oui.
M. le président : Les obligations de M. X... étaient- 

elles sérieuses?
Le témoin : M. X... me disait à ce sujet : « Je paierai 

l’obligation de 8,000 francs, mais celle de 16,000 francs, 
mais les billets de 27,000 frtancs, non, je ne dois pas et 
ne veux pas les payer. »

M. le président : Il y a quelque obscurité dans la 
procédure au sujet de ces billets et de ces obligations. 
La dernière obligation était destinée à tenir lieu des 
billets .signés en blanc et que la femme Gras devait 
remettre en échange; mais M. X... a eu la faiblesse de 

remettre l’obligation sans se faire restituer les billets. 
(Au témoin) : Combien a-t-il prêté à la femme Gras?

Le témoin : Je ne saurais dire.
Me Lachaud : C’est elle qui avait prêté à M. X...
M. le président : Elle le prétend.
Le témoin : Je crois M. X... incapable de mentir.
M. le président : Depuis le procès, y a-t-il eu quelque 

arrangement ou tentative d’arrangement?
Le itémoin : Non, monsieur.
M. le président : Femme Gras, à combien estimez-vous ; 

votre créance?
Femme Gras : 24,000 francs.
il/, le président : Cette créance est contestée, à tort ou ' 

à raison, soif, mais elle est contestée. On soutient qu’on 
ne vous la doit pas. (Au témoin) Vous n’avez jamais agi 
en justice pour ce différend.

Le témoin : Non, monsieur le président, nous gardions ! 
un rôle passif, nous ne voulions rien faire; si Mme Gras : 
agissait, alors immédiatement nous agissions contre elle, ; 
mais nous attendions. I

SJ. le président : Vous ne vouliez pas occasionner de 
scandale.

Femme Gras : J’ai prêté dilïérentes sommes à M. X... j 
eu vivant avec lui. Il avait une forte pension de son ! 
père, mais pas de fortune personnelle; c’est ainsi que je 
lui lis de petits prêts. Il ip’a fait plus tard de nouveaux 
tîîipruiAs pVüs importants. C’est alors que je lui dernan-



dai une obligation de 16,000 francs. Après la vente de 
la maison de Bretagne, je donnai encore à M. X...; 
l’argent fut versé toujours devant le principal clerc du 
notaire.

M. le président : Je ne vois rien à l’appui de ce que 
vous dites dans le dossier.

Femme Gras : Pardon ! Mais vous avez toutes ces let
tres d’affaires, monsieur le président: Oh ! permettez ! 
vous les avez, vous en avez plus de trente!

3F Lachaud : Elles ont été au greffe avec les pièces 
saisies.

M. le président : Je ne connais que le dossier.
31. l'avocat général : Les pièces du greffe sont là, sur 

; la table des pièces à conviction.
Me Lachaud : Mais alors si elles sont sous scellés, nous 

n’avons pas pu les voir.
M. le président : Dans la masse des pièces, on a fait 

un tri. Vous n’avez vu et je n’ai vu moi-même qûe ce 
qui est au dossier.

Lachaud : Eh bien ! dans les pièces saisies et qui 
ont été laissées hors du dossier, il y a trente lettres de 
M. X... demandant des prêts à la femme Gras, et si la 
discussion devait porter sur ce point, je demanderais à me 
servir de ces documents.

M le président : Je ne disais pas et je ne dis pas en- 
j core autre chose que ceci, c’est que la créance de 1? 

femme Gras est contestée. Au surplus, si la défense ré
clame ces lettres, nous lèverons les scellés.

31. l'avocat général : Oh ! c’est inutile, i  AF Lachaud : Si j ’en parle, c’est parce qu’on a l’air de 
suspecter le bien fondé de la créance1 de Mme Gras. Je 
n’y tiens pas autrement. Que l’accusation renonce à ce 
système et je renoncerai à l’examen de la correspondance. 
Que M. l’avocat général, d’ailleurs, y jette les yeux. Il 
verra qu’elle contient la preuve des allégations de l’ac
cusée.

31. le président : Dans l’instruction, vous avez, femme 
Gras, donné le compte de votre fortune?

Femme Gras : Jamais.
M. le président : Je me trompais, il me semblait avoir 

vu cela dans la procédure. Mais votre créance figurait- 
elle dans vos papiers ?

Femme Gras : J’ai pu donner des notes, mais je n’ai 
pas établi de comptes sérieux.

M. le président : Combien avez-vous de fortune ?
Femme Gros : J’ai 50,000 francs.
M. le président : Pouvez-vous détailler un peu ?
Femme Gras : J’ai 24,000 francs chez le nolaire ; j ’ai 

un terrain estimé 5,000 francs.
M. le président: Mais ce terrain a été acheté à votre 

sœur.
Femme Gras : Mais non, c’est-à-dire qu’il a été mis



sous son nom, de même que mon magasin avait été 
mis sous son nom, de même que mon ancienne proprie 
avait été mise, sous sonnom. Mais la propriétaire c était 
moi, èous le nom de ma sœur. On agissait ainsi parce que, 
à cette époque, j’étais encore mariée.

M. 'le président : Vous estimez ce terrain 5,000 francs^
Femme Gras : Oui, monsieur ; mal vendu il vaut lo  

francs, bien vendu 18 francs le mètre. Il y a quinze, 
seize ou dix-sept ans, je l’ai payé à raison de 4 lrancs.

M. le président: V o u s 'l'estimez bien haut.
Femme Gras: Mon Dieu! vous pouvez contrôler, U 

n’est pas parti; il est à Romainville. Cest bâti de cote et 
d’autre. La situation est excellente. Enfin voyez-le.

M. le président: Bien! Continuez votre calcul.
Femme Gras: J’ai encore 3,000 francs quon me doit;

1.000 francs saisis ; ça nous fait 4,000 francs, plus 5,000 
francs de bijoux et 10,000 francs de mobilier.

M. le président: 10,000 francs de mobilier?
I Femme Gras: Oui monsieur. *

M. le président : Soit. Et la créance sur M. X..., com
bien l’es limez-vous?

Femme Gras: 3,000 francs. .
M. le président : Contestés par le prétendu débiteur, 

i Femme Gras: Cette créance m’a été donnée; ce nest 
, pas la représentation d’une somme qu’on me devait; cest 

une créance que la personne m’a donnée au moment de 
mon marisge pour me conserver mon indépendance, 

j Vous avez toutes les preuves entre les mains.
Me L achaud:\n  somme, il y a des billets donnés,

29.000 francs; il y a des obligations, 24,000 francs, pour 
argent prêté à M,. X ..., et le notaire lui-même mentionne

. les sommes qui ont été comptées devant lui. 
i M. le président : Mais les obligations n étaient lennses 
j qu’en représentation des billets, 
i Le témoin : Les billets n’avaient pas été datés.
! Marie Fournier, vingt-sept ans, rentière, rue Bidault, 

9 : Je connaissais Mme Gras depuis deux ans. Je la con- 
, naissais très vaguement.
| M. le président : C’est tout ce que vous avez a dire ? 
| Le témoin : Oui. . *
! M. le président : .Elle ne vous a pas lait de conti- 
1 dences relatives à certain mariage?

Le témoin : Oui, elle m’a parlé de cela comme on 
parle de tant d’autres choses.

M. le président : Allons, je vois que vous ne voulez 
pas parler. Je vais lire votre déposition  ̂écrite. Voici ce 
que vous disiez au juge d’instruction : J ai rencontré en 
visite la veuve Gras, qui se faisait appeler de La Cour, 
et qu’on disait tille de Mme la baronne de Pallandt. 
Nous nous sommes fait des visites et nous nous rece
vions quelquefois. Elle me disait qu elle était économe 
et rangée ; quelle mettait 6,000 francs de côté chaque 
année ; qu’elle faisait des opérations de Bourse et qu’elle



y avait de Ja chance. Son’ amant lui donnait aussi de 
l'argent et elle espérait se marier avec lui.

Grand a été son désappointement, quand elle m’a an
noncé qu’il en épousait une autre, et pour sauver son 
amour-propre, elle a ajouté qu’il ne pouvait pas en être 
autrement, parce qu’ils avaient eu une vive dispute en
semble. üuant à M. René de La Roche ce n’était, pour 
elle, qu’un accessoire dans la maison. Elle me disait 
qu'il lui donnait environ 3,000 francs par an. Elle se 
disait très aimée par lui ;• mais je né crois pas quelle lui 
rendît celte affection. En parlant du départ de 'son 
ancien amant : « Pourquoi, disais-je, ne garderiez-vous i 
pas de La Roche‘1— Oh ! me répondit-elle, René est un , 
enfant ; il a sa place dans la maison ; mais il n ’en aura j 
pas d’autre. » — Est-il riche ? demandai-je. Elle me j 
dit : « Je le croyais d’abord, mais il n’en a pas tant que j  
je pensais. » j

11 y a de cela un an environ, elle tomba malade; elle j 
avait, je crois, une pleurésie, une bronchite. J'allai la | 
voir. Le 11 janvier, elle me dit qu’eile irait au bai de ] 
l’Opéra, et me demanda si- je voulais l’accompagner. Je ; 
lui fis des observations. Je lui dis : « Quoi 1 vous êtes 
encore malade, et vous songez à aller courrir le bal ? » 
Elle me dit : « Oui, je veux, y aller ; j ’ai écrit à René ; 
c’est décidé entre nous.» Elle insista encore pour me déci
der à aller avec eux; mais j ’ai refusé sa proposition, malgré
des instances inusitées et presque extraordinaires. En 
dernier lieu, elle m’a prié de lui prêter ma fourrure Je 
la lui ai promise. Elle devait me la renvoyer le lende
main. Le lendemain, je ne reçus rien du tout. Deux 
jours après, on m’apporta ma fourrure avec un billet et 
50 francs. On m’expliquait qu’il y avait eu un accident, 
et l’argent était destiné à payer la réparation à faire.

Mardi, j’ai été la voir; elle m’a parlé du malheureux 
événement ; elle m’a dit que selon toute vraisemblance, 
le vitriol était destiné à un autre qu’à de La Rocbe. Je 
m’étonnai devant elle qu’on n’eût pu_ encore découvrir 
l’auteur du crime. Elle me répondit d’un air gêné qu’on 
ne pouvait rien répondre là-dessus, et elle détourna la 
conversation sur un autre sujet.

M, le président : Femme Gras, vous avez entendu 
cette déposition. Avez-vous quelques observations à pré
senter, maintenant que le témoin est là ?

Femme Gras : Aucune. J’ai vu quelquefois madame, 
c’est vrai. Je l’ai reçue chez moi. Dès l’instant qu’elle 
parle dans ce sens, je n’ai rien à dire.

M9 Lachaui : Le témoin a vu Mme Gras en novembre 
1876; peut-elle fixer l’époque exacte de ses visites?

le  témoin ; Non, c’était cet hiver, je ne peux pas 
préciser davantage.

Joséphine Mcligne, trente-trois ans, lingère, rue Mon- 
:§ieur-le-Prince: Je connaissais les deux accusés. Je suis 
cousine de la veuve Gras. Je l’ai vue deux ou trois fois, 
en novembre dernier, chez elle.



J O  'O

M. le président : Que s’est-il passé dans ces entrevues?
Le témoin : Hier).
M. le président: Oh! rien!
Le témoin : J’ai déjeuné avec elle.
M. le président: À h ! voici déjà un déjeuner. Et qui 

assistait à ce déjeuner?
Le témoin : M. Gaudry.
M. le président: Allons? et quel jour était-ce? vous 

i rappelez-vous?
Le témoin : Autour du 20 novembre.
M. le président: Vous étiez donc trois: la veuve Gras, 

vous et Gaudry. De quoi a-t-on parlé à ce déjeuner?
Le témoin : Je ne me souviens plus.
M. le président : Il faut encore que je vienne aider à 

votre mémoire. Voici ce que vous déclariez, vous aussi, 
dans l’instruction :

« La veuve Gras m’aVait dit qu’elle connaissait un 
parti qui ferait bien mon affaire et quelle voulait me 
présenter le futur. Je .lui lis remarquer que je n’avais 
pas l’intention de me marier. Elle me lit néanmoins 
rencontrer un jour à taille avec M. Gaudry. J’ai refusé 
plus vivement encore tout mariage. Comme je l’ai dit, 
je n’aVais pas envie d’épouser, et puis la vue de cet ou
vrier endimanché, qui avait trente-huit ans et deux en
fants, n’était pas de nature à me faire revenir sur ma 
résolution. »

Mme Gras avait un caractère résolu et impérieux.
M. le président : Témoin, c’est en novembre que vous 

avez déjeuné avec la femme Gras et Gaudry? Aux envi
rons du 20 novembre?

Le témoin : Oui.
M. le président : Les jurés se souviennent de la date 

du 20 novembre. Ga'udry, la femme Gras voulait vous 
marier?

G an dry : Non, monsieur.
M. le président : Gomment !
Gaudry : Au moins elle ne m’en a jamais parlé.
M. le président : Veuve Gras, pourquoi vous occu

piez-vous de son mariage ?
Femme Gras : Il me disait quelquefois : « Je m’ennuie, 

je suis malheureux. » Je lui disais : « C’est que tu es 
trop seul. Il ne faudrait pas rester isolé. » Voilà pour
quoi j ’ai pensé à le marier; je  lui en ai parlé.

Gaudry fait des gestes de dénégation.
M le président : Avez-vous une observation à présenter 

devant le témoin ?
Femme Gras : Oui, monsieur, lorsque Gaudry était 

chez moi, M. de La Roche entra. Je chargeai aussitôt 
mademoiselle de prier Gaudry de partir. Slademoiselle se 
rappelle-t-elle que je lui ai dit que j ’avais donné de far-



geut à Gaudry,* qu’il revenait encore m’en demander. 
(Au témoin, directement.) Tu sais, tu sais?

Gaudry : Elle m’avait donné 20 francs pour m avoir 
gardé pendant trois jours au service de madame, Rien

Femme Gras : Comment, rien que ça. Et la lettre d em
prunt pour lequel tu es venu ce jour-là et qui m a tait 
dire à ma cousine ( le témoin) daller inviter Gaudry a 
partir ét de lui faire comprendre que je ne pouvais rien 
faire.

Gaudry : Ce n’est pas vrai.
Me Lacliaud : Le jour indiqué, le témoin a-t-il vu M. 

de La Roche chez la femme Gras?
Le témoin : Oui, monsieur.
il/, le président i Vos souvenirs sout levenus. 

p  Caroline Chaux, vingt-huit ans. artiste dramatique : 
J’ai connu Mme Gras au théâtre des Folies-Marigny, aux 
Champs-Eivsées, où je jouais des rôles d entant. Elis s y 
présentait sous le nom de Jeanne. Je l’y ai vue quinze 
jours. Nous nous sommes trouvées séparées. Je a ai plus 
revu Mme Gras que de loin en loin.

M le président : Quel était son caractère? <
Le témoin : Ah ! pour moi, c’est une femme tres-éner- 

eique et très-irritable.
M. le président : N’a-t-elle pas voulu un jour vous

Le témoin : Oui, monsieur. Elle m a invitée à dîner, et 
j’ai trouvé à table M. Gaudry, qui mangea avec nous. 
Quand nous fûmes seules, madame Gras me dit : « Vous 
plaisez beaucoup à mon ami Gaudry, » et ehe me pro
posa de me marier avec lui. J avais vu que ce monsieur 
avait des allures d’ouvrier; je fus très étounee de ce qu on 
me disait. Elfe me ht alors observer que M. Gaudry était 
emnkné actuellement dans une usine; qu il allait entrer 
comme officier de l’armée territoriale. Bref, qu il aurait 
des appointements de 400 francs par mois. Neanmoins, 
cela ne me pfaisait pas, et quand je sus qu il avait deux 
enfants, j’ai nettement refusé. J’ai même prie Mme Gras 
de ne pius m’eu parier, et je ne suis plus retournée cne*.
eile,

M. le président : Dans votre déposition devant le ma
gistrat instructeur, vous avez été plus explicite sur cer
tains points. Voici, en effet, ce que je releve dans le pio- 
cès. verbal. Après avoir dit ce que vous avez répété tout 
à l’heure, à savoir que vous l’aviez connue aux hohes- 
Marigny, alors dirigées par Mme Lionel de Lbsbrillant, 
vous ajoutiez ;

« Plus tard , quand je renouai connaissance avec eue, 
elle me faisait des coniidences. Elle m’a dit quelle n ai- 

| mait personne. Je m’aperçus bientôt, en effet, que son 
j se u l dieu c'était l’argent. Elle était très intéressée.
1 Un ancien amant, qu’elle avait, vint ù se marier. Elle



I me fit part de cette circonstance. Elle me dit à ce pro
pos qu’elle était bien contrariée, .le dépensais 400 francs 
par mois, me dit-elle, que vais-je maintenant devenir? »

M. le président demande aux accusés s’ils ont 
quelques observations à faire.

Gaudry : Monsieur le président, je n’ai jamais eu con-i 
naissance de ces histoires de mariage dont, vient encore 
de parler mademoiselle.

Armand-Nicolas Pigerre, quarante-six ans, ouvrier me
nuisier à Saint-Denis : Je ne connais que M. Gaudry. Je 
travaillais avec lui à Ivry. Au dortoir, j ’ai vu un coup- 
de-poing qu’il montrait. J’étais assis sur mon lit.

M. le peésident ; A-t-il donné des explications à ce 
suj et ?

Le témoin : Je n’ai pas fait attention à la conversation. 
Henry Nicolas, quarante-deux ans, ouvrier m ouleur: 

J’ai connu Gaudry quand il travaillait à l’usine. Il m’a 
dit qu’il avait uue connaissance à Paris. (Juand il reve
nait de la voir le dimanche, on lui disait à 1 atelier :
« Eh bien; Gaudry, tu as été voir la connaissance? » Il 
répondait oui. Il avait l’air tout chose.

M. le président : Ne vous a-t-il pas dit qu’il avait l’es» 
poir de l’épouser?

Le témoin ; Non.
M. le président ; Vous avez eu tort de le dire dans 

l’instruction.
Le témoin : J’ai dit seulement qu’il avait eu l’inten

tion, mais il ne m’a pas parlé de mariage comme ma
riage. . .

M. le président : Décidément les témoins deviennent 
bien réservés à l’audience. Vous avez dit dans l’instruc
tion : , „ ..

« Il nous parlait d’une connaissance avec laquelle il 
espérait pouvoir se marier un jour ; d’après lui, c'était 
une amie d’enfance. Même il m’a fait comprendre que 
c’était une dame et qu’elle avait de l’argent.

« Il paraissait l’aimer beaucoup. »
Jules Perrin, dix-sept ans et demi, ouvrier fondeur à 

Saint-Denis: Un jour en travaillant avec M. Gaudry, il 
me dit qu’il avait reçu une lettre d’une dame de Paris. 
Un autre jour, en nous promenant, nous avons vu un 
monsieur et une dame très-bien habillés. Il m’a fait voir 
]a dame et il m’a dit : a Tu vois cette belle dame, eh 
bien, j ’ai une connaissance aussi belle que ça et^ je me 
suis promené avec elle dimanche dernier. Je l’avais à 
mon bras et elle était aussi bien mise. »

Etienne-Léon Coutellier, trente-sept ans, contre-maître 
à la fabrique Nay, à Saint-Denis: Gaudry ne travaillait 
pas dans^ mon service ; ou m’a demandé si je lui avais 
donné 1 acide sulfurique, j’ai répondu que non. Je ne



I pense pas qu’il ait pu s’en procurer chez nous; car l’aeide 
sulfurique n’était pas dans son service mais 
S .  C'est moi qui le gardais. Il est contenu dans da 
fortes touries. Une personne n’aurait d ailleurs p p » 
étant seule, manœuvrer ces touries.

Je crois que Gaudrv était un homme sage, labormu*,  
jamais je ne l’ai vu dérangé dans son travail. C était un

eXï ! ! e n « c ° Ï Ï S ;  trente-six ans directeur d e l^ “eyN5  
à Saint-Denis: Le 19 novembre dernier, Gaudry es. 
venu me demander une permission de 9uardEt ' 1  ̂
S e s  pour affaires de famille. Je U loi accoirdauU 
n’est rentré qu’après trois jours. Je lui a lla it une onseo* 
v»"o„ Il m?a dit qu’il n’avait pas pu rertfer plus tôt.
Gaudrv était un bon ouvrier. •

M. le président : Il est resté absent les 20, 21, 22 no 
vembre MM. les jurés savent ce qu U a lait durant ces 
5  jour™. (Au témoin) : Le H  janvier, .1 a absenté

“T lim o in :Ah! c i te  fois-là, il.est’sotti par néc^sité 
comme, les autres ouvriers de 1 usine, il y avait eu un 
accident, à la machine et j ’avais dû, le soir même, con-

^ L f f à b d q u e T é té  arrêtée le 11, le 12 et le 13 janvier. 
Le 14, il devait rentrer au travail ; il est venu le matin,
à l'heure ordinaire. , ,

M. le président: Le crime avait été accompli.
Marie t Baxbot, femme Evrard, vingt-huit ans, blan-

a,es été invitée un jour à liré

l" ‘L CS « i  Oui, monsieur, au mois de novembre ;^un 
«avir la mère de M. Gaudry, qui ne sait pas lire, m a 
apporté une lettre adressée à son lils. Cette lettre disait 
f  peu près ceci : « Viens, je te paierai ton temps per
dit J’ai besoin de toi pour deux ou trois jours ; cest 
une affaire qui nous intéresse. » J'en ai donné lecture â
la vieille femme. , . . , „

M. le président : Elle était signee .
Le témoin : Oui.
RI. le président : Comment?
Le témoin : Delacour.
M, le président : En trois mots ?
Le témoin : Oui. (Epelant) : De La Cour. ;
M. le président : Gaudry, qu’est-ce q u eee tau  que ea

billet: ? ' n , , . .
Gaudry : C’était la réponse de la veuve Gras à la let

tre que je lui avais envoyée quelques-jours avant.
M. le président : A votre lettre d’amour .
Gaudry : Oui.
J)f le président : Femme Gras ?
Femme Gras : Je ne sais si j’ai écrit cette lettre ; ça^se 

peut. J’écrivais souvent à Gaudry. En tout cas, ce n é -  
tait pas une réponse à la lettre dont parle Gaudry. D’ail-



leurs, jamais je n’ai signé de La Cour en correspondant 
avec Gaudry. Avec lui, je signais toujours J..., mon ini
tiale, pour Jenny. Regardez mes autres lettres. Pourquoi 
aurais-je signe cette fois mon grand nom ?

Gaudry : Bans l’instruction, elle a reconnu qu’elle 
m’avait écrit celte lettre. Elle m’a dit devant le juge :
« Oui, je- t’ai écrit cette lettre pour te dire que tu étais 
fou. »

Femme Gras : Cette lettre n’aurait-elle pas été changée 
d’enveloppe par M. Gaudry? L’enveloppe porte» novem
bre », mais la lettre est-elle datée de novembre ?

M. le président : Non.
Femme Gras; Eh bien !...
il/, le président : Quoi? Que voulez-vous dire?
Femme- Gras : Je répète que M. Gaudry, dès l’instant 

que je lui ai écrit souvent, a pu insérer cette lettre sous 
une enveloppe de novembre, pour pouvoir prétendre en
suite que c’était une réponse à la lettre d’amour.

M. Le président : Mais qu’importe l’enveloppe ? La 
date est constatée par les témoins. Le témoin entendu 
a dit tout-à-i’heure que c’était au mois de novembre 
dernier qu’on la lui avait apportée, et qu’elle avait vu 
la signature. <

Amanda Ouine, cinquante ans, à Saint-Denis : En 
novembre, Mme Gaudry mère vint chez moi me faire lire 
une lettre ainsi conçue : « Viens chez moi. J’ai besoin j 
de toi pour affaires qui me concernent. Demande un 
congé de trois jours à tes patrons. Je te payerai ton 
temps. Viens. » C’était signé de La Cour.
1HM. le président : Femme Gras, vous entendez ? C’est 
la confirmation de la déposition précédente, et ces deux 
dépositions corroborent complètement les déclarations de 
Gaudry. (Au témoin) : Pouvez-vous fixer la date précise ?

Le témoin : Non. C’était vers le milieu de novembre. 
Je ne saurais préciser davantage.

Léontine Bricourt, dite femme Prévost, quarante ans.

Quand ce tém oin arrive à la barre la femme 
Gras se détourne et cache son visage dans ses m ains 
u n  instan t. Le tém oin est la sœ ur de la veuve 
G ras ; elle parait très ém ue et envoie to u t d’abord 
u n  salut à l’accusée.

M. le président : Déposez.

Le tém oin hésite.

M. le président : Nous comprenons votre émotion, elle 
est légitime.

Le témoin : Nous nous voyions l’une chez l’autre; elle 
venait toutes les semaines à peu près.

M. le président : Votre existence était plus modeste que 
la sienne?

Le témoin : Qui.



ÿ .  le président : Connaissiez-vous le genre de vie de 
votre sœur?

l e  témoin : Oui, monsieur.
M. le président : Les familles Gaudry et Bricourt étaient 

liées d’ancienne date?
Le témoin : Oui, monsieur, par une tante. Nous nous 

Voyions avec Gaudry chez cette tante-là, étant tout jeunes 
encore.
1 M. le président : Femme Gras, avez-vous quelques ques
tions à poser à votre sœur?

Femme Gras : Ài-je demandé de l’eau de cuivre de
vant elle, chez elle, devant tout le monde?

Le témoin : Oui.
M. le président : A qui?
Femme Gras : À son lils.
Le témoin : C’est vrai.
M° Lachaud : Quand?
Le témoin : Il y a quinze ou dix-huit mois.
M. le président : Oui, mais je dois rappeler encore une 

fois "les déclarations précédentes. Le témoin a dit le 8

^U1« je reconnais avoir, pendant douze jours, prétendu 
ne pas savoir que mon fils avait porté du vitriol chez sa 
tante; c’était un mensonge. Je reconnais aujourd’hui 
qu’il y a quinze mois, il en a porté une fiole. »

Le témoin : Oui, il y a quinze ou dix-huit mois.
Femme Gtcls (avec volubilité) : L as-tu dit, oui ou non. 

L’as-tu dit, oui ou non ?
M le président : Je continue la lecture :
« Il y a quinze mois, mon fils Armand a porté à ma 

sœur une fiole d’acide sulfurique sur la demande qu’elle 
en avait faite. C’était elle qui avait donné la fiole vide à 
Armand pour la remplir.

Le tém oin fait un  signe affirmatif.
M- le président : Ce témoin reconnaît le fait, messieurs 

les jurés; seulement, d’après lui, le tait remonterait à 
une époque bien antérieure au crime.

Le témoin : Je n’ai jamais vu la bouteille.
M. le président : Ou ne prétend pas que vous 1 ayez

vue. „ v ■ ,
Armand Bricourt, dix-sept ans, ouvrier doreur-argen-

teur sur métaux.
M. le président: Vous êtes le neveu de la veuve Gras? | 
Le témoin : Oui monsieur. ]
M. le président : N’avez-vous pas porté de 1 acide sut- . 

turique chez votre tante?
Le témoin : Oui.
M. le président : Pourquoi?
Le témoin : Pour nettoyer les cuivres de la cuisine.
M. le président : Qui vous l’avait demandé?
Le témoin : Ma tante.
M. le président : Comment vous l’etes-vous procuré? 
Le témoin : Je l’ai demandé à mon patron.



M. le président : Quel patron?
Le témoin : M. Pitolet. ,
M. le président : Il faut dire toute la vérité: ne 1 aviez- 

vo s pas pris à son insu?
Le témoin : Non.
M. le président : Nous entendrons votre patron. Ou 

avez-vous pris l’acide?
' Le témoin : Dans un petit flacon.

M. le président : D’où sortiez-vous ce petit flacon?
Le témoin : Ma tante me l’avait remis.
M. le président : Vous avez porté la fiole à votre 

tante?
Le témoin : Oui.
M. le président : En la portant n avez-vous pas ren

contré un petit camarade?
Le témoin: Oui monsieur.
M. le président : Avec lequel vous avez causé?
Le témoin : Oui.
M. le président : Et à quelle époque cela se passait-il?
Le témoin: 11 y a dix-liuit mois.
M. le président : Nous verrons sur ce point parti- 

culier.
M0 ’Lachaud : Armand a-t-il travaillé chez Pitolet dans 

la première quinzaine de janvier 1877?
Le témoin : Je ne sais pas.
M. le président : Nous interpellerons Pitolet.
Auguste Lemoine, quarante ans, apprêteur, rue des 

Panoyaux : Dans la deuxième quinzaine de janvier, j ’ai 
vu l’affaire sur le journal, et alors mon fils me dit qu’un 
jour il avait été accompagner le petit Armand Bricourt 
et qu’Armand avait voulu l’emmener chez sa tante.

M. le président : Quoi faire ?
Le témoin : Porter du vitriol.
M. le président : Ah I voilà ce qui est important à con- 

Ilâîtr6«
Le témoin : Je n’en sais pas davantage.
M. le président : Votre enfant ne vous dit-il pas que 

le fait se passait aux approches du jour de l’an ?
Le témoin : Oui, monsieur. |
M. le président : Dans l’instruction vous ajoutiez : « Il 

n’est pas possible d’ailleurs qu’il remonte à dix-huit mois, 
car, à cette époque, les entants ne se fréquentaient pas 
encore. »

Honoré Lemoine, quinze ans, apprêteur.
Le témoin : Qaod le petit portait le vitriol...
M. le président : Quel petit ?
Le témoin z Armand Bricourt.
M. le président : Continuez.
Le témoin : Je le rencontrai dans la rue. Il m’a dit de 

l’accompagner chez sa tante où il portait la fiole. J’ai 
répondu que non, parce que je n’étais pas habillé, et je 
j’ai laissé continuer son chemin.

Jd. le président : A quelle époque était-ce ?
Le témoin : En janvier.
H. le président : Janvier de cette année 1877 ?
Le témoin : Qui, monsieur.



M. le président donne lecture de la déposition 
écrite du  jeune Lemoine.

« J’ai rencontré Armand dans la rue, c’était vers onze 
heure du matin. Il portait une fiole en ferblanc. Le li
quide était teinté jaunâtre. Je lui ai demandé ce que 
c’était, il m’a répondu que c’était du vitriul qu’il avait 
demandé à son patron et que ce dernier lui avait per
mis de prendre. Il a ajouté qu’il le portoit à sa tante 
Delacour, rue de Boulogne. Il m’a invité à l’accompa
gner. Il m’a dit qu’il me payerait l’omnibus, parce que 
toutes les fois qu’il faisait des courses pour sa tante, elle 
lui donnait de l’argent.

« J’affirme que c’était quelques jours avant ou quel
ques jours après le jour de l’an, »

i M. le président : Il est donc bien certain que le ne
veu de la femme Gras lui a porté du vitriol sur sa de
mande. Il n’y a de divergence entré le témoin que sur 
la date de la détention du vitriol. On a confronté le té- 

! moin avec Armand Bricourt. Armand Bricourt a dit que 
| le fait remontait à dix-huit mois. Honoré Lemoine, le 

témoin actuel, a affirmé, en précisant, qu’il remontait à 
l ’époque du 1er janvier 1877.

Aldhonse Baufillon, quarante et un ans, doreur, rue 
des Panoyaux : Vers le 10 ou le 14 janvier, j ’ai rencon
tré le petit Armand Bricourt; 11 jouait dans la rue ; il 
portait une fiole dans une main et une canne à pêche 
dans l’autre. Il m’a dit que la fiole contenait du vitriol.
Je lui dis : « Comment ! tu pêches donc avec du vi- ! 
triol? Prends garde, ça t’amènera des désagréments. »

M. le président : Vous avez dit en janvier, n’est-ce pas?
Le témoin : Oui, monsieur.
M. le président : 1876 ou 1877?
Le témoin 1877.
M. le président : Vous aviez dit d’abord 1876 dans 

l’instruction?
Le témoin : Dame! vous savez, on ne fait pas bien 

attention au premier moment.
M. le président : Quand vous avez été confronté avec 

Bricourt, vous vous êtes rappelé que c’était bien en jan
vier 1877?

Le témoin : Oui, monsieur.
Félix-Jean Pitolet, doreur : Je suis le patron du jeune 

Armand Bricourt. Il a déclaré devant moi qu’il avait 
pris chez moi du vitriol avec ma permission. Je ne me 
rappelle pas du tout l’avoir jamais autorisé à en 
prendre.

Jérôme Fallachon, concierge, rue de la Ferme-des-Ma- 
thurins, 25 : J’étais concierge de M. de La Roche, je ne 
le connais, d’ailleurs, que depuis 1876. Cette année-là, 
il a fait un voyage au Caire. Mme Gras était habituée à 
venir dans son appartement. C’est elle qui surveillait le 
mobilier et faisait tout arranger à sa guise.

Lorsque M. de La Rocjie était à Paris, elle venait deux 
j ou trois fois par semaine, dîner à la maison.



j En dernier lieu. M. René de La Roche est arrivé le 14 
januier et est venu se changer, et il n’est plus rentré a j 

i la maison. Je ne l’ai pas vu le dimanche, pas vu le lundi, 
je ne savais pas ce qu’il était devenu. On m’envoie un 
petit mot de me présenter, S, rue de Boulogne. J y vais.
M. de La Roche était malade; il me dit : « Si Ion me 
demande chez moi, vous répondrez que je suis à la cam- 
pagne. _ ,

Quelque temps plus tard, on est venu chercher au 
linge et des effets.

Quelque temps encore après on m’a commandé de por- 
j ter rue de Boulogne le bureau de monsieur. Je ly  ai 
! porté avec un commissionnaire. C’est Mme Gras qui l a 

reçu et qui l’a enveloppé. C’était elle qui soignait ordi
nairement toutes les affaires de la maison, comme je ia i 
déjà dit. .

Quelque temps plus tard, il est venu un cousin de JH. 
de La Roche, M. Gabeau. Il venait de sa part pour brû
ler des papiers. Il a voulu que je fusse présent à 1 ope
ration, Il a brûlé des papiers en ma présence. j

M. l'avocat général : La femme Gras venait souvent j 
passer la nuit chez M. de La Roche? ,

Le témoin : Oui, monsieur, deux ou trois fois par se
maine. Le lendemain on lui apportait de chez eue une 
toilette du matin pliée dans un linge.

M. l’avocat général : Quand elle venait coucher, ren
trait-elle avec M. de La Roche ?

Le témoin : Avec lui ou sans lui,
M. l’avocat général : Sans lui ?
Le témoin : Oui, avant lui. Dans ce cas, ]e lui donnais 

la clef.
Le tém oin suivant est M. René de La Roche, 

i C’est un  jeune hom m e blond, assez grand, simple
m ent vêtu. Il porte tou t entière une barbe encore 
naissante. Ses cheveux sont coupés en brosse. 11 est 
pâle, m ais ce qu’on voit de son visage ne semble 
pas porter de traces de brûlures. 11 a de  ̂grosses lu 
nettes de couleur, fermées de chaque côté par une 
sorte de treillis. Le dom estique qui l’accompagne le 
rem et au bras de l’audiencier. 11 s’avance le corps 

; droit et ferm e, mais lentem ent, pas à pas, avec hé- 
i sitation, la tète légèrem ent baissée... comme un 

aveugle. Son arrivée à la b arre  produit une pro
fonde émotion dans l’auditoire. On lui offre un  
siège, mais il refuse de s’asseoir.

La physionomie de la veuve Gras, en ce m om ent, 
est étrange. Elle ne détourne pas la tête. Loin de 
là ! elle lixe ardem m ent les yeux sur le tém oin. 
Elle su it ses m oindres m ouvem ents. On d ira it qu ’elle



va parler à René de La Roche et s’élancer vers lui. 
Ses lèvres dessinent une sorte de sourire énigm a
tique.

Gaudry reste immobile, le front incliné vers le 
sol.

Après un m om ent de repos, M. le président in 
vite le tém oin à faire sa déposition.

DÉPOSITION DE M. RENÉ DE LA ROCHE.
M. le président : Vos nom et prénoms ?
Le témoin : René-Louis-Armand-Martin de La Roche.

, M. le président : Votre âge?
Le témoin : Vingt-quatre ans.
M. le président : Votre profession?
Le témoin : Propriétaire,
M. le président : Où demeurez-vous?
Le témoin : Je suis actuellement 72, rue Rochechouart; 

mon domicil est 24, rue de la Ferme-des-Mathurins.
M. le président : Vous venez de prêter serment de dire 

la vérité, toute la vérité. Faites votre déposition.
Femme Gras (d’une voix étouffée) : René !
René de La Roche : J’ai vu, pour la première fois, Mme 

Delacour à Bougival, dans une maison particulière, en 
1873. Je restai environ quatre mois sans la revoir. Nos 
relations ont commencé vers décembre 1873 et n’ont ja
mais cessé depuis. Le 13 décembre dernier, je revins de 
chez mon frère. Le lendemain...

M. le président : Veuillez, avant d’arriver au 13 dé
cembre 1876, insister sur certains détails antérieurs.

René de La Roche : Les détails de cette époque ne 
sont pas très présents à ma mémoire. Je voyageais beau
coup. J’allais dans ma famille, je revenais à Paris. J’ai 
fait en 1876 un voyage en Egypte. Jamais je n’ai, d’ail
leurs, cessé de correspondre avec Mme Delacour.

En décembre 1876, je partis de Paris pour voir mon 
père. J’en revins le 13 janvier 1877. Je passai la nuit 
chez Mme Delacour. Je sortis à neuf heures le lendemain. 
Je revins à cinq heures, rapportant des billets pour 
l’Opéra. Je dînai à cinq heures, rue de Boulogne ; puis 
j ’allai chez moi prendre mon habit et me préparer. Je 
revins vers onze heures. Je restai dans l’appartement une 
heure et demie environ. A minuit passé, j'allai chercher 
une voiture et nous partîmes.

A l’Opéra, nous nous sommes donné rendez-vous à 
deux heures, en haut du grand escalier. A deux heures, 
nous prîmes une voiture pour revenir à la maison. Il 
fut convenu, dans le trajet, que Mme Delacour resterait 
dans la voiture pendant que je ferais ouvrir.

Arrivé au n® 5, je sortis et fermai la portière. Je son
nai, on m’ouvrit, je m’engageai dans l’avenue. Arrivé 
devant le porte de l’hôtel de droite, je vis comme une 
ombre se détacher de la muraillé ; la nuit était assez



I obscure ; je m’aperçus cependant que c’était l’ombre d’un 
homme. Aussitôt je sentis de vives douleurs au visage. Je 
jetai des cris épouvantables. Je souffrais et je ressentais 

i en même temps la frayeur de rester aveugle le reste de 
mes jours. (Sensation.) .

Je reçus les premiers soins chez le concierge. Puis je 
montai l’escalier appuyé sur le bras de Lebrun. Je de
mandai un médecin, on alla le chercher ; c était M. Hal- 
lier, un médecin du quartier. Le lendemain on envoya 
chercher M. de Grandmont. Il me prodigua ses bons
soins, et permettez-moi, monsieur le président, d’expri- 

i mer ici toute ma reconnaissance pour M. Gillet de Grand- 
! mont et ses confrères. C’est à eux que je dois l’état re

lativement satisfaisant dans lequel je me trouve aujour- 
d’hui.

M. le président : Vous n’avez pas autre chose a dire, 
M. de La Roche ?

Femme Gras (se levaut à demi, les yeux fixés sur le 
témoin) : Mais, défends-moi donc ! mais, défends-moi 
donc !

Le témoin porte lentem ent la m ain à son front, 
fait un geste comme pour relever la tête ; puis, d une 
voix brève et attristée : Je raconte les faits. (Mouve
m ent prolongé dans l’auditoire.)

La femme Gras retom be su r son banc.

M. le président (au témoin) : En 1874, êtes-vous resté 
toujours à Paris ?

René de La Roche : En 1873, je faisais mon volonta
riat d’un an à Rouen, au 12° cnasseurs. Je l’ai continue 
en 1874.

M. le président : Mais, vos relations continuaient aussi 
en 1874, quand vous étiez au régiment à Rouen ?

René de La Roche : Oui, monsieur le président.
M. le président : En 1875, comment l’année s’est-elle 

passée pour vous ?
René de La Roche : Beaucoup à Paris, un peu dans 

ma famille, et je crois aussi en Suisse.
M. le président : Paris était l’endroit où vous résidiez 

le plus habituellement ?
René de La Roche : C’est vrai.
M. le président : Combien de temps y passiez-vous 

d’ordinaire ?
René de La Roche : Je restais rarement plus d’unm.OiS 

de suite à Paris.
M. le président : Quand vous voyagiez, vous voyagiez 

seul ?
René de La Roche : Toujours.
M- le président : En 1876?
René de La Roche : Le 15 janvier 1876, je m’embar

quai à Marseille pour l’Egypte. Je revins à Paris le 5 
juin.



M. le président : Vous correspondiez avec elle?  ̂ ■
René de La Roche : Oui, monsieur le président. J’étais 

constamment en correspondance avec elle.
le président : Ne vous demanda t-elle pas l’autori

sation d’entrer dans votre domicile en votre absence ?
René de La Roche ; Je la lui avais donnée de mon plein 

gré. J'ai écrit à ce sujet parce qu’on lui avait  ̂refusé la 
porte; cependant j ’avais dit quelle pouvait toujours en
trer chez moi.

M. le président : Vous aviez confiance en elle ?
René de La Roche : Une très grande confiance et beau

coup d’affection.
M. le président : Vous n’aviez pas songé à la différence 

d’âge ?
René de la Roche : Si, monsieur le président.
M. le président : Enfin, vous êtes revenu à Paris le S 

juin. Y êtes-vous resté longtemps?
René de La Roche : Non. Après diverses absences, j ’y 

passai deux mois et demi, du 15 octobre au 30 décembre 
1876. Le 30 décembre, je partis pour Maine-et-Loire.

M. le président : Quand vous séjourniez dans votre fa
mille, vous correspondiez encore 9

René de La Roche : Toujours. En partant la dernière 
fois, j ’avais promis à Mme Delacour de la mener au pre
mier bal de l’Oqéra.

M. le président : Cette promesse ne vous paraissait- 
elle pas présenter des inconvénients pour sa réalisation?

René de La Roche : Oui, monsieur ; aussi je résistai 
longtemps. Je lui représentai que c’était peu raisonna
ble, qu’elle avait eu une bronchite, qu’elle était encore 
faible, qu’il ne fallait pas faire d’imprudence.

M. le président : Autre question. N’hésitiez-vous pas 
aussi à vous présenter avec elle au bal de l’Opéra ? 
N’auriez-vous pas préféré, en quittant votre respectable 
famille, rester seul avec elle ?
< René de La Roche : C’était la première fois, en effet, 
monsieur, que cela m’arrivait.

M- le président : Cependant vous étiez allé déjà au 
théâtre ensemble, je crois?

René de La Roche : Au théâtre, oui, une fois, monsieur 
le président.

M. le président : Vous ne teniez pas à vous montrer 
en public avec la veuve Gras au bras?

René de La Roche : C’est vrai.
M. le président : Dans une correspondance particu

lière, vous avez fait confidence à cette femme de vos 
hésitations, vous avez fait ce que vous avez pu pour la 
dissuader ?

René de La Roche : J’ai fait ce que j’ai pu, notamment 
la sachant malade, et je n’ai consenti que quand j ’ai vu 
qu’elle y tenait beaucoup et pour la contenter.

ÆL Ie président : Je suis obligé de vous adresser encore 
des questions délicates. Cette situation irrégulière que 
vous aviez était connue de votre famille ?



René de La Hoche : Je n'en avais pas parlé.
M• le président : Mais elle était connue d’elle?
René de La Roche-. Probablement.
M. le président : Et non-seulement vos parents mais 

vos amis, au moins u n , ne désiraient-ils pas vous voir 
quitter cette société dangereuse et vous marier \

René de La Roche: Oui, mais il n’en a été jamais 
sérieusement question. Au renouvellement de l’année, un 
honorable ecclésiastique ne vous avait-il pas cependant 
parlé de cela?

René de La Roche : Je ne sais pas.
M- le président : M. Delacouture est de vos amis?
René de La Roche : Oui.
M. le président : Ne vous a-t-il pas écrit en jan

vier
René de La Roche :Oui monsieur.
M. le président: N’a-t-il pas lait allusion à cet éta

blissement qu’on désirait pour^ vous ?
René de La Roche : Je ne m’en souviens pas.
M. le président : Vous avez quitté Montevrault le 12 

janvier?
René de La Roche : Oui monsieur, j ’ai passé la journée 

au Mans et je suis arrivé à minuit à la gare Montpar
nasse. J’ai lait déposer mes bagages chez moi, 24, rue 
de la Ferme-des-Mathurins, comme je l’ai dit tout-à- 
l’heure et je suis allé rue de Boulogne, 5.

M. le président : Vous y avez passé la nuit.
René de La Roche : J’ai dit que j ’en étais parti le len

demain à neuf heures, et que j’y étais revenu à cinq 
heures.

M. le président : Oui, pour porter des billets d’Opéra. 
Mais que s’est-il passé à ce moment? Avez-vous vu quel
qu’un chez la veuve Gras ?

René de La Roche : Absolument personne.
M. le président : Qu’avez-vous fait ensemble ?
René de La Roche : Je suis resté à dîner.
M. le président : N’éfiez-vous pas un convive inat

tendu?
René de La Roche : En effet, je de m étais pas annoncé 

le matin pour dîner le soir.
M. le président : Vous vous êtes en quelque sorte in

vité familièrement?
René de La Roche : C’est cela.
M. le président : Après le dîner, que s’est-il passé? 
René de La Roche : Je répète que j ’ai été m’habiller 

chez moi et que je suis revenu à onze heures et demie. 
Mme Delacour finissait de s’habiller.

M. le président: Où vous teniez-vous?
René de La Roche : J’ai été succesivement de la salle 

à manger à la chambre à coucher. Je ne crois pas avoir 
été dans d’autres pièces.

M■ le président : Vous étiez là près de votre maîtresse. 
Ne vous a-t-eile pas dit : « Laisse-moi tranquille, je n’au
rai pas le temps de m’habiller? »

René de La Roche : Je ne me rappelle pas, c’est pos
sible; c’était de ces propos auxquels on ne peut attacher 
^'importance sur le moment.

M. le président : Ne vous a-t-elle pas donné un livre



à lire?
René de La Roche : Ce que je sais, c’est que j ’ai lu un 

deuxième volume des OEuvre's de Montaigne, le chapitre 
intitulé De trois bonnes Fémmes.

M. le président : Elle avait des livres chez elle?
René de La Roche : C’étaient des livres à moi.
M. le président : On a trouvé dans son logement des 

numéros de la Revue des Deux-Mondes.
René de La Roche: Ils m’appartenaient.
M. le présidemt : Dans quelle pièce faisiez-vous la lec

ture de Montaigne?
René de La Roche : Devant la table de la salle à man

ger; mais je ne restais pas à la même place, et j ’allais 
çà et là.

M. le président : La toilette terminée, n’avez-vous pas 
fait observer à la femme Gras que sa toilette ne vous 
plaisait point?

René de La Roche : Je ne me rappelle pas au juste, 
mais il est possible que j’aie fait cette observation; je 
trouvais, en effet, cette toilette trop voyante,

M. le président : Je croyais que c’était vous même qui, 
dans la procédure, vous étiez souvenu de cette apprécia
tion émise par vous chez la veuve Gras, fe soir du 13 
janvier ?

René de La Roche : J’ai dû manifester cette opinion,
| mais je ne pourrais pas affirmer que je l’aie manifestée ni 

dans quels termes.
M. le président : Si je  parle ainsi, c'est qu’un des 

accusés qui. de son propre aveu, était là, prétend vous 
avoir entendu tenir ce propos ou tel autre du même 
genre, c’est-à-dire traduisant le même sentiment. Enfin* 
vous ne vous en souvenez pas d’une façon précise.

René de la Roche : Non, M. le président.
M. le président : Etes-vous allé aux water-closet?
René de la Roche : La chose est trè-probable, mais je 

ne peux pas du tout m'en rappeler. L’accusé qui en a 
parlé pouvait, s’il était là, tout remarquer. Quant à moi,

, je n’avais pas de motifs d’attacher de l’intérêt aux moin
dres actions ou aux plus légères paroles.

M. le président : Arrivés à l’Opéra, qu’avez-vous fait?
René de La Roche : Nous avons fait un tour ou deux, 

puis nous nous sommes quittés. J’ai été de mon côté avec 
un ami, elle a été du sien.

M. le président : Je suis obligé d’insister toujours sur 
des détails. Quand vous êtes revenus, voici la voiture ar- 
rêtée; que s’est-il passé?

Le témoin recom m ence son récit.

René de La Roche i II avait été convenu qu’elle reste
rait dans la voiture,

M- le président : Pourquoi?
 ̂ René de La Roche : Pour qu’elle n’eût pas froid dans 

pallée; elle devait courir après moi.



M. le président : Quand la grille a été ouverte, vous êtes 
entré. A ce moment la portière de la voiture devait-elle 
être encore ouverte?

René de La Roche : Non, monsieur, fermée, je pensej 
| M. le président : Quand vous vous êtes avancé vers la 

maison, où était à ce moment la veuve Gras;?
René de La Roche : Je ne puis pas du tout le direj 

monsieur le président.
M. le président : Quand vous avez distingué vaguement 

une ombre, vous êtes-vous arrêté?
René de La Roche ; Non, j ’ai regardé de ce côté ins

tinctivement, et c’est juste à ce moment que j ’ai reçu ty 
ltquide corrosif au visage.

M. le président : C’est la femme Gras qui vous a pris 
dans ses bras et conduit à la loge du concierge ?

René de La Roche : Oui, monsieur.
M. le président : Pouviez-vous encore voir à ce 

moment ?
| René de La Roche : Non. Je suis devenu aveugle presque 
1 immédiatement. J’ai eu tout de suite besoin de quel

qu’un pour me guider.
M. le président : Dans la loge du concierge, c’est Mme 

Gras qui vous a fait asseoir et vous a ôté votre paletot?
René de La Roche : Je ne sais pas.
M. le président : Y êtes-vous resté longtemps ?
René de La Roche : Je ne puis le dire. En tout cas, le 

temps m’a paru bien long.
M. le président : Vous êtes monté chez la femme Gras 

appuyé sur qui ?
René de La Roche : Sur le concierge. Mme Delacour 

était en avant.
M. le président : La femme Gras vous a entouré de 

soins empressés ?
René de La Roche : Oui, monsieur ; elle a passé près 

de trente nuits à mon chevet.
M. le président : Elle vous a conduit ensuite à la cam*. 

pagne, à Courbevoie ?
René de La Roche : Oui, monsieur, pour respirer l'air ;, 

les médecins le conseillaient.
> M. le président : Quand ce malheureux événement 

s’est produit, vous veniez de quitter vos parents. Quand 
les avez-vous revus ?

René de La Roche : Près d’un mois après. Au corn-*, 
mencement, je ne savais pas la gravité de mon état. 
On me rassurait. Je n’osais les prévenir.

M. le président : Qui vous rassurait?
Roné de la, Roche : Tous ceux qui m’approchaient.
RI. le président : Des médecins?
René de la Roche : Probabiemens ils ne voulaient pas 

m émouvoir en me disant toute la vérité.
M. le président : Et puis vous vouliez éviter l’esclan

dre. le scandale?



René de la Roche : Oui.
il/, le président ; Mais vous aviez à Paris même un 

parent?
René de la Roche : J’avoue qu’à ce moment, malade, 

isolé, souffrant, je ne songeais plus qu’à mon état et j ’a
vais oublié mes parents.

M. le président ; Un ami de votre famille n’a-t-il pas 
été prévenu?

René de la Roche : Oui, monsieur, mais pas par moi. 
j ’ai beaucoup regretté plus tard de ne ne pas avoir 
averti ma famille.

M. le président : Vous aviez pleine et entière confiance 
dans la veuve Gras?

René de la Roche : Oui, monsieur le président, je l’ai 
déjà dit tout à l’heure.

M. le président : En lui rendant compte de votre vie 
de famille un peu monotone, vous lui disiez : « Je re
connais ta supériorité. » EJie exerçait sur §vous une sin
gulière influence. Quelle est la première personne de 
votre famille qui vous ait vu?

René de la Roche : M. Charles Gabeau.
M. le président : Quand avez-vous vu votre frère ?
René de la Roche : Environ dix jours après M. Gabeau.
M. le président : Savez-vous s’il a éprouvé quelque 

difficulté pour arriver jusqu’à vous?
René de la Roche : Je l’ignore.
SI. le président : Le lendemain de l’arrestation de la 

femme Gras, vous avez été conduit dans la maison du 
docteur de Grandmont?

René de La Roche : Oui, monsieur, j ’y suis encore.
M. le président : Vos opinions se sont-elles modifiées 

sur le compte de votre maîtresse?
René de La Roche : Oui.
il/, le président : Pourquoi et comment?
René de La Roche : On m’a appris que certains papiers 

que je devais faite disparaître et que j'avais jetés au feu 
avaient été retirés et gardés par elle.

i / .  le président : Vous aviez confié à M. Gabeau le 
soin d’anéantir ces papiers qui se trouvaient dans votre 
logement de la Ferme-des-Mathurins. Il a accompli sa 
mission.

René de La Roche : Oui, mais je me suis souvenu que 
je n ’avais ’ pas fait brûler par M. Gabeau tout ce que je 
voulais anéantir. Il en restait encore dans un tiroir de 
mon bureau. Je fis venir le bureau. Je reconnus ces pa
piers au toucher. Je me suis fait conduire par elle près 
du feu et j ’ai jeté les lettres dans la cheminée. J’étais 
convaincu que les lettres étaient toutes brûlées. M le 
commissaire m’a démontré que je me trompais.



3/. le président : C’est cette circonstance qui a modifié 
votre opinion?

René de La Roche : Oui. Je dis alors que si cet acte 
avait été commis, je pouvais douter de tout. 

fil. l'avocat général : Avez-vous jamais vu Gaudry ! 
René de La Roche : Jamais. .
Di, l’avocat général : Ni chez la femme Gras, m ail-

leurs ^
René de La Roche : Parfaitement.
M. l'avocat général : Avez-vous rencontre chez la iemme

Gras un autre homme?
René de La Roche : Non, monsieur.
M l'avocat général : Le 13 janvier, vous avez dîné 

avec elle. Le couvert était-il desservi quand vous etes
revenu à onze heures et demie ?

René de La Roche : Je ne saurais dire. J ai entendu 
rapporter qu’il était encore sur la table le lendemain

“ ï 1!1 'l’avocat général,: Vous aviez une clef pour pénétrer
chez votre maîtresse ?

René de La Roche : Oui, monsieur.
M. l’avocat général : La femme Gras venait-elle habi

ter rue de la Ferme ?
René de La Roche : Plus souvent que je n allais chez

eU<M le président : Vous avez donné dans la procédure 
des explications sur son caractère. Vous les rappelez-vous
en ce momeut?

René de La Roche : Non.
M le président : N’était-elle pas parfois violente ?
René de La Roche : Elle était d’un caractère très en

tier, c’est vrai. Violente, elle ne l’a jamais été vis-à-vis

deM°le président : M. de La Roche, votre déposition est 
finie’ Je vais vous faire donner un fauteuil dans le pré
toire, car nous aurons peut-être encore besoin de votre

^M ^L achaud  : Mais nous avons des questions à poser, 
monsieur le président.

M. le président : Posez-les.
Me Lachaud : Pendant ie mois de novembre 18/6, 

Mr-e Gras n'a-t-elle pas toujours été malade et presque

10 « l é  de La Roche : Je le crois, en effet. Elle n’a dû 
Se relever que vers le 1S décembre à peu près, il me

&&ïU^Lachaud : Pendant la maladie de M. René de La 
Roche, Mme Gras n’écrivait-elle pas sous sa dictée des
lettres à son frère?

ju de La Roche : C’est vrai.
jl/. le président : Qu écriviez-vous, monsieur de La 

Roche ?



Æf. de La Roche : Des espèces de rapports sur ma
sa n té .

M. le président : Lui donniez-vous des renseignements 
jnpuiétants ou favorables ?

de La Roche : Je disais ce que je pensais sur le 
moment.

}1. le président : L’engagiez-vous à venir?
René de La Roche : Je l’engageais à différer de venir 

me voir.
M. le président : Je ne comprends pas ce sentiment 

de votre part.
René de La Roche : C’est vrai. J’étais^ un peu embar

rassé ; j’étais dans une situation irrégulière.
M. le président : Etait-ce bien vous qui ne vouliez pas 

voir venir votre frère? N’était-ce pas plutôt certaine per
sonne? . . .

René de La Roche : Il n’y a jamais eu de pression
exercée sur moi à cet égard. , . _ , ,

Lachaud : Mme Gras a-t-elle adresse a M. Rene de 
La Roche des demandes de titres de Rourse?

René de La Roche : Jamais.
M* Lachaud : Et de l’argent? . .
René de La Roche : Jamais ou presque jamais. Souvent 

j’ai eu de la peine à lui faire accepter ce que je désirais
lui offrir. . , , ,  , r r> 1

Me Lachaud : Lorsqu’on a appris à M. de La Roche 
que deux papiers qu’il croyait brûlés avaient été retenus 
par Mme Gras, se souvient-il qu’on lui ait dit : a Elle a 
çardé toutes les pièces. C’est un chantage qu’elle a voulu 
organiser contre vous. » Se souvient-il qu’on lui ait parlé
ainsi? , „

René de La Roche : Je ne me rappelle pas.
M* Lachaud : Lui a-t-on rapporté le propos qu elle 

avait tenu. Lui a t-on dit qu’elle avait avoué avoir com
mis une action mauvaise dans un moment de curiosité et 
qu’elle avait été la première à demander que ces papiers 
fussent détruits?

René de La Roche : Non, on ne m a pas dit ça.
Femme Gras : Et lui a-t-on dit que j ’avais les clefs des 

tiroirs et que j ’aurais pu prendre toutes ses lettres?
René de La 'Roche : Non.
Me Lachaud : Le 13 janvier, avait-on arrêté 1 heure du 

départ pour l’Opéra?
René de La Roche : C’est possible.
Me Lachaud : Je n ’ai pas d’autre question à poser. 
René de La Roche : Puis-je me retirer, monsieur le 

président ?
r  M. Ie présider# : Oui, retirez-vous, monsieur.

Le tém oin, après avoir salué légèrem ent de la 
tête, sort au bras de l’audiencier. L’auditoire paraît 
vivement émotionné. La femme Gras accompagne 
C|U regard M. René de La Roche.



Robert-Martin de La Roche, trente-cinq ans, proprié
taire à Montrevault (Maine-et Loire) : Mon frère a été or
phelin à neuf ans. 11 a été élevé aux jésuites de Poitiers. 
A dix-neuf ou vingt ans, il est venu à Paris. Il a fait son 
volontariat. De temps à autre, il faisait chez nous des 
apparitions, d’ailleurs assez courtes.

Cette année, il est venu pour le jour de l’an. Il est 
resté une quinzaine de jours. Il disait qn’il était forcé 
absolument de retourner à Paris. Il paraissait préoccupé, 
triste, comme travaillé par des pressentiments.

Quand j ’appris la triste nouvelle, je vins à Paris et 
allai avec M. Gabeau, mon cousin, rue de Boulogne. 
Nous ne fûmes pas reçus. M. le commissaire de police me 
dit qu’il préférait qu’on ignor«t ma présence en ce mo
ment. Je partis et revins plus tard.

Après le départ de sa maîtresse, j ’allai habiter avec lui 
et nous l’installâmes dans la maison du docteur de 
Grandmont où il a été admirablement soigné.

M. le président: Vous avez parlé de pressentiments. 
Se s’ont-ils manifestés par des propos?

Le témoin : Oui, monsieur, René de La Roche nous disait 
qu’il ne reviendrait pas, qu’il ne reverrait peut-être plus 
son pays. Un soir notamment il nous a étonné par ses 
propos, car il était très-peu communicatif de son na
turel. . ' V •

Quand j ’ai eu des renseignements sur sa liaison, on 
m’a dit : « Prenez-garde, votre frère est allié à une femme 
dangereuse. Elle ruinera sa santé. »

M. le président : Vous avez été averti du crime par 
une lettre anonyme?

Le témoin : Non, monsieur, par une lettre. J ai reçu 
une lettre de mon cousin, M. Gabeau.

M. le président : N’avez-vous pas reçu en même temps 
une lettre anonyme? >

Le témoin : Oui, monsieur le président ; mais c est 
après la première lettre; c’est le lendemain seulement 
que j’ai reçu la lettre anonyme.

Charles-Hippolyte Gabeau, interprête militaire : Je suis 
le parent de M. de La Roche. Aussitôt averti du mal
heureux événement, je courus chez Mme Delacour, rue 
de Boulogne. Elle me dit que René était très malade. 
Un monsieur sortit de la chambre à ce moment. Elle 
me le montra en ajoutant: « C’est le médecin. » Ce der
nier me dit: « Faites attention, monsieur, vous pourriez 
faire du mal à votre cousin; toute émotion est dangereuse 
pour lui. » Je répliquai assez vivement : « Permettez, mon

sieur, je ne suis pas son héritier et je tiens à le voir. 
Je ne veux pas le laisser mourir ainsi. » René avait en
tendu ma voix et il me fit entrer aussitôt.

M. -le président : Quand vous avez parlé à la femme 
Gras du frère de René, qui désirait le voir, ne vous a-t- 
elle pas tenu un propos grossier et violent?

SCITE DE LA DÉPOSITION DES TÉMOINS.



Le témoin : Oui, monsieur, elle me dit que si M. Robert 
de la Roche venait chez elle et ne se conduisait pas 
convenablement à son égard, elle lui jetterait quelque 
chose à la figure. J’ai pensé qu’elle voulait le menacer 
d’un soufflet.

(Interpellé.) Je ne connaissais pas cette liaison avant 
le crime. Depuis, quelqu’un me dit : « Tâchez de 1 arra
cher à cette femme-là, je la connais, elle le perdra.

Le témoin raconte ensuite la façon scrupuleuse dont il 
a accompli la mission dont son cousin René l’avait char
gé relativement aux papiers à détruire dans le logement 
de la. rue de la Ferme des-Mathurins.

M,.le président : Quand vous avez pu rétlechtr et ob
server d’une façon sérieuse la façon dont la femme Lias 
se conduisait avec le malade, n’avez-vous pas émis une 
opinion défavorable sur elle? -

Le témoin : Oui, monsieur, j’ai dit que cette femme 
n’aimait pus René. Je l’ai dit, c’était mon opiuion, c était
une impression. , ,

il/0 Lachaud : Le témoin a-t-il écrit, sur la demande de 
M. de La Roche, à son frère Robert, pour 1 avertu du 
malheur?

Le témoin : Oui, monsieur. „
M. le président : Vous en rappelez-vous les termes t
Le témoin: Un peu, mais les lettres sont au dossier, 

et je ne pourrais en rapporter exactement le texte.

Cette lettre était ainsi conçu® ;
« Paris, 3 février 1877.

« Mon cher cousin. . , .  .
« René a été, il y a une vingtaine de jours, topjet 

d’une agression de la part d’un inconnu, qui lui a je 
de nuit un liquide corrosif au visage.

« La vue est menacée. Je l’ai vu et il m a, hier au soir, 
prié de vous prévenir ; mais il me charge aussitrès ex
pressément de vous prier de ne pas venir a Paris po
le voir. ,.

« Il est soigné par la personne chez laquelle U 
trouve avec un dévouement réel ; je 1 ai vu moi-meme, 
et, de plus, il me l’a affirmé.

« Toute émotion violente ne peut que lui nuire sans 
aucune utilité, et la moindre chose cause chez lui ces 
émotions. C’est pour cela qu’en vous faisant avertir du 
fait, il vous demande de ne pas venir le voir.

« Adieu, mon cher cousin, veuillez offrir mes res
pects, etc.

Victor Lebrun, concierge, 5, rue de Boulogne : Le 14 
janvier, vers deux heures et demie ou trois heures du 
matin, nous avons été réveillés en sursaut par un coup 
de sonnette. Je tirai le cordon, puis nous entendîmes des 
cris épouvantables ; c’étaient de vrais hurlements. Mme 
Gras nous dit : « Ouvrez, ouvrez. » J’ouvris ma loge; elle 
m’apportait M. de La Roche dans l’état nue vous savez.



je l’instsllai dans mon fauteuil. J’apportai de l'eau. Mine ! 
Gras en prit dans la cuvette; elle lui a ôté son paletot; I 
elle s’est mise à le laver elle-même. Il souffrait beau
coup. Ensuite nous montons à l’appartement de Mme 1 
Gras. Je conduisais M. de La Roche. Mme Gras nous 
précédait avec une lumière. Mme Gras m’a envoyé cher
cher un médecin. J'y ai été aussitôt.

(Sur interpellation). J’avais remarqué la veille la pré
sence de l’ouvrier Gaudry chez Mme Gras. L’arrivée de 
jp  de La Roche l’avait fait repartir. , .

(Sur nouvelle interpellation). Le soir du 13, en étei
gnant le gaz dans l’escalier,j’avais entendu dans l’ombre 
un individu monter. L’individu avait dû entrer sans 
sonner. Quand j.'éteins mon gaz, pour ne pas forcer ma 
femme à tirer le cordon,j'ouvre la- griffe et elle reste 
ainsi ouverte pendant un moment. C’est pendant ce 
moment que l’individu avait pénétré.

M- le président ; 11 faut rapprocher cette déclaration 
de l’affirmation de Gaudry, disant qu’il est revenu ce soir- 
là rue de Boulogne, S, vers onze heures; qu il a trouve 
la grille ouverte et qu’il est monté chez la femme
G 1*3 S»

m  '. le président : Dans la loge, votre tapis n’a-t-il pas 
été taché par l’acide sulfurique?

Le témoin : Oui, par les crachats du malheureux 
monsieur. Il avait du vitriol plein la figure. 11 en cra
chait et ça a fait des taches. (Mouvement.)

M. l'avocat général : Entend-on facilement, de chez 
vous, ouvrir la porte de la veuve Gras ou la reitriner?

Le témoin : Oui, monsieur.
M. l’avocat général : Elle a des grincements particu

liers?
Le témoin: Oui.
Me Lachaud : De la loge n’entend-on pas tout ce qui 

se dit ou fait dans l’appartement de Mme Gras?
Le témoin : Sa chambre à coucher est juste au-dessus 

de notre loge; on entend tout ce qui s y passe.
Femme Gras : Et dans la salle à manger aussi.
Le témoin : Oui, mais pas si bien.
M le président : Mais n ’entend-on pas ce qui se passe 

dans le salon-boudoir?
Le témoin : Non, pas du tout.
M° Démangé : Indépendamment de la grille, le bâti

ment se ferme par une porte qui donne sur la cour 
même. Comment ferme-t-elle ?

Le témoin : Par un bec-de-canne très facile.
Me Démangé : Une fois la grille ouverte, on n’a plus 

besoin de concierge pour ouvrir la seconde porte, celle 
du bec de canne?

Le témoin : Non, on l’ouvre soi-même.
M- Ie président : La grille est-elle haute?
Le témoin : p as bien. I



M. le 'président ; Elle a 2 m. 60 de haut. Cela a été 
constaté par un procès-verbal de M. Macé. D’ailleurs, 
vous pouvez, messieurs les jurés, aller vous rendre compte 
de l’état des lieux.

Femme Lebrun : Ce témoin confirme la déposition pré
cédente.

Catherine Aniel, femme de ménage : J’étais au service 
de Mme Gras, mais ce n’était pas pour mon plaisir, et si 
ça n’avait pas été le besoin, je n’y aurais pas resté long
temps.

M. le président : Pourquoi?
Le témoin : Elle n’était pas trop bonne. Elle se plai

gnait toujours et se mettait en colère. Soi-disant, j ’ache
tais toujours trop cher; quelquefois, j ’y mettais de ma 
poche, pour éviter qu’elle gronde.

M. le président : Ne vous a-t-elle pas parlé d’une ba
ronne comme étant sa mère?

Le témoin : Une dame de Pallandt est venue, en effet- 
EUe était très bien; même qu’elle avait un petit chien. 
Mme Gras m’a dit : « C’est maman. » La baronne avait 
laissé le petit chien, même que M. de La Roche l’a ca- 
rcssé ensuite.

(Interpellée) : Le 13 janvier, je suis venue X  neuf 
heures du matin ; j ’ai été chercher un manteau pour 
l’Opéra de madame. Madame m’a dit de revenir à cinq 
heures pour le dîner. J’ai fait le dîner et je les ai quittés 

| à huit heures, au moment du café.
M. le président : N’avez-vous pas eu connaissance 

d’une fiole de vitriol ?
Le témoin : Oui. Dans l’instruction, Gaudry a décrit 

devant moi la fiole et l’endroit où elle était, et, alors, 
j ’ai reconnu, en me rappelant, que c’était vrai : c était 
comme de la bière qui était dedans.

M. l'avocat général : Il y avait un escabeau dans le 
logement, où le tenait on d’ordinaire?

Le témoin : Dans la cuisine.
M. l’avocat général : Le 14 janvier, n’a-t-il pas été re

trouvé dans le cabinet noir?
Le témoin : Je n’ai pas remarqué.
M. le président : Le 14 janvier, de cinq à huit heures 

du soir, n’avez-vous pas vu la toilette de la veuve Gras ?
Le témoin : Non, monsieur.
M. le président : Ni la'jupe rose, ni le corsage ?
Le témoin : Non.
M. le président : Ni la perruque ?
Le, témoin : Non.
M le président : Aucun préparatif de toilette de bal? 
Le témoin : Aucun.
Femme Gras : Mais de cinq à huit heures elle n ’a pas 

été dans le boudoir.
Gaudry : J'ai vu la robe dans le cabinet de toilette. 
Augustine Lemaître, brodeuse : J’ai été appelée au ser

vice de Mme Gras comme garde-malade. Mme Gras soi
gnait M. de La Roche avec beaucoup de dévouement et 
de soins.



Joseph Bal, quarante-un ans, cocher : Je montais à 
vide la rue Blanche, vers minuit et demi, quand un 
jeune homme vint se faire charger. J’ai été rue de Bou
logne, o, avec lui et j ’ai mené le monsieur et la dame à 
l’Opéra.

M. l'avocat général : Combien de temps avez-vous 
attendu devant le numéro 5 de la rue de Boulogne ?J 

Le témoin : Un quart d’heure.
Henry Levy, commis d’agent de change : J’ai vu une 

fois la veuve Gras. J’allais demander des nouvelles de 
mon ami de La Roche. Elle m’a dit qu’on ne pouvait 
le voir. « Le pauvre enfant est bien souffrant, ajouta-t- 
elle; il a un œil perdu. On espère pouvoir sauver 
l’autre. »

M. le président : N’avez-vous pas parlé affaires l 
Le témoin : Oui, monsieur; je savais que de La Roche 

avait des opérations engagées à la Bourse. J en ai parlé 
à Mme Gras. Elle m’a ordonné de liquider pour lui.

M. le président (à la femme Gras) : Vous n aviez pas 
d’autorisation de de La Roche :

Femme Gras : Non, mais j ’en, parlais à M. de La Mo
che, qui me dit : C’est bien. Dans ce moment il fallait
agir pour lui. .

Le témoin : La liquidation, d’ailleurs, lui procura un
bénéfice

Louis Outichon, rentier à Paris : J’habite BougivaL En 
juillet 1876 j ’y rencontrai Mme Gras. Ayant parlé d une 
propriété que je suis chargé de vendre aux environs de 
Paris, elle me demanda des renseignements et manifesta 

i  l’intention arrêtée d’acheter un lot. Je devais lui faire j 
I visiter les terrains.

Le 13 janvier dernier, je la retrouvai en domino rose 
au bal de l’Opéra. Elle me dit : « Eh bien, vos terrains 
sont-ils toujours à vendre? » Je répoudis que oui. J a- 
joütai : « Vous vouliez acheter, ça tient-il toujours ? »
Elle me répondit : « Plus que jamais. » Je lui dis : 
Quand êtes-vous libre, je vous les ferai visiter. » Eue me ré
pondit : « Attendez, mardi je ne peux pas ; mardi je 
ne peux pas ; jeudi je tâcherai de me rendre libre. » 
Nous nous séparâmes. C’était deux heures environ.

L’audience est suspendue. Elle est reprise à qua
tre  heures et demie.

M. René de La Roche est assis dans le préto ire , 
sur un  banc, près du bureau de l’huissier.

M. le président : Monsieur de La Roche, je vous ai 
prié de revenir pour répondre encore à une question. 
Avant le dîner, avez-vous vu la toilette de la femme Gras? 

René de La Roche : Je ne crois pas.
M. le président : A quel moment avez-vous vu la robe 

rose pour la première fois?
René de La Roche : Je crois que c'est quand je suis ar

rivé et que je me suis déshabillé moi-même.
M- le président : Où était-elle?



iiené de La Roche : Sur le lit, je crois.
M. le président rappelle le témoin Lebrun et M. Macé.
M. l'avocat général : M. Macé, n ’a-t-on pas indiqué la 

place de certaines taches en votre présence?
M. Macé: C’est Gaudry qui a indiqué dans le cabinet 

de toilette une tache d’acide sulfurique.
Lebrun: Oui, c’était aussi devant moi. Gaudry est allé 

droit à la tache dont il avait parlé. Il a fait devant moi 
le simulacre de faire répandre la fiole, comme il disait i 
que la femme Gras avait fait.

Femme Gras : Il pouvait bien savoir qu’il y avait des 
taches d’acide dans mon cabinet. Quand je le vis, au 
cimetière de Charonne, je lui dis qu’on avait porté dans 
mon cabinet de toilette le paletot de M. de La Roche, 
qu’on l’y avait retourné et qu’il avait dégoutté sur le 
parquet. D'ailleurs, il n’a pu indiquer que là les taches. 
Or, il y en avait d’autres, vous en trouverez sur la caisse, 
vous en trouverez contre le mur, vous en trouverez vers 
la table à toilette.

Gaudry : Oh! monsieur le président, au cimetière de 
Charonne Mme Gras m’a simplement dit ce que j ’ai déjà 
rapporté, pas autre chose.

L’accusé renouvelle ses explications d’hier.

M. le président : Il n’a pas été question du paletot?
Gaudry : Non.
Les deux tém oins suivants, Joseph Cimats et Ca

sanova, de la garde républicaine, rapporten t le 
propos m entionné par l’acte d ’accusation et tenu 
par la femme Gras lorsqu’elle allait com paraître, le 
1er m ai, devant le m agistrat in structeu r. Elle était 
su r le même banc que Gaudry : « Ne m ’accuse 
pas, dit-elle à celui-ci ; ne me perds pas, je  t ’en 
supplie. Sauve-moi, je  te  sauverai plus ta rd . »

M. le président : Femme Gras, on comprend aisément 
le sens de 'cette supplication. Vous ne suppliez pas, 
d’ordinaire.

Femme Gras : J’ai dit : « Pourquoi _ m’accuses-tu? je 
n’ai pas fait de mal, sauve-moi. » C’était la première 
fois que je revoyais Gaudry. Je ne croyais même pas en
core à cette accusation.

M. le président, aux témoins : Et qu’a répondu Gaudry?
Les témoins : « Il est trop tard. »
Me Lachaud : Les témoins ne rapportent pas le propos 

tout à fait de la même façon.

On entend ensuite les médecins.
Paul Hallier, quarante-trois ans, officier de santé, a 

donné les premiers soins à la victime.
M. le président : N’avez-vous pas signé un certi

ficat?
Le témoin : Oui, avec M. le docteur de Grand- 

mont.



M. le président : Ce certificat n ’avait-il pas quelque j 
chose d’anormal ?

le  témoin : Sur la prière de Mme Gras, nous avions 
omis le nom du blessé. J’avais pensé qu’on voulait éviter

U!lFemme Gras : Je ne me souviens pas de cette cir-

C°T ouT de Weckér, quarante-quatre 3ns’nd£ ur;™ -d̂ ê 
cin, a été appelé le 29 janvier par M. Delord, ami de , 
M de La Roche, pour examiner le malade. Le malade 
avait l’œil droit complètement perdu; 1 œil gauche, 
malgré la suppuration, devait être conservé. Il a approu- 
“  le traitement du docteur de Grandmont. Mais à la , 
suite d’une aggravation survenue soudainement dans 
l’état du blessé 8et de l’état de prostration ou il se trou
vait après un usage considérable de chlorate pendant 
f t i T ü  eut des soupçons sut la valeur des soins 
ou’on donnait à M. de La Roche. Il n’hesita pas à dé
clarer que la manière dont Mme Gras soignait le jeun 
homme lui paraissait suspecte, et il alla jusqu à
mie s’il s’en tirait, il aurait de la chance. 
q Son confrère, M. de Grandmont, ne partagea pas son 
opinion, ou plutôt son soupçon, son impression, car le 
docteur de Wecker dit n’avoir pas eu de preuves véri-

I Vàiiïerre-Anatole GiUet de Grandmont quarante-trois ans 
docteur en médecine, a été appelé, le t
Mme Delacour. G’etait de ce nom qu êtait signé le billet 
qui lui était adressé. 11 ne la connaissait pas. Quand il 
arriva rue de Boulogne, il fut surpris de reconnaître 
Hans Mme Delacour une femme qu’il avait soignée gra
tuitement parcequ’elles’était présentéeplus.eurs foi^àson
Hisnensaire avec les pauvres. Dans une claire et „av<niie 
exposition, le témoin explique l’état successit du blessé au
quel il a donné ses soins, ïe traitement qui! lm a apph
l i  |f.s résultats obtenus. Il dit que M. nene ne na 
Roche a triomphé de dangers très graves. Les premiers 
imirs on le croyait complètement perdu.
' V ’r Z c a , , l i r a i  : Avez-vous, docteur, «K“>™S 
m alad e de ne pas recevoir sa tamule i

Le docteur de Grandmont : Non, monsieur. D ailleurs, 
on m’avait dit qu’il n’avait pas de famille.

M. le président : Qui vous a dit ça .
7> docteur : Mme Gras.
Femme Gras : Docteur, ne vous rappelez-vous pas que 

l’état de M. de La Roche était généralement satisfaisant, 
et que lorsqu’il y a eu une aggravation, elle a été sou
daine et est survenue à la suite d une certaine visite ?

Le docteur : Oui. . . .  -, j  -, n - . i  j
Docteur Gallard, médecin de l’hôpital de la Pitié, rend 

compte de la mission qui lui avait été confiée par jus
tice auprès de M. de La Roche.

Il est cinq heures un quart.



J ?  I »  h * *
siloiîû ilo M. l’avocat général Choppm-d A raou- 

ville.

La v e u v e  G ra s  e t  G a u d ry . Pen- 
dant que les débats de cette horrible affaire 
suiivent leur cours, il n’est pas sans interet 
de ieter un coup d’œil dans la cellule des ac 
misés. Gaudry est à la Conciergerie. Des qu il 
est ramené dans sa cellule il se jette en 
sanglotant sur son lit où il reste immobile 
Une grande torpeur morale s empare ialoi 
lui e t il refuse toute nourriture. « Je mente 
una condamnation sévère, dit-il a ses gar
diens, car j ’ai commis un acte abominable. » 
Quant à la veuve Gras, elle est au Depot de 
la  préfecture de police, dans une celIule fort 
aérée. Elle mange avec bon appétit et doit

r : EUo a une entière confiance dans 1 issue 
de son procès, et dit à ceux qui 1 approchent 
qu’avant peu de jours, elle sera rendue à la
liberté. - V  h ' M

O

Audience du 25 ju i l le t ,

A dix. heures et demie un coup de sonnette
annonce l’entrée de la Cour; depuis quelques
fnstots déjà les accusés ont été amenés à leur 
banc.

Les émotions et les fatigues des deux au- I 
diences ont marqué sur le visage de la femme 
Gras : les traits sont tirés, le temt plombé, dans 
l’œil on ne retrouve plus cet éclair que nous 
avions surpris dès la première heure des dé
bats et alors que pour la première fois 1 accu
sée se présentait devant ses juges.

On sent, en un mot, que son énergie 1 aban
donne et qu’elle est vaincue par la lutte.

Son complice Gaudry, lui, conserve son atti
tude humble, modeste, réservée et craintive 
dont il ne s’est pas départi depuis la première 

: heure du procès. . . , . .
La liste des témoins a été épuisée hier et dès 

que la Cour a pris séance, M. le président don- 
j ne la parole au ministère public et c’est au mi

lieu d’uu profond silence que M. l’avocat gé« 
néral Chopin d’Arnouville commence son 
réquisitoire.



La veuve Gras est plus calme; son teint s’est éclairci, 
Lüe semble rajeunie. Elle tient les yeux fixés sur le 
Christ de Bonnat.

La parole est donnée à M. l’avocat général, qui s’ex
prime en ces termes :

Messieurs,
A côté d’un sentiment de compassion profonde pour ce 

malbeuieux jeune homme qui a si cruellement expié les 
entraînements de son âge, il s’est produit dans le publie 
un double mouvt-meut de répulsion et de curiosité tout 
ensemble à l’endroit de la femme qui avait su artiser une 
si odieuse machination ; son indignité et sa perversité 
môme semblent avoir créé autour d’eile comme une sorte
de bgende. . ..... ,

Et cependant l’bistoiie d’une courtisane vieillie, les 
mœurs du monde où elle a dépensé sa vie, de ce monde 
où l’on fait marchandée de la jeunesse et de la beauté, 
toutes ces honteuses convoitises d’argent qui inspireni a 
débauche et en fixent le tarif, et, à la fin, toutes ces aines - 
tumes de la gêne, de l’abandon, de la mi*ère'qui appro
che..., toutes ces choses ne sont pas nouvelles, et si je 
comprends la répulsion, je comprends moins que de tels 
récits soient faits pour exciter la curiosité. , l

Comment une femme artificieuse, ardente, audacieuse, 
a-t elle pu s’emparer de ia tendresse et de la confiance 
d’un jeune homme, plus jeune qu’elle de quinze ans. 
C’est la, messieurs, un de ces traite de rnoiurs, une de 
ces défaillances humaines dont je n ’ai poiot à vous re- 
farre la commune histoire. Mais comment, après avoir 
tout fait pour le détacher de sa famille, et craignant en
core qu’il n’écbapoe avec sa fortune, à une domination 
mal assurée, comment a-t-elle pu, avec un art loferaal, 
nréparer et combiner un attentat qui devait le lui livrer 
tout entier, quoique mutilé? Voilà, messieurs^ 1 explica
tion que je vous dois; sans doute, elle pourrait paraître 
à peme vraisemblable, si nous ne connaissions la vie et 
le ̂ caractère de l’accusée, si nous ne pénétrions pour un 
instant dans le milieu d’intrigue et de corruption ou elîe 
a vécu. Ce n'est pas sans répugnance que je devrai soûle 
ver quelques voiles; mais j ’ai la confiance que ma discré
tion sera imitée quand je tairai des noms qui se sont
égarés d’aventure dans cette promiscuité. f
°Bo étudiant es caractère, je me rappelais le detail que 

l’ironie du hasard semble avoir jeté dans la procédure. 
Pendaht la soirée du 13 janvier, la femme bras donnait 
à lire à René de La Roche les Essais de Montaigne. ■ 
Horace trouvait bien les livres des stoïciens a travers les 
coussins de soie des courtisanes romaines.... M. ue La 
Roche lisait le chapitre intitutô : De trois bonnes femmes, 
et le moraliste explique «qu’une bonne le ni me, une 
femme de bien et femme d’honneur et de vertu, ce n est



à dire autre chose pour uous qu’une frmme rhaste. Quel 
rapprochement aurait pu se faire dans l’esprit de ce jeune 
homme ! Comment n’a-t-il pas lu encore que l’empire de 
certaines femmes n’est fait que « pour le châtiment » de 
ceux qui, par quelque humeur fiévreuse, se sont volon
tairement soumis à elles?

Aménaïde B iront est née eu 1838, daas une loge de 
conçu r^e de Ménilmontani; ses parents ne paraissent pas 
avoir pris grand soin de ses premières années; on avait 
même oublié de la faire baptiser, rapporte une dame du 
Paliandt, qui, la voyant vendre des fruits sous une porte 
cochère, s’intéressa à C3tte enfant, la recueillit, la con
duisit, avec un charbonnier du coin, jusqu’aux fonts 
baptismaux, et la plaça dans un petit pensionnat à Saiat- 
Deuis. Un peu plus tard, son père la reprenait et l’en
voyait vendre du pain d’épices aux barrières et des Heurs, 
le soir, au boulevard.Ou peut présager ce que promettait 
une telle enfance. A ia sortie du th tâtre , elle rencontra 
un soie celle qui avait essayé d’ôtre sa bientaitrice, et la 
pauvre petite abandonnée réclama encore son assistance.

' On l’accuille encore, on lui fait faire un apprentissage 
d’ouvrière chenilleuse ; on remarque bien dans son al
lure des symptômes assez inquiétants; mais à dix-sepî 
ans, on la marie avec un gaiçon épicier que le haraii 
amène, et non loin de la loge de ses parents, on 1 établit 
à  la tête d’une petite épicerie. Une telle femme n était 
nas faite pour ta vie conjugale ; des scènes, des violences 
dont ou a retrouvé le souvenir, éclatent dans ce ménagé, 
et de même qu’elle s’était plus d une iois enfuie du toit 
de Mme du Paliandt, après quelques mois de mariage, 
elle abandonna son mari, qui, seize ans après, mourait 
à l’hôpital sans l’avoir jamais revue et sans qu elle s en 
fût inquiétée auti etaent que pour écrire un jour à sa 
sœur : « Suis je décidément veuve? »

Elle a rencontré un officier dont elle est devenue ra 
maîtresse, et la voilà désormais jetée dans la vie galante, 
à d'X sept ans. Actrice aux Fohes-Marigny, en compa
gnie de quelques filles alors en renom, marchande de 
parfumerie au passage. Verde.au ou de papeterie rue de 
La Rochefaucault; changeant de nom et de prénom, 
Jeanne au théâtre, femme Delacourt au comptoir, elle 
s’appellera désormais dans le monde de la débauche, 
Jenny Delacourt. . . .  . „ ,

Pendant vingt ans, elle a vécu ainsi, et ceux qui i ont 
connue résument en deux traits les mobiles de sa vie : 
îa domination et l’intérêt. .

La domination, elle a voulu l’exercer par tous les 
moyens; tantôt impérieuse et violente, tantôt caressante 
et douce, elle prétendait, rapporte un témoin, « que les 
hommes devaient lui servir de marchepied, et qu’elle sa
vait bien comment se les attacher...» Elle écnva;t de 
même un jour que u le monde était un échiquier et les 
Jjÿmœes des pions qu’elle savait manœuvrer. » Elle a eu



au nombre de ses amants, dit encore une femme qui l a [ 
bien connue, un jeune homme dont je ne dirai que le 
prénom, Go* tran ; et ce malheureux a tenté un jour de 
s’empoisonner à la suite de discussions qu’il avait eues 
avec ebe, et ses parents se sont hâtés de le marier pour le 
lui arracher. ■ .

Enfin, on a trouvé chez elle une lettre sur papier de 
deuil, qui est tristement expressive :

o Madame, voici la copie d’un mot qui vous a été écrit 
par Max cette nuit :

a Jenny, je meurs de ta faute... mais je pardonne. » 
Qu'était-ce Max? Qu’est-ce que ce cadavre dans la vie 

de cette femme? — « C’était un Allemand, a-t-elle oit, 
et je ne m’en suis guère inquiétée. »

Cette domination, cet asservissement que.le vomait 
comme un marchepied, c’est au vice et à ses plus odieuses 
excitations qu’elle en a demandé le secret. Qui pourrait 
dire qu’il n’y ait pas eu encore dans ces vingt ans de
luxure quelques victimes ignorées;

Une femme qui a été au service de 1 accusée, disait un 
jour : «Oh! si on savait que Madame fait prendre des 
mouches cantharides à ses amants! » Et, » °®.
trouvé chez elle un pot de haschich composé de ce poi
son; il était, avec des écrits obscènes et des >e"t!es a f  
niour, renfermé dans son prie-Dieu !... La femme esttout 
entière dans ce trait!... . .

La préoccupation de son esprit à ce honteux sujet se 
révèle encore dans une pièce de vers qui a été saisie; cai 
vous savez que, tout en méprisant la prosodie et même 
l’orthographe, elle avait des prétentions littéraires et qu e .e j 
a beaucoup versifié. Elle n’a même pas attendu le déclin i 
de 1 âge et de la beauté, car ces vers-ci sont datés pai 
elle 1863 ou 1864 :

A  mon docteur „•

Pi, le vilain docteur 
Qui, voulant se moquer,
Rire de mou erreur,
Me force d’avaler 
Une drogue impossible.
Il fallait me donner 
La mouche cantharide 
Que j ’avais demandée.
Car enfin, mon cher maître,
Poiot ne veux abuser 
De ce poison divin,
Mais le voudrais connaître,
Et cela dès demain.
Laissez-vous attendrir;
Ah 1 donnez moi, docteur,
Sans crainte pour mes jours,
Une nuit de plaisir,
Une nuit de bonheur,
Toute une nuit d’amour,



Uêdez à rca prière,
Mon sort est en vos mains;
D’on amant ordinaire 
Faites un héros demain.

A peu près à la même époque, elle a passé trois se
maines dans une maison de santé. Prétendra-t-on qu’il y 
a eu dans ses facultés mentales un trouble momentané? 
On pourra relire ia déclaration de son médecin qui l’a
vait envoyée dans cette maison. « Le secret professionnel 
m’empêche de dire quelle était cetîe maladie; mais je ne 
me suis pas aperçu qu elle fût folle. »

Messieurs, ce qui est plus odieux que ces pratiques,
; plus odieux que cette dépravation, c’est leur mobile. Les 

égarements de la passion ne sont assurément pas excu
sables; mais est-il rien de plus hideux que la passion mise 

! au service de l'intérêt, que le calcul et la spéculation 
! dans la débauche? Ou a pu dire de cette femme que 

« l ’argent était son Dieu. » Ua de ses amants a pu lui 
dire à elle-même « qu’elle n’était plus une femme, qu’elle 
n’était qu’un chiffre. » Ce n’est pas seulement ia courti
sane nondurn satiaia, dont parie Juvéaal: c’est ia mar
chande avide pour qui l’amant sera surtout une proie | 
pécuniaire. Habile à gagner sa confiance, elle sait, dit- 
elle, comment se l’attacher; elle vivra de son argent ; 
c’est le rôle des femmes de sa condition. Mais elle se fera 
sou-crire des billets et des obligations par-devant notaire; 
elle promettra de restituer une première obligation en 
échangé d’une autre plus élevée, et elle les conservera 
toutes les deux, ainsi que les billets. Elle conservera sur
tout les lettres où tous les serments sont prodigués; et 
quand viendra le jour de l’abandon, quand délivré enfin 
de ses dangereuses étreintes, ce jeune homme entrera, 
par le mariage, dans une vie régulière, elle arrivera jus
qu’aux alentours de la nouvelle famille, elle menacera de 
scandale, elle exigera de nouveaux sacrifices, de l’argent, 
une rente ; elle sera à ce point intraitable dans le chan
tage, que l’homme d’afiaires, chargé de l’apaiser, déclare 
« qu'elie lui faisait peur...» L’ancien amant a son dos
sier, auquel elle a pris soin de joindre une notice, dé
coupée dans le Sport, sur sa famille et celle de la jeune 
f-rnme.

IJa autre lui succède ; il est moins riche peut-être ; 
aussi, quand il veut se marier, n’exige-t-elle de lui 
qu'une somme de 3,000 fr. Mais si elle n’a pas cessé pen
dant cinq ans de poursuivre son prédécesseur, elle ne 
renoncera pas davantage à exploiter celui-ci, et, par ses 

• lettres impérieuses, elle obligera le jeune mari à lui ap
porter, jusqu’au jour du crime, le tribut qu’il avait jadis 
pi omis.

Voilà, messieurs, par deux exemples seulement tirés de 
['information, ce qu’il faut penser de cette inconcevable 
âpreté. Oa la voit jouer à la Bourse, ce qui explique i 
peut être qu’elle ne soit pas plus riche. C’est encore un |



genie f). intrigue, i intrigue avec le sort; on la voit re
cueillir partout des renseignements qu’elle croit certains 
sur .a hausse et la baisse probables des fonds publics; elle 
ea est occupée a ce point qu’elle envoie des ordres du 
chevet même de « son cher malade ; » jusque dans sa 
prison, elle questionne encore sur le cours de la Bourse... 
L’argent était son Dieu!... En 1876, au moment où se 

I mariait an de ses amants, elle témoignait à une amie le 
plus profond chagrin de cet abandon, au point de vue 
de ses''intérêts. « Je suis désespérée, disait-elle, et pleine 
d’appréhension pour l’avenir; quand il vivait avec moi, 
il me donnait les 400fr. que je dépense par mois; main
tenant qu’il va se marier, que vais-je devenir? »

Cependant, en môme temps qu’elle vivait avec ce jeune 
homme, qui la quittait ainsi, elle avait depuis trois ans 
noué d’autres relations. Dans une partie à Bougival elle 
avait rencontré René de la Roche et était a a s s f  devenue 
sa maîtresse. « Pourquoi ne pas vous borner à de la 
Roche? lui répondait son amie. —- Non, René est un en
fant, il a sa place dans ma maison, il n’en aura pas d’au
tre. Est*il riche, R ené?— Je l’ai cru d’abord, mais 
il a moins d’argent que je ne croyais. »

Ea effet, comme un homme d’affaires, elle avait 
fait recueillir sur place des renseignements précis sur la, 
famille et la fortune de ce jeune homme : il a eu aussi 
ŝ on dossier.

Orphelin dès son enfance, M. René de la Roche appar
tient à une des familles les plus honorables et les plus 

• distinguées de l’Anjou. Propriétaire d’une certaine fer j 
tune, 12 ou 15,000 fr. de rentes, il était de la classe de j 
ces jeunes gens oisifs qui, ayant trouvé la vie facile de
vant eux, s’inquiètent trop peu de la rendre utile. D’une 
nature mélancolique et rêveuse, et par suite d’un carac
tère assez faible, il dépensait volontiers son cœur, sans 
craindre même de le. partager. Gomme ceux qui n’ont, 
point connu la tendresse d’uae mère, i! avait besoin, plus 
qu’un autre peut-être, de trouver l’affection et le dé
vouement qui avaient manqué à son enfance.

On comprend à quels périls pouvait être exposé ce.jeune 
homme sans relations à Paris, et bientôt livré à une telle 
femme !... Provoquant ses confidences, exploitant sa 
passion, elle ne tarda pas à acquérir sur lui un ascenda-1 
absolu. Toutes les lettres qui ont été retrouvées témoi
gnent qu'il s’abandonnait à elle tout entier, qu’il recon
naissait, dit-il lui-même, sa supériorité ; dans sa naïveté 
il demande même à sa maîtresse de lui chercher une po
sition ; ces lettres montrent aussi avec quel art perfide 
elle savait progressivement le détacher des siens. René a 
un frore beaucoup plus âgé que lui, M. Robert de la 
Roche, chez qui fi habitait une, partie de l’année ; ce de
vait être son protecteur; mais sous l’influence de cette 
femme, René fit au château de son frère des séjours moins 
prolongés; lès relations entre eux se re-sentirent d’une 
certaine gêne, la correspondance d’une certaine aigreur.



Un jour, cette honorable famille, qui en souffrait, put 
espérer que René avait échappé à cette chaîne ; ira offi
cier cie leurs amis écrivait avec joie que les relations 
avaient cessé. « G e t bien heureux, ajoutait-il, car cette 
femme l’aurait tué.»

Il n’en était rien, cependant, et René a continué à 
subir le jour sans en sentir le poids.

Quant à elle, « elle na l'aimait, a dit une de sas com
pagnes, qu’autant qu’il avait de l’argent; car elle m’a 
bien des fois avoué qu’elle n’aimait personne. »

Après le départ de celui qui s’était marié, René de la 
Roche paraît être resté sou seul amant. Il pouvait être le 
dernier. L’âge venait où les conquêtes seraient moins fa
ciles ; sa santé s’était aussi altérée. Elle songea à s’atta
cher ce jeune homme par un Sien qu’il ne romprait pas. 
Déjà elle savait, car il lui disait tout, que des ouvertures 
discrètes, encore mal définies, avaient été tentées auprès 
de lui pour l’amener à l’idée du mariage. Un respectable 
prêtre lui en avait témoigné la désir ; c’était aussi le vœu 
de toute sa famille. La maîtresse, qu’un récent abandon 
avait irritée, comprenait bien ce danger, il lui fallait à tout 
prix arrêter dans son germe une pensée de ce genre; il 
fallait qu’elle fût nécessaire à René. Elle voulut la river 
à elle et conserver sa fortune, sinon la détresse était là, 
menaçante déjà.

Le petit appartement de la rue de Boulogne n’avait 
plus le luxe de celui de la rue Saint-Georges : la mobilier 
en a été estimé 2,000 fr. à peine; puis il y a, et c’est tout 
son avoir, pour 25,800 fr. de billets souscrits par d’an
ciens amants. Ces billets ont-ils beaucoup plus de valeur 
que celui de Ninon à la Châtre?.,. Dans tous les cas, la 
cause n’en est pas meilleure. Bile était donc pauvre; on 
la voit, en effet, humblement vêiue, se faire soigner gra
tuitement d’une maladie d’yeux au dispensaire d’un mé 
decin; elle cherche à battre monnaie chez l’homme d’af
faires, M. Thiercin ; elle emprunte 200 fr, pour payer son 
terme prochain. Voilà sa situation réelle; René de la Ro
che, cet enfant, avec sa confiance, avec son affection, 
sera sa ressource, hélas! et sa victime !...

Dans le chapitre qu’elle donnait à lire à son amant, 
Montaigne exalte en des pages touchantes la première 
vertu et le premier attrait de la femme : le dévouement. 
Le dévouement, qui semble être comme la destinée de 
sa nature, qui se retrouve souvent jusque dans la femme 

1 tombée, on le chercherait vainement dans toute la vie de 
celle-ci; ui sa bienfaitrice,ni son m ari,ni ses amants n’en 
ont recueilli un témoignage. Mais elle a inventé l'infime 
comédie du dévouement; après avoir tout exploité, elle a 

i songé à exploiter le dévouement de i’infirmiôre. Pour être 
dévouée, elle a résolu un crime!

Sous la main, elle a un agent qui sera obéissant : c’est 
Nathaiis Gaudry. Nés dans les mêmes conditions, dans 
le môme temps et le même quartier, ils s’étaient connus 
dans leur enfance ; l’intimité, le tutoiement avaient sur
vécu à leurs premiers jeux et malgré une longue sépa- j



ratiou.
Soldat de 18o8 à 1864, Gaudry s’était, en effet s gx£ ^

Amiens, ou il s était marié avec une fille dont il avait eu 
un entant. Jim 1875, sa femme est morte, lui laissant un 
second nis. Gaudry est alors revenu auprès de sa mère, à 
Saint-Denis, et y a travaillé dans diverses usines. Ac
cueilli chez son amie d’enfance, à laquelle il rendait vo
lontiers des services domestiques, il n’a pas tardé à con
cevoir une violente passion pour cette femme dont l’élé
gance miroitait à ses yeux, et qu’il était fier d’approcher. 
A-t-il été au nombre de ses amants? On en peut* douter, 
quand on sait que, connaissant sa vie, îi a rêvé de l’é
pouser.

La femme Gras ne négligeait rien d’ailleurs pour exci- i 
ter cette passion, qui iongtemps contenue, finit par se \ 
traduire dans une lettre du mois de novembre dernier; | 
l’ouvrier demandait en mariage la dame dont il parlait I 
sans cesse à l'atelier.
( Peu de jours après, la veuve Gras lui répondait: « Je 1 

t’attends... Prends pour prétexte ce que tu voudras, une ! 
affaire de famille. Demande deux ou trois jours de congé 1 
et viens me voir; noos causerons de ce qui te regarde, ou 
du moins de ce qui nous regarde tous les deux. Fais ton 
possible pour venir lundi ; je te paierai le temps que tu 
passeras hors de l’usine. »

Gaudry accourut aussitôt. C’est dans cette scène du 
20 novembre qu’il faut voir le prologue du crime, et pre
nez garde que, sur tous les faits et sur tous les points, les 
constatations de la procédure viendront toujours confir
mer le récit de Gaudry.

Après le déjeuner auquel assiste la fille Méligae, la 
femme Gras entraîne Gaudry dans sa chambre, et, lui 
rappelant sa demande, elle lui promet de l’épouser ; 
mais elle y met un condition : « Je veux me venger d'un 
homme qui m’a fait perdre de l’argent, et me venger en 
frappant son fils. Frappe-le au visage sans le tuer; j 
fais-ie souffrir, et je te donnerai ce que tu me demandes’ 
je t’épouserai... » Et elle lui remet en môme temps un 
coup-de-poing en cuivre doré. Mais Gaudry hésite,*ii ne 
connaît pas le jeune homme; elle s’engage à le lui faire 
voir le sou* même, à un signal convenu, quand il la quit
tera. Cependant, ni dans cette soirée, ni dans la matinée 
du lendemain, les instructions ne parent être exécutées. 
je signal ne fut aperça, ou ne fut pas compris. Vaine
ment dans la soirée du 21, la femme Gras conduit 
elle-même son complice au n° 24 de la rue de la 
Ferme pour lui montrer la demeure de René, puis 
au devant du Grand-Café, où elle compte la lui dé
signer. Pendant trois jours, le hasard ou peut-être les 
hésitations inquiètes de Gaudry, mal fait encore à ce 
métier, ont déjoué cette première tentative criminelle. 
Mais ede est établie par l’instruction. C’est ainsi qu’il a 

i été venne que Gaudry a bleu reçu la lettre qui l’appelait 
pour le ,.0 novembre, ou’il a pris à l’usine un congé de 

(trois jours; qu’on ïuî a vu entre les mains le coup-de-



poing doré; qu’il l’a rendu, puisqu’il a été retrouvé, sur 
ses indications, chez la femme Gras; qu’il est sorti avec 
elle, et celle-ci, enfin, est obligée de reconnaître qu’il y 
a du vrai dans le récit de son complice.

Pendant six semaines, Gaudry n’a pas reparu chez la 
femme Gras; mais le chômage de l’usine lui permet d’y 
revenir le 11 janvier. Elle l’entretient de nouveau de sa 
résolution. Gaudry résiste encore; il ne veut pas être un 
bandit; il offre de provoquer de la Roche en duel. « Ce 
n’esl pas possible, dit-elle; tu n’es pas de son monde. » 
Et elle lui montre un flacon d’acide. « Il faut le lui jeter 
au visage, non pour le tuer, mais pour le blesser... Tu 
vois que ie suis souffrante; eh bien ! fais-le souffrir, et je 
serai guérie... Fais ce que je te dis, et te jure que je
t’éoouserai. » . „

Gaudry, honnête, se fût aussitôt retiré ; 1 ancien sous» 
officier se fût révolté contre ia lâcheté qu on lui deman
dait. Gaudry, amoureux, a cédé et promis dôtre un

L’heure de l’attentat est fixée. Ce sera P°“fJ * .  
du 13; dans la soirée, il devra revenir pour recevoir ses

deUaègranrbaiClà°ropéra était depuis longtemps an
noncé pour le 13 janvier. La femme Gra*n®vaA* 
de René la promesse de 1 y conduire. Elle était souf 
fraate, cependant, et ses amies, comme son amant, lui 
représentaient que c’était imprudent, déraisonnable. Elle 
fu t  inflexible, et exigea que, pour tenir sa promesse, 
René revînt, à Paris. Voici les lettres par lesquelles il 
annonce son retour : elles sont aussi soumises que pas-

S René arriva, en effet, dans la nuit du 12 au 13 janS 
vier, et descendit aussitôt chez sa manresse. Le lende
main, il y revint, vers cinq heures, apportant les billets 
pour l’Opéra, et décidé à dîner chez elle. A ce moment, 
la femme Gras n’était pas seule Gaudry devait dîner 
avec elle; il fallut le cacher d’abord puis 1 éloigner 
mais en lui faisant promettre qu il reviendrait entre dix et
onze heures. . , n» . ix _ .

Gaudry s’est rendu à ce dernier appel. C est la, pendant 
i l’absence de René, qui était allé s’habiller rue de la Ferm e,
1 que tout a été combiné et concerté entre les deux com

plices. Gaudry est prévenu qu’on rentrera du bal vers 
d 'ux heures du matin, le bruit de la voiture 1 avertira.

I Elle lui montre dans l’armoire de 1 antichambre ] o îquide 
transvasé dans un petit pot de ferblanc, la b e e ve op- 
pée d’un chiffon; enqu ittan tl’alppartement,ni en lassera 
la porte ouverte, et ira se placer dans 1̂  ™i elle en
verra de la Roche seul en avant, tandis qu eUe restera en 

I arrière ; enfin, elle laissera la grille ouverte p lui per;

| " S ï l S r e t m m . n d a t i o M «W f “ S " !
I = ? Viera que je ‘i r a I“ bruit Æj ib  se tenaient embrassés encoie i



clef dans la serrure les avertit du retour de René, et 
Gaudry va se blottir aussitôt dans le petit cabinet noir où 
un escabeau a été préparé pour lui. Il est resté dans ce 
réduit, séparé du boudoir par une simple portière, 
pendant tout le temps qu’a duré la toilette de la femme 
Gras. Il a entendu et rapporté la conversation de cette 
femme et de son amant, leurs rires et leurs plaisanteries, 
leurs allées et venues dans cet étroit logement. Puis* 
quand de la Roche est ailé chercher une voiture, elle 
fait sortir Gaudry de sa cachette : « Regarde comme je 
suis belle. » Et l’embrassant encore, elle ajoute : « Du 

| courage! fais ce que je t ’ai dit, et dans trois mois je  serai 
: ta femme, a

Deux heures après, le crime était commis, crime hor
rible, d’une lâcheté sans nom; toutes les prescriptions 
avaient été exécutées avec la précision qui les avait dic
tées, et l’agresseur pouvait s’échapper, en passant près 
d’elle par la porte de la grille, qu’elle avait eu soin de 
laisser entr’ouverte. ,

Le rôle du dévouement allait maintenant commencer.’
Les blessures de ce malheureux jeune homme étaient 

affreuses; elles ont failli avoir un résultat plus grave 
que l’accusée elle-même ne l’avait prévu. Mais si la vie 
a pu être sauvée, il reste, après de longues et horribles 
souffrances, dans l’état où vous l’avez vu, et il a vingt- 
quatre ans!

Ah ! si i’on me demande quel a élé le mobile de cette 
femme, je le montre ici dans sa réalisation, grâce à Dieu,, 
momentanée. René lui appartient tout entier; il est chez 
elle, c’est son malade, « son cher malade ; » c’est son 
bien, et nui n’approchera de ce chevet qu’elle va entou
rer de soins si tendres qu’un jour leur excès même les 
rendra suspects. Elle songe à emporter son malade à 
Nice. La famille n’est pas prévenue, et quand il apprend 
l'événement, le frère même est tenu à l’écart, d’abord 
par des lettres mensongères, où l’on invoque l’interdic
tion des médecins, qui n’ont rien interdit; puis par des 
menaces : « Si M. Robert de la Roche vient me faire quel
que avanie, jo lui jetterai quelque chose à la figure. » 
Enfin, par des soupçons aussi odieux que significatifs : 
on a trouvé chez cette femme un billet qui était destiné 
à M. Gabeau, i’estimable parent de M. de la Roche : « Je 
vous en prie, monsieur, si René connaissait sa position, 
il vous prierait lui-même de ne pas la dire à son frère, 
qui, presque fâché de le voir si bien, se croyait déjà à la 
tête, ou tout au moins gérant de sa petite iorlune... »

Comprend-on le mobile à présent? Celle qui a pu 
écrire ces lignes infâmes ne se trahit-elle pas? Ne la 
voit-on pas, avant tout, préoccupée de conserver à elle 
l’aveugle ci, la fortune ! Ah! maintenant, il r.e pourra 
plus se marier comme les autres... il m a connue dans 
ma beauté; je puis vieillir aujourd’hui; je l’ai détaché de 
sa tamille, de cette famille qui se croyait déjà à la tête 
de ses biens... Désormais je  serai tout pour lu i; mon 
dévouement lui sera nécessaire... tous cas, il sera



payé...
Et elle ne s’était pas trom pée; ce criminel calcula, 

failli réussir. « Elle voulait, a Oit M. René de la Roche, 
rendre indissolubles les liens qui m’attachaient à elle ; 
car, sielte croyait me teuir, j ’aurais pu lui échapper plus 
tard. Si, d autre part, elle voulait avoir de moi de l’ar
gent, c’était encore un moyen qui lui eût réussi, car, en 
présence des soins dévoués qu’eiie m’avait prodigués, je 
ne me serais pas montré ingrat, et je l’aurais généreuse*: 
ment récompensée de ses nuits passées à mon chevet et 
de ses attentions de toutes soi tes. »

La justice avait bien, dès l’abord, conçu quelques 
soupçons : cette grille ouverte était inexplicable. Mais la 
justice est toujours humaine, et l’on pouvait craindre, 
jusqu’à la visite de M. ie docteur Gallard, que les soins 
de cette femme ne fassent en effet, indispensables au 
blessé. Elle répétait sans cesse, feignant de redouter 
pour lui ies émotions, gagnant du temps, paralysant ainsi 
l'œuvre de l’information. D’un autie côté, René de la 
Roche lui-même s’indignait qu’on pût soupçonner une 
femme si tendre et si dévouée... Même après son arres
tation et ies charges si graves qui se révélaient déjà, il 
la défendait encore.

Un incident grave a seul pu dissiper ses illusions.
René avait fait apporter de la rue de la Ferme à la rus 

de Boulogne son bureau. Il était préoccupé de lettres, 
nous dirons de lettres d’intérêt, dont il avait, conservé

les brouillons, et dans un sentiment d’honneur, il voulait 
les détruire. Un jour, en présence de sa maîtresse, et ses 
mains guidées par les siennes, il prit dans son bureau 
fenveloppe qui contenait ce paquet, et s’approchant de 
ta cheminée, il jeta successivement toutes les lettres dans 
le feu.
* Lors des perquisitions, ces lettres ont été retrouvées, 
cachées dans une sacoche de la femme Gras ; les bords 
seuls en avaient été léchés par la flamme. On en lit sen
tir  l’odeur et toucher les festons au pauvre aveugle ; il 
n 'y  pouvait croire ; on lui en lut les premières lignes ; 
oh ! alors, il éclata : « La misérable ! comment a-t-elle pu 
me tromper !... profiter de ma situation pour dérober au 
feu les lettres que j ’y jetais une à une! Si elle a commis 
une pareille infamie, ah ! je crois maintenant à sa cul
pabilité... »

meme, confondue, a dû avouer que c était une mauva 
action... Le but en est palpable; quelle arme de cha 
tage entre de telles mains! Si de la Roche était veni 
îm échapper un jour, si sa famille s’était montrée e 
geante, quelles capitulations n’aurait-elle pas ohtem 
avec ces lettres!

Jamais romancier, j’imagine, n’a encore représeï 
une telle scène. Conçoit-on cette femme épiant ainsi 
actes de son amant et la main sur les flammes, leur 3 
levant chaque lettre qui y tombe, froidement, silencie



sement, trahissant ainsi l’homme d’honneur qui remplit 
UO devoir, et le malheureux qui n’y voit pas!

Ah ! ce n’est pas là cette courtisane qui sait s’attacher 
ses amants; c’est moins encore Lore Ley, que chanta t 
Brentano, cette charmeuse de la ballade allemande, àjla 
séduction désespérante; c’est la voleuse, hypocrite et 
honteuse qui, par le vol, prépare le chantage.

Elle a été bien cruelle, cette femme, et le pauvre 
jeûné homme, qui a tant souffert, disait dans l’instruc
tion qu’il a plus souffert encore quand il a su que cette 
main qui pansait ses plaies avec tant de tendresse était 
celle qui avait préparé le vitriol. « Je suis bien malheu
reux aujourd’hui, et je souffre toutes les douleurs du 1 
corps ; elles sont peut-être moins vives que celles que 
î’ai ressenties en apprenant que tant de perversité pou
vait résider dans le cœur d’une femme à laquelle je n ’a- 
vais cependant fait que du bien. »

Et cependant, messieurs, on croirait à peine à cette 
duplicité; elle compose dans sa prison un long poëme 
d'amour pour René de la Roche. Il est vrai qu’elle com
posé aussi des cantiques de Pâques et qu’elle porte au
tour du bras un gros chapelet. Voici la première strophe ; 
du poëme adressé à René :

SOtJVIENS-TOI l

Pour toi j ’ai bien souffert, René, mais soit béni 
tsi tu  gardes en ton cœur le nom de ton amie,

Si tu ne m’oublies pas.
Je  dirais au Seigneur : Ecoutez ma prière,
Je  l’aime, laissez moi veiller sur lui, mon père,

Je veux guider ses pas.
jSt pourtant l’on me dit que t ’aimer est un crime ;
Mais jusqu’au dernier souffle le cœur, dans ma poitrine, 
flattera pour toi; je t ’appartenais, ma chère âme, 
l 'a  vie faisait ma vie, et jamais une femme 
Comme je t ’adorais n’adora son époux.
Est-ce pour me punir que le Seigneur j aloux,
Voulant nous séparer, me jeta dans l’abîme?
Non, non, c’est blasphémer, Dieu n’a pas de victime,
Les hommes seuls ont pu me séparer de toi !
Eh bien ! écoute donc ce qu’ils ont fait de moi.

P m £  a • •

W C’en est assez, messieurs, et vous savez maintenant ce 
q u ’il faut penser de la femme Gras. La plus perfide des 
maîtresses envoie à l’amant qu’elle a martyrisé des pro 
tastations d’am our; la femme perdue, dont le prie-Dieu 
contient des infâmies, compose des^cantiques, et son gros 
chapelet ne l’empêche pas d’ébaucher trois tentatives de 
suicide.

J ai une autre tâche a rem p li, a ,uu  luimuu
l’accusation, j ’ai le devoir d’en démontrer la vérité. A. 
l ’égard de Gaudrv l’œuvre est facile; la preuve se eon 
firme par des aveux complets, dont il sera juste peut-être 
fie lui tenir compte. A l'égard de sa complice, la démon-



gtration, je crois, ne sera pas moins péremptoire.
Quand Gaudry a été arrêté, il a opposé d’abord d’éner

giques dénégations. Mais on saisit bientôt chez lui des 
vêtements brûlés par l’acide. Alors, versant des larmes, 
il s’est reconnu 1 auteur du guet-apens, et il a ajouté :
« J ’étais amoureux de la femme Gras, et elle m’avait 
promis de m épouser si je  commettais cette action crimi
nelle

C’est le crime par amour; en serait-il excusable? Que 
ne pourrait-on dire d’abord de cette passion d’un homme S 
qui a un fils de vingt ans, pour une fomme perdue dont 
ii sait, et dont il voit les déportements?

Mais la passion ne supprime pas, j ’imagine, la respon
sabilité. La vengeance, la haine, la cupidité, la jalousie 
sont des passions aussi, et on peut se demander où s’en 
irait notre état social si la passion pouvait excuser les 
crimes qu’elle suggère. Que Gaudry ait subi l’ascendant 
<le la femme qu’il aimait, qu’il n’ait pas su résister à ses 
excitations de diverses natures, j ’en fais grief à son hon
nêteté ; que l’ancien sous-officier se soit prêté à une lâ
cheté, à un guet-apens dans l’ombre, voilà qui est indi
gne... U le reconnaît aujourd’hui, il s’en désole (à ce 
moment Gaudry courbe ia tête et fond en larmes), mais il 
en doit subir, comme il l’accepte, la responsabilité.

Cependant, il D’en veut que sa part, et, dès le premier 
jour, il n’a cessé de redire à quelles détestables instruc
tions il avait obéi. A-t-il été sincère dans ses accusations 
comme il l’a été dans ses aveux ?

Sans doute, on plaidera devant vous qu’il a agi seul, 
sous l’impulsion désordonnée d’un instinct de jalousie; 
qu’irrité de trouver un amant chez la femme qu’il dé
sire, il aura voulu se débarrasser d’un rival, le frapper, 
îe défigurer...

A ce système, s'il se produit, Gaudry a déjà répondu, 
«t je ne vois guère de réponse plus décisive.

« Je n’ai pas agi seul, a-t-il dit dans l’instruction, et mû 
par un sentiment personnel; car il m’était aussi indifféren 
10 13 janvier qu’auparavant que la femme Gras eût des 
amants. Je ne connaissais, du reste, pas plus M. de la 
Roche que las autres. Qu’aurais-je gagné à jeter de mon 
propre mouvement du vitriol à la tête de M. de la Roche 
si j’en avais été jaloux? Rien. La femme Gras ne l’en 
aurait aimé que davantage, et elle m'eût, à partir de ce 
moment, exécré. Ce n’aurait donc pas été un moyen de 
gagner le cœur de cette femme, que de rendre infirme 
celui qu’elle aurait aimé... »

Faut-il rappeler encore les termes de la confrontation 
qui a été faite entre les deux accusés, et dans laquelle, 
htimble, écrasée sous les énergigues affirmations de Gau- 
rfry, la femme Gras se bornait à dire « qu’il y avait du 
vrai et du faux dans ces accusations; qu’elle ne se rappe- 
git pas*., w

ffén, la thèse de la jalousie est contredite par tous les 
faits et l'on se demande, en vérité, pourquoi Gaudry eût 
été jaloux de de la Rocne, qu’il ne connaissait pas, plu-



tôt que de tant d’autres ?...
On a demandé à la femme Gras si Gaudry était venu 

chez elle le ld  janvier. Elle l’a nié absolument d’abord, 
plus tard, elle a dû reconnaître qu’il était venu à quatre 
heures ;Je  concierge l’avait vu. Mais elle a persisté à sou
tenir qu il n était pas revenu à dix heures du soir.

Elle comprend bien en effet que, s’il est vrai que 
Gaudry ait passé chez elle une partie de la nuit du crime 
«lie est confondue ; car il n’aura pas pu apporter la vi
triol sans qu elle l’ait vu ; il n ’aura pas attendu dans son 
cabinet pour passer avec elle une nuit promise à un 
autre.

Or, messieurs, l’instruction a vérifié de point en point
tous les détails fournis par Gaudry sur la soirée du ; 
13 janvier, et il n ’en est pas un qui n’ait été reconnu 

frai.
Quand il est arrivé, à dix heures et demie, il a trouvé 

là grille ouverte, et il a aperçu le concierge qui montait 
l’escalier, devant lui, pour éteindre Je gaz. Le concierge 
teb ru n  a déclaré que ces deux détails étaient exacts. 

Gaudry rapporte que, dans la salle à manger, le cou-
j  n’était pas encore desservi, el que la nappe était re

levée sur un côté. René de la Roche se le rappelle, en 
effet. ,

Quand René est rentré, il a ouvert la porte avec la clef, 
dit Gaudry. Gomment avait-il su que René avait une clef 
personnelle?

Il raconte les propos échangés entre les deux amants,
> au sujet de la toilette rose. René ne la trouvait pas jolie; 
s sa maîtresse la déclarait très-belle, et René se rappelle 

encore cette discussion.
Gaudry décrit la toilette même, un domino rose, un 

col de dentelles, une perruque blonde. Gomment le sau
rait-il? La femme Gras répond sur ce point qu’à quatre 
heures, il a pu voir les préparatifs de sa toilette étalée sur 
uu meuble. Elle est encore démentie sur ce point; la 
femme de ménage, René de la Roche et un ancien amant 
qui est venu apporter de l’argent, attestent qu’avant le 
dîner, la robe était encore dans la caisse du divan.

Gaudry dit encore que la femme Gras, sa toilette étant 
incomplète, a fait attendre pendant vingt minutes la voi
ture que de la Roche avait été chercher; de la Roche et 
le cocher confirment ce détail. Pendant ce temps, de la 
Roche est allé au bout du corridor, et ce dernier se sou
vient, en effet, de cette circonstance.

Après le départ pour le bal, Gaudry trouve sur la table 
de la salle à manger le volume de Montaigne; il est en
core ouvert à la page 130, au chaoitre des Trois bonnes 
Femmes, et de la Roche déclare que c’est bien le chapitre 
qu il a lu.

Est-ce que de tels détails s’inventent? Est-ce qu’ils peu
vent être imaginaires '*

Il est donc bien évident, bien certain que Gaudry a



passé la nuit, jusqu’au moment du crime, dans i’aop'ar- 
tement de sa complice. Où l'aurait-il passée? Il n’aurait 
pu se cacher dans l’avenue, puisqu’elle est éclairée jus
qu’à minuit.

Enfin, s’il n’avait été prévenu d’avance, comment au
rait-il pu reconnaître de la Roche qu’il n ’avait jamais 
vu? La femme Gras ne pouvait-elle ramener une autre 
personne de l’Opéra? Comment Gaudry pouvait-il même 
savoir qu’elle devait aller à l’Opéra avec de la Roche, et 
en revenir avec lui rue de Boulogne, alors que d’habitude 
elle allait passer la nuit au domicile de son amant? Il 
fallait qu’elle le lui amenât elle-même ; qu’elle lui con
duisît sa victime ; il fallait aussi qu’elle laissât la grille 
ouverte pour assurer la fuite de l’agresseur : « Si ee n’a
vait pas été convenu, a dit justement Gaudry, je ne me 
serais pas exposé à être pris. »

Tous les détails dans lesquels j’ai dû entrer témoignent, 
si je ne me trompe, de l’entière véracité de Gaudry.Nulle 
part, il n’est pris en défaut, et parce que tous les faits 
s'enchaînent, il ne pouvait mentir sur un point sans dan
ger. Or, vous le voyez, une consciencieuse et remarqua
ble instruction a tout vérifié et partout elle a rencontré 
la preuve de sa sincérité. Et d’ailleurs quel serait donc 
l’intérêt de cet homme à compromettre son amie d’en
fance, à perdre sans retour cette femme qu’il adorait à 
ce point que, chez le commissaire de police, il suppliait 
encore Je magistrat de lui donner sa photographie? Il 
n’avait pas plus d’intérêt à l’accuser qu’il n’en a eu per
sonnellement à commettre le crime.

Gaudry, comme il arrive souvent aux plus grands cou
pables, a été saisi t>ar le besoin de dire la vérité; à un 
moment donné, cette expansion est pour le criminel une 
sorte d’apaisement : elle s’impose à eux. Vous vous rap
pelez cette scène aux abords du cabinet d’instruction. La 
femme Gras, à plusieurs reprises, en dépit des gendarmes 
qui les séparent, répète à Gaudry : « Oh! mon ami, je te 
demande grâce! Je i’en supplie, ne maccuse pas..,! 
sauve-moi! » Et Gaudry répond : « I! est trop tard! » I( 
avait dit la vérité, le regrettait peut-être ; mais il se sen
tait plus fort et plus apaisé.

L’instruction s’est longuement préoccupée de 1 origine 
de l’acide sulfurique. Avait-il été apporté par Gaudry ? 
Les preuves de la complicité n’en eussent pas été dimi
nué, sans doute, s’il était établi qu il se 1 était procuré à 
la demande de la femme Gras; mais Gaudry soutenait éner
giquement qu’il l’avait reçu des mains de sa complice, et 
celte fois encore les efforts de 1 information ont double
ment fortifié sa déclaration. .

Le 11 janvier la femme Gras lui avait montré une fiole 
contenant îe vitriol, et à la. description de cette bouteille, 
la femme de ménage a reconnu qu elle 1 avait vue dans 
les quelques jours qui on précédé le crime. 11 a même 
ajouté qu’en ouvrant la fiole, la femme Gras avaR par 
mégarde laissé tomber sur le plancher quelques gouttes 
du liquide. Il déligne la P ^ e  avec une précision sin-



I k 0
guliâre ; la planche est enlevée, soumise au chimiste, et 
les taches sont constatées.

On peut penser que, devant cetfe charge nouvelle, la 
femme Gras va enfin reconnaître la vérité... Non, il fau
dra discuter ̂ encore. Ges taches, dit-elle, sont le produit 
de gouttes d acide tombées du paletot de M . de la Boche ; 
il y en a bien d autres dans le cabinet da toilette ; on en 
retrouve en effet sur sa malle, sur le papier de tenture, 
sur la planchette d’une machine à coudre. Soit. ! mais 
qu’importe? Gaudry n’est pas entré chez elle depuis le 13 ; 
janvier ; il ne sait donc pas où le paletot imbibé d’acide 
a pu être déposé ; et quand, de sa prison il désigne exac
tement la place où les marques sont en effet retrouvées, 
il est bien évident que cette constatation matérielle mon
tre encore sa sincérité.

L’instruction est allée plus avant encore, et elle a 
réussi enfla à retrouver celui-là même qui avait procuré 
l’acide sulfurique à la femme Gi’as. C’est son neveu, Ar
mand Bricout. Après bien des hésitations, ce jeune 
homme a avoué qu’il avait, en effet, volé de l’acide à son 
patron et l’avait porté à sa tante qui lui en avait demandé. 
Mais à quelle époque? Il prétend, mensongèrement, que 
c’est au mois de janvier 1876. Au témoin Pitolet, il avait 
dit : « Il y a deux ans. » Mais un jeune homme de son 
âge, Honoré Lemoine, intervient et affirme nettement 
que c’est aux environs du 1er janvier 1877. Une confron
tation est opérée, et telle est la fermeté de cet enfant, 
telle est la précision de ses souvenirs, que le doute s’ef
face, et que la mère d’Armand, la propre sœur de l’ac
cusée, est obligée de confesser son mensonge. Il reste 
donc acquis que, peu de jours avant le crime, la femme 
Gras a demandé et reçu une certaine quantité d’acide 
sulfurique.

La pression exercée sur le jeune Armand Bricout mon
tre assez quelles étaient, à travers la comédie do dévoue
ment, les préoccupations de la femme Gras. Mais elles 
étaient bien plus vives encore au sujet de Gaudry. Tel 
est le sort, telles sont les angoisses du malfaiteur: dans 
['agitation qui suit le crime, il cherche à assurer son im
punité, et ses préoccupations fiévreuses achèvent de le 
trahir.

Des perquisitions opérées chez Gaudry ont amené la 
saisie de cinq lettres de sa complice, postérieures au 
crime; elles sont l’invincible preuve du lien criminel qui 
ies unissait. Les recommandations qu’elles cont ennent 
la rendez-vous donné au cimetière de Gharcnne, dans 
lequel elle engage Gaudry à se défaire au plus tôt de ses 
vêtements marqués par le vitriol, et lui remet 100 fr. 
pour les remplacer, ses prières, son serment d’adopter son 
pis s’il arrive malheur, chaque ligne enfin trahit son in
quiétude et son trouble. li faut lire ces lettres, et après . 
leur lecture, il ne sera plus possible de dire que la femme 
qui les a écrites ait été étrangère au crime qu’elle appelle 
glle-même une barbarie.

Nous avons parcouru, messieurs, tous les faits pf, tous 
jes détails de cette longue affaire ; je n ai pas à en déduire



j f lT D r f n v ^ eiîtx9U elle reafermei mon rôle doit se bor- 
tmmno ^ vous convaincre. Mais, si je  ne me
la constate^an6̂ 6 était faite avant moi’ Ct-'e n’a iPu que treront «„■ ]!?  t une instruction dont les résultats mon
treront qu i n est machination si habilement ourdie nui 
ne puisse échouer, misérable et confondue, devant l’œuvre 
persévérante et calme de la justice. Vie
h, ^ e„ n i J ° us,,.mailïtenaat> de réprimer un attentat où 
la perfidie se mspute à la lâcheté. Avant d’en juger les 
auteuis, vous vous pénétrerez de la gravité du crime et 
vas regards se tourneront encore vers ce malheureux 
jeune homme, qui a tant souffert, sans que sa douleur 
paisse avoir un terme; puis, sans indignation, mais avec 
fermeté, vous condamnerez les coupables. Vous penserez 
sans doute que, par ses antécédents, par ses aveux, Gau- 
dry u est pas indigne de quelque indulgence; mais à 
cei.e qui a conçu et préparé le crime, et dont la vie n ’a 
été que honte, cupidité et trahison, à celle-là, vous ré
serverez toute votre sévérité.

L’audience est suspendue à deux heures. L’assistance 
est sous l’impression de l’éloquente parole de l’organe 
du ministère public. Pendant la suspension, la foule 
augmente ; de nombreux avocats prennent place dans 
le prétoire.

L’audience est reprise à trois heures quarante-cinq 
minutes, et M. le président donne la parole à aie dé
m angé , qui commence ainsi la défense de Gaudry :

Messieurs de la Cour, messieurs les jurés,
Gaudry a-t-ii dit la vérité, ou a-t-il menti?
Voilà ce que vous vous demanderez.
S’il a menti, s’il a prémédité ce crime odieux, et si 

ensuite, il a tenté d’entraîner dans l’abîme une femme 
innocente, qu’il soit frappé avec toute la sévérité de la 
loi.

Mais si aveuglé par l’amour il a obéi aux ordres de 
cette femme, il a droit à toute votre indulgence. C’est un 
malheureux insensé qu’il faut prendre en pitié.

Et d’abord, qu’est ce que Gaudry? On a recueilli sur 
lui les meilleurs renseignements.

Le défenseur retrace la vie de Gaudry; ouvrier à 
Amiens, il a toujours été estimé de ses patrons - soldat il 
a obtenu un certificat de nonne conduite. ’ ’ 11

En quittant du service, il a fait une action bien honora 
ble; il a épousé la mère de son enfant; il a relevé ?'

I femme qu’il avait séduite. 13
Pendant quinze ans, comme mari et père, sa conduit 

a été irréprochable. * ' UUe
Quand sa co-accusée prétendra qu’il veut la perdre et 

la déshonorer, la vie entière de Gaudry s’élèvera cont™ 
elle et sera pour lui la plus salutaire des défenses. 0 

Gaudry avait été l’ami d’enfance de la veuve Gras 
Pendant son établissement à Amiens, il est venu deux



fois à Pans et a reva cette femme.
Pendant son congé, étant à JoinvilIe-le-Pont, il a vu

encore c^tte femme.
Ea 1875, Gaudry a eu le malheur de perdre sa femme. 

11 est venu à Paris. Il a vu fréquemment Mme Gras. 11 
f ndait le bois, descendait à la cave, puis déjeunait avec 
Mme Gras.

De ces relations devait naître dans le cœur de Gaudry 
an sentiment qui s’e.st développé peu à peu dans son 
cœur... Il a aimé ! Dès lors, il était toujours triste, préoc
cupé, ses camarades en ont témoigné à l’audience.

G’est que les yeux de Mme Gras n’avaient pas daigné 
s’abaisser sur Gaudry.

« G’est une dame! » disait-il, son amour grandissait.
En novembre, il lui déclara son amour et lui proposa 

de l’épouser. G’est alors que le duel commença entre 
Mme Gras et Gaudry.

Permeltez-moi, messieurs, dit le défenseur, de vous 
exprimer mon embarras et mes craintes.

Mon embarras: Car je dois revenir sur ce que M. l’a 
vocat général a si bien dit.

Mes craintes : Dans cette lutte, je vais exposer mon 
client aux coups redoutables de mou illustre maître.

Je n’ai pas à accuser. Mais lorsque Mme Gras dira que 
Gaudry a menti, je ferai luire la vérité, et malheur à vous 
si elle vous écrase !

Gaudry prétend qu’au commencement de novembre, 
Mme Gras l’a appelé et lui a dit : « Frappe un homme. »

A l’audience d’avant-hier, elle l’a appelé lâche ! Elle lui 
a dit : « Tu prétends que pour 20 fr. tu t’es engagé à 
frapper un homme. Tu es un misérable. » Eh bien, je 
vais vous prouver qu’il a dit vrai.

Gaudry prétend qu’il a reçu une lettre ainsi conçu :
« Viens me trouver. Je  te paierai ton temps. »

Mme Gras est fort habile, mais elle se contredit qu el- 
quefois. Après avoir nié l’existence de celte lettre, elle a 
dû la reconnaître; des témoins l’avaient lue ! |

Mme Gras a expliqué cette lettre. Bile aurait écrit à I 
Gaudry de venir pour lui dire qu’il était fou ... ?

Mais vous pouviez le lui écrire...
En l’appelant près de vous, vous l’exposiez à devenir I

encore plus fou.
Vous vouliez lui payer son temps pour lui dire qu’il 

était fou ?
Allons donc ! il dit vrai.
Et maintenant, l’avez-vous conduit rue Neuve-des- 

Mathurins, devant ie café? Mais comment poûrrait-il le 
dire, si c’était faux.

Elle dit : « Nous n’avons pu sortir ensemble. »
Le défenseur fait ressortir les contradictions de la veuve 

Gras entre sa déclaration dans l’instruction et sa déclara
tion à l’audience au sujet de sa maladie eu novembre,

Mme Gras a toujours insisté sur la maladie qui l’a rg. 
tenue au lit pour que le défenseur ne s’appesantisse pas 
gUr cette question.



Est-elle restée au lit pendant le mois de novembre? 
M. de la Roche n ’a pu l’affirmer, la femme Arniel non 
plus.

Mais la preuve que vous n’étiez pas au lit le 20 novem
bre, c est que ce jour-là, de votre propre aveu, vous avez 

j reçu Gaudry à déjeuner...
j Ge jour-là, y a-t-il eu un entretien entre Gaudry et 

Mme Gias relativement au coup-de-poing? Mme Meligne 
a déclaré que Mme Gras a fait entre Gaudry dans sa 
chambre à coucher...

Mme Gras a dû avouer elle-même qu’elle avait mani
festé devant Gaudry le désir de se venger d’un homme 
qui lui aurait fait perdre de l’argent.

Gaudry n’a pu savoir l’adresse de M. de la Roche que 
par Mme Gris... Le coup-de-poing, vous avez varié trois 
fois sur son origine; on vous l’avait donné... Vous l’aviez 
acheté à Nantes... Vous l'aviez trouvé...

Gaudry n’a jamais varié. Avec sa version, tous les faits 
s’expliquent.

Heureusement, le 21 novembre, Gaudry n’a pas revu 
Mme Gras. H devait frapper, mais il a eu honte de lui- 
même, et il est retourné chez lui sans frapper.

A la date du 11 janvier un petit accident a amené un 
grand malheur ; le travail est arrêté à l’usine ; Gaudry va 
voir Mme Gras! Celle-ci avait reçu le matin une lettre de 
M. de la Roche, lui annonçant qu’il la conduirait le 13 au 
bal de l’Opéra....

Ce jour-là, Gaudry est bien accueilli; on a pour lui 
un baiser... Elle l’emmène dans sa chambre à coucher... 
Elle s’approche de lui..., et avec ce regard qui fascine, 
elle lui dit : « Fais ce que je vais te dire et je serai à toi. » 
Gaudry l’écoute.... Elle l’entraîne dans son cabinet de 
toilette. Là elle lui montre la fiole d'acide et lui dit :
« Venge-moi en lui brûlant le visage, et je suis à toi. » 
Les derniers mots, vous le comprenez, messieurs les ju 
rés, ont été dits dans un baiser !

Mme Amiel a confirmé l’existence chez Mme Gras de 
la fiole d’acide sulfurique.

It y a de l’acide suü’urique dans l’usine où travaille 
! Gauary, mais un homme seul ne saurait en détourner il 

est contenu dans d'énormes touries.
Le défenseur rappelle la déposition d’Armand Bricout 

et celle d’Honoré Lemoine. Il en résulte qu’au mois fj e 
I janvier 1877, Armand a porté de i'acide sulfurique à sa 
tante.

Gaudry dit donc vrai.
Après que Mme Gras eut montré la fiole à Gaudry 

s’est passe une scène qu’il faut retracer :
Elle l’entraîne dans sa chambre à coucher, et là elle 

la s e tomber son peignoir... puis se fait frictionner l 'é 
paule par Gaudry à qui elle permet ainsi de caresser du 
regard ce corps, objet de ses convoitises... Puis, c’est as
sez ! lui dit-elle, éloigne-toi ! Et ce malheureux part les 
sens en feu...



I Le 13, à quatre heures et demie, elle ^  ‘ j??
| cabinet de toilette : « N'oublie pas ta P  ̂ *

elle, et je suis à toi. b Et lui montrant le 1 > > ...
tomber une goutte sur le parquet... Mm d’elle lui a
cette affirmation est une infamie de,G ^ ^ ’ . elle avait 
indiqué au cimetière de Gharonne la place_ où elle avait 
déposé le pardessus de de la R °g e ...  Mai y laœe d(j 
son topique. On n a trouve d acide q u e - 

parquet. On n’en a pas trouvé au-dessous de la place ou
aurait été déposé le paletot de la victime,

Gaudry quitte Mme Gras à cinq heures. Il va à Saint; 
Denis chez sa mère, et de là chez son beau-frère._Celui-ci 
est très-malade. Gaudry lui dit : « Laissez-moi passer 
cette nuit près de vous. » Mais la fatalité le pousse. Son 
destin était écrit. Comme il l’a dit lui-môme dans l’ins
truction, son beau frère refuse...

Il arrive rue de Boulogne! , .J Mme Gras lui ouvre... Dans 1 antichambre, elle lui 
montre une boîte au lait enveloppée de Imge. Cette
boîte contenait l’acide. . . . .

Un détail important. Avant le crime, il y avait deux 
pots à lait chez Mme Gras. Depuis, il n y en a plus

^ Gaudry sent son honneur se révolter : « Non, dit-il, 
j ’aime mieux le provoquer en duel ! — Il n est pas de ton 
monde! » lui répond Mme Gras.

Et elle l’embrasse, l’entraîne dans son boudoir et lait 
assister à sa toilette intime ce malheureux affolé !

Tout à coup une clef tourne dans la serrure et M. de la
Roche entre. ,

M. de la Roche était entré sans sonner. 11 se le rappelle. 
Comment Gaudry a-t-il pu connaître ce détail !

U a entendu Mme Gras dire à de la Roche : « Laisse- 
j moi tranquille. » , ,

Il a vu la robe rose, il a entendu la réplique de Mme 
Gras à M. de la Roche : « Elle est belle, cette robe 1 » 

Dans cette robe de soie rose à longue traîne et cou
verte de dentelles, elle se présente à Gaudry : « Vois, lui 
dit-elle, vois comme je suis belle! »

Cet ouvrier, ce ver de terre amoureux d’une étoile, 
elle le prend datfs ses bras : « Je suis à toi, ajoute-t-elle, 
mais vengp moi. a , _ , . .

Dés lors, la conscience de Gaudry est éteinte. 11 n ’est 
I plus re-ponsable de ses actions.  ̂ <•

Gomment Gaudry a-t-il pu SC sauver. C est parce que 
la grille était ouverte.

L’arrangement entre de la Roche et la veuve Gras cou- 
corde avec l’affirmation de Gaudry.

Une fois la porte de la grille ouverte, il n y avait plus 
de raison pour que M. de la Boche n ouvrît pas la por
tière, car c’est un homme bien élevé. D ailleurs, une Pari
sienne et une élégante ne s’embarrasse pas dans la queue



d’une robs.
Pourquoi le crime chez la veuve Gras? Parce que deux 

mois auparavant Gaudry loin d’elle avait faibli. >
Elle a voulu le maintenir dans un milieu qui l’enivrait.
Ea lendemain du crime et les jours suivants, Gaudry 

était comme fou, des témoins l’ont déclaré...
Pourquoi doutez-vous de Gaudry lorsqu’il affirme avoir 

brûlé le billet de 100 fr., prix de son crime?
Ah ! ce n’est pas Mme Gras qui l’aurait brûlé ! (Rires.)
Dans la lettre de Mme Gras à Gaudry, datée de Saint- 

Lazare, il y a : « J ’adopterai ton fils, je  le ju re devant 
Dieu qui m’entend. »

Vous étiez innocente, vous croyiez Gaudry innocent...
! Pourquoi cette promesse ? Et que signifie cette supplica

tion dans le couloir du juge d’instruction ? Innocente,
| vous auriez fait cette prière? Mais il suffit de vous voir 

pour ê.re certain du contraire.
Si Gaudry avait affronté le regard de Mme Gras, on 

aurait dit : « Ah! l’audacieux! »
Le mobile de Mme Gras? Ge n’est pas à M* Démangé 

de l’expliquer. Mais je vous demanderai, dit-il, le mobile 
j de Gaudry? M° Lacbaud en trouvera un, mais Mme Gras 

n’en a pas trouvé jusqu’ici.
Jaloux? Non; il voulait la satisfaction de ses sens.
Vous n’assigoerez pas à Gaudry seul un mobile accep

table. .
Saint-Lazare a singulièrement flétri Mme Gras; Mazas 

a écrasé Gaudry, L’amour n’est plus dans son cœur.
11 a été l’instrument de Mme Gras, il a aveuglé un mal

heureux jeune homme.
M. l’avocat général, dit le défenseur en term inant, 

vous a demandé nn peu de pitié pour Gaudry, je viens 
vous demander de l’absoudre.

Cet homme qui aime d’un amour insensé, qui est 
obligé de cacher la passion qui le dévore. Elle lui promet 
la sati-f iction de sa passion... Elle allumera ses sens, et 
lorsqu’elle l’aura fasciné, lorsqu’elle aura anéanti sa con
science, elle lui dira : « Frappe... » et il frappera.

Ce n ’e.-.t pas le bras qu’il faut atteindre, c’est la têt®- 
qui l'a dirigé.

Qui a Iait la nuit autour de M. de la Roche, de ce mal- 
liem-enx jeune homme de vingt-quatre ans?

En ioUrtte brillante, elle voulait rester dans son sou
venir comme la dernière incarnation de la beauté.

Vous demandez justice pour M. de la Roche, monsieur 
l'avocat général ; je demande pitié pour une autre vie- 
tiœe de Mme Gras, pour Gaudry.

Messieurs les jurés, en acquittant cet hom m e, la voix 
de vos consciences sera en parfaite harm onie avec la vois, 
de vos cœurs.

Immédiatement après la chaude plaidoirie de M* Dé
mangé, M* Lacbaud se lève pour présenter la défense 
de la veuve Gras.



'
m” iACHADi) présente en ces termes la défense de la 

veuve Gras.

Messieurs de la Cour, Messieurs les jurés,
Croyez-vous pouvoir impartialement juger l’accusée; 

vous sentez-vous assez forts pour résister à ce torrent de 
l ’opinion, qui, depuis cinq mois, accable et calomnie 
cette malheureuse femme?... Il faut amuser, il faut ef
frayer la foule... Ah! qu’on y prenne garde. Dans ce pays 
où l’on voit tant de ruines, si l’on ne s’arrête sur cette 
pente nous verrons périr ce qu’il y a de plus sacré en ce 
monde : la justice.

J ’ai une grande mission à remplir. Vous remplirez la 
vôtre comme moi, messieurs; vous ne saurez de l’aflaire 
que ce qui s’est dit ici.

Le 14 janvier, un crime abominable a été commis. Un 
jeune homme de vingt-quatrè ans a été fraopé... Son as
sassin, le voilà! Il avoue... Et M. l’avocat général vous a 
demandé pitié pour lui! Et son défenseur vous a de
mandé de l’absoudre?

Est-il possible de voir Gaudry triomphant et dibre pas
ser devant sa victime infortunée?

Et maintenant quelle est, cette femme? Si vous saviez 
combien je l’étudte depuis cinq mois, vous comprendriez 
tout l’intérêt que j’apporte à cette affaire... Elle est d une 
extraction commune. On ne peut le lui reprocher. Une 
bienfaitrice a pris soin de son enfance. Trop tôt reprise 
par sa famille, dès l’âge de nsuf ans, elle ven tait de la 
'•alette le jour à la barrière et dos fleurs le soir au bou- 

, fevard... Ah! Ayons pitié des malheureux!
Ede s’est mariée, son mari l’a abandonnée...
Elle avait le malheur d’être charmante. Partout ou elle 

passait, la séduction la suivait... Elle est devenue folie !..., 
oui, folle! E i 1864, à vingt-quatre ans, elle a été enfermée 
dans une maison d’aliénés. Elle en est sortie guérie, je 
dois le dire.

Vous dites qu’elle est charmeuse... ^ ous avez raison, 
partout, elle est accueillie de la manière la plus par-

Voici la déclaration d’un témoin entendu dans 1 ins
truction :

pierre bouloümé, docteur en médecine- 
<i Le pays de Vitet renferme plusieurs hôtels pour les 

R igueurs, mais c’est à l’établissement même des bains 
que se réunit la meilleure société. La femme Gras y était 
descendue. Elle a dû s’y bien tenir, car rien ne m a été 
signalé sur son compte pendant ie séjour qu elle y a

,al»On l’appelait la charmeuse d’oiseaux à rétablissement.
Cela tenait à l’habilité qu’elle avait Pourtf̂ Pp® y it‘ . P1'  
C  r®tenir P ? ,  ï e  BdgL
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après s être reconnus quelques instants dans les airs, ils 
prenaient leur vol à tire d’aile du côté de leur pays. La 
femme Gras était parvenue à en charmer quelques-uns, 
à ce point qu’ils se laissaient prendre par elle au lieu de 
regagner leur patrie. »

Ou l’a accusée d’orgueil et de cupidité. Mais qui a- 
t-elle voulu dominer? Elle a laissé ses amants se marier.

Qui a-t-elle dépouillé? M. X...?M . P ...? Allons donc!
Elle s’est fait donner des sommes qu’on ne lui devait 

pas. Mais qui aurait le courage d'affirmer cela ? Elle a 
gagné de l’argent h la Bourse, il y a longtemps, e’est éta- 
hli; et chaque fois qu’elle a pu aider un amant de sa 
bourse, elle l’a fait. Tenez, écoutez :

Elle était dans la Heur de la jeunesse et dans tout 
l’éclat de sa beauté. Elle a sacrifié les sept p<us belles 
années de sa vie à un homme qui, après ces sept années, 
s’est marié... Elle D’a pas protesté. Il lui avait fait, des 
promes es... il ne les a pas termes... Elle avait reçu de 
lui 29.000 fr. de billets sans dates, en reconnaissance de 
prêts. Elle voulait les lui rendre contre une petite pen
sion de 1,500 fr. Etant malade, elle lui a offert ces 
29,000 fr. de billets contre 9,000 fr. d’argent !

Voulez-vous la preuve que ce jeune homme a maintes 
fois emprunté à cette femme? Elle a reçu de lui plus de 
deux cents demande- d’argent par lettres.

Dans une de ces lettres, il lui demande 350 îc, pour 
compléter, avec 150 fr. qu’il a trouvés, 500 fr. qu’il

d° ju u i  dit qu’elle le sauvera en lui prêtant cet argent.
Dans une deuxième lettre :
Il est très-inquiet : «Sur nos affaires, car tu sais que 

•j’ai compté sur cet argent. Nécessité urgente. »
C’est au moment du mariage projeté de ce monsieur.
Dans une troisième : .
I! parle de besoin d’a. gant. Il voudrait qn ehe 1 aidat à 

emprunter à un notaire.
Dans une quatrième :

« Bonnes nouvelles.
» Avec ta lettre, j ’en ai trouvé une du notaire ; I ar

gent est prêt et à notre disposition. Je t envoie sa lettre 
#1 le modèle de la procuration pour Léontine. »

Dans une cinquième : ,
Il lui fait engager ses bijoux au Mont-de-I lé te .
Dans une sixième,:
«Quant à l’argent, pourquoi me 1 envoyer. lu  vqs 

paver un port, etc.; garde-le, et en partant nous le pren
drons; dans tous les cas, si tu veux me 1 envoyer, envoie- 
ia bureau restant. »

Autres lettres : „ , . „Q_a« 20 septembre 1872.
s> Et puis que faire avec mon père, que celte existence 

rend, M  aussi, difficile à vivre; il ne veut rien me don
ner, disant qu’il a bien assez de dettes sur te dos et



qu’iei je n’ai besoin de rien. Que faire? que devenir? On 
envie quelquefois ma position... Si on savait le fond des 
choses !

Lettre du notaire :
« 14 février 1874.

» M. X... père consent à payer l’emprunt de 9,000 fr. 
qui avait été fait sur votre propriété, capital et inté
rêts. »

« Tu sais dans quel embarras je me suis trouvé, em
barras que tn as vus sans trop de déplai-ir, du moins tu 
me l’as dit. Tu m’as dit aussi qu’au mois de février, tu  
auras cette somme et que je pouvais la considérer comme 
l’ayant. J ’ai arrangé mes pauvres affaires en conséquence 
et tu serais bien gentille de me dire sur quoi je puis 
com pter.» _  „ „ „

« Je  ne sais à quel saint me vouer. J e  n’ai que toi à 
pouvoir me tirer de la position dans laquelle je me
trouve. » . ,

Il finit : « Tire-moi d’embarras, je t  en supplie! » (

« ... De plus, presse l’argent. »
Puis il lui dit de ne pas dire à son père qui arrive

qu’elle l’â vu. ■
« 4 novembre 1872. _

» Tu connais mon père; c’est un homme à laisser faire 
n’importe quoi. Quand il s’entête à une idée, et il m a 
déclaré formellemet qu’il ne voulait plus entendre parler 
de billet à payer ou n’importe quelle dette... Fais tout ce 
que tu  pourras pour me tirer du pied cette épine de 
1,500 fr. »

La plume à la main, chez le notaire, on a constate 
24,000 fr. dus, 24,000 fr. qu’elle a prêtés à cet homme !

Et le second, M. P...? Il avait fait des opérations de 
bourse pour elle. A ce sujet elle lui avait confié de 1 ar
gent. L es 200 fr. qu’il lui a apportés le 13 janvier, c e 
laient les intérêts d e  la somme remise àM . f ...

Mme Gras aimait,-elle M. de la Roche. Pour en douter, 
il faut ignorer le cœur humain. Les femmes de cet âge 
adorent les jeunes gens... , , ,  . , .

Gaudry était-il cet amant fou qu on a dépeint. Ami 
d’enfance de Mme Gras, il a été plus tard son camarade ; 
mais jamais, jamais, il n’a été son amant !

C est au mois de novembre seulement qu il a déclaré 
sa flamme.

En avril précédent, il avait parlé d’u ^ ^ n T s a  mo® 
« riche. » Retenez ce fait, messieurs, il contient sa mo
ralité.

Et comment Mme Gras aurait-elle répondu h ses ou
vertures en novembre?



Elle lui aurait demandé de commettre un crime et il 
aurait accepté?

Il a été reiusé, voilà tout ! Le mobile de cette femme? 
pourquoi ce crime? La vengeance, l'intérêt? Là est le 
point culminant du débat.
F "vl. de la Roche peut tomber malade et l’oublier au 
milieu des siens après une longue absence? Il peut l’a- j 
bandonner. Obsédée par ces craintes chimériques, elle j 
fera blesser le jeune homme et il ne la quittera plus.

Je vous le demande, messieurs, est-ce sérieux?
Riait-elle jalouse? Menacée d’être quittée? Non. Je vous 
prouverai tout à l’heure d’une manière irréfutable. 

" •V o u la it-e lle  extorquer de l’argent à son amant? Mais 
M. de la Roche a déclaré lui-même qu’il était obligé de
la forcer d’en accepter. . . . .  ...

M- de la Roche pouvait être tué. Si le l iq u id e  corrosif | 
a v a it  a tteint le cou en quantité suffisante, la victime de- -

TanansUquêl but indéfinissable se serait-elle exposée è 
nne semblable éventualité, cette femme qui possédait ta 
plus  délicieuse des réalités ; car il ne l’avait 

\ autant qu’à l'époque de cet abominable forfait! Ecoutez 
! ces lettres, messieurs, et jugez si jamais un plus noo 
| cœrtr s’est exprimé avec plus de délicatesse et de passion.

Mais c’est calomnier l’humanité que de douter da a- i 
I mour de cette femme pour un tel homme!

« 4 janvier 1877.

)> Je serai, j® pBnse, à Paris pour le 13, et si tu es bien 
sage, si tu es forte, si tu ne tousses plus, et si tu  ne 
souffres plus, nous irons tous deux au bal de 1 Opéra et 
nous fêterons mon retour et ta guérison dans la joie et la

a . e

gaj ' . . .  ,Te n’ai plus rien à te dire, si ce n’est
mie *ie t ’aime, et te répéter ce que je te disais l’autre 
iour : Tu es la femme du monde que j ’aime le mieux et 
nour qui j ’ai la plus grande affection. . . .
p „Adieu, ma chérie, soigne-toi bien. Je serais si heureux 
de le trouver guérie à mon retour. »

« 7 janvier 1877.
.................................................... .... ........................

• n"j’ai pris une foule de bonnes résolutions depuis que je
suis ici • tu  vas en juger. J’ai pensé que je me conduisais 
fu t  mal avec toi, ma Jenny aimée, que je te laissais sans 
P„s«e seule, que tu devais t ’ennuyer à mourir ; je cours 
avec les uns et les autres sans songer que je te laisse t’in- 
nuiéter sur moi. Je ne veux plus agir ainsi, et en reve
nant à Paris je passerai tout mon temps avec toi ; tu 
m’aimes assez pour que je ne t ennuie pas, et à moi tu 
me tiens lieu de toute affection ; il est donc mal a moi de



te quitter ainsi, et je ne veux plus le faire. Nous vivrons 
gentiment ensemble, tu  continueras à m’aimer bien, et 
moi je t’entourerait de toute mon affection..., sentant 
ion amour toujours près de moi, je serai moins triste et 
tu ne seras plus seule, et tu  ne te Liras plus de vilaines 
idées qui te tourm entent...
• • # *

„ Soigne-toi bien et guéris-toi ; je ne sais ce que je de- 
yiendrais'si je ne sentais pius ton affection qui veiiip sur 
moi • il faut donc te guérir et vivre pour moi. »

« 11 janvier 1877.
( t . • • • •  • o m • * * • •

» Plus je vais plus je m’attache à loi, et je ne me fi
gure pas bien l’existence sans toi. »

Quoi! on s’inquiète de déclarations semblables?
Vous ne le pensez pas, messieurs. Et il est vraiment 

providentiel que M. de la Roche ait écrit ces lettres pré
cisément à l’époque où l’accusation prête à Mme Gras ces
affreux projets ! . „ .

Quoi! après ces lettres, elle voudrait faire assassiner
René de la Roche?

Mais que lui — .................--- ~ - ,
veau? Est-ce que toutes ces lettres ne doivent pas la ras-

On prétend que cette affaire est difficile. Elle est très- 
simple au contraire. Si cette femme était coupable, ce 
serait, le dernier degré de l’absurdité, ce serait la folie sa-

Prl ’eut ce qu’elle aurait désiré, de. la Roche.le lui aurait 
donné, tout. Ce crime, pour Mme Gras, n’aboutissait

donnera le crime? Quel avantage nou-

Enfin, ai-je besoin de le dire, il existe chez les femmes 
nui aiment un désir de conserver leur bonheur, une fipre 
et farouche détermination de le défendre au péril même
de leur vie. . „ , . „ .

Et maintenant, pourquoi Gaudry est-ü coupable? je
vais vous le dire. .

11 voulait cette femme et il la, voulait parce quelle 
avait de l’argent !

Le défenseur rappelle le propos tenu par Gaudry dès le 
mois d’avril 1870.

La cupidité n’excluait pas chez Gaudry la jalousie.
M° Lachaud s’étonne que M, l’avocat général et M° Dé

mangé aient représenté Gaudry comme exempt de ja 
lousie. Gela n’est pas possible parce que ce n’est pas hu
main. Gaudry était donc jaloux, et c’est pourquoi il a 

i commis le crime.
Le défenseur discute ensuite les caarges qui résultent 

contre l’accusée des déclarations de Gaudry.,



On argumente, dit ensuite le défenseur, des lettres écri
tes par Mme Gras à Gaudry? Mais je  ne vois rien dans ces 
lettres qui puisse servir de base il une acèusation. Au 
contraire, j ’y trouve de nouvelles preuves d’innocence.

Elle lui écrit : « Délivre-moi, parce que c’est justice! » 
Hé bien?

Entre coupables, il est des mots qu’on ne se dit jamais! 
et le mot justice est de ceux-là!

Le défenseur donne lecture de plusieurs autres lettres 
postérieures au 14 janvier.

Messieurs, ajoute-t-il, avec vous tout est possible, 
quand on vous montre la vérité et l’innocence, et je 
crois l’avoir suffisamment montré dans ces lettres.

J ’ai prouvé que les charges matérielles n’établissent 
pas la culpabilité de la femme Gras.

Songez aux soins dont elle a entouré le malheureux 
de la Roche! C’est de l’hypocrisie, dira-t-oa. Ah! c’est 
une bien longue hypocrisie !

Pendant vingt-six jours elle ne s’est pas couchée...
Cette pauvre femme a aidé à la guérison de cet homme 

dans la mesure du possible. Si la lumière lui revient, 
c’est à cette femme peut-être qu’il la devra. Les grands 
médecins ne suffisent pas, il faut encore le dévouement 
d’une affection. Et elle s’est dévouée.

Elle a fait le vide autour du blessé? Elle a écarté sa 
famille ? Mais, messieurs, écoutez ces lettres écrites à 
Robert par la veuve Gras, sous la dictée de René, alors 
qu’il était aveugle et qu’elle pouvait écrire ce qu’elle 
voulait :

a Vendredi, 9 février 1877.
n Mon cher Robert,

» Tu as su par Charles Gabeau l’accident qui m’était 
arrivé. Je ne t ’avais pas fait prévenir dès le commence
ment trouvant inutile de ta déranger, et ne me sentant 
pas assez gravement malade pour que tu ne viennes pas, 
étant très faible, et toute émotion m’étant formellement 
défendue par le docteur.

a Maintenant plus d’inquiétude. Je suis en pleine con
valescence. Je me lève tous les jours à tous les repas et 
reste debout pendant quatre ou cinq heures par jour.

» Je vais donc bien.
» Mais si tu veux absolument t’en assurer, tu seras le 

bienvenu. Ce qui demande encore un peu de temps pour 
que ma guérison soit complète, ce sont mes yeux. L’un, 
la gauche, est garanti par tous les médecins, et je vois; 
m ais le droit est encore fort malade.

» Aussitôt que je me sentirai un peu plus fort et que je 
n’aurai plus besoin de soins aussi minutieux, je  compte 
aller vous demander l’hospitalité. Dans le cas oit tu  vien
drais, écris moi pour m’annoncer ton arrivée.

» Je suis actuellement rue de Boulogae, 5.
» J’espère que tes enfants vont toujours bien.Crois bien.



mon cher Kohert, que je ne t ’oublie pas, et, sois assuré 
ainsi que Blanche, de ma vive et profonde affection.

» René d e  la Ro ch e . ».
René à Robert.

« 12 février.
» C’est avec une vive émotion que j ’ai connu ta chère 

lettre, mon bon Robert. Je n’attendais pas moins de ton 
amitié, et pourtant j ’avoue qu'elle m’a fait un sensible 
plaisir.

• Comme santé, je vais bien, très-bien même. Il n ’y a. 
. que mes pauvres yeux qui m’iaquiètent, mais les méde
cins m’assurent que je suis à la fin de mes peines, et que 
d’ici à fort peu de temps je verrai. Attends donc, mon 

/  cher ami, une nouvelle lettre de moi que tu  recevras de- 
L main. Je désire demander aux docteurs si je puis suppor

ter sans crainte l’émotion de plaisir que j ’aurai en t ’em
brassant. Si, oui, tu viendras tout de suite; sinon, par 
amitié pour moi, tu  attendras un peu.

» Chaque jour qui se passe augmentant mes forces, 
' nous ne serons plus longtemps sans nous serrer la main.

» Remercie Blanche de son intérêt pour moi, une ca
resse à Yvonne, et à bientôt.

» Je vous embrasse tous de cœur.
» René d e  la  R oche. »

René à Robert.
« 13 février.

» Mon cher Robert,
» Je vais de mieux en mieux, et le médecin me permet 

de l ’embrasser aussitôt qu’il te plaira de venir à Paris. 
Préviens-moi cependant par un mot du jour de ton ar
rivée afin que je n’aie pas de surprise.

» Il me serait très-agréable de te voir jeudi ou vendredi 
au plus tard, le médecin voulant me faire changer d’air; 
mais ayant comme toujours besoin de me donner des 
soins,- je serai fort content de te voir avant mon départ.

» Cependant si cela te dérange ou si tu as le moindre 
empêchement, ne viens pas. Je te ferai chaque semaine 

! donner de mes nouvelles, en attendant que je puisse t’en 
i donner moi-même. »
! » J'embrasse Yvonne et fais toutes mes amitiés à Blan
che ainsi qu’à toi.

» René d e  la  Roche. »

« Monsieur la . . . .  va fort bien comme santé. Je vous 
prie cependant de me prévenir par un mot, que je le pré
pare à votre visite. L’œil droit est perdu. Il y a espoir|de 
guérison pour le gauche, quoique nous soyons menacés 
de la cataracte.

» Pardonnez-moi de vous prévenir, mais je désire éviter 
toute réclamation ou étonnement de votre part qui pour
rait l'effrayer.

» J ’ai l’iionneur de vous saluer.
» j . de  la  Cour .

» Je compte aller vous demander 1 hospitalité. »



C’est elle qui écrit cela ; elle qui a fait blesser de la 
Ruche pour le garder exclusivement !̂

Le 13, elle écrit « viens », elle qu'on accuse de vou
loir éloigner les parents du malade!

Le défenseur aborde la question des lettres dérobées 
dans le foyer.

Elle a eu tort de retirer du feu les lettres que M. de la 
lloche y avait jetées.

Elle a été emportée par une curiosité excessive, curio
sité d’amante, mais quelle femme est à l’abri de ce genre 
de faiblesse ?

Et on a dit à M. de la Roche : Elle a pris ces lettres 
pour commettre un chantage! Et alors cet homme, à qui 
on voulait imposer une conviction semblable, cet homme 
qui était excité et par la police et par la famille, il a 
cru... et son admirable affection s’en est allée ! .

Et quand j’ai demandé à M. de la Roche si on lui avait 
dit que cette femme s’étaif accusée, il m’a répondu ;

K on a brisé cet amour, eh bien, laissez-moi le procla
mer : c’est affreux ! . . ,  .

Quelle que soit votre décision, cette femme a été at«

aIÏ()n vous a lu une pièce légère que je blâme aussi, mais 
à laquelle il ne faut pas attacher une importance exagé
rée-mais je m’étonne qu’on vous ait lu également des 
vers’ écrits à Saint-Lazare et qui débordent de j amour le

Pl Monsieur l’avocat général, vous dont j’admire l’éléva
tion du cœur, comment ne savez vous pas qu il est de* 
extrémités de douleur où l’on n’a de refuge qu auprès de

*̂Vous blâmez cette femme de faire des cantiques, et 
vous dites que tout cela ne peut être accepté. Vous sus
pectez sa sincérité parce qu’elle voulait le détourner. 
Cette pauvre femme, dans son amour pour son ami, lui 
crie toutes ses tendresses et demande à Dieu les consola
tions dont elle a besoin.

On lui a enlevé l’amour de de la Roche. Qu’il revienne 
à elle; qu’il soit généreux et la soutienne; qu’il se rap
pelle son dévouement.
1 Elle a parlé devant les gendarmes? Mais l’aecuse-t-oa 
devant ces braves gens? Non ! D'ailleurs, leurs dépositions 
n’ont pas été conformes dans l’instruction et à l’au
dience.

Tf’f Brrtiû Inï /lit r  Q o i i r n . m À î
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Est-ce là un aveu de culpabilité? Sauve-moi, mars 
dis la vérité, écarte-moi d’un crime auquel je n’ai pas 
participé.

Dernier argument : . „
Pourquoi Gaudry accuse-t-il Mme Gras/



Mais s’il était coupable seul, demanderiez-vous pont1 
lui des circonstances atténuantes, monsieur l’avocat gé
néral?

Son défenseur aurait-il osé demander son acquitte
ment ?

S’il a commis le crime seul, il n’y a pas de pitié pos
sible pour lui.

S’il a été l’instrument de celte femme, il a droit à 
toute votre indulgence.

Je me résume.
Au point de départ, dans la vie de cette femme, des 

entraînements, des erreurs... Vous les jugerez. Moi, j'a i 
blâmé, mais j ’ai.plaint, j ’ai eu pitié.

Sur la question d’argent : Non, elle n’a pas été vénale. 
Des femmes de cette condition, aucune n’a moins de
mandé.

Elle était d’une économie sordide ? Et pourtant elle ne 
possède rien, cette femme qui a exploité tous ses amants!
r  L’bomme qui a eu sa jeunesse et son argent ne paie 
pas même sa dette ! . . ,

M. de la Roche... Ah! celui-ci, qu’il reçoive.le témoi
gnage de notre sympathie la plus vive, jamais sort plus 
funeste ne devait atteindre un si excellent homme 1 

Elle n’avait pas de mobile pour commettre ce crime 
exécrable. Malade, il appartenait à son frère.

Le mobile de Gaudry : En avril, il a dit qu’il épouse*
I rait une femme riche. En novembre, il a déclaré son 
! amour. On l’a refusé... Et il prétend qu’on lui aurait fait 
I commettre un crime abominable.

Elle a intérêt à conserver de la Roche avec ses yeux.
I Lui, il a intérêt à le tuer ou à le rendre impossible comme 
: amant.

Elle était malade en novembre, de la Roche l’a dit lui- 
même. Gaudry n’était pas chez elle dans la nuit du El au 
1 4 , ou il y était à son insu.

Elle se précipite sur de la Roche couvert d’acide sulfu
rique, au risque de s’aveugler elle-même.

Elle voulait séquestrer le blessé ? Les lettres à Robert 
combattent cette insinuation.

Enfin, souvenez-vous, messieurs, du dévouement et de 
j  l’amour de cette femme. Votre arrêt sera un arrêt de vie 

0u de mort. Il faut à cette femme l’acquittement ou elle 
! ne vivra pas.
t "

Après celte émouvante uélense, qui n ’a pas duré 
moins de trois heures et demie, l ’audience est levée.

Un grand nombre d’avocats qui ont voulu assister i  
ia lutte du puissant orateur contre une accusation 
écrasante, l’entourent et le félicitent.

Pendant cette plaidoirie, la veuve Gras semblait rè- 
ver. Elle a plusieurs fois exhalé de légères plaintes qui 
ne sont pas parvenues jusqu’à l’assistance.



A u d ie n c e  d u  26 j u i l l e t .

A dix heures v ing t-cinq , les accusés reprennent 
leu r place. Gaudry, toujours em barrassé, m éditatif 
e t honteux, tien t la tê te  baissée et se dissim ule 
derrière  la barre . L 'a ttitude de la femme Gras pa
ra ît p lus assurée. E lle saute, légèrem ent les degrés 
de la trib u n e , e t c’est avec une sorte de noncha
lance m ondaine q u ’elle vient s’asseoir su r son banc. 
Après avoir, dans un  m ouvem ent rapide de coquet
terie, ajusté sa toilette et disposé son m aintien, elle 
re trouve sa pose habituelle, tournan t le dos au pu 
blic e t se m on tran t de profil au ju ry . Hier, pen
dan t le réquisitoire de M, l’avocat g én é ra l, elle a 
fait, à p lusieurs re p rise s , de légers mouvements 
d ’épaule e t m urm uré quelques observations. P en
dan t que M® Démangé avait la parole, elle n ’a cessé 
de fixer ses regards su r le défenseur de Gaudry. 
La plaidoirie de Me Lachaud, son avocat, a paru 
l ’absorber tou t entière. Souvent on voyait comme un 
éclair de satisfaction illum iner son visage, e t souvent 
aussi un  com m encem ent de sourire passer sur ses 
lèvres. Aujourd’hui elle se tien t fixe et immobile. 
Au lieu d’êtrë aba ttue  par les fatigues de ces péni
bles audiences, il semble qu’elle ait repris des forces. 
11 se produit pour elle le contraire de ce qui arrive 
d ’ordinaire aux assises. Amenée lundi dernier à l’au 
dience pour la prem ière fois, elle trem blait ; sa dé
m arche était pénible ; sa physionom ie trah issait son 
émotion poignante. Après tro is jours de débats et au 
m om ent où son soi t va se fixer, cette femme étrange 
m ontre une énergie peu com m une.

A dix heures et demie précises, la Cour en tre  et 
prend séance.
* M ,  le p r é s i d e n t ,  Gaudry, avez-vous quelque chose
à ajouter à votre défense ? Persistez-vous à décla
rer que vous avez commis le crim e à l’instigation de 
la femme Gras?

G a u d r y  : Oui, m onsieur le président, tou t ce que 
j’ai d it est la vérité.
J M . le p r é s id e n t  : A sseyez-vous. Fem m e G ras, 
avez-vous quelque chose à ajouter à votre défense?

F e m m e  G r a s  : Non, m onsieur; mon avocat l’a 
joutera lui-m êm e s’il y trouve quelque chose.
J M0 Lachaud indique par un  geste q u ’il ne re 
prendra pas la parole.



M . le  p r é s i d e n t  : Alors, femme G ras, vous n ’avez 
rien de plus à dire?

F e m m e  G r a s  : Rien, m onsieur.
M . le  p r é s i d e n t  ; Les débats sont clos.
M. le président résum e les débats. Le' ju ry  se re 

tire  ensuite dans la cham bre de ses délibérations.
A trois heures, la sonnette du ju ry  se fait enten

dre et l’audience est reprise. Il est deux heures 
moins un quart.

Le chef du ju ry  donne lecture du verdict : en 
ce qui concerne Gaudry, su r toutes les questions, 
oui à la m ajorité. E n ce qui concerne la femme 
Gras, su r toutes les questions, oui à la m ajorité. A 
la m ajorité, il existe des circonstances a tténuan tes 
en faveur de Gaudry.
t.M.. le président dem ande à chacun des accusés 

s’ils ont quelque chose à dire su r l’application de la 
peine. Gaudry fait un  signe de tête négatif.

L a  fe m m e  G r a s  (à voix basse) : Rien.
La femme Gras n ’a m anifesté aucune émotion. 

Elle a porté vivement son m ouchoir de line batiste 
à ses lèvres.

La Cour se re tire  pour délibérer.
/ La Cour ren tre , e t M. le président, au m ilieu d’un 

profond silence, prononce l’a rrê t qui condam ne la 
veuve Gras à quinze ans de travaux forcés, Gaudry 

| à dix ans de réclusion. L’a rrê t ajoute q u ’il n ’y a 
lieu de réduire  la durée de la surveillance édictée 
p ar la loi.

M . le  p r é s i d e n t  : Gaudry, vous avez forfait à l’hon
neur. Je  déclare que vous n ’avez plus le droit de 
porter la médaille d ’Italie. Veuve Gras, Gaudry, 
vous avez trois jou rs pour vous pourvoir .en cassa
tion contre l’arrêt.

L’audience est levée.
Les gardes em m ènent les condamnés.
La femme Gras sort d ’un pas ferm e, en froissant 

un m orceau de papier qu ’elle avait à la m ain et sur 
lequel elle prenait des notes au crayon.

La foule, qui est considérable, s’écoule lentem ent. 
Au dehors, des groupes nom breux attendaien t le ré 
sultat des débats.

M. René de la Roche est resté  pendant toute 
l’audience dans une pièce voisine de la salle 
des assises. R sort du Palais appuyé su r le bras 
d’un dom estique. M. le docteur de G randm ont,
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qui lu i a donné ses soins, nous assure que l’œil 
■ CJU1 res!? a]î m albeureux blessé est en voie de gué
rison. M. René de la Roche a pu récem m ent, étan t 
dans la ru e  Royale, à la h au teu r de la rue Saint- 
Honoré, d istinguer et com pter les colonnes de la 
Madeleine.
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Le drame de la rue de Boulogne s’est 
dénouée h ier, après quatre grands jours 
de -débats.

Une foule énorm e éta it venue suivre 
dette dernière audience : la place Dau- 
phjli,0 9lait p èu r ainsi dire envahie par 
les cuJÀpux.

C ontrairem ent à l ’attente générale, il 
n ’y a pas eù de répliques. La veuve Gras, 
im passible et te n a n t toujours à la  m ain 
son cahier de p ap ie r et son crayon, prend 
place à son banc. EïJe se penche e t re 
m et à Me Lachaud n eveu  une feuille , 
pliée en  quatre : ce sont les notes p e r
sonnelles qu’elle a prises h ier à F au
dience.

M. le p résident pose à l ’accusée la ques
tion d ’usage : « Avez-vous quelque chose 
» à ajouter pour votre défense? »

Elle lève légèrem ent la  tête : « S’il y a 
» quelque chose à dire, répond-elle né- 
» g ligem m ent Me Lachaud est là. »

M. le président lui fait observer que 
les débats vont être clos e t qu’elle seule 
peut m ain tenant p rendre la parole :
« G’est bien, reprend-elle , je  n ’ai rien  à 
» dire. »

Gaudry, l’air contrit et très abattu, est 
in terrogé à son tou r : « J ’ai dit toute la 
vérité  ! » fait-il avec énergie.

M. le p résident Violas com m ence son 
résum é, qui dure deux heures et demie.

U est près de deux heures quand le ju ry  
en tre  dans la salle de ses délibérations.

P endan t la suspension, la veuve Gras, 
re tirée dans la petite pièce réservée aux 
accusés,reste assise dans un angle obscur, 
im m obile, accoudée, son m ouchoir ap
puyé sur ses lèvres. Elle semble m éditer
Profondément.



A l’audience, une nouvelle assez sin 
gulière, arrivée du dehors, se répand ra 
pidem ent : on dit que le cocher, resté 
inconnu jusqu’ici, qui .a ram ené du bal 
de l ’Opéra M. R ene de la Roche et sa 
m aîtresse, est arrivé au Palais et qu’il a 
été conduit devant la Cour.

On com m ente cet incident : on se de
m ande si ce nouveau tém oin ne va pas 
donner des renseignem ents p ré c ieu x , 
s’il n ’est pas en situation de dire à quel en 
d ro it— en dedans ou en dehors de la grille 
restée ouverte et p a r  laquelle Gaudry a 
pu s ’en fu ir—se trouvait Jenny  de la Cour. 
Mais qu’im porte? Il est b ien certain  que 
cet hom m e, qui ne s’est jam ais m ontré 
ju sq u ’ici, n ’a rien  vu de la scène. Du 
reste, les débats sont clos.

A quatre heures, les jurés, sorten t de 
leu r salle. Le chef du ju ry  donne lec
tu re  du verdict : la veuve Gras est re 
connue coupable sans admission, de cir
constances atténuantes ; Gaudry est re 
connu coupable, m ais des circonstances 
atténuantes lu i sont accordées.

L ’accusée, celle qui va être  « la con
dam née » tout à l ’heure, est ram enée. M9 
Lachaud se penche vers elle : « Soyez 
calme, lui recom m ande-t-il, e t surtout 
ne dites rien. »

Elle s’incline sans répondre, e t , sim 
plem ent, naturellem ent, sans que son v i
sage blêm isse, sans qu’un  seul de ses 
m uscles se contracte, eue tire  de sa poche 
son crayon, sa feuille de papier, e t se 
m e t à écrire.

Ni les réquisitions de M. l ’avocat-géné- ■ 
ral Choppin d ’À rnouville, n i la dern ière 
question sur l ’application de la loi, n i la 
lecture de l ’a rrê t ne parv iennent à la dis
tra ire  ; elle ne paraît pas écouter la sen
tence. M. le p résident prononce contre 
elle cette te rrib le  peine : quinze ans de 
travaux forcés} et le  crayon de la veuve 
Gras trace toujours sur le papier des li
gnes régulières. Seuls, les yeux se gon- 
llent légèrem ent. Le m axim um  de la 
peine était de v ing t années!

G audrypleure à chaudes larm es. Quand ; 
M. le président lit l ’a rrê t qui lui inflige 
le m axim um  : dix années de réclusion, 
sans surveillance, e t qui le raye des con-



“ ulco m édaillé d ’Italie, il sanglote 
et se cache le visage en tre lés mains.

L  audience est levée. Seule peut-être 
• a?-ff-ou*ex salie’ la condam née est 
înd ilieren te , im passible. Elle achève 
cl écrire à la hâte  quelques dernières i 
lignes, tout en suivant d istraitem ent le 
garde qui l ’em m ène.

Écho de la Cour d’assises.

Deux m essieurs parlen t de la condam 
nation de Gaudry et de la femme Gras :

— Eh bien, fait l ’un d ’eux, c’est b ien là 
la condam nation que j ’avais prévue.

— Moi, dit l ’autre plus gravem ent en
core, je  croyais que Gaudry aurait eu dix 
ans ç.t la fem m e G r a s  d o u b le  !

Pardon.!
L s  M a s q u e  d e  f e r .

Petits vers de circonstance, improvisés 
hier, à l’audience de la Cour d’assises :

Passions ardentes ou basses 
Au Palais déroulent leur cas ;
Un jour, ce sont les causes grasses,
Le lendemain, le procès Gras.

Qui peut dire en quel mois nous sommes ? 
Tandis qu’aux yeux de tous les hommes 
Juillet resplendit ici-bas,
Voilà, chose extraordinaire,
Qu’en Cour d’assises, au contraire,
On nage en plein dans les jours gras.

r? ( 'i —..... in. * iT
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LA ViTRÏOLEUSE
ism m cm crm tnt

Elle n’était décidément pas née pour^ la 
scène, cette veuve Gras dont les débuts à la ! 
cour d’assises devaient être si brillants, dé
buts. Devant le jury elle a manqué de tenue 
et de sang-froid. Pour une femme qui lisait 
Montaigne à ses moments perdus et qui fai
sait usage du petit pot de haschich aux can
tharides, je l’ai trouvée un peu pauvre dans j 
son interrogatoire. i



Je ne sais pas comment elle interprétait 
jadis, aux Folies-Marigny, le vaudeville inti
tulé : Qui crève les yeux les paye ; mais je 
ije suis pas étonné que son ancien directeur 
ait renoncé à en faire une étoile — même 
des Folies-Marigny — car son attitude à la 
cour d’assises a prouvé qu’elle n’avait pas 
plus de vocation pour la tragédie que pour le 
vaudeville.

Elle est intelligente, sans doute, et quel
ques-unes de ses réponses témoignent d’une 

j éducation où l’on sent clairement l’influence 
1 de la grande dame qui l’a recueillie et éle- 
: vée. On voit à de certains signes ineffaça

bles que Mme la baronne du Palland a 
passé par là ; mais ce n’est qu’une ébauche 
mal dégrossie et assez informe. La baronne 
du Palland avait été la marraine de la jeune 
fille. Le charbonnier du coin avait été son 
parrain. De là, deux courants distincts dans 
la vie de la grande cocotte : à mon avis, 
c’est le côté charbonnier qui domine et qui 
a finalement enfoncé la baronnie.

La seule idée bien lumineuse que laveuve 
Gras ait eue dans sa carrière, c’est qu’à 
l’approche de la quarantaine une femme de 
sa qualité devait songer, à faire une fin. 
Quand les cheveux blancs apparaissent, 
quand la jeunesse jadis si adulée fait nau
frage, il faut gagner la côte, se cramponner 
à une épave, à moins qu’on ne préfère se 
laisser couler bas.

La veuve Gras eut une perception très 
nette de cette dure alternative. Elle n’hésita 
pas un seul instant : au lieu de se pendre 
avec un cordon de sonnette à la suspension 
de sa salle à manger, elle se pendit au cou 
d’un bon jeune homme riche.

La veuve Gras était donc à cet âge où 
une femme qui n ’a pas autant d’esprit que 
la baronne d'Ange, ou qui n’est pas aussi 
poitrinaire que la Dame aux camélias, doit 
renoncer à monter en grade. N’ayant pas le 
tempérament d’être martyre,, elle doit son
ger aux petites économies, au joli magot qui 
aide à fournir convenablement les dernières 
étapes de la vie galante.

Elle avait commencé par être fille de con
cierge, puis revendeuse de fruits, pnis^ che- 
nilleuse ; elle s’était ensuite haussée au 
rang d’épouse dans l’épicerie de detail, apres 
quoi elle dégringola jusqu’à la profession de



j « femme indépendante », suivant le mot du 
; président; elle devint ensuite débutante aux 

Folies-Marigny, artiste de la Grenouillère, et, 
après avoir égrené sur sa route un certain 
nombre de rôles et d’amants, elle fit un bond 
pour s’élancer des rives ombragées de Bou- 
gival jusque dans le portefeuille bien capi
tonné et bien garni d’un jeune gentilhomme 
angevin... Par malheur, elle calcula mal son 
élan, et elle est retombée assez rudement 

: sur le banc mal rembourré do la cour d’as
sises.

J’ai visité l’autre jour cette fameuse île de 
Croissy, où les anciens auraient vu une suc
cursale de Cythère, et que les jeunes Pari
siens, plus pratiques et moins idéalistes, 
ont choisie comme un lieu propice à la pêche 
des grenouilles. Je dois dire que cette île 
bien-aimée n’a rien précisément qui pousse 
au crime. Les jeunes personnes qui viennent 
y jeter leur bonnet par-dessus les bateaux 
n’ont pas, en général, l’air aussi machiavé
lique que la nommée Jeanne de La Cour ; et 
si elles s’égarent quelquefois seus les grands 
arbres qui couvrent l’île, ce n’est pas dans 
le but d’intriguer au criminel le terrible 
M. Macé. Elles sont incapables d’un délit et 
se contentent le plus souvent d’une simple 
contravention. D’ailleurs, lorsqu’elles veulent 
aller trop loin dans les plates-bandes, un 
vieux gorille essorillé, qui est déguisé en 
garde forestier et qui représente la vertu 
dans toute sa laideur, leur interdit sévère
ment de fouler les gazons fleuris, espoir de 
la fenaison et séjour de la chaste innocence.

L’eau de la Grenouillère n’est pas préci
sément claire comme de l’eau de roche et 
ne rappelle en rien le lait virginal : on peut 
s’y baigner en toute confiance sans encourir 
le reproche de s’être lavé ; mais, du moins, 
ce bain malpropre n’est pas au vitriol ; s’il 
vous salit beaucoup, il ne vous défigure 
pas.

Parmi les habituées de ce lieu consacré à 
la Vénus des dimanches, on en compte bien 
peu qui soient de force à « se faire aimer 
progressivement » — comme dit l’acte d’ac
cusation— et à échelonner par chapitres un 
long roman d’amoür, comme l'a fait la veuve 
Gras avec l’ouvrier Gaudry.
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La Grenouillère est comme le génie de 
Montesquieu : elle abrège tout; elle a, en 
amour, une qualité qui est très prisée dans 

i le style : la concision. A. peine y a-t-on com
mencé la préface du rom an, qu’on tou- 

j  cite tout de suite à la dernière page et à la 
conclusion.

C’est ici où se révèle, chez la veuve Gras, 
une qualité que ne possèdent point ordinaire
ment ses sœurs en irréligion. Cette femme a 
pour tout le reste les petits vices et les petits
ridicules de sa profession. Elle prendra plaisir 
à raconter, par exemple, qu’en descendant 
de sa voiture elle a été obligée de ramasser 
et de prendre sur son bras la traîne de sa 
robe, qui était garnie de dentelles et qui avait 
un mètre quatre-vingts centimètres de lon
gueur. Elle n’oublie pas que, même devant 
le jury, il faut se faire passer pour « une 
femme chic ».

Puis elle insistera sur cette garniture ma
gnifique : „

— J’ai dit à M. de La Roche, ajoute-t-elle, 
que j ’avais pour deux mille francs de den
telles, mais qu’une autre fois je me met- 
rtais simplement en noir.

Tout cela est très féminin et bien dans 
la note 1

Elle vous dira aussi, un peu plus loin, 
qu’elle est allée prendre ses lettres « dans 
son prie-Dieu ». Le prie-Dieu fait aussi très 

' bien dans cette scène de boudoir. A. côté du 
petit pot de haschich, du volume de Montai
gne et de la fiole de vitriol, le prie-Dieu est 
parfait : il complète la collection. Franche
ment, on n’est pas plus femme. Je devrais 
dire : on n’est pas plus cocotte.

Mais où la veuve Gras s’est véritablement 
montrée une femme forte, c’est dans Ven- 
traînement de l’ouvrier Gaudry. Elle a joué 
du cœur et des entrailles de ce pauvre dia
ble avec une science merveilleuse, en vraie 
dilettante de l’amour tarifé. Elle a exaspéré 
son imagination, elle a éxalté sa passion 
jusqu’au crime, se souvenant de ce précepte 
de Musset, qui dit que : « L’amour vit d’ina- 

; nition et meurt de nourriture. » Elle a litté
ralement laissé ce misérable crever de faim, 
pendant des siècles. Elle lui faisait fendre son 
bois, mettre son vin en bouteilles ; mais en 
retour, elle ne lui accordait pas la moindre

l \



faveur ; elle soumettait ce malheureux ou
vrier, aveuglé par la soie et les dentelles, 
ébloui par les tentures et par les lustres, à 
un véritable supplice de Tantale. Le lundi 
matin, lorsqu’il rentrait à son atelier, ses 
camarades remarquaient qu’il était triste 
jusqu’à la mort. C’était l’effet du traitement 
que lui faisait suivre la dame au robes de un 
mètre quatre-vingts de long, pour amener tout 
doucement ce pauvre homme à la suprême 
folie.

Le jour où elle lui mit la fiole d’acide sul
furique à la main, elle lui octroya généreu
sement le premier baiser, un faible à-compte 
sur le mariage promis, une petite goutte 
d’eau dans le désert de Sahara... Oh 1 là, je 
le reconnais, la veuve Gras a eu un trait de 
génie : elle a été d’une jolie force !

Aurait-elle fini, si le crime avait réussi, 
par épouser cet amoureux affamé ? J’en dou
te fort ; et je crois que Gaudry, revenu de 
ses illusions et éclairé par le remords, a pres
senti — trop tard — le dénoûment de la tra
gédie où on lui avait attribué le premier 
rôle. Il s’est vu sacrifié, et il a tout avoué. 
Il a compris que s’il prenait à lui seul toute 
la responsabilité de l’attentat la veuve Gras 
tant aimée lui échappait, et que de toutes les 
espérances que la belle dame lui avait fait 
entrevoir, il ne lui restait que celle de coif
fer le bonnet vert et de traîner le boulet du 
bagne jusqu’à la fin de sa vie. Pendant que 
lui, le malheureux, aurait tressé le chaus
son de lisière ou tourné la noix de coco à 
perpétuité, l’ange de sa vie, délivrée de la 
présence de son scieur de bois, aurait conti
nué à traîner majestueusement dans les théâ
tres et aux courses des garnitures de den
telles longues comme d’ici à demain.

On a beau être amoureux et bête -  ce 
qui est souvent la même chose — quand 
l’honneur, la liberté et la femme vous man
quent en même temps, on commence terri
blement à décompter. Tant qu’on s’est trouvé 
seul en tête-à-tête, dans un boudoir, avec une 
personne bien habillée et très aimée, qui vous 
dit : « Vois comme je suis belle 1 » on perd 
le sentiment et on reçoit sans trop regimber ce 
qu’on appelle le coup de foudre. Mais, en pré
sence de. douze jurés qui vous regardent 
dans le blanc des yeux, l’amour le mieux
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| constitué devient bien peu de chose. La 
veuve Gras a eu tort de compter sur le fluide 

' de son regard pour ramener à elle l’adora
teur qui la lâchait piteusement en face de 
l’ennemi. Le fluide, qui a pu être efficace 
dans le petit appartement de la rue de Bou
logne, a perdu toute sa vertu dans les gran
des salles du palais de Justice; un homme 
ne se fait pas volontiers magnétiser au mo
ment où il défend sa peau , et il résiste au 
fluide de la femme lorsqu’il s’aperçoit que 
celte femme, qui n’a. plus de teinture à sa 
disposition, l’a trompé à la fois sur la valeur 
de ses serments et sur la couleur de ses che- 

! veux.
| Les femmes qui liront le procès de Gau- 

dry trouveront ce personnage bien peu inté
ressant. Il est juste de reconnaître que, com
me amoureux fou, il n’est pas complet. Il 
est bien allé jusqu’au vitriol; mais il n’a pas eu 
le courage d’aller jusqu’au bagne. Il lui man
que évidemment ce dernier grain de folie ; 
mais je n’ai pas le cœur de lui en faire un 
reproche. La tactique ingénieuse de la veuve 

i Gras l’avait mis dans cette position désespérée 
I qu’il ne pouvait plus compter obtenir la faveur 
| de cette jolie femme, si ce n’est dans le ciel. : 
î Cette perspective lointaine ne lui a pas paru | 
! très sûre, et, comme il n’était pas certain de

retrouver là-haut la veuve Gras au nombre 
des anges et des archanges, il. agpris le parti 
de dire toute la vérité... Ce n’est pas très 
noble, je l’avoue ; mais,, du moins, c’est hu
main et très excusable.

Quant à la veuve Gras, je ne voudrais pas 
anticiper sur le verdict du jury, mais il me 
semble que la façon barbare dont celte de
mi-mondaine a cherché à liquider sa qua
rantaine ne mérite aucun encouragement. 
Si elle faisait école, il ne manquerait pas 
de cocottes hors d’âge qui travailleraient à 
rendre l’Amour plus aveugle qu’il n’a ja
mais été et qui, au lieu d’employer l’acide 
sulfurique à 63 degrés pour nettoyer leurs 
cuivres, s’en serviraient désormais pour net
toyer leurs amants. Or, l’acide sulfurique 
n’a pas été inventé, je pense, par les chi
mistes pour ce dernier genre de nettoyage.

Il ne faut pas s’y tromper, d’ailleurs, si le 
verdict du jury était négatif sur la question 
de culpabilité, cet acquittement serait pour 
Ih prévenue un moyen inattendu d arriver a 
cette fortune qu’elle a tant convoitée. Il lau- 
drait connaître bien peu la nature humaine



— et en particulier la nature parisienne — 
pour ne pas savoir que ce procès fameux 
mettrait l’héroïne en vue et lui vaudrait un 
nouveau regain de succès. Une foule d'An
glais, d’oisifs et de gogos voudraient faire 
connaissance avec la veuve Gras, et vien
draient en procession rendre leurs devoirs 
à cette vieille relique de cour d’assises. Les 
gens paisibles de la rue de Boulogne ver
raient bientôt s’établir un tourniquet au n° 5 
de leur rue, comme il y en a un, à ce qu’on 
raconte, à l’entrée des ruines de Pompéi 
pour éviter l’encombrement des visiteurs. 

a -  A-: '  6 E m il e  Vil l e m o t . * I

L es petits cotés de l’affaire Gras. —  Notre 
collaborateur Fernand de Rodays a fait con
naître fidèlement toutes les phases de ce pro
cès, qui, pendant quatre Jours, a passionné 
l ’attention publique. Mais, en dehors des 
débats, il est bien des détails qu’il ne pouvait 
reproduire et qui, dans une affaire aussi 
éminemment parisienne, ont leur intérêt pour 
nos lecteurs.

En première ligne, il faut compter la foule 
qui, pendant toutes les séances, se tenait aux 
abords du Palais : foule bavarde, curieuse, 
avide de nouvelles. Pendant les huit jours qui 
ont précédé l’ouverture des débats, M. le pré
sident Violas avait été assailli de demandes 
auxquelles il lui avait été impossible de faire 
un bon accueil. Tout le monde voulait des car
tes d’admission à l’audience, et, même en fai
sant un tri, le Palais tout entier n’y eût pas 
suffi. Aussi, les favorisés, les bienheureux qui 
avaient pu contempler pendant quelques mi
nutes les avocats, les accusés, les jurés et le 
tribunal, étaient-ils entourés, questionnés,fêtés 
par les curieux qu’une consigne inflexible ar-

I rëtait à la grille 4u Palais, oomme les pécheurs 
à la porte du Paradis. On voulait savoir ce qui 
s’était passé,'ce qu’avaient dit les témoins, 
comment s’était tenue l ’accusée — car on di
sait l’accusée; on ne s’occupait que d'Amé- 
naïde, Gaudry ne' comptait pas, — Et nous- 
même n’avonir-nous pas mis, en tête de cet 
article : l 'Affaire Gras, sans nous occuper du 
complice?

 ̂Hier-la feule était plus grande encore que 
d’ordinaire. On avait Lu l ’admirable plaidoi
rie de M6- Lachaud, et beaucoup de gens 
croyaient à un acquittement. Il y a plus, le 
bruit en avait couru à da Bourse, et un jour
nal du soir avait déjà fait composer en gros 

I caractères, cette phrase destinée à -former la



I tête des Dernières Nouvelles : L a. veuve Gras 

j est acquittée !... Aussi se pressait-on sur la 
] place Dauphine et sur les deux quais, atten

dant la sortie de la sirène de la rue de Bou*' 
logne... - • -

De l ’autra.oôté, s.ur le boulevard du Palais,
même foulé. A deux heures, on croit voir sortir 
M. René de La' Roche. C’est un événement. 
On sê bouscule pour regarder l ’infortune 
jeune homme, et on revient fort désappointe 
en reconnaissant qu’on s’est trompé.  ̂

Cependant l ’heure s’écoule, et les j ures sont 
toujours en délibération. Des gens determi* 
nés font de vaines tentatives pour pénétrer 
dans la salle. Déception amère : il y a des 
gardes à la grille d’entrée, des gardes au haut 
du perron, des gardes à la porte, des gardes 
dans la galerie, des gardes au bas de 1 es
calier qui conduit à la Cour d assises, ues 

i gardes échelonnés dans le couloir... toute tri
cherie est impossible. D’ailleurs, la salle est 
pleine, bondee, on y étouffe et, meme en 
trompant la multipl.e surveillance, on ne pour
rait trouver à se glisser dans le plus petit coin.

Dans la salle, l ’émotion est aussi grande 
qu’au dehors. Enfin, la sonnette retentit, la 
Cour fait son entrée, le chef du jury fait en
tendre le oui fatal... On se regarde, on nose 
se faire part de ses impressions, on attend la 
veuve Gras, toujours la veuve Gras !... ?

Elle, elle est impassible; on dirait que ces. 
le procès des autres qui se juge, et elle qui est 
chargée d’en rendre compte. On lui lit son ar
rêt. Elle ne bronche pas ; seulement son œil 
grossit démesurément, et la teinte livide de 
ses joues tourne au jaune verdâtre...

On emmène les condamnés. Gaudry, gui 
pleure selon son habitude, est reconduit à la 
Conciergerie. Un jeune garde de Paris onre 
son bras à Mme Gras, qui s’y appuie automa
tiquement. Un brigadier se place de l’autre 
côté, et on prend le chemin du Dépôt.

Dans la cour, sur le passage, maigre les 
sentinelles, de nombreux curieux ont réussi 
à s’introduire et guettent. En les voyant, la 
condamnée remet sur son visage son mou
choir, qu’elle avait retiré un instant pour res
pirer. Mais ses yeux sont secs, et —  curieux 
contraste —  des larmes coulent sur les joues 
du garde qui lui donne le bras !•••

La porte du Dépôt s’ouvre ; tous les regards 
se tournent vers la prisonnière qui rentre. On 
n’ose lui demander à quoi elle est condamnée. 
Elle devine cette curiosité, et prévenant toutes 
les questions : , ,

—  Quinze ans de travaux forces t... articule-. 
t-elle nettement et d’une voix calme, quoique

! U Eflelnnoncïde même sa condamnaRon^aux
sœurs qui l ’attendent dans le Gr
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Les bonnes sœurs lui prodiguent les cou* 

solations. Elle les écoute avec une apparente 
distraction.

— Votre avocat avait pourtant bien plaidé 
pour vous ! lui dit-on.

— Il a fait ce qui était humainement poS* 
sible, mais ma cause était perdue d’avance L-

Puis, elle fouille dans sa poche pour s’as
surer que son crayon et les volumineuses 
notes qu’elle a prises durant tout le procès 
sont toujours-là. Elle paraît éprouver un cer- 
tain soulagement en les retrouvant.

Comme on lui demande si elle compte se 
pourvoir en cassation :

— Peuh I à quoi bon? dit-elle en haussant 
les épaules.

Il est quatre heures, on annonce à la con
damnée qu’elle doit se préparer à retourner à 
Saint-Lazare. En effet, le  directeur avait hâte 
de s’en débarrasser. Depuis samedi dernier, 
jour où elle était arrivée au Dépôt, elle avait 
dû — vu ses idées de suicide — être l’objet 
d’une surveillance incessante, et tout le per
sonnel était littéralement sur les dents. Bien 
qu’on eût placé dans sa cellule une sœur et 
une fille de service — une auxiliaire, comme 
on dit — la sœur supérieure ne dormait pas 
et avait toute la nuit l’œil au guichet de la 
cellule. Les ordres étaient, du reste, fort ri
goureux, et, à deux reprises, pendant la nuit, 
on a dû réveiller l’accusée, pour lui faire sor
tir du lit ses bras qu’elle avait cachés sous fess 
draps.

On se rappelait Moyaux se coupant les veines 
dans une position analogue.

Ajoutons que, tout en la surveillant rigou
reusement, les sœurs, dont elle avait su con
quérir rapidement les bonnes grâces, étaient 
pleines d’égards pour elle et faisaient leur pos
sible pour lui rendre la prison moins doulou
reuse.

A quatre heures et demie, une voiture cel
lulaire qui venait de. transporter une « four
née » à Saint-Lazare et qui était presque rem
plie pour un second voyage, s’est approchée 
de la grande porte du Dépôt. D’ordinaire, les 
condamnés montent en voiture à la porte de 
la Souricière — comme on appelle vulgaire
ment le Dépôt judiciaire, situe dans la cour de 
la Sainte-Chapelle, à côté du tribunal correc
tionnel. C’est là, naturellement, que les cu
rieux s’étaient portés.

On a voulu épargner, à la veuve Gras, un 
trajet au milieu de la foule, et on a fait avan
cer la prison roulante jusqu’à la grande porte
dont on avait fait évacuer les abords. La con
damnée donnait le bras à la sœur supé
rieure et à la sœur assistante et suivie par 
M - Coulon, le directeur, a passe directement du 
Dépôt à la cellule qui lui avait ete icseivce.
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La veuve Gras est partie dans le costume 
.noir avec lequel elle a assisté aux débats. 
Elle avait seulement à la main un petit paquet 
contenant quelques objets de toilette et ses 
fameux papiers.

A cinq heures elle était réintégrée à Saint- 
Lazare.

Pondant ce temps, Gaudry, rentré dans sa 
Cellule à la Conciergerie, reprenait un peu de 
courage, essuyait ses yeux et faisait honneur 
au repas que lui avait fait servir le directeur,

Dussé-je po rte r le  trouble et le désar
ro i dans l’in téressan te  phalange des 
gom m eux, je  n ’hésite  pas h  adm ettre 
que la veuve G ras n ’est point du tout 
une exception dans le m onde de la  ga- 
lan te rie  parisienne.

Elle e s t un  spécim en, non  un exem 
plaire  unique.

L es petites  veuves G ras, coquette
m en t atou rnées e t flairant l ’opopanax, 
pullu lent dans P aris , où elles ont consti
tu é  une aris tocratie  in terlope, soutenue 
d ’un  côté p a r les tireuses de cartes et 
les revendeuses à la  to ilette , de l’au tre  
p a r l’a rg en t de poche et les e s p é r a n c e s  
des jeu n es im béciles de bonne m aison.

I P arfo is m êm e, chez ces baronnes de 
I la  Cour e t  ces vicom tesses de Sainte-As

tuce, on peu t vo ir le fils en tre r  p a r la  
g rande porte, tand is que le  père  s ’es
quive fu rtivem ent p a r  l ’escalier de se r
vice.
_ Cela n ’est point nouveau, et l ’on en 

r ia it déjà  dans l ’ancienne Rome.
Je  pense m êm e qu’il en  se ra  tou jours 

ainsi.
La fem m e G ras date d’environ tro is  

m ille ans.
Quant à  l ’aqua-fortiste G audry, je  le  

crois d’invention plus récente.

■ ' •

Certes, l ’héro ïne du dram e de la  ru e  
de Boulogne n ’a  pas dro it à de b ien  vives 
sym pathies. A bstraction faite de tou te 
question d’acide sulfurique, il y a  dans 
cette affaire un m élange nauséabond des 
Plus âcres ferm ents du vice, e t le nas-



chich aux  can tharides qui a figuré p a rm i 
les pièces à  conviction procédé d irec
tem ent du  te rrib le  boudoir de Mme M ar- 
neffe.

E t cependant, les gens de cœ u r n ’ont 
pu se défendre d ’un sentim ent de tr is -  i 
te'sse profonde en présence des m anifes
tations de l’opinion publique contre cette  
créatu re  perverse.

Elle n ’é ta it encore que soupçonnée 
d’un crim e ptroce, e t déjà on la  tra ita it 
en coupable et l’on épiloguait su r les di
verses particu larités de son crim e.

Les m oindres détails que la  p resse  di
vulguait su r cette affaire m onstrueuse 
venaient aussitô t corroborer le ju g em en t 
préconçu : , .

—- Comme c’est bien cela!..., s écriait- 
on.

E t la  veuve Gras sem blait ê tre  con
dam née dans le public avant m êm e d’a
voir franchi le seuil de la cour d ’assises !

Déplorable tendance d’esprit qui, dans 
tout accusé, nous fait voir un coupable,

s \  c A Ml v.

Monsieur,
Mon nom ayant été prononcé au cours des 

débats de l’affaire Gras, j’ai r,ecours à la pu
blicité do votre journal, }30urilëclarcr n’avoir 
rien de commun avec la personne dont il y est 
fait mention. •

Recevez, monsieur, l’assurance de mes senti
ments distingués.

Les petits côtés -d e -' l’afp aire Geas. —- Con
tinuons notre série ; de renseignements et 
d observations sur ce procès à 'sensation.

Nous avons quitté Mme Gras, jeudi soir, à 
son arrivée à Saint-Lazare, où elle revenait 
occuper sa cellule,* 1 vide depui/rsix" jours. Là, 
comme au Dépôt, elle est restée impassible et
1 œil sec. N’eût été sa pâleur et le gonflement 
de ses paupières on n’eût jamais cru quocetto 
femme venait do subir la terrible émotion

B O I T E  A U X  L E T T R E S
t -------

Vendredi, 27 juillet.
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d’une condamnation en" Cour d’assiScs.^

Aux sœurs do Saint-Lazare, comme à celles 
du Dépôt, elle a fait connaître la peine qui la 
frappait. Puis on lui a apporté son dîner, au» 
quel elle a à peine touché et elle s’est plongée* 
dans ses réflexions, que les sui’veillantes n’ont 
pas osé troubler.

Hier matin,Me Lachaud est venu rendre vi«> 
site à sa cliente. I l  l ’a décidée , à signer ̂ un 
pourvoi en cassation.'L’éminentavocat espere, 
si le jugement est cassé, trouver plus d'indul
gence' dovairt un autre jury. Mme Gras, elle, 
no s’occupe pas de l ’importance de la peine. 
Qu’elle ait cinq, dix ou quinze ans do travaux 
forcés, peu lui importe, elle c&l ^conüo/ïïiuc^y 
voilà le point capital pour elle. Aussi cut-elio 
préféré se résigner à son sort et ne pas subir 
les*angoisses de nouveaux débats. Mais elle a 
suivi les conseils de son défenseur et eue a 
consenti à signer son pourvoi.

En conséquence, hier, a deux heures  ̂ et de* 
mie, une voiture cellulaire l ’a amenée a la 
Oonciergerie, où. légalement elle est ccnseo 
résider jusqu’à l’expiration du delai du pour
voi. Nous avons déjà expliqué comment, par 
suite du manque de quciTtier des femmes  ̂a la 
Oonciergerie, la prévenue avait ete logée au 
Dépôt pendant les débats. Elle n’est reconduite 
à Saint-Lazare que pour la même cause mais 
elle appartient toujours à la « Maison do jus
tice »•

Nous avons, naturellement, trouvé moyeù 
de l ’entrevoir. Elle portait le même costuma 
qu’aux débats, —  tout en noir. Elle paraissait 
beaucoup mieux portante que la veille. teo« 
yeux dégonflés avaient repris leur expression 
accoutumée; ses joues n’avaient plus que la  
pâleur mate que donne le séjour prolonge a 
l ’abri du grand air. Positivement, elle avait
rajeuni .

Après avoir signe son pourvoi au grnilc, 
elle a été reconduite à la voiture cellulaire 
qui l ’a ragienée à Saint-Lazare.^ Ajoutons 
qu'elle a été, dans ce voyagé, traitée avec les 
plus grands égards, et que, au lieu de la cel
lule où elle suffoquait, on lui a donné une 
place à côté du surveillant, dans le ca^ri®*» 
de la voiture. < ^

1 Quant à Gaudry, Lier à qitçirc heures, i l
n’avait pas encore reçu la visite de Mc Dé
mangé, et il ne veut rien faire avant d avoir 
consulté son avocat. Il est toujours êajî* una 
prostration complète et ne répond que par 
monosyllabes aux questions qui lui sewf 
adressées»

■ plusieurs de nos lecteurs nous demandent 
ce que c’est que la peine des travaux rorCeS 
pour les femmes, et si la veuve Gras, au eas 
où son pourvoi serait rejeté, irait a ta. «ou-

pvelle-Calédonie.



. ISfrOtro réponse exige certaines oxpileaiioBS.
| Autrefois, alors que les travaux forcés sc 
isaiontau bagne en FJrancei  la.situation était 
jriefiemeut dessinée ; lés hommes étaient, places 
dès fors aux pieéts à flochêfort, Loxienf, Brest 
:ouToulon; les. îemmcs.aîlaient dans, une 
maisons: centrales établies pour elles-, ■ '

L ’articîd 18 du Gode pénal était du rèste leip» 
meii i ) '■

irt :  16. Les femmes. an l,e§ filles cmutamn&S 
;au;x- travaux forcés h’y seront employé)» $ ■ * $ !»  
Tiptériaar d’ime ajaîsoa.'île force.

Mais, lorsque les bagnes furent fermés et 
qu’il fut décidé que les condamnés iraient à 
la colonie pénitentiaire de Cayenne, un décret 
présidentiel, en date du 27 mars 1852, décida 
que dans certains cas, les femmes pourraient 
être envoyées également à la Guyane, et 
même s’y marier.

Art. 3. — Los femmes condamnées aux travaux 
forcés pourront Être conduites il la Guyane fran
çaise et placées aurun établissement créé dans la 
colonie. Elles seront employées à des travaux en 
rapport avec leur âgé et avec leur sexe.

Art. 4.— Les condamnés dos deux sexes qui au
ront subi deux année* au moins do leur peine,

- tant en France que dans la colonie et qui se se- 
1 ront rendus dignes d’indulgence par leur bonne 

conduite et leur repentir pourront obtenir....,.».., 
i-  l’autorisation de contracter mariage ; 3° la con
cession d’un terrain,, etc.

Üne mesure analogue lut prise 5. l ’égard dé 
la Nouvclle-Cal&tonië, par le décret impérial 
du 30 mai 1854,

"Mais ce no, sont lit épie des mesures d’excep
tion, défit toutoS les détenues no ÿMffitent pas.

Les femmcsrcondamnées à perpétuité, ou au 
moins.à vingt uns,-sont seules, su r leur de
mande et quand leur, conduite est bonne, en
voyées aux./cpio'nics pénitentiaires; la grande 
majorité subit‘/sa peine à Clermont, à Beau- 

' lieu, ou dans toute autre « maison de force.»
En attendantïe transfert, les condamnées res

tent à Sâint-Lfeare, où elles portent l̂e cos
tume de la prison, pe tit bonnet, robe do dro- 
guct couleur carmélite, ceinture noire, fichu 
bleu, bas bleus et sabots. Généralement ce 

r vôtôment. 'n’est pus ncùï. Il ëfet choisi parmi 
' ceux qui ont été portés, mais il â été nettoyé 

et est d’une 'propreté méticuleuse. Ce n’est 
" gu’èfé Tpt’éffAvivant A la maison centrale  ̂que 

la condamnée reçoit un costume fait à sa 
taille. Quand ello^a un séjour do dix à quinze 
ans A faire on n’hésitc pas A lui donner des 
vôtcîiliciits, neufe

La féipinc THant condamnée aux travaux  
forcés ddit’/ijfÿlntefft’traÿaiiîer. Elle est obli
gée à un labour quotidien, et la tâche _ qu on 
lui impose chaque jour doit être terminée le 
soir, sous ..peine 'dû cachot et autres chati-

Mais, S Ï T v œ u  de Ta îo1’ ■ î ^ n ^ Q e  I donnes aux femmes no sont pas difficiles. Le |
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sont quelquefois dos travaux d’aiguille, do la 
couture, des bvbdcrk», ou bien des enlumi
nures —  la moitié des gravures de modes, si 
finement coloriées, sortent des maisons cen
trales —  enfin, .pour les condamnées inha-< 
biles, dos ouvragé grossiers comme le col- 
lago des sacs ou des semelles. La règle la 
plus dure est le eilenjee absolu imposé dans; 
les ateliers et cpi’on. ibeufrèint pas sans en
courir de sévères piiüitïoilà.

Si l ’on veut une idée du régime complet do 
la maison centrale tfes forâmes, lire d’ailleurs 
le chapitre queM. 3c Goncoiirt leur consacre 
dans la FillâElisa.

Mine Ôrtfe etdnt eoncîàmoêeavec Oaudry so
lidairement, aux frais du procès, tout ce_qu’elle 
possède va être saisi par la justice jusqu’à 
concurrence de ces frais. Pbur le reste, s’il y en 
a, on lui nommera un tuteur, car 'les condam
nés, pendant tout le temps de leur détention, 
sont privés de l ’administration de leurs biens.1 
Lors de sa mis'ë en liberté seulement, on peut 
lui donner le reliquat.

A  propos do ce détail, il nous a paru cu
rieux de savoir ce qu’était devenu son loge
ment de la rue de Boulogne et les meubles ; 
qu’il contenait. ;

Le logement a été loué dans le courant de; 
juin; e t le nouveau locataire a été autorisé par 
la justice à l ’occuper au terme, c’est-à-dire 
le 45 juillet dernier, mais à la condition, 
expresse de ne faire micime répartition ni au
cun nettoyage. Les lames de.parquet tachées1 
d’acide, enlevées.-par M. Maeô,m’ont donc pas 
été remplacées, et le tt’OU est encore béant. 
On va faire combler le viderces jours-ci.

Les meubles ont été placés'dans une remise. 
Ils n’étaient pas très nombreux du reste, car 
le lit et une partie du mobilier sont,à,Courbe
voie, dans le petit pavillon loué par Mme 
Gras, 5, rue de Sébastopol, en face do la gare. 
C’est là-que sont également les biioux, les toi
lettes et l'argenterie.

Rue do Boulo£q.c',„aït moment do l’arrcstaf 
tion, il y avait s«ulemefit<

Dans là chambre à .p.ouohcP fine armoire à 
glace, une table à Ouvrage, pt, quatre chaises 
capitonnées.

Dans le salon, .des fauteuils, un divan, uh 
piano et le fameux prie-dieu dont il a été 
plusieurs fois question aux débats. Tout un 
côte do la muçaille éfait rempli par un pan
neau représentant ijino scèrio .mythologique, 
et contre Icgiicl on n’appuvait aucun meu
ble. _

Dans la, salle à manger, un buffet de chêne, 
une pendule clomiiêne,' un guéridon sculpté, 
quatre chaisps.à dossier on chêne ,pt d’assez 

. Ven,ces Pondues, aux murs.
m us lo cabinet do'.toilette, une armoire a 

glace en bois peint on gris, une table de toi
lette recouverte en toile cirée, avec glace, et
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tm,placard pu était .renferme tout un attirail à 
maquillage. ;

!
Particularité, curieuse, trois, sous placés sur 

Ife eoiri.db.la cheminée y sont restés depuis le 
jour d'ô raiTestfttiôn jusqu'à, 1 emménagement 
du nouveau locataire. Dans aucune des. per
quisitions ces trois sous.n’ont été dérapgés.Ils 
avaient fini par. avoir une couche .respectable 
éfcpoussière... ;
. Que sont devenus ces trois sous ?  

c i ,  î j . V fc *

Le pnnrvol de la  veu ve 6Sr»s.
Pendant que tous nos confrères ont annoncé 

que l’héroïne du drame de la rue de Boulogne 
refusait formellement d’interjeter appel du juge
m en t qui l’a condamnée en quinze ans de tra
vaux forcés, nous seuls avons laissé entrevoir la 
possibilité. Les notes, du reste, qu’elle avait pri
ses pendant l’audïence n’avaient d’autre but. que 
de servir à sa défense devant une autre juridic
tion.

Eu effet, hier matin, à la suite d’une lon
gue entrevue qu’elle a eue pour la deuxième 
fois avec M° Lachaud, et dans laquelle on a dis
cuté toutes les chances, la veuve Gras a signé 
sou pourvoi.

Il est vrai de dire qu’elle a beaucoup hésité 
tout d’abord, mais c’étaitmoins pour la confiance 
qu’elle a dans la clémence de ses nouveaux ju
ges que pour éviter de nouvelles émotions qui 
la brisent.

— Enfin, a-t-elle dit à son éminent défenseur, 
je consens à me soumetire à une nouvelle 
epreuvel

Il faut s’attendre cette fois à des révélations 
dont la surprise excitera la curiosité du public. 
Ainsi que nous l’avons dit hier, avec les notes 
qu’elle a recueillies, elle prépare un mémoire 
destiné à sa défense.

On a dit hier que Mme Gras avait été ramenée 
au Dépôt; c’est une erreur ; hier au soir encore 
elle était à Saint-Lazare. Elle semble reprendre, 
sinon tout son courage, du moins un peu de 
cette ferme contenance qui l’avait abandonnée 
après sa condamnation.

Un détail important : elle a formellement dé
claré qu’elle ne tenterait pas de se suicider. 
Elle a pu avoir ce dessein dans un moment de 
fièvre et d’affolement, mais aujourd’hui elle est 
tout à fait résignée, et elle accepte le sort qui 
lui est réservé.

Ce qu’elle voulait, c’était d’échapper à une 
condamnation ; aujourd’hui qu’elle n’a pu éviter 
ce qu’elle appelle une flétrissure, elle vivra, parce 
qu’elle espère tout du temps et des événements 
pour arriver à prouver son innocence et se ré
habiliter ainsi dans l’espfit de « son ami “

Quant au Gaudry, il pourrait se faire que. 
vant l’exemple de sa complice, il signôt égale
ment son pourvoi, j  „  3. / h ̂



' Derniers échos de l' affaire Gras. — N ous 
avons fa it p re n d re  h ie r des nouvelles de la 
condam née. E lle  con tinue  a  e tre  d  u n  calm e 
im p ertu rb ab le  , d ’u n  calm e beaucoup  p lu s 
Grand q u ’av an t les débats. E lle  a  re çu  h ier, 
p o u r la  p rem ière  fois, la  v is ite  de sa  sœ u r 
t o n t i n e ,  que ju s q u ’à p ré sen t elle av a it refuse

Comme, p o u r u n  m otif b ien  facile à  com 
p ren d re , celle-ci n ’ava it pas am ene son fils 
A rm and , le jeu n e  ap p ren ti d o re u r d o n t la  dé
position  a é té d ’u n  si g ra n d  poids dans 1 af
faire, Mme G ras en a fa it l ’observation  e t avec
un  tr is te  so u rire  : . .

— P au v re  pe tit, a -t-e lle  d it , je  ne  lu i en veux  
pas. S’il m ’a ia it d u  m al, il ne l ’a  ce rta inem en t

^O n 'continue à  la  su rve ille r, car on c ra in t 
q u e  cette  tra n q u illi té  ne  so it q u ’ap p aren te  et 
ne  couvre q ue lque  nouveau  p ro je t de suicide.

N ous parlio n s h ie r  des fra is d u  procès e t de 
le u r  p ré lèvem en t s u r  ce que  possédé la  con
dam née. . . .

L es fra is du  procès n e  so n t pas b ien  consi
dérab les. Ils so n t lo in  de p o uvo ir ê tre  com pa
rés  avec ceux  des affaires B illoir, M oyaux ou
Godefroy. Ils se divisent ainsi :

F ra is  de dép lacem ent de M. M ace.pour a ller 
ru e  de B oulogne, à S ain t-D enis e t à  C ourbe
voie. . , , . . ,

F ra is  d ’expertise  de M. L ho te , ch im iste-ex
pe rt, qu i a  examiné. les taches d ’acide des vê
tem en ts  e t celles d u  p a rq u e t.

H onoraires d u  d oc teu r G allard , p o u r son 
in terven tion  d an s l’affaire.

F ra is  des dess in s e t des p lans fa its  p a r  M. 
G eorges D uval, arch itec te-expert.

P rix  des scellés.
P o r t de ces scellés.
F ra is  de  p ro céd u re  tr è s  m in im es; to u s les 

actes son t fa its su r  p ap ie r lib re  e t p a r  les so ins 
des agen ts d u  P a rq u e t.

T axe des tém oins, tr è s  m in im e égalem en t. 
S u r  tren te -c inq  tém oins, u n e  d izaine au  p lu s 
se  so n t fa it payer.

N ous ne  com ptons q u e  p o u r m ém oire  les 
p h o tog raph ies , qu i o n t été faites g ra tu ite m e n t ; 
p a r  le  serv ice de  la  p réfec tu re .

R écap itu la tion  faite, on p e u t ad m ettre  u n  
to ta l de six  à sep t cen ts francs.

L a  fortune de la  veu v e  G ras se com pose ;
1» D’u n  b ille t de 1,000 francs saisi lo rs de 

son a rre s ta tio n  e t  s u r  lequel les fra is  von t e tre  
p ré levés;

2° De ses m eubles, p lacés ta n t à  P a ris  qu  a



Courbevoie, et évalués en bloc à 2,000 francs;
3° D’une boîte de bijoux et d argenterie, 

restée à la villa de Courbevoie et dont la vente 
suffira à peine à payer le loyer de cette villa, 
lo y er qui court toujours, Mme Gras, ayant, 
au 15 juillet dernier, refusé de donner conge;

4» D’un terrain au Raincy, acheté 500 francs, 
au nom de sa sœur ;

5» De 15,000 francs de billets souscrits en 
blanc, par M. de La B... lequel se propose de 
discuter la validité de ces effets, dont .c corps 
n’est pas rempli et qui ne portent que le 
B. P. F. 1,000, et la signature.

On le voit, ce n’est pas énorme, à moins que 
la condamnée n’ait confié des valeurs à une , 
personne connue d’elle seule. Sa préoccupa
tion constante de connaître le cours de la 
Bourse pourrait le faire supposer. Mais rien ne 
le prouve.

La veuve Gras était donc dans une situa
tion pécuniaire bien peu en rapport avec la 
vie qu’elle menait... O r , s a  jeunesse était 
passée, sa beauté s’en allait; dans un avenir 
prochain elle entrevoyait le retour cette mi
sère de ses jeûnes ans, dont elle s’était cru 
pour toujours débarrassée.

C’est alors que se place un incident étrange 
qui jette une grande clarté dans le drame du 
14 janvier.

Depuis qu’on parle de cette affaire, en ef
fet, du premier jour de l’instruction au der
nier jour du procès, tout le monde, public, ju- 
rés et magistats, s’est posé cette question :

Dans quel but la veuve Gras a-t-elie voulu 
défigurer et aveugler sa victime ?

Elle-même, hier encore, après sa condam
nation, la répétait à Me Lachaud neveu, qui 
était allé la visiter.

—  René m’aimait, disait-elle, je n’avais qu a 
exprimer un désir pour qu’il fût exauce. 11 
m’eût donné toute sa fortune si je la lui avais 
demandée. En le blessant, je risquais de le 
voir mourir et de me priver des secours de j 
son amitié. Dans quel but l ’aurais-je fait ?

Dans quel but f  L ’anecdote suivante, con
nue de nous seul, le dira peut-être.

On n’a pas oublié Caroline C..., l ’artiste 
dramatique, dont Jeanne De la Cour avait ete 
la camarade en 1865, aux Folies-Marigny. Les 
deux amies se voyaient de temps à autre, et 
c’est même Mlle C... qui, alors que M. Mace 
cherchait à découvrir quel était cet ouvrier 
qu’on lui signalait comme visiteur assidu cie 
Dhôtel de la rue de Boulogne, se rappela le 
nom de Gaudry et mit ainsi la justice sur i 
piste du coupable actif de l ’affaire.



Mais ce que Mlle 0... n’a pas raconté, c est 
comment ridée du crime a pu venir a Mme 
Gras.

Caroline C..., demeure 4, rue Neuve-des- 
, Martyrs (aujourd'hui rue de Moree). Elle oc

cupe là au second étage un petit appartement, 
dans lequel son ancienne camarade venait la 
voir de temps à autre.

Un jour on causait— du passe et de 1 avenir. 
L ’avenir, il était tout en rose pour Caroline 
qui n’a que vingt-six ans. Il commençait a se 
teinter de couleurs sombres pour Mme de la 
Cour, qui en avait près de quarante, et qui était 
obligée de cacher les fils d’argent, de jour en 
jour plus nombreux, dans son opulente eue-

^ L ’attention des deux amies lut distraite par 
un touchant tableau. En face, au n°3, au meme 
étage, une fenêtre venait de s’ouvrir Près de 
cette fenêtre une femme avait apporte un lau- 
teuil. Cette femme disparut un instant puis 
revint, conduisant avec précaution un homme 
au pas incertain, qu’elle fit asseoir dans le 
fauteuil, où il put jouir avec délices du grand 
air et du soleil.

—  Quelles sont donc ces gens-la ? demanda
Mme de la Cour. ,

—  Un pauvre aveugle et sa. gouvernante, 
répondit Mlle C... en appuyant malignement 
sur ce mot « gouvernante ». Oh ! elle est aux 
petits soins pour lui et mérite bien 1 affection 
qu’il a pour elle.

■ _  Noble fille ! dit Jeanne de la Cour avec 
! enthousiasme. Puis un pli rida son front.
■ Une idée étrange venait de germer en son cer

veau.
—  En voilà une qui est heureuse ! murmura-

t-elle sourdement, et comme se parlant à elle- 
même... plus heureuse que moi. 11 ne la verra 
pas vieillir, elle. Pour lui, l ’idéal de la femme, 
l ’incarnation du dévouement, c’est elle... il la 
voittoujours belle... comme autrefois... Elle est 
sa maîtresse absolue... il ne peut rien sans 
elle... ,

—  Ah ça ! que racontes-tu là, dit Caroline
étonnée. Est-ce que tu envies le sort de cette 
femme, par hasard ? . _

j — L ’envier? pourquoi pas ? s’écria Jeanne 
avec amertume ; avec son aveugle elle est 
à l ’abri du besoin. Et (Ue n’estpas obligée de se 
teindre, elle !....

Cette scène n’est-elle pas une révélation ? 
Dès lors ne voit-on pas poindre dans la tete i 
de cette femme cette idée fixe : .

Si, moi aussi, j ’avais un amant aveugie . •••
Et quand M. Macé affirme que la veuve 

Gras a voulu estropier le jeune de la 
pour l ’avoir tout a elle,-à sa discrétion, ne



dirait-on pas qu’il a lu dans son âme, qu’il a 
pressenti cette histoire ?

Et pourtant nous sommes certain qu’il n’en 
connaissait pas le premier mot.

• Dès lors l’idée fait son chemin. Il faut que 
René soit aveugle. Lui aussi, alors, ne con
naîtra plus sa maîtresse que telle qu’il l’aura 
vue le dernier jour qui aura précédé la catas
trophe, c’est-à-dire rayonnante de parure et 
de beauté ; lui aussi sera comblé de soins, 
choyé, adulé. Si l ’amour vient à se blaser, la 
reconnaissance l ’enchaînera. Pour être à elle, 
bien à elle, tout à elle, il faut qu’il perde la 
vue.

On l ’aveuglera au sortir du bal, où l ’éclat 
des lumières, l ’enchantement d’un orchestre 
admirable, les prodiges d’une toilette savam
ment calculée, lui laisseront de la femme une 
délicieuse impression.

i On l ’aveuglera à trois heures du matin, à 
l ’heure>oùles yeux indiscrets sont clos parle  
sommeil... à l ’heure oùles secours Sont lents, 
où les médecins tardent à venir...

Et cette hypothèse admise, on en arrive à 
se demander si la malheureuse, poursuivant 
son but, n’a pas réellement cherché à entra
ver la guérison; si, comme on l ’a cru un ins
tant, elle n’a pas essayé d’aggraver la situa
tion de l ’œil qui allait guérir...

Ne fallait-il pas .que René fût aveugle, afin 
qu’il ne pût pas la voir vieillir ?

Ah ! c’est un incroyable roman que celui de 
cette femme. Née tout au bas de l ’échelon 
social, les bonnes fées lui avaient, Comme 
dans les contes, donné en partage l ’intelli
gence, l ’audace et la beauté. Elle avait ren
contré dans sa vie une protectrice qui l ’avait 
aidée _à s’élever. Elle était arrivée au gré de 
ses désirs... Tout à coup la fée maligne, qui 
n’avait pas encore donné signe de vie, a ré
vélé son influence en lui mettant sous les 
yeux ce touchant tableau de l’aveugle soigné 
par sa compagne..,

Mlle Caroline C... n’a pas osé révéler ce 
fait à la justice. Elle n’a pas osé rapprocher 
du crime l ’incident qui s’etait passé chez elle 
et établir une corrélation entre cet incident et 
le crime... Peut-être a-t-elle eu tort. Peut-être 
eut-on vu dans cette aflaire, non plus un hor
rible et repoussant calcul, mais l ’acte d’un 
amour insensé dans son égoïsme. La veuve 

” ava’  ̂ jamais aimé personne, objecte-t- 
on. Mais qui ne sait qu’a son âge le cœur le 
plus sec s’éprend quelquefois d’une passion 
ardente, folle, effrénée? Elles ne sont pas si 
rares ces amours disproportionnées d’une
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femme de quarante ans "pour un enfant de 
vingt-trois. Ce<sont les amours dont on meurt 
ou qui tuent.

Si le pourvoi de la condamnée était admis, 
si le jugement était cassé,le récit de Mlle O..,, 
pourrait être plus utile que nuisible à son amie, 
et lui vaudrait peut-être cette fois, la pitié
des jurés. a  -,
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0  fa iseu rs de chan so n n ette» , 
S outiens des cafés concerts , 
F ab rica n ts  de tr is te s  v e rs , 
R am asseu rs  de rim es bêtes, 
Portez-m oi quelque conseil 
P o u r ce ré c it san s p a re il.

H élas! c’e s t b ien  tr is te  h is to ire  
Qu’ cell’ de c’te fille d’p o rtie r,
Qui ch a n g ea  d ix  fois d’ m étie r 
P o u r s ’am asse r un ’ g ro ss’ poire 
Comme elle  en  v en d a it dans l’ tem pe 
Du «ôté d ’ M ônilm ontant.

E lle  a v a it  v in g t an s  à peine 
L o rsq u ’elle  se m aria



E t pu is  se dém aria ,
P o u r  co u rir  la  p re ten ta in e ,
T rouvan t qu ’avec V i c t o r  G r a s  

E li’ n ’a v a it  pas assez g ra s ,

E p icière , p ap e tiè re ,
P arfu m eu se  to u r à  to u r,
P u is  cabotine un  beau  jo u r.
Enfin, la  vo ilà  ren tiè re ,
E t les v ieux  d a i m s  font la  cour 
A m adam e L e  L a  C o u r ,

C e s t  d’ la  b ass’ cou r qu’il fau t d ire  : 
D’u n ’ cocotte les  am an ts  
Sont p igeons, m outons b ê lan ts  ; 
Même p lus d’un, san s m édire ,
E û t d’U lysse en  son gu ignon  
P û t se rv ir  de com pagnon.

Or. àJB ougival, en  F ran ce ,
Un jeu n e  hom m ’ trè s  com m e il faut 
F ît  u n  jo u r, qu’il to m b ait de l’eau,
De la ( F m o i s e l l ’ connaissance.
I l eû t é té  p lus v e in ard  
D’a lle r  se p rom ’n e r au tre  p a r t.

Dame! au ss i pouvait-il cro ire ,
D evant un  p la isan t accueil,
Qu’ell’ ne lu i fa isa it  de l ’œ il 
Que pour l ’em pêcher d’y  v o ir ...re . 
A u trem en t m o n sieu r R éné 
V iv ’m en t s’en  s’ra it  débiné.

B ref, le  v ’ià  qui s’amourache,
Lui qui s’ co ndu isa it si b ien  
D’v ien t pour ell’ com m e un  p t i t  ch ien  
Qu’on m usèle e t qu’on a tta c h e .



Il ne p o u v ait s’en  p a sse r 
Même pour a lle r .. .  d an se r.

M ais ici fa isons un* p ause  
P o u r vous m o n tre r 1’ m alh eu reu x  
Qui fu t de ce crim e affreux 
L’in s tru m en t p lus que la  cause,
C’ qui p rouv’ l ’abom ination  
D’u n ’ m auvais’ fréquen ta tion .

G a u d r y ,  fau t b ien  qu’on le nomme-, 
E ta n t jeu n e  jo u a it déjà  
Avec ell* au  p’t i t  pap a ,
E t p lus ta rd  quand  il fû t hom m e,
P o u r de bon voulu t P deven ir,
C’ qu ’es t u n  m oyen d’ p a rv en ir.

L a G r a s , r ’n iflan t son affaire,
Lui d it : Sois m on am oureux ,
M ais j ’ peux  p as en  av o ir deux,
E t de l ’a u tr ’ je  n ’ sais pas quoi fa ire . 
Or, G a u d r y ,  d it to u t à  coup :
—  Si j ’a lla is  lu i couper le cou ?

—  Com m ent qu’ tu  sau ra is  t ’y  p ren d re  
R épond J e a n n e  en  p la isan tan t.
— J ’ira i dans 1’ café ch a n ta n t 
Où je  sa is  qu ’il doit se ren d re .
J ’ t ’ach ’ra i  qu’ nous nous d ispu tions 
E t qu ’en  duel nous nous ba ttio n s.

E t p u is , u n ’ deu ss’ ! p lus d’L aroche !!i 
Ça, c’est u n  m au v a is  m oyen,

Car il »e p o u rra it, m on p’t i t  ch ien ,
Que ce so it to i qu’il em broche.
J ’a i m ieux  qu ’ ça  dans u n  p ’t i t  po t,
Sans r ie n  r isq u e r  pour ta  peau .
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E li’ va c h e rc h e r  de l’acide 
Sulfurique ou v itrio l.
E t d it en  app ’la n t P o p o l ,

Son G a u d r y  p a r  tro p  stu p id e  :
— R éné, dem ain  so ir, ira  
Au g ra n d  b a l de l ’O péra.

Nous rev ien d ro n s en  v o itu re  
E n tre  onze h eu res  e t m in u it.
A lors ap p ro ch ’- to i  san s b ru it 
E t flanqu’- lu i  p a r  la  figure 
Ce p e tit  la i t  qu ’est l à - d ’d an s,
Il n’a u ra  p lus m al au x  d en ts .

Las ! ce crim e ép o u v an tab le  
F u t accom pli de tous po in ts.
Ils  se c ro y a ien t san s  tém oins,
M ais D ieu qui vo it to u t coupable 
Ne p erm e t p as  ce tte  fois 
Qu’ils éch ap p en t à  nos lois.

On les ju g e , on les condam ne : 
Quinze an s  de tra v a u x  fo rcés,
B ien com plets et b ien  co rsés,
S eron t pour la  co u rtisan e  ;
G audry, vu  sa  passion ,
A dix  an s  de réc lu sio n .

La m ora l’ de c’t ’ av en tu re
C’est qu’un  jeune hom m e ne doit p as
A ller p re n d re  ses éba ts
Chez u n ’ cocott’ q u il’ ré cu re
E n lu i j ’e ta n t du v itrio l
Ou g ru g e a n t s o n d e m ie r  sol.
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C’était fatal ! la veuve Gras devait avoir sa 
complainte ! Elle l’a eue.

Le nommé Maigriot (il est bon de lancer 
ce nom à la postérité!) s’est chargé d’écrire 
dix-huit couplets sur l’air-type de Fualdès. 
C’est intitulé :

LA VEUVE GRAS
DOUBLE ET SENTIMENTALE COMPLAINTE

Comme il faut rendre à César ce qui ap
partient à César, disons tout de suite que ce 
calembour : gras double n’est pas du cru 
du citoyen Maigriot ; car c’est un citoyen, 
nous l’allons bien voir tout à l’heure.

Nous ne pousserons pas la cruauté jusqu’à 
servir à nos lecteurs les dix-huit couplets, 
— pas un de moins, — dus à la verve poé
tique du sieur Maigriot. Nous nous contente
rons d(extraire quelques perles de cette 
œuvre éminemment moralisatrice, mais nul
lement désintéressée, parce qu’elle coûte dix 
centimes. Maintenant, trémolo à l’orches
tre :

Ecoutez, je vous en prie,
Honnêtes gens, épiciers,
Gommeux, pharmaciens, huissiers,
Faiseurs de charcuterie,
Le récit sentimental 
D’un crime très immoral.

Quel début!
Nous sautons quatre couplets. Voici le 

cinquième :
Pourtant elle aimait un homme,
Depuis l’âge do cinq ans :
Gaudry, terreur des galants,
Aurait bien dû faire un somme,
Au lieu de vitrioler
Son rival pour qu’il fût laid.

La rime devient riche I
Au neuvième couplet nous attend une 

surprise politique.
Lisez :

C’est dans la rue de Boulogne 
Que se passa cette horreur ;
Ce nom là porte malheur,
Puisqu’un prince sans vergogne 
Avec son aigle tenta 
A Boulogne, un coup d’Etat.

Quand nous vous le disions que Maigriot 
était un citoyen !

Le pauvre René de La Roche est ridiculisé



dans la quatorzième strophe :
Ce fut une seène étrange;
Pendant que Gaudry ftiyat't,
La veuve Gras s’ennuyait 
A caresser son cher ange,
Aveuglé, dans son faux-col,
Par un bain de vitriol.

Il nous semble que ces vilenies ne de
vraient pas s’étaler dans les kiosques à jour- 
naux.

Faire de la politique à propos de la veuve 
Gras, tourner en ridicule le jeune René de La 
Roche (que celui qui n’a jamais été trompé 
lui jette la première pierre 1), c’est se livrer à 
un petit travail malpropre que la police ne 
devrait pas tolérer !
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C ’eat a tort que l'on a aimoncé que !a v»’uve 
Gras avait, perdu tout espoir de voir son juge
ment ctssé. Elle compte au contraire, paraît-U, 
sur une éclatante réhabilitation. Elle relit, con
tinuellement le paquet de notes qu’elle a prises,

I °rt se le rappelle, pendant le cours des débats! 
On a même remarqué qu'elle soulignait cer
tains passages au moyen d’un de ses ongles, 
effllô;âvec les dents à cet effet. Son attitude’ est 
des plifs réservées. Elle affecte un calme qui con
traste, eteguilièrement avec des frémissements 
aussitôt réprimés des paupières. On sent qu'elle 
prépare mentalement une déposition à effet, car 
il n'est pas à supposer qu’elle se décide jamais 
à faire des aveux. Toute idée,de suicide semble 
l ’avoir abandonnée; bien plus, elle accepte la 
nourriture avec un certain sentiment de bieu- 
être qui prouve qu’elle veut réparer les forces 
perdues pendant les premiers mois de sa dé
tention et retrouver une certaine vigueur pour 
la moment solennel qui doit décider ds  son 
sort. J  , , ^ --______ 4 d i ,

eC-̂vA—*

. On voit donc que la veuve Gras, dont 
je  ne  parle qu ’en spectateur, n ’avant r ien  
d’ailleurs à ajou ter à l ’excellent comptes 
rendu  de m on jeu n e  et hab ile confrère 
de Rodays, n ’est qu’une un ité  de p lus 
dans le groupe de ces « P hrynés vieillies » 
doublées d ’un  Harpagon, dont le nom.



rétfeiittt ' sî' 'souvent devant les trib u n au x  
c iv ils ' et,de com m erce, et qui, presque' 
toutes .ê- èauf le v itrio l, je  m e hâ te  de la  
dire--— pfâtîqüeû t'p lus ou m oins ces p ro 
cèdes tle iénantage, d’en tra înem ent, de 
c o rre sp p h d ah t^  m ises à part, de photo
graphies ët de litté ra tu re ... décolletées^ 
de petits pots de haschich perfectionne 
chers aux h o m n ^ s  d ’E tat, dont on a m ené 
si grand  b ru it par toute la  presse, com m e 
si l ’im m oralité, dont m ieux valait se 
taire , n ’était pas la m êm e à tou tes le s ' 
époques ? E t com m e si, dans no tre  P aris  
pudique, les faits ne crevaient pas les 
yeux , m oins grièvem ent à coup s û r ,  
m ais aussi d irectem ent que l ’acide su l
furique?

Ce n ’é ta it donc encore là qu’un  de ces 
. procès ord inaires où l ’on va, — les' 
fem m es surtout, — non-seulem ent pour 
satisfaire une curiosité à  qui les jo u rn au x  
pourtan t ne laissent rien  à désirer, m ais 
pour chercher peut-être si le crim inel 
d’au jou rd ’h u i sera plus ém ouvant, plus 
corsé, plus beau (ceci est textuel) que ce
lu i d ’hier,; si G-audry, le défigureur 
d’hom m es, sera plus excusable ou plus 
n o ir que B illoir, le dépeceur de fem m es, 
ou que Moyaux, le noyeur d ’enfants ; si 
enfin, la défense qui a dû savoir le v ra i 
pour p laider le faux, arrachera u n  de ces 
verdicts qui, en a ttestan t la  puissance de 
l ’éloquence, troub len t la conscience et 
font reg re tte r le  tem ps où la  m ajorité de 
la Cour avait le droit, pour m odifier une 

: sentence, de se jo in d re  à la m inorité  du  
ju ry ... E t d ’où l ’on rev ien t écœ uré, m ais 

( convaincu que tous les coquins et toutes 
les coquines se ressem blent, qu ’il n ’y a 
rien  au  m onde de plus banal que l ’abjec- 
io n , de m oins adroit que le vice et que 
cet « envers contem porain » com m e dit 
Balzac, n ’a, là com m e ailleurs, rien  de 
plus neuf, de  plus im prévu ou m êm e de 
plus horrib le  que ce qu’on a cent fois 
rapporté du m êm e spectacle ou, crim e à 

: part, ce qu ’on rencontre  tous les jo u rs  
' dans le m auvais m onde qui fourn it les 
rom anciers d ’héroïnes et les courtisanes 
de dupes.

# **
Pas de différence. Gaudry quePqn pose 

: ef  victim e de l ’am ourT c’est l ’ouvrier,
' plus OU moins intelligent, mais pas du



to u t’ 'acm pulëùx, qu i, pourvu qu’une 
femme ait. dq  J’afgen t, s’inqu iétera phu 
'd’où elle fetijre, rêvera  de l ’épouser parce 
qu ’ollq lui apportera le b ien-ê tre , et, le 
i n a m i e  u n e  fOis.'^compli, la  rouera d e  
cp.upéli l ’argen t m anque et lui je t te ra  
soi* passé à  la  âic®. G’estB illo ir qui ayant 
m angé îès épargnés de la veuve Le Ma- 
n'ac'b; s ’̂ iw g q it, quand il n ’y a plus’le 
:s©« à Ja îo a ito a , qu’e lle  est repoussante, 
fétide, la: tue. €Pèst'Moyaux, je tan t s a  
fîtlçplans ün  puits, non, com m e l’a d i t ’ce 
m opstr^. qiiims; au  bénéfice des. circôtis- 
tynces; a tté n u a n te ^  pour se venger de-sa 
fem m ë, m ais p o u r  v iv re avec la  fille _pu- 
bli(ftieù|uif,:fera « a ller le ménage» ». • •

’E tc ’̂ sr aüsbi la 'v e u v e  Gras, ce « cfi- 
!ble » comme tdogène appelait L aïs, qui, 
rafftiiéekux bons p lacem ents,prévoyante 
e t 'p ré iép an ü es  titres de ren te , certitude 

1 de l ’avenir, aux b ille ts  de Banque, b ru ta 
lité ' de,l’h eu re  présente, — n ’im aginè, a 
bout db rriê tonque et de pharm acie, rifen 
d é p lu s  ingénieux-pour .se rend re  indïs- 
pepsab le  ;1 sdn am ant, que de le rend re  
aussi a jv e rp é ’âu pjiÿsique qu’elle l’a déjà 
t'ai tau» m oral. ■ ’V

' Lù'fefekje crim e, insensé sans doute e t  
m aladroit au tan t qu’odieux e t lâche ; ■— 
m ais .là aussi, cette banalité et cç tîo 'vu l
garité qui clevraientservir de lecon-et non  
d e  thèse. Toute la génération dont fait 
partie  ce jeu n e  hom m e, in te lligen t puis
qu’il l i t  M ontaigne e t s’abonne à la fie- 

1 v u e  d e s  D e u x - M o n d e s , — m ’a sem blé 3e 
personnifier à cette audience où, dans u n  
public si m êlé, les sym pathies un iverse l
les saluèren t avec- tan t d ’ém otion cette  
vié brisée p a r la cupidité d’une fem m e ; 
car, encore une  fois, pour cette fem m e 
comme pour ses pareilles, l ’argent tien t 
lieu  de tou t, ren d  p rê te  à tout, expliqué 
tout.

_ L ’âp re téa ti gain, lo in  de ce m onde spe'- 
tiab, est devenue, pomme autrefois la ga
lan terie  p u re ,l’objectif de toutes,—.même 
des illustres de l ’a rt et du théâtre , deve
n an t com m erçantes pendan t le succès,— 
et Dieu sait si*pour certaines il est lucra

t i f ! - — et banquières après da re tra ite . 
M ars eu t beau  représen ter l ’esprit et, l ia -  
chef le génie, qui ne sa it ju squ ’ou 1 uhq
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et l'autre poussèrent l'enrichissement par 
la scène et par le houdoir. Ni Sophie Ar
nould pour qui le duc de Lauraguais .s'en
detta de 4 millions, et qui fût. morte de 
faim sans la maigre pension que lui 
fit obtenir Chaptal ; ni la G ium ard, 
morte plus misérable encore, apres avoir 
absorbé le plus clair des 14 millions 
auxquels «e monta la faillite de M. de 
Guémenée—• un beau procès àsoàndales, 
celui-là ! — ne sont aujourd'hui des mo
dèles. Dorine a-céntm illelivresde rente, 
Mdrgot prête à la petite semaine, Sylvia 
fait bâtir, Lisette a les plus beaux che
vaux de Paris et Rosalinde plus de dia
mants qu’une impératrice. Entre ces for
tunes... légitimes et la « débine » de 
tant d’autres qui ne manquaient ni de 
beauté , ni de ta le n t , la veuve Gras 
qui a été,: elle aussi, de théâtre, a cher
ché dans le crime ce que ni le talent, ni 
la beauté ne lui pouvaient plus rendre. 
Et voilà pourquoi ce procès, quoique 
horriblem ent vulgaire, contient, ne fut- 
ce qu’à l’adresse des fils de famille dont 
le nom ne fait qu'un saut des alcôves de 1 
tout âge aux prétoires de toute juridic
tion, un enseignement que, fidèle à ses 
habitudes, ne pouvait laisser échapper

• i?  & J + . Un v ieux  Greffier.
a

-------------------------- +----------------------— f -

La femme Gras, qui est toujours à Saint- 
Lazare, attend avec impatience que son af
faire revienne devant les tribunaux ; elle a 
l'espoir que son jugement sera cassé, et alors, 
dit-elle, « je prouverai mon innocence ». Sa 
santé est très bonne ; elle travaille presque 
toute la joui née à classer ses notes, qui, réu
nies en brochure, passeront probablement 
sous les yeux de MM. de la cour.
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Air : Au sang qu'un Dieu va répandre

1 .

Numéro cinq, ru’ d’ Boulogne 

Une veuve, un tison d’enfer, 

A perpétré, sans vergogne, 

Un crime affreux cet hiver.

a.

Fondant tout's ses espérances 

Sur un ouvrier fondeur,

Eli’ lui fit d’ vilain's avances 

Pour corrompre sa pudeur.



a.

Alors, prêt à l’homicide, 

Gaudry, sans frémir d’horreur, 

S’munit d’un flacon d’acide 

Qui sortait d 'chez un doreur.

4.

Il fondit sur de La Roche 

En lui lançant e’ vitriol 

Qui fondrait mêm’ de la roche 

Et qui lui brûle 1’ faux-col.

5.

Afin d’ déguiser son crime,

La veuve envoya 1’ portier 

Chercher pour sa jeu n ’ victime 

L’herboriste du  quartier.

i
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Mais heureus’ment la justice 

N’a pas d’acid’ dans les yeux l 

L’ fondeur, ainsi qu’ sa complice, 

Fur’n t incarcérés tous deux.

T.

La coquine eut pour sa peine 

Quinze ans de travaux forcés.

Elle a dit : « C’est d ’ la déveine ! » 

Moi, j ’ trouve que c’est pas assez.

8.

L’ fondeur, pour sa pénitence,

E ut dix ans d ’ réclusion ;

Çà va faire un  tort immense 

A. sa p’tite position.



» .

Première Moralité.

Contre l’acid’ sulfurique 

Lachaud ne peut réagir :

C’est comme un produit chimique 

Qui s’use à force d’ servir.

10.
Deuxième Moralité.

En mangeant des cantharides 

Les femm’s ne s’attendriss’nt pas, 

Leurs cœurs sont tellement arides 

Qu’on n’ saurait y  trouver G ras. J 

O. FORTE.



L’affaire Gras a eu un grand retentisse- I ment en Allemagne, où la fort peu intéres
sante criminelle de la rue de Boulogne se 
rendait au temps de ses splendeurs, 

j Wiesbade était l’un de ses séjours de pré- 
I dilection, et l’on voyait la courtisane assidue 
| aux tables de jeu entourée de nombreux ado

rateurs du rang le plus élevé.
La veuve Gras attirait l’attention générale 

par ses toilettes éblouissantes ; elle ne sor
tait qu’accompagnée d’un chasseur en livrée. 
Elle était alors dans toute sa beauté et por
tait les cheveux noirs, pour ressembler da
vantage à une célèbre danseuse espagnole, 
aussi ue l’appelait-on que « la fausse Pé
pita ». . . .

Que les temps sont changes !

Cour d’Assises : Le Mot d’Ordre en Cour 
d’assises.

t\ous voici encore obligés de parle r du 
M o t d ’O r d r e . Cette feuille, qui ne néglige 
aucune occasion de m archer sur les p la
tes-bandes du Code pénal, a trouvé ap
parem m ent que les articles politiques 
d’H enri R ochefort e t les am endes qui en 
sont la  conséquence ne suffisaient pas 
pour enrich ir sa caisse.. .

Aussi le M o t d ’O r d r e  s’em presse-t-il, 
tou tes les fois qu’il en trouve l ’occasion, 
de développer des théories sociales d’une 

! telle natu re  q u ’une poursuite en Cour 
d ’assises, pour outrage à la m orale p u 
blique et à la m orale religieuse, s’en 
suit tou t naturellem ent.

C’est ainsi que, dans le num éro qui 
porte la date du 27 ju ille t, un  individu 
p ruden t qui a eu le soin de ne pas s ig n er, 
écrivait en prem ière page, à propos de 
l ’affaire de  la veuve Gras, un  .article 
dans lequel la fille du concierge de Me- 
n ilm ontan t était transform ée en m artyre 
des injustices sociales, et bel et bien 
réhabilitée aux dépens des honnêtes 
femm es qui ont eu le m a h eu r de n aître  ;
rich es; b ien entendu, celles-ci é taient, i 

j en revanche, rendues a peu près resnon- i



saûies de l ’a tten ta t de la  rue de Bou
logne. .

Il faut, pour se donner une  idée de 
cette prose étrange,citer, après le m in is
tère  public, quelques passages tou t par
ticu liè rem ent instructifs.

Après avoir déclaré que la veuve Gras 
n ’était peu t-ê tre  pas à l ’abri de tou t re 
proche « puisqu’elle avait voulu  s’assurer 
par u n  beau m ariage un  re to u r définitif 
à la vie régulière et bourgeoise », l ’écri
vain  radical continuait ainsi :

| Mais on ne peut guère lui reprocher d’avoir 
préféré le luxe à la misère, l’oisiveté heureuse 
au travail pénible et maigrement salarié, les 
paradis mondains à l’enfer gociah

Cette femme, fdle de concierge, enfant de 
la rue, ayant fait sa philosophie à la barrière, 
a voulu s’élever. Elle a voulu avoir la part 
de satisfaction, de considération et de fortune 
que la société assure à ses élus. Elle a voulu 

' gagner cette situation triomphante et heu
reuse qu’occujient les rois do la bourgeoisie, 
venus, aies en croire, de leur pays en sabots, 
le bàtân de maréchal que tout soldat, suivant 
un proverbe menteur, porte dans sa giberne. 
Et, pour la femme du peuple, pour la fille 
d’ouvrier, pour l’enfant des pauvres, il n y a 
qu’un moyen de monter, de devenir dame et 
bourgeoise, do conquérir dignité et fortune, 
de gagner un bâton de maréchal, c est ci être 
ce que fut Eugénie-Amdnaïdo Bricourt, veuve
Gras. , , ,

D’autres trouvent dans leurs berceaux dos 
titres de rente dont ils touchent les coupons, 
et des capitaux qu’ils exploitent ou du moins 
qui leur servent à exploiter les autres qui n en 
ont pas, ce.qui assure bien plus régulièrement 
l’existence que n’importe quel travail. Dette 
fille de ■'concierge n’a rien trouvé dans ses 
langes ; elle n’avait d’autre capital que son 
sexe, ses instincts et son intelligence ̂  c.e 
femme. C’est tout ce qu’elle pouvait exploi
ter...

Cette petite ta rtin e  élégiaque une fois 
term inée, nous arrivons sans transition  
à la note indignée de rigueur contre les 
bourgeois, l’infâm e capital et la propa
gande conservatrice. Une seule chose 
nous étonne, c’est que les j«suites ne 
soient pour rien  dans 1 aüaire :

Si cotte femme, qui à aujourd’hui à répon
dre devant la Cour d’assises de sa façon d em
ployer l’acide sulfurique comme moyen de 
séduction était née dans un appartement 
bourgeois’ au lieu de naître dans une loge defl



portière, si elle avait joué à la poupée, fait la 
dînette et tapoté du piano, au lieu de vendre 
des pomities de terre à un sou le tas dans la 
rue, elle serait maintenant tranquille, satis
faite, mariée à quelque propriétaire ou ̂  capi
taliste, riche et considérée. Exemple d’ordre 
et de vertu, elle mènerait ses gens avec par
cimonie et sévérité, irait régulièrement en 
grande toilette à la messe, aurait quelque 
haut prélat pour confesseur, recevrait dans 
son salon des personnes de son monde, ferait 
de la propagande religieuse et conservatrice, 
et dirait, en parlant des ouvriers : « Ces 
gens-là », et, en parlant des femmes qui sont 
ce qu’elle est : « Ces créatures » !

Et voici ia conclusion, digne de l’exor- 
de : .

S’il est quelqu’un qu’ü faille accuser, ce 
n’est pas cette femme, fût-elle même coupa
ble ; c’est cette société, qui fait une condition 
pareille et donne un semblable enseignement 
aux enfants du peuple, et qui ne laisse d’autre 
alternative aux filles des pauvres que de mou
rir de misère en travaillant, ou de vivre en 
courtisanes.

Le misanthrope communard qui s’est 
donné le luxe d’écrire ces lignes édifian
tes saura m aintenant ce que coûtent, au 
juste, tes dissertations fantaisistes sur les 
héroïnes dé la démocratie vierge et m ar
tyre, qui viennent échouer d evan t le 
jury  : deux ans de prison, quatre mille 
francs d’amende. Tel est le tarif qui a 
été établi, à l’audience d’hier, parla  Cour 
d’assises, sur les réquisitions de M. l’avo- 

j cat général Onfroy de JBréville.
Seulement comme, ainsi que nous l’a

vons dit plus haut, l’article poursuivi 
n ’était pas signé, c’est encore le m al
heureux gérant qui a été condamné seul 
et qui fera les deux ans de prison.

Ce pauvre diable n ’aura, du veste, 
même pas eu la satisfaction de faire un 
peu d’effet devant le public de Pau- 
dieuce. Ô nlui a fait faire défaut, et M. le 
président Thévenin a prononcé l ’arrêt 
après un débat tout à fait calme, auquel 
le jury  n ’avait-point à prendre part.

r- • ' Tparnatid fie Kodays,/  -j . _____________



C’en est fait de la veuve Gras : , .
La Cour de cassation, Chambre .crimi

nelle, a rejeté hier le pourvoi qui avait 
été formé par la femme au vitriol contre 
l ’arrêt du 26 juillet, et les quinze années 
de travaux forcés prononcées contre elle 
par la Cour d’assises deviennent désor
mais une irrévocable condamnation.

L’audience de la Cour de cassation était 
présidée par M. le conseiller Barnier. 
M. le conseiller Saint-Luc Courboneu 
a donné lecture du rapport d’usage. M 
Massenat-Déroche avait été désigné pour 
soutenir le pourvoi. Les conclusions du 
m inistère public, conformes a 1 arrêt, 
ont été données par M. l’avocat-generai
Lacointa. , . . . . .

Aucun, moyen de cassation n a ete cas- 
cuté devant la Cour à l’appui du pour
voi^

"J- 7 7

À la suite du rejet de son pourvoi en 
cassation prononcé hier , Eugénie 
de la Cour, veuve Gras, a revêtu, en ren - 
trant en prison, le costume règlemen-

Jusqu’à présent la veuve Gras avait 
joui de la tolérance de conserver ses et- 
fets, en raison de sa bonne attitude et de 
sa conduite. ,,

Depuis sa condamnation, cette temuie 
au caractère altier a montré la plus grande 
douceur, on ne l’a pas encore entendue 
prononcer une seule plainte contre la 
condamnation qui l’a frappée, et elle a 
su se concilier lès sympatnies des gar
diens, des sœurs et, de tout [Z personnel 
de la prison,

U- déDaju» ia veuve Gras pour une 
maison centrale ne sera guère fixé' què 
dans quelques jours. »

û iV -i- t»  i. e -w v * *
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Le pourvoi de la trop célèbre veuve 
Gras a été rejeté l'autre jour. La femme 
au vitriol partira prochainem ent poui le 
pénitencier où elle expiera son |r im m

Disons à ce propos, que M. Rene ae la 
Roche va mieux. Il est actuellement en 
l S .  dans sa famille, et l’on espere que 
dans'trois ou quatre mois, il y verra assez 
pour se conduire et meme pour lire.

Une autre personne dont il avait ete 
question au procès sans (Rie son nom lu t  

, prononcé,est,paraît-il,desoleede.cequion l e  soit mépris sut la nature des relations 
qui avaient pu exister entre elle et 1 hé
roïne du dram e'de la rue de Boulogne. Il 
paraîtrait en effet quoM (nous p lions H. 
le nommer) ancien m inistre de 1 empire, 
a  été pendant quelques tours le yo.sm de 
table de Mme Gras, d a n s  uuo stat on
balnéaire des Vosges. Mais ü  ne lui a 

; adressé aucune lettre, et n a point com 
posé de vers en son honneur.^ ^ -j-j

On se rappelle qu’il y a quelques années 
la veuve Gras, pliryné fort connue dans ce 
qu’on appelle le grand inonde, aveugla 
avec du vitriol un jeune homme avec le
quel elle était en rapports plus ^  mtimes, 
narce que ce dernier, qui lui avait annonc 

I son mariage, refusait de lui souscrire quel-

T b T S ' d e  sa condamnation4 je, M 
sais combien d’année!3 de 
Gras fut envoyée a la prison d Auber - 
(Haute-Marne), où elle est encore actuel

T  parait que la vieille P M ^ a f a u É  
tion s’est convertie et qu elle g " “J ™T 
d’hui un véritable model<3 d e . p i ê t t e l  
point que tout le inonde la dêsig 
nom de la R elig ieu se  

Gythère et sacristie vont, parait 1,
semble.

P" je. # * /? 70



aLA. ’V E t J ’V E  G R A S

Il est presque superflu de rappeler le 
crim e de la veuve Gras.

Dans la  nu it du 13 au 14 janv ier 1877, 
la  veuve Gras, connue dans le m onde de 
la galanterie sous le nom de baronne de 
La Cour, re n tra it chez elle, rue de Boulo
gne, en compagnie d’un de ses plus fidè
les am is, M. René de La R ...

La porte de l’appartem ent de la  cour
tisane venait de se ferm er lorsque M. 
René de La R... reçu t en plein visage le 
contenu d ’une fiole d ’acide sulfurique.

La veuve Gras garda son am i près 
d’elle, l’entoura de soins, fit appeler un 
médecin. Le m alade, reconnaissant, lui 
tém oignait toute sa tendresse. Il avait 
môme testé en sa faveur.

Mais la justice s’occupait de cette 
scandaleuse affaire, et elle ne ta rd a  pas 
à découvrir un ouvrier fondeur — Ma
th ias Gaudry — qui, poussé par la cri
m inelle baronne, avait été le principal 
au teur de l’a tten ta t dont M. de La R... 
était la victime.

Jenny de La Cour et M athias Gaudry 
fu ren t arrêtés et lu ttè ren t longtem ps 
contre toutes les preuves accum ulées 
contre eux par M. Macé.

La veuve Gras, toujours élégante, fai
sait des vers, dans sa cellule.

Elle écrivait à son m édecin :
Fi, le vilain docteur,
Qui voulait se moquer,
Rire de mon erreur.

Cependant, le 26 ju illet, le ju ry  con
dam na la veuve Gras à 15 années de tra- 
vaux forcés et son ami M athias Gaudry 
a dix ans de réclusion.

La baronne Jenny de La Cour, qu ’on 
rit autrefois sur les planches de nos pe
tits théâtres, au Bois, aux courses, dans 
ious les restau ran ts  de nuit, est m ain te
nant à Clerm ont.

Chaussée de sabots lourds, vêtue d’une , 
robe som bre et coiffée d’un m adras à 
raies bleues sous lequel sa chevelure 
blanchit, elle travaille à l’aiguille, depuis 
plus de dix1 ans, du m atin  ju sq u ’au soir, 
chaque jo u r de chaque sem aine, sans 
jam ais pouvoir prononcer une parole, 
sous peine de punition grave, sans ja 
m ais écrire plus de six fois par an  aux 
ra res êtres bons qui s’occupent encore 
d ’elle.

Elle a gardé un peu de coquetterie. Le 
dim anche, su r son pécule , elle prélève 
deux sous, achète du beurre à sa  can
tine, en fait fondre une parcelle entre 
ses m ains, et lisse ses bandeaux.

Pour nourritu re , elle a, au réveil, un 
m orceau de pain ; à neuf heures, tro is 
décilitres de légum es secs; à quatre  heu
res, la m êm e ration, et, pour breuvage, 
l’eau de la cruche.

Ce régim e sévère, à la longue, a dom pté 
sa nature. Elle sem ble avoir oublié les 
soupers arrosés de cham pagne ; m êm e, 
les rapports des inspecteurs lui sont favo
rables, et elle a pu, récem m ent, dem an
der sa m ise en liberté conditionnelle,une 
faveur que l’A dm inistration accorde, de
puis peu, parfois aux détenus ; m ais sa 
requête, à l’heure présen te, est encore 
dans les cartons.

Le plom bier M athias G audry a subi sa 
peine à Beaulieu.
CT** CkC~ i .  H enry  Morel.Jëeuum15 ̂ t t^ } $$ %
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la publicité n’est pas tou
jours impitoyable. Elle rend des services 
im prévus à des gens qui n’en attendaient 
pas. Voyez parexem plece que le reportage 
vient d’accom plirpourla veuve Gras.Gette 
dame était oubliée. Elle sort de la maison 
de Clairvaux ayant fini sa peine; elle 
cherche à gagner sa vie, comme tous les 
journaux  viennent de nous l’apprendre, 
en tenant une table d’hôte rue de Ghâteaa- 
dun.

La veuve Gras qui n’est plus du tout 
Aménaide, vient d’être libérée, sa peine 
faite et abrégée, vu sa bonne conduite et 
ses pieuses dém onstrations. E lle édifiait 
Clairvaux. Elle n’a plus de jeune client à 
faire aveugler. E lle cherche à gagner sa 
subsistance en •tenant tranquillem ent un 
honnête établissem ent où de jeunes de
moiselles se rencontreront, les pieds sous 
la  nappe, avec des dames plus âgées, por
tant plastrons m asculins, faux-cols, che
veux courts et ressem blant à des garçons 
de café déguisés ; rien de mieux. La con
damnée a payé sa dette à la  société. On 
n ’a plus rien à exiger d’elle.

La publicité cependant s’est préoccupée 
de cette histoire de cour d’assises. Elle a

signale a tout l'univers l'existence de sa 
taule d’hôte. Voilà une adm irable réclame ! 
L’établissem ent va se trouver du coup 
achalandé. C’est la fortune pour les vieux 
jours de la réclusionnaire. Ge qu’elle doit 
bénir la Presse !

Ainsi c’est toujours le remède homéopa
thique la publicité; le quinine qui donne 
et qui guérit ia lièvre. Si elle nu it ici, eile 
sert là. Ses bienfaits sont équivalents à 
ses m auvais offices. Le sabre de P ru 
d’homme, en vérité, qui comme tous les 
sabres d’ailleurs, ce qu’on n’a pas assez 
rem arqué, quand on blague Joseph, s’em 
ploie également partout pour la défense 
et pour l ’attaque. Ne disons donc pas trop 
de mal de la publicité ; supportons-la dans 
ses écarts, sachons à propos ru tilise r, 
pardonnons-lui le to rt qu’elle nous cause 
par le plaisir qu elle nous procure, et 
constatons que le reportage, fâcheux poul
ies sœurs de guillotinés, est m erveilleux 
pour les laiseuses d'aveugles, term inant 
leur carrière dans une table d’hôte où l ’on 
ne lait pas 1 œil.

K. L  E PE L L E  I I  Eli.
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